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AVERTISSEMENT.

J.

Lorsque Napoléon Bonaparte ^se fut emparé

des .rênes du gouvernement , il .présenta aux

Français une constitution qui-leur ^garantissait le

libre exercice de leurs droits civils .et politiques,

et.qui aurait fait leur bonheur s’il n’avait pas eu

le soin d’y introduire tous les vices qu’il crut

propres à favoriser son ambition. Comme les

hommes qu’il avait appelés pour la rédiger ( et

qu il désigna ensuite pour la maintenir), n’avaient

eu pour objet que de s’emparer de l’autorité

souveraine, ils y portèrent des atteintes conti¬

nuelles, et la renversèrent entièrement dès qu’ils



se crurent arrivés à leur but, en proclamant que

Bonaparte était la loi suprême et toujours vi¬
vante , et que Je sénat lui-même était au-dessus
des lois. Si un homme courageux avait alors élevé

la voix pour la défense de la constitution, la po¬
lice, après l’avoir fait signaler par les journaux
comme un séditieux et comme un traître, l’au¬

rait envoyé dans un des cachots où Pichegru fut
étranglé.

Ce règne de violence et d’oppression a cessé,
et un nouvel ordre de choses lui a succédé. La

plupart des vices qui se trouvaient dans notre
constitution ont disparu ; mais il faut empêcher
qu’ils ne s’y introduisent de nouveau ; il faut sur¬
tout qu’elle soit respectée , et qu’elle le soit par
les ministres du prince comme par le dernier des

Français. Ce respect , que tous les citoyens
doiventaux lois de leur pays , ne peut exister que

par l’opinion publique , et l’opinion ne peut être
formée que par l’éducation , ou par des écrits

périodiques qui soient à la portée de tout le
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monde. Sous cerapport,les journalistespourraient

être d’une grande utilité ; mais la haute impor¬
tance qu’ils attachent à de simples discussions
littéraires ; l’indifférence qu’ils ont pour tout ce

qui lient à la morale ou à la législation, et l’ha¬
bitude de cette adulation servile que la. plupart
d’entre eux ont contractée sous le dernier gou¬
vernement , ne permettent pas d’espérer qu’ils
s’occuperont d’éclairer les citoyens sur leurs vé¬
ritables intérêts. Comment attendre , en effet ,
que des hommes toujours prosternés devant la

puissance, aient jamais le courage de dire la vé¬
rité et de dénoncer au public les erreurs ou les
actes arbitraires d’un ministre?

Ce qu’ils ne font point, j’ose l’entreprendre.
Etranger à tous les gouvernemens qui se soin
succédé en France durant l’espace de vingt an¬
nées, je n’ai, en écrivant, que l’intérêt qui doit
animer tous les Français, celui de voir mes con¬

citoyens obéir aux lois, respecter la morale pu¬
blique, et résister à l’oppression. Que les hommes

de tel ou de tel parti, de telle ou de telle secte ,

t
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ne cherchent donc point dans cet ouvrage de quoi
alimentér leurs passions ; car ils n’y trouveront

rien qui puisse leur plaire.

Tous les mois il en paraîtra quatre cahiers de
trois feuilles au moins.



"LE CENSEUR.

N 0 . i er .

CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

Dioits publics des Français.

Art. i er . Lies Français sont égaux devant la loi ?

quels que soient d’ailleurs leurs titres et leurs rangs.

2 . Us contribuent indistinctement,• dans la pro¬

portion de leur fortune, aux charges de l’état.

3. Us sont tous également admissibles aux emplois
civils et militaires.

4- Leur liberté individuelle est également garan¬

tie , personne ne pouvant être poursuivini arrête que

dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle
prescrit.

5. Chacun professe sa religion avec une égale li¬

berté , et obtient pour son culte la même protection.

6. Cependant la religion catholique, apostolique

et romaine est la religion de l’état.

y. Les ministres de la religion catholique, apos¬

tolique et romaine, et ceux des autres cultes chrétiens^

reçoivent seuls des traitemens du trésor royal.
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8. Les Français ont le droit de publier et de faire

imprimer leurs opinions , en se conformant aux lois

qui doivent réprimer les abus de cette liberté.

9. Toutes les propriétés sont inviolables, sans au¬

cune exception de celles qu’on appelle nationales, la
loi ne mettant aucune différence entre elles.

10. L’état peut exiger le sacrifice d’une propriété

pour cause d’intérêt public légalement constaté, mais

avec une indemnité préalable.

11. Toutes recherches des opinions et votes émis

jusqu’à la restauration sont interdites. Le même

oubli est commandé aux tribunaux et aux citoyens.

12. La conscription est abolie. Le mode de recru¬
tement de l’armée de terre et de mer est déterminé

par une loi.

Formes du gouvernement du roi

1 3 . La personne du roi est inviolable et sacrée 5

ses ministres sont responsables. Au roi seul appar¬

tient la puissance exécutive.

14. Le roi estle chef suprême de l’état ; commande

les forces de terre et de mer ; déclare la guerre ; fait

les traités de paix, d’alliance et de commerce, nomme

à tous les emplois de l’administration publique , et

fait des réglemens et ordonnances nécessaires pour
l’exécution des lois et la sûreté de l’état.

1 5 . La puissance législative s’exerce collectivement

par le roi, la chambre des pairs et la chambre des

députés des départemens.

16. Le roi propose la loi.

17. La proposition de la loi est portée , au gré du

roi , à la chambre des pairs ou à celle des députés ,

excepté la loi de l’impôt qui doit être adressée d’abord

à la chambre des députés.
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18. Toute loi doit être discutée et votée librement

par la majorité de chacune des deux chambres.

19. Les chambres ont la faculté de sùpplierle roi

de proposer une loi sur quelque objet que ce soit, et

d’indiquer ce qui leur paraît convenable que la loi
contienne.

20. Cette demande pourra être faite par chacune

des deux chambres, mais après avoir été discutée en
comité secret.

Elle ne sera envoyée à l’autre chambre, par celle

qui l’aura proposée, qu'après un délai de dix jours.

21. Si la proposition est adoptée par l’autre cham¬

bre, elle sera mise sous les yeux du roi ; si elle est

rejetée , elle ne pourra être représentée dans la même
session.

22. Le roi seul sanctionne et promulgue les lois.

23. La liste civile est fixée pour toute la durée du

règne, par la première législature assemblée depuis
l’avènement du roi.

De la chambre des pairs.

24. La chambre des pairs est une portion essen¬

tielle de la puissance législative.

25. Elle est convoquée par le roi en même temps

que la chambre des députés des départemens. La ses¬

sion de l’ufte commence et finit en même temps que
celle de l’autre.

26. Toute assemblée de la chambre des pairs qui

serait tenue hors du temps de la session delà chambre

des députés , ou qui ne serait pas ordonnée par le

roi, est illicite et nulle de plein droit.

27. La nomination des pairs de France appartient

au roi. Leur nombre est illimité; il peut en varier
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les dignités ? les nommer à vie ou les rendre hérédi¬
taires selon sa volonté.

28. Les pairs ont entrée dans la chambre à vingt-
cinq ans, et voix délibérative à trente ans seulement.

29. La chambre des pairs est présidée par iechan-
celier de France, et, en son absence , par un pair
nommé par le roi.

00. Les membres de la famille royale et les princes
du sang sont pairs par le droit de leur naissance ; ils
siègent immédiatement après le président, mais ils
n’ont voix délibérative qu’à vingt-cinq ans.

3 i. Les princes ne peuvent prendre séance à la
chambre que de l’ordre du roi exprimé, pour chaque
session, par un message, à peine de nullité de tout
ce qui aurait été fait eu leur présence.

82. Tontes les délibérations de la chambre des
pairs sont secrètes.

83 . La chambre des pairs connaît des crimes de
haute trahison et des attentats à la sûreté de l’état,
qui seront définis par la loi.

34 - Aucun pair 11e peut être arrêté que de l’auto¬
rité de la chambre, et jugé que par elle en matière
criminelle.

De la chambre des députés des départemens.

35 . La chambre des députés sera composée des
députés élus par les colleges électoraux, dont l’orga¬
nisation sera déterminée par des lois.

36 . Chaque département aura le même nombre
de députés qu’il a eu jusqu’à présent.

87. Les députés seront élus pour cinq ans, et de
manière que la chambre soit renouvelée chaque
année par cinquième.
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38 . Aucun député ne peut être admis dans la cham¬
bre , s'il n'est âgé de quarante ans, et s’il ne paie une
contribution directe de 1000 francs.

3 p. Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le
département cinquante persoui.es de l’âge indique,
payant au moins 1000 francs de contributions di¬
rectes, leur nombre sera complété par les plus impo¬
sés au-dessous de 1000 francs, et ceux-ci ne pourront
être élus concurremment avec les premiers.

4 0. Les électeurs qui concourent à la nomination
des députés, ne peuvent avoir droit de suffrage s ils
ne paient une contribution directe de 3 oo fr., et s’ils
ont moins de trente ans.

4 1. Les présidens des collèges électoiaux seront
nommés par le roi, et de droit membres du collège.

42. La moitié au moins des députés sera choisie
parmi des éligibles qui ont leur domicile politique
dans le département.

/j 3 . Le président de la chambre des députés est
nommé par le roi, sur une liste de cinq membres
présentée par la chambre.

44 - Les séances de la chambre sont publiques ;
mais la demande de cinq membres suffit pour qu’elle
se forme en comité secret.

45 . La chambre se partage en bureaux pour dis¬
cuter les projets qui lui ont été présentés de la part
du roi.

46 . Aucun amendement ne peut être fait à une
loi , s’il u’a été proposé on consenti par le roi, et s’il
n’a été renvoyé et discuté dans les bureaux.

4.7. La chambre des députés reçoit toutes les pro¬
positions d’impôt; ce 11’est qu’après que ces propo¬
sitions ont été admises, qu’elles peuvent être portées
à la chambre des pairs.

48. Aucun impôt 11e peut être établi ni perçu s’il
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n’a été consenti par les deux chambres et sanctionné
par le roi.

49 . L’impôt foncier n’est consenti que pour un an?

Les impositions indirectes peuvent l’être pour plu¬
sieurs années.

50. Le roi convoque chaque année les deux cham¬

bres ; il les proroge et peut dissoudre celle des dé¬

putés des départemens ; mais , dans ce cas , il doit en

convoquer une nouvelle dans le délai de trois mois.

51. Aucune contrainte par corps ne peut être exer¬
cée contre un membre de la chambre durant la ses¬

sion, et dans les six semaines qui l’auront précédée
ou suivie.

5 2 . Aucun membre de la chambre ne peut, pen¬

dant la durée de la session, être poursuivi ni arrêté

en matière criminelle, sauf le cas de flagrant délit,

qu’après que la chambre a permis sa poursuite.

53. Toutepétitionàl’uneouàl’autredes chambres

ne peut être faite et présentée que par écrit. La loi

interdit d’en apporter en personne et à la barre.

Des ministres.

54 . Les ministres peuvent être membres de la

chambre des pairs ou de la chambre des députés. Ils

ont, en outre, leur entrée dans l’une on l’autre cham¬

bre, et doivent être entendus quand ils le demandent.

55. La chambre des députés a le droit d’accuser
les ministres et de les traduire devant la chambre des

pairs, qui seule a celui de les juger.

56. Ils ne peuvent être accusés que pour fait de

trahison ou de concussion. Des lois particulières spé¬
cifieront cette nature de délits et en détermineront la

poursuite.



De l’ordre judiciaire.

5 y. Toute justice émane du roi ; elle s’administre

en son nom par des juges qu’il nomme et qu’il ins¬
titue.

58 . Les juges nommés par le roi sont inamo¬
vibles.

5 <Lescoursettribunaux ordinaires, actuellement

existans, sont maintenues. Il n’y sera rien changé

qu’en vertu d’une loi.

60. L’institution actuelle des juges de commerce
est conservée.

61. La justice de paix est égalenient conservée.

Les juges de paix, quoique nommés 'par le roi , ne

sont point inamovibles.

62. Nul ne pourra être distrait de ses juges natu¬
rels.

63 . Il ne pourra en conséquence être créé de com¬

missions et tribunaux extraordinaires. Ne sont pas

comprises sous cette dénomination les juridictions

prévôtales, si leur rétablissement est jugé nécessaire.

64. Les débats seront publics en matière crimi¬

nelle, à moins que cette publicité ne soit dangereuse

pour l’ordre et les mœurs; et, dans ce cas, le tribu¬

nal le déclare par un jugement.

65 . L’institution des jurés est conservée; les chan-

gemens qu’une plus longue expérience ferait juger

nécessaires, ne peuvent être effectués que par une
loi.

66. La peine de la confiscation des biens est abo¬

lie et ne pourra pas être rétablie.

67. Le roi a le droit de faire grâce et celui de

commuer les peines.

68 . Le Code civil et les lois actuellement exis-
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tantes qui lie sont pas contraires à la présente cliarte,
restent «n viguer jusqu’à ce qu’il y soit légalement
dérogé.

Droits particuliers garantis par l’état.

69. Les militaires en activité de service , les offi¬
ciers et soldats en retraite, les veuves , les officiers et
soldats pensionnés conserveront leurs grades , hon¬
neurs et pensions. '

70. La dette .publique est garantie; tonte espece
d’engagement pris par l’état avec ses créanciers est
inviolable.

yi. La noblesse ancienne reprend ses titres: la
nouvelle conserve les siens. Le roi fait des nobles a
volonté ; mais il ne leur accorde que des rangs et des
honneurs sans aucune exception des charges et des
devoirs de la société.

72. La légion d’honneur est maintenue. Le roi
^déterminera les réglemens intérieurs et la décoration.

70. Lès colonies seront régies par des lois et des
réglemens particuliers.

74. Le roi et ses successeurs jureront, dans la so¬
lennité de leur sacre, d’observer fidèlement la pré¬
sente charte constitutionelle.

/

Articles transitoires.

rjS. Les députés des départemetis de France qui
-siégeaient au corps législatif lors du dernier ajourne¬
ment, continueront de siéger à la chambre des dé¬
putes jusqu’à remplacement.

76. Le premier renouvellement d’un cinquième
de la chambre des députés aura lieu , au plus tard }
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en. l’année 1816, suivant l’ordre établi entre les

séries.

Nous ordonnons que la présente charte constitu¬

tionnelle , mise sous les yeux du sénat et du corps

législatif, conformément à notre proclamation du

2 mai , sera envoyée incontinent à la chambre des

pairs et à celle des députés.

Donné à Paris l’an dix-huit cent quatorze.

Signé LOUIS.

Visa : signé Dambray.

Par le roi :

Signé l’abbé de Montesquiou.

ADRESSE

A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS,

Sur les deux ordonnances de Jld. le Directeur-général de

la police , du 7 juin 1814, relatives à Vobservation

des fêtes et des dimanches.

Messieurs les Députés,

Après toutes les calamités que le despotisme de

notre dernier gouvernement a fait peser sur pres¬

que tous les peuples de l’Europe, et qui ont fini
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par amener sa chute, nous attendions que les lois

allaientreprendre leur empire, et que sous leur règnft

paisible la France se consoleraitde ses longs malheurs.

Les sages modifications rapportées à nos lois constitu-

tionnelles , la faculté accordée à tous les citoyens de

faire entendre leurs plaintes à des hommes probes et

courageux chargés de les représenter et de les défen¬

dre , la responsabilité des agens du gouvernement ,

les sermens solennels d’un prince dont on vante la

sagesse et la fermeté, et sur-tout l’horreur profonde

que le règne de Napoléon nous a inspirée pour le

pouvoir arbitraire, semblaient nous garantir que

notre attente ne serait point trompée. Cependant on

vient de publier, au nom de M. le directeur de la

police, deux ordonnances qui blessent les droits de

tous les citoyens, et qui seraient un attentat à l’au¬

torité souveraine, si elles n’étaient pas le fruit de

l’erreur.

Dans le temps où il n’existait en France qu’un

seul culte protégé par les lois , diverses ordonnances

avaient été rendues pour obliger tous les citoyens à

observer les jours de repos que ce culte avait consa¬

crés. Mais, par sa déclaration du 16 août 1789, l’as¬

semblée constituante ayant reconnu en principe que

nul ne pouvait être inquiété pour ses opinions reli¬

gieuses, ni gêné dans ses actions en tout ce qui ne

nuisait pas à autrui, chacun eut, dès ce moment, le

droit de vaquer à ses travaux ordinaires tous les jours

de l’année , sans autre règle que celle que lui pres¬

crivait sa conscience. Ce droit acquit une nouvelle
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Force par la promulgation du code, du 3 brumaire
an 4 j qui abrogea implicitement tontes les peines
portées par les anciennes ordonnances , en déclarant
que les faits , même antérieurs , que la loi nouvelle
ne punissait pas, ne pourraient donner lieu à aucune
poursuite.

Cependant, lorsque les cultes eurent été organisés
en France par la loi du concordat , plusieurs admi¬
nistrateurs crurent qu’ils pouvaient contraindre les
citoyens à observer les jours de repos consacrés au
culte catholique. Les maires de la Rochelle et de
Nieul notamment , prirent des arrêtés par lesquels
ils infligèrent des peines de police aux individus qui
vaqueraient publiquement à leurs travaux les jours
de dimanches et de fêtes.

Quelques particuliers ayant été condamnés en
vertu de ces deux arrêtés , que le préfet de la Cha¬
rente-Inférieure avait approuvés, le ministère public
se pourvut, dans l’intérêt de la loi , contre les juge-
mens de condamnation , et la cour de cassation les
annulla le 3 août 1810,

« Attendu , porte son arrêt , qüe les tribunaux
» criminels, applicateurs de la loi seulement , ne
» peuvent puiser les condamnations que dans la loi;
» que si les tribunaux ne pèuvent pas connaître des
» actes administratifs , ni mettre des entraves à leur

n .exécution ,.ils ne peuvent aider cette exécution que
33 par des.moyens, qui rentrent dans le cercle de leur
«autorité;

33 Qu’en matière de:police municipale, et en cae
Toîïi . I er . — Cahier 1 er , a



» d’infraction aux réglemens faits par les admims-
» traleurs chargés de cette partie, les tribunaux ne
» peuvent punir les infractions qu’autant que ces ré-
» glemens se rattachent à Inexécution d’une loi exis-O

a's tante , et portant une peine contre les contreve-
» nans , ou qu’ils rentrent dans les objets confiés à
» la vigilance et à l’autorité des administrations mu¬
as nici pales , par l’art. 5 du titre 11 de la loi du 28
u août 1790 , qui, dans l’article 5 du même titre ,
» ordonne que les contraventions à ces réglemens
as soient punies d’une peine de simple police 3

as Que , dans l’espèce , les réglemens de police rendus

as par les maires de la llochelle et de Nieul , et par le

as préfet de la Charente-Inférieure, pour prohiber
as tous actes de travail et de commerce les jours de

as dimanches et fêtes , ne se rattachent à l’exécution

as d’aucune loi précédente en vigueur, et portant sur

as un objet non compris dans la disposition générale
a> dususdit art. 3 du titre 11 de la loidu 24août 1790;

as Que l’infraction à ces réglemens ne pouvait donc

as entrer dans l’application d’aucune loi pénale ; que

a» néanmoins le tribunal de policç du canton de la

as Rochelle s’est permis de prononcer contre cette in¬

as fraction des peines de police ; que, dans cette con¬
as damnation , ce tribunal a commis un excès de pou-

as voir ; qu’il a même violé l’arrêté du gouverne-

as ment, du 7 thermidor an 8, et la loi du 18 gér¬

as minai an 10 , qui laissent aux citoyens la faculté

as de se livrer, les jours de dimanches et fêtes , à
leurs occupations ordinaires.' a>
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Sous l’empire de la loi du 18 germinal an 10 , les
citoyens ne pouvaient donc pas être contraints de
s’abstenir de leurs occupations les dimanches et
fêtes ; cependant le législateur , craignant l’intolé¬
rance des prêtres , et voulant prévenir les violences
qu’ils pourraient commettre ou faire commettre à
cet égard , déclara, par l’article 260 du code pénal
1810, que tout particulier qui , par voies de fait ou
des menaces , aurait contraint une ou plusieurs per¬
sonnes d'exercer l’un des cultes autorisés . de

célébrer certaines fêtes , dlobserver certains jours de
repos , et en conséquence de fermer leurs ateliers , bou¬
tiques ou magasins , et de quitter certains travaux , se¬
rait puni , pour ce seul fait , d’une amende de 16 francs
à 200 francs , et d’un emprisonnement de six jours, à
deux mois.

Ces dispositions du code pénal semblaient être
une conséquence nécessaire de la liberté des cultes ,
et de la protection que la loi accordait à tous ceux
qui se trouvaient alors, établis. Il paraissait évident
en effet que si les catholiques, par exemple , avaient
pu contraindre les juifs à fermer leurs magasins les
dimanches , les juifs auraient pu, par la même rai¬
son , contraindre les catholiques à fermer les leurs
les samedis; ce qui les aurait également.gênés les
uns et les autres , sans aucune utilité pour aucun
d’eux. Afin que la liberté fut plus entière , et que
l’exercice des cultes ne pût donner lieu à aucune es¬
pèce de trouble , la loi du 18- germinal an 10 avait
déclaré qu’aucune cérémonie n’aurait lieu hors des

*

*

a
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édifices consacrés au culte catholique dans les villes

où il y aurait des temples destinés à des cultes dif-

férens.

Telles étaient les lois qui, jusqu’à ce jour, avaient

légi la France, et qui doivent la régir encore, puis¬

qu’elles n’ont point été abrogées par Fautorité légis¬

lative , et que l’article 68 de la charte constitution¬

nelle maintient toutes les lois qui ne sont pas con¬

traires à ses dispositions , et qui se trouvaient en

vigueur au moment où elle a été promulguée.

Cependant, par ses deux ordonnances du 3 de ce

mois, M. le directeur-général de la police en a dé¬

truit les dispositions ; il a même interdit à tous les

citoyens , sous peine de très-fortes amendes, de faire

usage des droits dont ces lois leur garantissaient
l’exercice.

Parla première de ces ordonnances , M. le direc¬

teur-général , voulant faciliter l’infraction de l’ar¬

ticle de la loi du 18 germinal an îo , qui porte

qu’aucune cérémonie n’aura lieu hors de'3 édifices

consacrés au culte catholique , dans les villes où il y

a des temples consacrés à différens cultes, interdit la

circulation et le stationnement des voitures' depuis

huit heures du matin jusqu’à trois de l’après-midi ,

et il ordonne à tous les particuliers, quel que soit

leur culte , de tendre ou faire tendre devant leurs

maisons , dans toutes les rues où doivent passer les

processions du Saint-Sacrement.

Par la seconde ordonnance, M. le directeur-gé¬

néral de la police, sans égard pour les lois qui état
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Missent la liberté des cultes, et contre la disposition

textuelle de l’article 260 du code pénal, ordonne

que tous les travaux seront interrompus les diman¬

ches et les jours de fêtes; il interdit en conséquence

aux marchands d’ouvrir leurs boutiques et de faire

le commerce; aux artisans et ouvriers, de travailler

à aucun ouvrage de leur profession ; aux maîtres de

café, de jeux de billard, de paume, etc., d’ouvrir

leurs établissemens. M. le directeur-général de la po¬

lice ne s’en tient pas là ; il prononce , contre les

contrcvenans à son ordonnance , des amendes qu’il

éleve graduellement de 100 francs à 5 oo francs ;

il va même jusqu’à prononcer la confiscation des

objets mis eu vente les jours de dimanches et de
fêtes.

Suivant l’article 1 5 de la constitution , la puis¬

sance législative s’exerce collectivement par le roi,

la chambre des pairs et la chambre des députés ;

lors donc qu’une loi a été promulgée , aucune au¬

torité, autre que celle qui l’a portée , ne peut ni la

modifier ni en suspendre l’exécution ; le roi lui-

même , à qui la constitution défère le pouvoir exé¬

cutif, 11e saurait y porter atteinte. Quels sont donc

les pouvoirs de M. le directeur-général de la police ?

Ses pouvoirs consistent à faire exécuter les lois en

matière de police, à prévenir les crimes et les délits,

et à en livrer les auteurs aux tribunaux.

Cependant une loi de police ordonne qu’aucune

cérémonie religieuse n’aura lieu hors des édifices

consacrés an culte catholique, dans les villes où il
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y a des temples destinés à différens cultes ; et dans
une ville où il y a des temples destinés à différens
cultes, M. le directeur-général, chargé de faire exé¬
cuter les lois de police , autorise des cérémonies re¬
ligieuses hors des édifices consacrés au culte catho¬
lique. Une loi de police condamne à une amende de
16 francs à 2,00 francs, et à un emprisonnement de
six jours à deux mois, tout particulier qui aura con¬
traint une ou plusieurs personnes d'exercer l’un des
cultes autorisés, de célébrer certaines fêtes, d’observer
certains jours de repos , et en conséquence de fermer
leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de quitter
certains travaux; et M. le directeur-général, chargé
de faire exécuter les lois de police, contraint, sous

peine d’amende, non pas quelques individus, mais
la nation toute entière, de célébrer les fêtes et d’ob¬
server les jours de repos consacrés par un culte auto¬
risé ! il contraint tous les Français indistinctement,
et, sous peine d’amende, de fermer tous ateliers,
boutiques ou magasins , et de quitter certains tra¬
vaux.

Si M. le directeur-général de la police n'était
qu’un simple particulier, et qu’il eût fait envers
un seul individu les menaces qu’il a faites à tous
les Français, il n’est pas douteux qu’il aurait été
arrêté par les agens de la police, et que le tribunal
correctionnel l’aurait condamné à une amende et

à un emprisonnement, en vertu de l'article 260
du code pénal. Mais ce n’est pas d’un simple délit
qu’il s’est rendu coupable, c’est d’une action bien
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plus répréhensible ; car voici comment la loi la

qualifie :

u Seront coupables du crime de forfaiture et

punis de la dégradation civique, dit l’article 127

du code pénal, les juges, les procureurs généraux

ou impériaux, ou leurs substituts, les officiers de

police , qui se seront immiscés dans l’exercice du

pouvoir législatif, soit en arrêtant ou suspendant

l’exécution d’une loi , soit en délibérant sur le

point de savoir si les lois seront publiées ou exé-
cutées. »

Dans votre séance du 10 de ce mois, nous avons

entendu l’un de vous demander avec force l’exclu¬

sion d’un étranger qui se trouvait dans votre sein.

Les Athéniens , disait-il , punissaient de mort tout

étranger qui, pour participer à l’exercice de l’au¬

torité souveraine ,' s’introduisait dans les assemblées

publiques ; et cependant l’influence que cet étran¬

ger pouvait avoir dans les délibérations, était pres¬

que nulle, en comparaison de celle qu’il exercerait

parmi vous, qui représentez vingt-cinq millions de

Français.

Yous avez applaudi, et le publie a applaudi avec

vous au zèle de votre orateur, et sa motion a été

accueillie à l’unanimité. Aujourd’hui nous vous

dirons : Il ne s’agit point d’un particulier qui s’est

introduit parmi les représentans du peuple pour

concourir à la formation d’une loi, et usurper ainsi

une partie de l'autorité souveraine ; il s’agit d’un



homme qui a fait line loi et qui a usurpé la souve¬

raineté toute entière. Si vous ne réprimez pas un

attentat de cette nature , il n’existe plus ni lois ni

constitution. Aujourd’hui, les ministres retiennent

les citoyens dans l’inaction , et disposent de leur

fortune, en les condamnant à des amendes arbi¬

traires ; demain, peut-être, ils disposeront de leur

liberté, et après-demain de leur vie.

Supposons cependant que , dans quelque temps ,

le successeur de M. le directeur-général de la police

vous soit dénoncé pour avoir arbitrairement frappé

des contributions sur tons les Français , ou pour

avoir attenté à la liberté d’un grand nombre de ci-

toyens , quelle conduite tiendrez-vous? Le poursui¬

vrez-vous devant la chambre des pairs? il vous dira

que vous avez reconnu tacitement que son successeur

avait le droit d’imposer des amendes et de créer des,

délits, et que celui qui peut créer des délits et im¬

poser des amendes peut, à plus forte raison, im¬

poser des contributions ; répondrez-vous que les lois

dont vous avez toléré la violation étaient vicieuses,

et que l’ordonnance qui les a remplacées était com¬

mandée par l’intérêt des mœurs et de la religion?

Kon , vous no répondrez point cela ; car jamais vous

ne donnerez aux ministres la faculté de juger si les

lois sont bonnes ou mauvaises, et s’ils doivent ou

non les faire exécuter; jamais surtout yous ne les

autoriserez à usurper de la souveraineté, dans l’es¬

poir qu’ils en feront un bon usage.

Si dpne vous ne vengez pas aujourd’hui l’atteinte.
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qui vient d’être portée à l’autorité législative ,

ne la vengerez jamais ; le pouvoir arbitraire deviendra

de jour en jour plus abusif ; les citoyens qui ne se

verront jamais protégés par leurs représentans , ap¬

prendront à ne plus compter sur eux , et les princes

que vous aurez abandonnés aux conseils pernicieux

de leurs courtisans cesseront d’être inviolables , parce

que leurs ministres le seront devenus. La France

passera donc éternellement du despotisme à l’anar¬

chie , et de l’anarchie au despotisme , sans qu’il lui

soit possible de se fixer à aucun état.

Jamais un gouvernement ne fut plus intéressé à

respecter et à faire respecter les lois , que celui qui

vient de s’établir en France. On ne peut se dissimuler

que les Français sont partagés en deux classes essen¬

tiellement opposées. Ceux qui composent la première,

tendent continuellement à renverser tout ce qui s’est

fait depuis vingt-cinq ans ; ceux qui composent la

seconde, s’opposent à ce renversement, parce qu’ils

craignent de voir consommer leur ruine ou rétablir

les anciens abus.

Si, par des actes arbitx'aires , les ministres aug¬

mentent l’audace des premiers et les craintes des se¬

conds, ils nous entraîneront infailliblement dans les

horreurs d’une guerre civile dont tout le monde peut

prévoir les résultats. (1),

0) Il semble que les ennemis du gouvernement ne
négligent rien pour alarmer les Français sur les inten-
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Les hommes qui n’approfondissent rien , ne

voient , dans un acte arbitraire , que le mal qui en
résulte immédiatement pour l’individu dont il blesse
les droits; mais ceux qui ont l’habitude de réfléchir
ne peuvent manquer de s’apercevoir que le plus
grand mal qui résulte des actes de cette nature , est
moins d’atteindre quelques individus que de fa¬
çonner en quelque sorte tous les esprits à l’esclavage,
et de perpétuer l’ignorance dans laquelle vivent la
plupart des hommes , sur leurs droits et sur leurs
devoirs. Sous ce point de vue , les ordonnances de
M. le directeur général de la police sont excessive¬
ment dangereuses , soit par la grande publicité
qu’elles ont eue , soit par le caractère religieux qu’il
leur a imprimé. Il faut sans doute que la religion
soit respectée : si jamais elle l’est autant qu’elle doit
l’être , peut-être perdrons-nous cette frivolité de ca¬

tions des ministres. Les uns nous menacent du change¬
ment de l’ordre administratif et de l’établissement d’un
certain nombre des atrapes qu’ils appellent des intendans ,
les autres nous menacent du renversementde l’ordre judi¬
ciaire : suivant ces derniers , la cour de cassation elle-
même , cette cour , que l’opinion publique avait défendue
contre le despotisme de Bonaparte , n’échappera pas à
la destruction ; on nous donnera , pour nous consoler ,
des bailliages , des sénéchaussées , des présidiaux et tout
ce qui s’ensuit. Ces bruits absurdes , auxquels un homme
de bon sens ne peut pas ajouter foi , trouvent cependant
des personnes qui les croient , et ne contribuent pas peu
à erossir le nombre des mécontens.
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ractere que tous nos gouvernemens ont toujours pris
tant de soin d’entretenir , parce qu’elle 11e pouvait
faire de nous qu’un peuple d’esclaves. Mais gardons-
nous tien de confondre ce qu’exige la religion , et ce
que demande l’ambition de ses ministres 5 on peut
être religieux , et ne pas faire de cérémonies dans les
places publiques ;^on peut être religieux , et 11e pas
exiger que des hommes se soumettent aux préceptes
d’une religion qui 11’est pas la leur. La religion sans
la morale ne peut servir qu’à masquer les vices ou
les crimes de ceux qui la professent 5 or , je dis qu’il
11’y a point de morale là où l’on affiche publique¬
ment le mépris des lois.

On reproche à la plupart des prêtres catholiques
d’être essentiellement partisans du despotisme : ils
veulent, dit on , que les princes ne soient comptables
de leur puissance qu’à Dieu , afin de devenir eux-
mêmes les maîtres des princes. Ces imputations qui
les ont fait bannir de l’Angleterre , sont sans doute
exagérées ; mais ou ne pe.ut se dissimuler qu’à l’é¬
gard de quelques individus, elles ne sont que trop
bien fondées. Déjànous avons vu des évêques, man¬
dataires infidèles des villes qui les avaient députés ,
substituer de fausses adresses à celles de leurs com-

mettans , et engager , au noin de la religion , le
prince qu’ils trompaient à s’emparer de l’autorité
suprême , c’est-à dire à mettre sa volonté à la place
des lois. Ce qu’ils n’ont pas pu obtenir du prince ,
ils l’ont obtenu de son ministre ; et là où quelques
personnes simples et de bonne foi ont cru voir le
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triomphe de la religion , un grand nombre de bons
citoyens n’ont vu que le triomphe de quelques prêtres

-&tir les lois fondamentales de l’état.

La loi du concordat, qui interdit aux ministres ca¬
tholiques de faire des cérémonies religieuses hors des
lieux consacrés au culte , dans les villes où il y a des
temples consacrés à des cultes différons, ne leur était
p' int inconnue, car elle les intéressait de trop près;
cependant ils l’ont en quelque sorte foulée aux pieds:
ils en ont proclamé le mépris au son des cloches et
du tambour , et ils l’ont proclamé avec l’autorisation
d’unagentdu Gouvernement, dontle premier devoir
était de la faire respecter. L’obligation que ceiteloi
leur imposait leurparaissait pénible sans doute ; niais
était-ce une raison pour s’en affranchir, et ne doi¬
vent-ils pas se rappeler que Socrate , injustement
condamné , avait bu la cigiie pour ne pas donner à
ses concitoyens l’exemple d’un homme de bien qui
s’affranchissait du joug honorable des lois?

Un acte arbitraire en amène toujours un autre :
le législateur , pour engager les ministres du culte
catholique à ne point en faire les céiémonies hors des
lieux qui leur étaient destinés, avait déclaré que les
troubles ou les entraves apportés à l’exercice des cul¬
tes ne seraient punissables que dans le cas où ces
troubles auraient été causés dans les temples ou dans
les lieux servant actuellement à cet exercice. Or ,
qu’est-il arrivé ? Il est arrivé que les ministres du
culte catholique ayant fait les •cérémonies dans les
lieux où la loi ne les protégeait plus, plusieurs in¬
dividus ont été, dit-on, arrêtés publiquement pour
s’être montrés peu recueillis ou peu respectueux , et
il aura bien fallu que la police leur infligeât une
peine arbitraire, puisque les tribunauxne pouvaient
légalement leur en infliger ancune.

Pour soustraire M. le directeur-général de la po¬
lice à toute espèce de reproches, peut-être se trou-



vera-t il des personnes assez peu sensées pour deman¬
der l’abrogation des lois qu’il a violées; mais l’état
ne serait-il pas perdu , si vous alliez sacrifier la loi
pour épargner le coupable? D’ailleurs, cettaf me¬
sure ne sauverait pas le ministre du reproche d’a¬
voir usurpé l’autorité législative ; elle serait donc
insuffisante , et elle le serait d’autant plus , que

* l’ordonnance de M. le directeur-général est incom¬
patible avec l’article 5 de la charte constitution¬
nelle.

Cet article porte que chacun professe sa religion
avec une égale* sûreté, et obtient pour son culte la
même protection. Si donc on vent contraindre les
personnes qui ne professent pas le culte catholique
à observer les jours de repos que ce culte a consacrés,
il faut, par une juste réciprocité , qu’on oblige les
catholiques à observer les jours de repos consacrés
par tous les autres cultes; il faut, par exemple,
que le samedi soit un jour de repos pour tous les
Français, puisqu’il en est un pour les juifs; de
sorte que si jamais il arrive que chacun des cultes
autorisés en France consacre au repos un jour de la
semaine , et que ce jour ne soit pas le même pour
tous , il n’y aura d’autre moyen de faire exécuter la
loi que d’interdire à tous les Français toute espèce
de travail pendant l’année entière.

Si le culte catholique a consacré au repos assez
de jours pour qu’on ne puisse pas . en augmenter
le nombre sans exposer le peuple à tomber dans la
misère , il est évident que les personnes dont.le
culte a consacré des jours différens se trouveront
dans L’nnpossibüLté de les observerions; une partie
des Français se verra donc dans l’alternative ou
d’abandonner sa religion, ou de sortir de la France,
ou de mourir de faim ; et il faut convenir que c’est
une étrange conséquence de la liberté des cultes que
toutes nos lois ont proclamée. La première dispo¬
sition que nous trouvons en tête de notre charte



constitutionnelle , celle qui doit servir de guide j
je ne dis point aux citoyens , mais à tous les ma¬
gistrats et au législateur lui - même , porte que
tous-les Français sont égaux devant la loi, quels
que soient d’ailleurs leurs titres et leurs rangs :
or , comment concilier cette égalité avec l’acte de
M. le directeur - général de la police, qui accorde
des privilèges à une partie de la nation au préju¬
dice de l’autre ?

Mais, dira-t-on, cet acte ne renferme pas des
dispositions législatives nouvelles , il rappelle seu¬
lement les dispositions de nos anciennes ordon¬
nances -, et puisque ces ordonnances existent encore,
il faut bien les exécuter jusqu’à ce qu’elles aient
été légalement abrogées. Je réponds que c’est là
une erreur , et 'une erreur très-grave. Ces ordon¬
nances ont cessé d’exister, ainsi que l’a décidé
la cour de cassation , du moment ([ne la liberté
des cultes est devenue une des lois fondamentales
de l’état ; et si elles n’avaient point été abrogées
par les lois qui ont établi la liberté des cultes ,
elles l’auraient été par le Code pénal du 3 bru¬
maire an 4 , ou par l’article 260 dit Code pénal
de 1810.

A quelles conséquences n’arriveriez - vous pas,
Si, pour soustraire l’ordonnance de M. le directeur-
général de la police à la censure publique , vous
alliez décider que les anciennes ordonnances rela¬
tives à la religion ou aux moeurs n’ont point été
abrogées? Dans le ressort du parlement de Paris, les
personnes qui n’observaient pas les jours de repos
consacrés au culte catholique n’étaient condamnées

3 11 à de simples amendes ; mais dans le ressortu département de Toulouse, elles pouvaient être
condamnées à des peines corporelles ; et ces peines,
qui étaient arbitraires, pouvaient aller jusqu’à la
peine de mort. Cependant, que dirait M. le direc¬
teur de la police, si, dans ce moment,i apprenait
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que , sur la foi de son ordonnance , un négociant ,
plein de probité , a été condamné au dernier sup¬
plice, pour avoir imprudemment ouvert son magasin
un jour consacré au repos , par un culte qui n’était
pas le sien.

Si, comme il nous l’assure , les ordonnances sur
lesquelles il dit avoir fondé la sienne n’ont point été
abrogées , celles qui punissaient les blasphèmes , les
sacriiéges , et certains actes d’immoralité dont nos
lois actuelles ne font aucune mention , sont encore
en pleine vigueur: car le législateur rie s’est pas plus
prononcé sur les unes que sur les antres. Or , je le
demande à M. le directeur-général , s’il était appelé
à juger un citoyen accusé d’avoir parlé avec peu de
respect de Saint-jNTicaise , de Saint-Dominique , ou
de tel autre saint fêté par l’église, le comdamnerait il
à avoir la langue coupée , les lèvres percées d’un fer
brûlant , et à finir tristement ses jours aux galères ?
Si un malheureux était traduit devant lui pour avoir,
dans une église , pris un mouchoir dans la poche de
son voisin , le condamnerait il à être pendu ? Il le
devrait , s’il voulait être conséquent avec lui-même.
J’ose douter cependant si , dans ce misérable siècle
de philosophie, ses décisions pourraient être exécutées
sans danger , et si les cruautés qui seraient exercées
sur nos places publiques , en vertu des ordonnances
de Saint Louis , ne produiraient pas sur les idéo¬
logues des faubourgs l’effet que produisirent, sur des
idéologues d’uneantreclassè, les désastres de Moscou.

Il faut donc reconnaître que M. le directèur-gé-
néral de la police a usurpé l’autorité législative, pre¬
mièrement, en ce qu’il a rendu l’existence à des or¬
donnances abrogées ; en second lieu , en ce qu’il a
suspendu l’exécution des lois qui garantissent à tous
les citoyens le libre exercice des cultes ; enfin , en
ce qu’il, a crée un genre de délits que nos lois ne
connaissent pas. Cette usurpation de pouvoir, à la¬
quelle le Code pénal a attaché une peine infamante,
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lie peut avoir été volontairement commise par un.
homme aussi éclairé et aussi sage que M. le direc¬
teur-général de la police 5 aussi devons-nous espérer
qu’il révoquera les deux ordonnances qui ont été
publiées sous son nom , et que pour n’être pas pour¬
suivi personnellement, il se hâtera de dénoncer les
individus qui lui ont surpris sa signature , ainsi que
l’art. 116 du code pénal l’y autorise.

Cependant, comme plusieurs particuliers peuvent
avoir été déjà condamnés en vertu de ces ordon¬
nances , il importe que la chambre des députés , en
même temps qu’elle fera poursnivre criminellement
les individus qui ont surpris la signature de M. le
directeur-général de la police , sollicite une loi qui
prononce l’annullation de tous les jugemens de con¬
damnation rendus en exécution de son ordonnance.
Celte mesure serait sans doute inutile , si tons les
tribunaux connaissaient leurs devoirs , ou si toutes
les personnes condamnées avaient le moyen de se
pourvoir en cassation ; mais malheureusement il
existe en France , comme dans tous les pays , un
grand nombre de magistrats ignorans , et le nombre
des personnes qui se trouveraient ruinées par une
amende de trois ou de cinq cents francs est encore
grand. Ainsi , en faisant annuller une ordonnance
qui 11e met aucune proportion entre les peines et les
délits qu’elle crée , la chambre des députés vengerait
l’atteinte qui vient d’être portée à l’autorité législa¬
tive , et ferait en même temps un grand acte d’hu¬
manité.

Je suis, etc.

Paris , ce 12 juin 1814.

COMTE.



LE CENSEUR

N°. 2.

FRAGMENT

TIRÉ D’UN MANUSCRIT D’IBEN-ASBEK-ADEL,

HISTORIEN ARABE.

Lorsque le grand. Alexandre , roi des Macédo¬

niens , eut fait remonter le sage Abdolonyme sur le
trône de ses pères , la joie fut grande'parmi les peu¬
ples de son petit état, qui se voyaient délivrés d’un
joug aussi dur qu’avilissant. Ce n’est pas que cette
joie fût tout-à-fait unanime. Quelques-uns regret¬
taient en silence le gouvernement qui venait de finir.
D’autres, accoutumés dès l’enfance à ne voir qu’eux
dans l’état, à séparer leur intérêt particulier de l’in¬
térêt général, s’étaient d’abord flattés de faire tour-,

ner entièrement à leur profit la révolution qui ve¬
nait de s’opérer. On ne voyait pas en eux une joie
pure et naïve : c’était une sorte d’ivresse pleine d’agi-

Tom. I er . — Cahier- a. 3
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tation et mêlée d’un peu d’inquiétude ; carie bon mo¬
narque avait fait entendre qu’il voulait être le père
commun de tous ses sujets.

Dans cet état des choses , dans cette situation des
esprits, les citoyens de toutes les classes s’empressè¬
rent d’aller complimenter le roi.

On vit alors sortir comme de dessous terre et s’a-

Yancer avec fracas quelques hommes, depuis long¬
temps inaperçus, et qui se disaient issus d’une an¬
cienne race de géans. La plupart néanmoins étaient
d’une stature très-ordinaire, et l’on remarquait même
parmi eux plusieurs nains semblables à ces pygmées
dont il est fait mention dans nos vieilles chroniques.
Leur troupe ayant été introduite dans la salle du
trône , le plus lettré d’entre eux prend la parole au
nom de tous, et débite le discours suivant :

cc Prince , le plus grand, le plus puissant de tous
les princes, dont la race illustre est plus ancienne
que le soleil, vous voyez devant vous les plus fidèles
et les plus loyaux de vos sujets , nous oserons dire
même les seuls fidèles. Le reste ne mérite pas votre
confiance, ou, pour parler plus exactement, ne
mérite pas qu’on en fasse aucun compte.

cc Plusieurs , égarés par une philosophie téméraire,
osent parler de liberté, de lois, de bien public. Acj
langage ignoble on reconnaît bien la bassesse de leur

origine. Que prétendent ces hommes audacieux ?
Ils veulent que les lois exercent un empire égal sur
tous les hommes. C’est une chimère! c’est une abo¬

mination ! Anathème à ces orateurs qui osent vous
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conseiller de régner par la loi et de fonder Vos droits
et votre paissance sur l’assentiment et sur l’amour du
peuple* Le peuple!..1. il faut l’enchaîner!.... Que
ses vaines déclamations ne vous intimident pas.

» Il suffit que nous reconnaissions en Vous un
maître légitime , dont le droit, indépendant de toute
loi , est antérieur à la création. Oui, seigneur , vous
êtes propriétaire de votre peuple, et malheur à celui
qui voudrait imposer des servitudes à votre propriété,
Vous dicter des conditions, vous tracer des devoirs !
Le monarque étant évidemment antérieur à la so¬
ciété, les rois ayant précédé les peuples, quelle ab¬
surdité de dire que la société a imposé les conditions
au monarque , et que les rois doivent quelque chose
à leurs peuples!

Ne craignez rien, seigneur, comptez sur l’as¬
sistance formidable de nos bras invincibles. Mais

n’oubliez pas que votre premier devoir est de rétablir
et de faire respecter nos droits aussi antiques, aussi
sacrés que les vôtres , ainsi que ceux de nos fidèles
alliés les véritables Silicinos. Par-là votre trône sera
inébranlable comme par le passé, et la nation sera
grande et heureuse. Ne vous embarrassez point dans
de vaines formalités, régnez par la force et....n Én
cet endroit, le roi , quoique naturellement doux et

poli , et depuis long-temps accoutumé à être parfai¬
tement maître de lui-même, ne put plus se contenir;
le feu lui monta au visage, il interrompit le haran¬
gueur..., ,

« Quoi ! s’écria le vieillard auguste , est-ce bien à
3 *
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moi qu’on adresse de pareils discours? Sont-ce là les
conseils qü’on ose me donner? Et par où ai je pu
mériter une si sensible injure? Grands dieux ! je mé
flattais de l’espoir de commander à des hommes , et
l’on veut que je ne sois que le maître d’un vil troupeau
d’esclaves! Malheureux ! ne savez-vous pas que la
propriété est le droit d’user et d’abuser ? Mais je vous
entends : vous vous réservez une place à nies côtés et
hors de mon autorité. Il y a plus, en m’offrant vos
secours, vous aspirez à mettre mon sceptre sous votre
dépendance, et la tyrannie ne vous plairait pas tant,
si vous n’aviez l’espoir d’en être les agens et les dé¬
positaires. Eh quoi! lorsque j’annonce à mon peuple
que je veux régner par l’amour, par la justice , par
Vautorité tutélaire de la loi, lorsque je veux être le
père du peuple , on veut que j’en devienne le tyran?...
Apprenez , hommes faibles , que celui qui s’assure
sur la force périra par la force, et qu’il n’y a de
stable sur la terre que ce qui est fondé sur la sagesse
et sur la vertu. Considérez le formidable despote de
l’Asie, ce roi des rois, dont le nom portait la ter¬
reur jusqu’aux extrémités de la terre. ÜN’a-t on pas
vu ses forces immenses aller se briser comme des

vagues écumeuses , contre de faibles cités qui avaient
juré de mourir pour la liberté? Aujourd’hui, attaqué
à son tour par un héros qui se glorifie de comman¬
der à des hommes libres , il tremble sur son trône
chancelant ; il périra , il tombera dans les mains
d’Alexandre comme une faible proie sous la griffe
d’un léopard bondissant. Il périra, malgré ses ma-

i. •
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gnifique satrapes, parce que ses peuples îEout rien à
défendre contre un conquérant qui ne veut qu’amé¬
liorer leur sort. Et si , ce que je suis bien loin de
prévoir, si le libérateur de l’Asie, séduit par un
charme dangereux à son âge , allait corrompre sou
autorité en empruntant les mœurs des vaincus, son
ame perdrait son beau caractère; on le verrait forcé
de se baigner dans le sang de ses plus fidèles servi¬
teurs. La vérité n’approcherait plus de son oreille.
Le grand Alexandre ne serait plus qu’un tyran fn-
rieu.. et redouté ; il périrait peut-être à la fleur de
Soit âge par le fer ou par le poison ; il léguerait du
moins a ses successeurs le despotisme avec tous les
vices et toutes les calamités. Son bel empire serait
déchiré ; carie despotisme, en corrompant le maître
et l’esclave, ôte à l’état tout le nerf de sa puissance ?
qui est la vertu et l’honneur; il ôte au monarque le-
plus ferme appui de son trône , en mettant la crainte
à la place de l’amour.,...

O vous ! qu’une si longue et si cruelle expérience
du despotisme n’a pas pu ramener à des principes de
modération , puissent les dieux immortels dissiper
vos préjugés funestes par les lumières de cette philo¬
sophie que vous blasphémez sans la connaître ! Du

l'este , souvenez-vous que , sous mon règne , le sceptre
sera respecté de tous, parce que je veux que les lois
gouvernent et non pas des hommes. »

Ainsi parla le pasteur des peuples ; et son discours
étant devenu public, ses sujets rendirent grâces aux;
dieux , et offrirent de nombreux sacrifices pour la.
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conservation d’un prince si plein de sagesse et de

bonté.

(Extrait dun Journal de province. )

EXAMEN

De ce qui s^est passé ci la chambre des députés ,

depuis le 27 juin jusqu’au 1 er . juillet.

Depuis le 27 juin , jour auquel la chambre des

députés a définitivement adopté le réglement relatif à

son organisation intérieure, ses’séances ont acquis un

degré d’intérêt qu’elles n’avaient pas eu jusqu’à pré¬

sent. Dès le 27, quatre membres ont proposé d’adres¬

ser des pétitions à sa majesté pour la supplier de

présenter quatre projets de lois différens. On a remar¬

qué que c’était aller bien vite en besogne. Quelques

personnes , un peu trop promptes à s’alarmer , ont

exprimé La crainte que la chambre ne se défendît pas

assez de la manie qu’on a en France, depuis vingt-

cinq ans , de faire des lois. On manifestait le désir

qu’elle réservât une partie de son zèle pour défendre

celles que nous avons déjà. On aurait vu avec

plaisir , par exemple , qu’avant de demander une

nouvelle loi sur la liberté de la presse, on fît exécu¬

ter l’article de la constitution qui l’établit 5 et qu’en
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dénonçât à la chambre l’ordonnance du 10 juin ,

signée par le ministre de l’intérieur , qui rétablit la

censure. Quelque urgent qu’il puisse être de complé¬

ter les dispositions de nos lois pénales destinées a ré¬

primer les abus de la presse, il était plus pressant

encore de faire révoquer un acte qui détruit cette

liberté , et qui a violé une des dispositions les plus

essentielles de notre charte , dès le sixième jour de sa

publication.

Dans la séance du 28, on a proposé de demander

au roi encore deux projets de loi.

M. Leveneur a manifesté le vœu que sa majesté

fût suppliée de présenter à la chambre une ordonnance

royale qui consacrât le jour anniversaire de Louis XVI

comme un jour de deuil et d’expiation. Il voudrait

qu’on célébrât, ce jour-là , des services funèbres dans

toutes les églises et dans tous les temples du royaume ;

que tous les fonctionnaires civils et militaires

fussent tenus d’y assister en habit de deuil ; que

tous les spectacles et autres lieux publics fussent fer¬

més , etc.

M. Leveiïeur a demandé une ordonnance royale....

Il se serait exprimé, ce semble, d’une manière plus

exacte et plus convenable , s’il avait demandé un

projet de loi. Il sait très-bien que les lois ne sont en¬

core qu’un projet quand elles arrivent à une cham¬

bre ; qu’elles ne sont lois que lorsqu'elles ont obtenu

l’assentiment des trois membres de la puissance lé¬

gislative. Voudrait-il restreindre les pouvoirs des

chambres à un stérile droit d’enregistrement . etO t
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les assimiler ainsi aux anciens parlemens ? il faut
avoir une grande envie de revenir à ce qu’on faisait
autrefois , pour chercher à rapprocher des institutions
si essentiellement différentes.

Qu’attend d’utile , M. Leveneur , de la loi dont il
demande la proposition ? Pourquoi veut-il éterniser
le souvenir de catastrophes qu’il serait si nécessaire
de nous faire oublier ? Ne cramt-il pas que cela ne
soit plus propre à diviser les citoyens qu’à les unir?
Les actes expiatoires qu’il propose ne ressemblent-ils
pas trop à des actes de vengeance? Ne paraissent-ils
pas destinés à flétrir dans l’opinion certaine classe
d’hommes, etàlespoursuivreen quelque sorte jusque
dans leurs descendaus ? De pareils actes ne sont-ils
pas contraires à l’esprit de l’article 11 de la charte
constitutionnelle , qui interdit la recherche des votes
et opinions émis jusqu’à sa promulgation , et en
commande l’ouhli aux tribunaux et aux citoyens ?

Dans la séance du même jour , le ministre de l’in¬
térieur vient , au nom du roi , proposer à la cham¬
bre un projet de loi , ayant pour objet de fixer ses
rapports avec sa majesté et la chambre des pairs. Il
annonce qu’il est chargé de lui communiquer un règle¬
ment destiné à compléter celui par lequel elle a fixé
son organisation intérieure. Son excellence ne paraît
pas croire que ce règlement puisse être l’objet d’une
discussion ; un seul article lui semble pouvoir donner
lieu à quelques observations : il porte toute l’atten¬
tion de la chambre sur cet article qui intéresse sa
dignité, et semble vouloir la détourner de l’idée



d’examiner les autres. La chambre voit avec raison

plus qu’un réglement dans un projet de loidont presque
toutes les dispositions sont législatives et essentielle¬
ment constitutionnelles. Elle ne croit pas qu’un pareil
réglement puisse être l’objet d’une simple communi¬
cation , et elle en ordonne le renvoi dans les bu¬
reaux , pour qu’il soit discuté conformément à l’ar¬
ticle 18 de la charte constitutionnelle.

Il ne sera pas inutile de faire connaître ici quelques
dispositions de ce réglement, et de démontrer combien
elles avaient besoin d’être examinées.

L’article4du titre i er . est ainsi conçu: «Lorsque
le roi est assis et couvert , il ordonne aux pairs de
s’asseoir ; les députés attendent que le roi le leur per¬
mette par l’organe de son chancelier. »

Quel bien peut-on attendre de cette disposition ?
elle ne paraît propre qu’à abaisser la chambre des
députés , sans élever celle des pairs. Si l’on jugeait
nécessaire d’accorder une espèce de prééminence à
celle-ci , on devait du moins éviter d’humilier celle-
là. Or , la disposition de l’article 4 n’est honorable
pour la chambre des pairs que parce qu’elle est hu¬
miliante pour celle des députés : « Le roi ordonne
aux pairs de s’asseoir 5 les députés attendent qu’il le
leur permette par l’organe de son chancelier . »

Pour justifier ce que cette disposition offre de cho¬
quant, on la présente comme une imitation de ce
qui se pratique en Angleterre. Ce 11’est point là
imiter la constitution anglaise, c’est en faire la pa¬
rodie : s’il y a quelque chose de peu convenable dans



cette constitution j ce n’est pas précisément cela qu’il
faut y prendre.

Au l’este, on ne peut rien conclure ici de ce qui se
passe en Angleterre. Si la chose y est établie et con¬
sacrée par l’usage , c’est une raison pour quelle y
soit respectée 5 mais , comme elle serait nouvelle et
contraire à nos mœurs en France, c’est une meilleure
raison encore pour qu’elle 11’y soit point établie.

L’article 2 du titre 3 est ainsi conçu : cc La loi pro¬
posée est rédigée en forme de loi , signée par le roi ,
contresignée par un ministre et adressée à la chambre,
à qui le roi l’envoie.

Il n’est presque pas un mot dans cet article qui ne
provoque la censure.

La loi proposée : ce 11e sont point des lois que l’on
présente , ce sont de simples projets. On trouve le
même vice de rédaction dans une foule d’articles du

règlement. Il semble qu’on veuille réduire les cham¬
bres à accorder ou à refuser leur approbation aux
lois qui leur sont proposées , sans qu’elles puissent
prendre part à leur confection. Ce projet deviendra
plus évident , à mesure que nous avancerons dans
l’examen qui nous occupe.

La loi proposée est rédigée en forme de loi. Est-il
convenable de rédiger en forme exécutoire une loi qui
n’existe encore qu’en projet ? Il me semble que c’est
compromettre l’autorité du roi que de vouloir qu’il
revête des formules du commandement des actes qui
n’ont aucune force, et auxquels personne n’est encore
et ne sera peut-être jamais tenu d’obéir. Mais ,
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comme je l’ai observé, on veut que ces lois soient

lois du moment que la présentation en est faite.

La loi proposée est rédigée en forme de loi , signée

par le loi.

Pourquoi signée par le roi? Veut-on mettre les

chambres dans l’alternative de manquer de respect à

sa majesté en désapprouvant des actes revêtus de sa

sipnature , ou de trahir leurs devoirs en s’abstenant,

par révérence , de faire des critiques qui leur paraî¬

tront nécessaires ? Pourquoi d'ailleurs veut-on que

le roi appose sa signature à une loi qui n’est qu’en

projet ; Il suffirait certainement que ce projet fut re¬

vêtu de la signature du ministre par l’organe duquel

le roi en fait la proposition ; mais on ne veut pas

qu’une loi proposée par* le roi , paraisse n’avoir que

le caractère d’un projet.

L’article 3 du même titre s’exprime ainsi : « Les

chambres ne motivent ni leur acceptation ni leur

refus 5 elles disent seulement: la chambre a adopté , ou

la chambre n'a pas adopté $ ce qui veut dire, en d’autres

termes, que les chambres ne peuvent point faire de

changemens à un projet de loi , et qu’elles sont te¬

nues de l’approuver ou de le rejeter en son entier.

Cette disposition s’accorde mal , comme on va voir ,

avec l’article 46 de la charte constitutionnelle , qui

autorise les chambres à faire , à certaines conditions,

des amendemens au projet de loi que le roi leur

présente : mais il semblerait, d’après l’article 3 du

réglement, qu’on a voulu s’assurer des moyens de

faire passer, dans les projetsdeloi, de mauvais articles
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à la faveur de quelques bonnes dispositions. Or , il
était nécessaire de décider pour cela que les projets
de loi seraient adoptés ou rejetés en leur entier , ce
qui n’était praticable qu’en mettant de côte l’article àfi
delà charte constitutionnelle.

On voit de quelle importance sont les dispositions
que nous venons d’examiner $ le même projet en
renferme un grand nombre d’autres qui ne sont pas
moins fondamentales, et l’on ne saurait trop admi¬
rer que le ministre ait pu se tromper assez sur le ca¬
ractère de ce projet , pour le présenter à la chambre
comme un simple réglement destiné à compléter le
sien , et ne statuant en quelque sorte que sur des ob¬
jets d’étiquette. Cela doit faire sentir à la chambre

combien il lui importe de se tenir sur ses gardes , et
de donner une attention sévère aux propositions qui
lui seront faites par les ministres.

Dans la séance du 3o juin , on a donné à la
chambre communication d’une pétition par laquelle
unliommede lettres réclamait contre les justes plaintes
auxquelles avait donné lieu l’ordonnance du direc¬

teur de la police concernant la célébration des jours
fériés. Nous avons démontré jusqu’à l’évidence, dans
notre premier numéro , que cette ordonnance était
une véritable forfaiture 5 et l’on ne peut assez s’é¬
tonner que l’on ait osé en prendre la défense devant
la chambre : c’est là un scandale qu’elle aurait dû ,
ce semble, s’abstenir de rendre public.

Le même jour , un député , M. Bouvier , a pro¬
posé de faire une adresse au roi , pour le supplier de:

■filKUni
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présenter à la chambre un projet tleloi qui détermi¬
nât les mesures à prendre relativement à l’observation
des jours de fêtes. Avant de demander un pareil pro¬
jet , n’eùt-il pas été convenable, dans l'intérêt des
lois et pour l’édification des hommes qui les respec¬
tent, de faire révoquer l’ordonnance de M. le direc¬
teur général de la police, qui les a enfreintes si ou¬
vertement? La démarche de M. Bouvier semble avoir

été faite tout exprès pour justifier ou du moins excu¬
ser la faute du ministre , auquel on paraît sacrifier les
lois qu’il a violées. La chambre sentira combien un

pareil sacrifice est alarmant pour les citoyen 0-
Dans la seance de ce jour, M. Durbach a déve¬

loppé les motifs de la proposition qu’il avait faite
le 28, relativement à la liberté de la presse. Tous les
hommes de bien ont remarqué avec satisfaction le
courage avec lequel il a défendu la cause des lois :

cependant quelques personnes ont trouvé que son
discours était écrit avec un peu d’ardeur ; c’est un
exces , disaient-elles, qui peut avoir de graves incon-
véuiens ; des discours trop animés peuvent commu¬
niquer aux têtes des tribunes une chaleur immodérée

qu’elles portent ensuite dans le monde, et finit par
donner aux esprits une exaltation sans objet qui ne
dispose qu’au désordre. C’est là un mal sans doute 5
mais pourquoi en accuser ceux de MM. les députés
qui parlent avec chaleur devant la chambre? Si

certains de leuis collègues étaient moins apathiques,
et d’autres mieux intentionnés, ils pourraient s’ex¬
pliquer avec plus de calme et de modération ; alors
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les discours des orateurs pourraient être simples sans
que les résolutions de la chambre fussent moins sages
et moins orageuses ; mais tant qu’il y aura des dé¬
putés qui ne voudront pas le bien ou qui le voudront
faiblement, il arrivera souvent que les discours se¬
ront violens et les décisions lâches; ce qui produira
sur les esprits un effet doublement mauvais , sans
qu’on puisse en accuser les orateurs.

La chambre a ajourné la proposition de M. Dur»
bach. Elle a considéré, sans doute, que la liberté de
la presse étant formellement établie par la charte
constitutionnelle , la proposition était sans objet sous
ce rapport; et, quant à la loi que M. Durbach de¬
mandait pour réprimer les délits qu’on pourra com¬
mettre par l’abus de cette liberté, elle a trouvé que
sa proposition ne contenait point d’élémens assez dé¬

terminés de discussion. Toute autre manière d’expli¬
quer cet ajournement serait aussi injurieuse pour la
chambre qu’inquiétante pour le public.

D
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DES SECTES POLITIQUES.

Dialogue entre un royaliste pur , un royaliste constitu¬

tionnel , un républicain et un métaphysicien.

La philosophie, la religion et la politique ont pro¬
duit un grand nombre des sectes ; mais la première
est, je crois, la seule dont les divisions n’ont point
ensanglanté la terre. Ce qui prouve, ce me semble,
que si les philosophes se sont souvent égarés , ils sont
du moins les seuls qui ont cherché la vérité de bonne
foi, et qui n’ont pas été guidés dans leurs recherches
par la soif dss richesses et des dignités. Locke et
Condillac ont paru ; et devant leurs sages écrits, les
sectes philosophiques se sont dissipées comme des
ombres devant la lumière. Bannis sans retour de la

France et de l’Angleterre, elles se sont retirées, dit-
on , en Allemagne, d’où elles seront encore bannies ,
aussitôt que les écrivains de cette nation daigneront
se rendre compte de la valeur des mots qu’ils em¬
ploient.

Les sectes religieuses n’ont pas été si douces ; comme
les sectaires avaient à discuter sur des mystères, sur
des richesses et sur des honneurs, il leur était un peu
plus difficile de s’entendre et de renoncer à leurs pré-
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tentions. Cependant , après bien des discussions, des
injures, des excommunications, des assassinats, de9
massacres et des guerres civiles , les fureurs se sont
calmées; et, selon l’usage ordinaire, on a fini par
où l’on aurait dû commencer ; c’est-à-dire que , ne
pouvant s’entendre, chacun est resté dans sa croyance,
sans s’inquiéter de celle d’autrui. Un jour peut-être
quelques rayons de la lumière que Locke et Con-
dillac ont portée dans la philosophie tomberont sur
les sectes religieuses ; alors elles disparaîtront à leur
tour, et les hommes se réuniront sous le même culte.
Cela doit arriver, n’en doutons pas, car toute secte
est fille de l’erreur, et nulle erreur ne saurait être
éternelle.

Aux fureurs de sectes religieuses ont succédé les
fureurs des sectes politiques ; et nous avons eu des
royalistes purs, des royalistes constitutionnels, des
aristocrates, des démocrates, des jacobins et des sans-
culottes. La plupart de ces sectaires n’ont été ni
moins ardens dans leurs persécutions ou dans leurs
vengeances,que les sectaires religieux; car, tandis
que les plus forts s’occupaient- à proscrire les plus
faibles, ceux-ci, pour soutenir l’autel et le trône,
allaient exciter la guerre civile, ou piller les dili¬
gences. Enfin , après avoir commis beaucoup de
crimes , répandu bien du sang, ils ont tous posé les
armes, moins par raison que par lassitude. Main¬
tenant chacun se presse autour du trône, et vient
demander la récompense des nobles services qu’il a
rendus à la patrie.



Ce temps de calme donne lieu à un nouveau genre
de guerre ; c’est celle des pamphlets. Il n’est pas un
écrivain, quelque chétif qu’il soit, qui ne veuille
dire son mot sur le gouvernement qui convient à
la France. Les uns, et ce sont les plus fanatiques, se
proclament eotalistes purs, et prétendent que les
Français ont commis un crime ahoininalile, quand
ils ont eu l’audace de présenter une constitution à leur
maître légitime. Les autres qui 11e croient pas aux rois
par la grâce de JDieu , sont fortement persuadés que
nous devons ai oit un roi 5 mais ils soutiennent que
nous 11’avons point de maîtres légitimes $ que les'rois
n’existent que pour l’intérêt et par la volonté des
peuples; et qu’ainsi c’est aux peuples seuls qu’appar¬
tient le droit de déterminer les règles suivant les¬
quelles ils veillent être gouvernés. Ceux-ci ont écrit
sur la bannière qui précède leurs innombrables pha¬
langes : ROYALISTESCONSTITUTIONNELS, Il est Une

troisième secte qui ne fait point de pamphlets, et qui
ne porte point de bannière ; c’est celle de ces hommes
sévères que le nom de roi fait reculer d’horreur,
et qui auraient banni jusqu’au roi des sacrifices s’ils
avaient eu le bonheur de naître Romains. Ces der*
niers s’appellent des républicains.

Témoin d’une discussion qui s’est élevée le jour
même où la constitution a été promulguée, entre un
royalite pur, un royaliste constitutionnel, un répu¬
blicain , et un métaphysicien qui voulait les conci¬
lier, je vais en faire part au public; cela me dis¬
pensera de l’examen particulier de tous les ouvrages

Tom. 1 er . , Cahier 2. 4



( 44 )

qui, depuis quelques jours, ont paru sur cette ma¬

tière.

Le royaliste pur. Enfin nous voilà revenus sous

l'antique gouvernement de nos pères, sous ce gou¬

vernement doux et paternel qui a fait leur bonheur

et leur gloire pendant quinze siècles.

Le républicain. Quoi! vous pouvez desirer de vivre

sous un gouvernement monarchique ! et ne savez

vous pas.que, suivant l’expression de Montesquieu,

dans les monarchies, la politique fait faire les gran¬

des choses avec le moins de vertu qu’elle peut ; que

l’état subsiste indépendamment de l’amour pour la

patrie, du désir de la vraie gloire, du renoncement

à soi-même; que les lois y tiennent la place de toutes

ces vertus dont on n’a aucun besoin et dont l’état

vous dispense ; que si dans le peuple , il se trouve

quelque malheureux honnête homme, le cardinal

de Richelieu, dans son testament politique, insinue

qu’un monarque doit se garder de s’en servir. Tant

il est vrai, ajoute Montesquieu, que la vertu n’est

pas le ressort de ce gouvernement ?

Le royaliste pur. Il est vrai que, dans un gouver¬

nement monarchique, la vertu est inutile ; mais n’est-

elle pas remplacée par l'honneur , c’est-à-dire par le

préjugé de chaque personne et de chaque condition ?

Le républicain. Quel est donc ce misérable hon¬

neur dont vous nous parlez ; et que peut-il produire

de bon, puisqu’il se concilie avec tous les vices? Ou¬

vrez l’Esprit des lois, et vous lirez dans le chap. Y du

liv. III : « L’ambition dans l’oisiveté, la bassesse dans
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» l’orgueil, le désir de s’enrichir sans travail, l’aver-
33 sion pour la vérité, la flatterie, la trahison, la
33 perfidie , l’abandon de tous ses engagemens , le
3> mépris des devoirs du citoyen , la crainte de la
3> vertu du prince , l’espérance de ses faiblesses , et
33 plus que tout cela, le ridicule perpétuel jeté sur
33 la vertu, forment, je crois, le caractère ilu plus
33 grand nombre des courtisans, marqué dans tous

' 33 les lieux et dans tons les temps. Or, il est' très-mal-
33 aisé que la plupart des principaux d’un état soient
33 gens de bien; que ceux-là soient toujours trorn-
33 peurs , et ceux-ci consentent à n’ètre que dupes. 3)

Voilà quelles sont les mœurs d’une nation soumise
à un gouvernement monarchique : et avec de telles

mœurs, il est impossible que le peuple ne soit pas
misérable , et que le gouvernement ne finisse pas
par être renversé. On a cru, sur la foi de Montes¬
quieu , qu’un gouvernement pouvait être soutenu
par le préjugé de chaque personne et de chaque condition .
Mais qu’en est-il arrivé? C’est que les lumières ont
dissipé les préjugés ; que dès-lors le trône s’est trouvé

sans appui ; qu’il s’est écroulé presque de lui-même ;
qu’il a entraîné dans sa chute tout ce qui l’environ¬
nait, et que les hommes qui avaient perdu leurs pré¬
jugés, mais qui avaient conservé leurs mauvaises
mœurs , se sont déchires entre eux comme des bêtes
féroces. Pour rétablir la monarchie, il faudrait réta¬
blir les préjugés , et cela est impossible ; il faut donc
que nous ayons un gouvernement républicain.

4 *
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Le royaliste pur. Quoi! du jacobinisme encore!

et du jacobinisme le plus pur, au moment même
où la France se flattait d’avoir trouvé le terme des

désastres et des forfaits qu’elle doit à la secte infer¬
nale ! Ah! vous êtes un homme déhonté, un pé¬

dant, un ignorant, un monstrueux jacobin qui-
prescindons.... (1). » (A ces mots le royaliste pur
lança des regards effroyables sur le républicain , la
colère le suffoqua, et -voxfaucibus hçcsit. )

Le royaliste constitutionnel. Nous ne devons plus
songer à établir une république en France : l’expé¬
rience que nous en avons déjà faite, doit nous en
avoir dégoûtés pour toujours. Mais il ne faut pas
non plus un^ monarchie qui soit comme autrefois ,
fondée sur l’inutilité de la vertu, sur les préjugés de

chaque personne et de chaque condition, et sur les
vices que Montesquieu reproche aux courtisans de
nos anciens rois. Il faut une constitution librement

discutée par les représentans du peuple , et présentée
à l’acceptation du roi qu’elle nommera ; il faut en
un mot une monarchie constitutionnelle.

Le royaliste pur. Ah ! qu’osez-vous proposer !
Ne savez-vous pas. qu’imposer des conditions à un
roi légitime, c’est l’abaisser; que le soumettre à
prêter serment de. la maintenir, c’est lui faire pren¬
dre le ciel à témoin de la plus honteuse des capitu-

(i) Du Principe de l’obstination des jacobins, par
l’abbé Barruel.
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lations ; que nous souhaitons qn’il règne par la force,
et qu’il ne cesse jamais d'être investi de la puissance
la plus absolue (1) ; que l’église repousse de son sein
ceux qui osent dicter des lois à celui de qui ils doi¬
vent en recevoir (2) 5 que Louis XVIII même ne peut
pas nous donner une nouvelle constitution ; qu’il
pourra, s’il le veut (ce dont Dieu nous préserve! )
renoncer à son titre de roi de France ; mais que la
couronne des Bourbons est héréditaire par une cons¬
titution qui existe aujourd’hui dans toute sa force ;
qu’il 11e peut pas priver son digne frère et ses dignes
enfans de l’hérédité à laquelle un vrai droit les ap¬
pelle ('■>) ; enfin que nous desirons tous une monar¬
chie pure. »

Le métaphysicien. Vous dites de fortbonnes choses ,
je n’en doute pas. Toutefois, je dois vous avouer que
je n’ai pas le bonheur de vous entendre. Vous pro¬
noncez les noms de roi , de roi légitime , de monar¬
chie pure , de monarchie constitutionnelle , de répu¬
blique , de droit à la couronne ; voudriez-vous m’ex¬
pliquer le sens de chacun de ces mots ?

Le royaliste put. Ouvrez le dernier écrit de M. de

Chateaubriand , et vous y lirez, pag. 57, que les
fonctions attachées au titre de roi sont si connues

des Français, qu’ils n’ont pas besoin de se les faire
expliquer; que le roi leur représente aussitôt l’idée
de l’autorité légitime de l’ordre , de la paix , de la

( 1) Adresse de la ville de Nîmes.

( 2 ) Discours de l’évêque de Mende.

(3) Du Principe de l’obstination des jacobins , parl’abbê
Barruel.
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liberté légale et monarchique. Les souvenirs de la
vieille France, la religion , les antiques usages, les
mœurs de la famille , les habitudes de notre enfance,
le berceau , le tombeau , tout ce rattache à ce mot
de roi. »

Le républicain. Quel étrange galimathias ! Et que
peuvent avoir de commun les fonctions de roi avec
les berceaux et les tombeaux? Le mot roi rappelle ,
dites-vous , les souvenirs de la vieille France; mais
la féodalité, la torture, les épreuves jjm fer brûlant ,
ou à l’eau bouillante les rappellent atassi, est-ce une
raison pour y revenir? Ce mot représente l’idée de
l’autorité légitime ; mais qu’est-ce que l’autorité lé¬
gitime, et comment l’idée de cette autorité se ratta¬
che-t-elle au mot roi plutôt qu’au mot république ?
Comment ce mot peut-il rappeler les habitudes de
notre enfance ? Croyez-vous que nous n’avons vécu
qu’avec des rois, et que le gouvernement républi¬
cain , sous lequel tous les hommes qui sont aujour¬
d’hui dans la force de l’âge ont été élevés , leur a
donné des professeurs pour leur inspirer l’amour de
la royauté? Oue la délinitionde M. Châteaubriand
soit bonne pour quelques vieux courtisans élevés
avec des princes, je le conçois ; mais convenez qu’elle
est absurde pour tous les Français.

Le royaliste constitutionnel. La définition de M.C....
ne donne nas une idée exacte du monarque; Mon¬

tesquieu en avait donné une idée plus juste,en disant
que le gouvernement monarchique est celui où un
seul gouverne , mais par des lois fixes et établies.

Le métaphysicien. Celte définition n’est ni plus



claire ni plus exacte cpie la précédente; car si le mo¬
narque gouverne par des lois lixes et établies , îls’en-
suit que ces lois sont indépendantes de sa volonté , et
que par conséquent ce n’est pas lui qui les fait. Il
existe donc dans l’état un pouvoir antérieur au sien;
et ce pouvoir ne peut pas périr, puisque, s’il périssait,
le monarque, ou le roi, ne gouvernerait plus par
des lois fixes et établies. Quelles sont d’ailleurs les
idées attachées au mot gouvernement ? Si ce mot
signifie seulement celui qui fait exécuter les lois } il est
clair que, dans tous les états possibles, il faut un chef
qui gouverne par des lois fixes et établies.

Lé titre de roi n’a point une signification absolue ,
car les idées qu’on y attache sont plus ou moins éten¬
dues, selon que les institutions de chaque pays don¬
nent à l’homme qui en est revêtu, des droits plus ou
moins limités. Sparte avait des rois héréditaires qui
gouvernaient par des lois établies, et cepeudant on
dit que Sparte était une république. La France avait
des rois héréditaires qui gouvernaient aussi par des
lois établies, et cependant la France était une monar¬
chie. Or, supposons que le pouvoir des rois de Sparte
se fût graduellement accru, ou que celui des rois de
France eût graduellement diminué; quel est le mo¬
ment précis où Sparte serait devenue une monarchie,
et où la France aurait été changée en une républi¬
que? La solution de cette question est sans doute de
la plus haute importance ; car, s’il faut en croire
Montesquieu , au moment où l’état quittera le titre
de république pour prendre celui de monarchie, les



citoyens doivent perdre leurs vertus, acquérir de
l’honneur, c’est-à-dire des préjugés, et contracter
tous les vices imaginables.

On ne sait donc point ce qu’on dit quand on demande
un roi: et on ne le sait pas mieux quand on demande
une république. Montesquieu définit en effet le gou¬
vernement républicain celui où le peuple eu corps ,
ou seulement une partie du peuple , a la souveraine puis¬
sance. Mais, dans aucun pays , le peuple n’a jamais eu
la souveraine puissance toute entière; toujours il a
été obligé d’en laisser une partie à ses magistrats : or,
s’il suffit qu’une partie du peuple partage la souve¬
raine puissance pour que l’état soit une républi¬
que, il est évident que la France et l’Angleterre sont
aujourd’hui des républiques, puisque, sans le con¬
cours du peuple, aucune loi n’y peut être formée.
Pourquoi donc les Français se sont-ils si cruellement
déchirés entre eux pendant la révolution? pour des
mots: les uns voulaient qu’on appelât là France un
royaume , les autres voulaient lui donner le nom de
république ; et c’est la différence de deux ou trois
lettres, qui a été la cause originaire de la mort de
cinq ou six millions de Français. IL est si vrai qu’on
ne s’est battu que pour des mots, que si aujourd’hui
quelqu’un voulaitdonner à la France le nom de répu¬
blique et au roi le titre de consul ou de président ,
sans rien changer au fond de nos institutions, il
occasionnerait probablement une guerre civile.

Cependant, écoutez nos graves jurisconsultes, et
vous les entendrez raisonner sur ces deux mots de
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roi et de monarchie , comme si dans la nature il
existait des^ êtres de ce nom, iiulépendans des insti¬
tutions humaines. L’un vous dira gravement que la
justice est une émanation du roi 5 l’autre vous sou¬
tiendra qu’il*est de l 'essence de la monarchie d’avoir
des nobles, des droits féodaux, et des justices sei¬
gneuriales et ecclésiastiques ; un troisième dira que
de leur nature les rois sont toujours mineurs 5 en
un mot, on 11e fait que réaliser des abstractions ,
et leur donner des attributs qui doivent résulter, non
de tel ou tel mot, mais des lois constitutionnelles
de l’état.

Le royaliste pur. Prétendez-vous, à l’exemple de
tant d’autres, contester les droits et l’autorité du
roi légitime pour établir ceux de l’usurpateur?

Le métaphysicien. Je 11e conteste rien ; et si j’osais
prétendre quelque chose, ce serait qu’on cherchât à
s’entendre quand on dispute. Je crois avoir démon¬
tré que le mot roi 11e rappelle par lui-même aucune
idée déterminée 5 et il me semble que la signification
du mot légitime n'est pas beaucoup mieux fixée.
Jusqu’ici j’avais cru que ce mot signifiait conforme à
la loi y d’où j’avais conclu qu’un roi ne pouvait être
légitime qu’autant que son autorité était fondée sur
les lois de l’état; et comme il me semblait que les
lois étaient antérieures aux rois légitimes y et qu’elles
11e s’etaient pas faites elles - mêmes, j’avais pensé
qu’elles devaient être l’ouvrage des nations; ce qui
m’amenait naturellement à cette conséquence , que
si les peuples avaierit eu le droit de faire des lois et
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des rois légitimes , ils avaient pu également les dé¬
faire et en faire d’autres à leur volonté. Je tenais

d’autant plus à cette opinion , qu’il aurait été cruel
pour moi de penser que nos pères avaient commis
un crime énorme en chassant du trône l’indigne des¬
cendant de Charlemagne pour y placer Hugues Ca-
pet, et que je ne pouvais pas me résoudre à considé¬
rer cet illustre monarque comme un usurpateur.

Mais depuis deux mois mes idées ont bien changé;
nos écrivains, grands et petits, m’ont appris que
j’étais dans l’erreur: je vois clairement aujourd’hui
qu’un roi légitime est un homme qui tient les rênes
du gouvernement et qui donne des places, des pen¬
sions et des rubans; et qu’un usurpateur est celui qu’on
a chassé du trône et qui ne peut plus rien donner. Il
est vrai que tout le monde n’attache pas le même
sens à ces mots ; mais il faut espérer que, puisque
noséerivains et nos magistrats ont réformé lalangue,
les membres de l’institut se hâteront d’en réformer le
vocabulaire.

Le royalistes pur. "Vous calomniez nos écrivains ,
nos magistrats , et surtout notre illustre noblesse ;
car vous ne pouvez pas ignorer que, s’ils ont servi la
cause de l’usurpateur, s’ils lui ont prodigué des louan¬
ges , ils n’en desiraient pas moins , en secret, le re¬
tour de nos princes légitimes. D’ailleurs nos grands
écrivains, tel par exemple que M. Chateaubriand ,
ne l’ont jamais loué, comme vous pouvez vous en
convaincre par son dernier écrit.

Le républicain. Ouvrez le Génie du Christianisme,
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cct ouvrage fameux, danslequelon prouve queRacine
n’aurait pas fait sa tragédie de Phèdre, s’il n avait
pas cru à la Sainte-Yierge ; et vous lirez dans la pré¬
face : « Je pense que tout homme qui peut esperer
de trouver quelques lecteurs , rend un service a la
société , en tâchant de rallier les esprits à la cause re¬
ligieuse; et, dût-il perdre sa réputation, comme écri¬
vain , il est obligé , en conscience , de joindre sa force,
toute petite qu’elle soit , à celle de l’homme puissant
qui nous a retirés de l’abîme.

« Celui, dit M. Lally-Tolendal, à qui toute force
a été donnée pour pacifier le monde, à qui tout pou¬
voir a été confié pour restaurer la France, a dit au
prince des prêtres , comme autrefois Cyms : Jeliovah ,
le Dieu du ciel,m’a livré les royaumes de la terre(i),
et il m’a commis pour relever «on temple. Allez ,
montez sur la montagne sainte de Jérusalem , rebâ¬
tissez le temple de Jéhovah.

3) A cet ordre tous les Juifs , et jusqu’au moindre
d’entre eux , doivent se hâter de rassembler les ma¬
tériaux pour la reconstruction de l’édifice. Obscur
Israélite , j’apporteaujonrd'huiriion graindesable. »

Vous voyez que l’obscur Israélite, M. de C.,
qui se hâtait de seconder le nouveau Cyrus auquel le
ciel avait donné les royaume de la terre , ne le considé¬
rait pas alors comme un usurpateur ; ce qui semble¬
rait prouver en effet qu’un usurpateur est un roi dé¬
trôné dans le langage moderne.

(i) II. ne les a donc pas usurpés.
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Le royaliste pur. Ah ! sans doute : quand M. de

C— écrivait cela , le tyran n’avait pas assassiné le

duc d’Enghien, étranglé Pichegru, exilé Moreau ,

arrêté le roi d’Espagne , etc. , etc.

Le républicain. Je l’ignore 5 mais voici ce qu’on

lit dans le fameux discours qui devait être prononcé

devant l’institut, et dans lequel M. de C... montra

tant de courage contre M. de Chenier , quand il fut

mort. «Mais quel temps ai-je choisi, messieurs ? pour

vous parler de deuils et de funérailles ? Ne sommes-

nous pas environnés de fêtes? Noyageur solitaire 7 je

méditais, il y a quelques jours , sur la ruine des em¬

pires détruits, et je vois s’élever un nouvel empire.

Je quit'te à peine les tombeaux où dormaient des na¬

tions ensevelies , et j’aperçois un berceau chargé des

destinées de l’avenir. De tontes parts retentissent les

acclamations du soldat. César prépare son triomphe 5

les peuples racontent des merveilles. Les monumens

élevés , les cités embellies , les frontières de la patrie

baignées par les mers bienfaisantes qui portaient les

vaisseaux des Scipions , et par les mers reculées que

ne vit pas Germanicus.

y> Tandis que le triomphateur s’avance ; entouré

de ses légions , que feront les tranquilles enfans des

muses ? ils marcheront à la tête du char pour lui rap¬

peler qu’il est homme, et mêler aux chants guerriers

les touchantes images qui faisaient pleurer Paul Emile

surles malheurs de Persée.

Et vous ? fille des Césars , sortez de vos palais

avec votre jeune fils dans vos bras ? venea ajouter la



grâce à la grandeur 5 venez attendrir la victoire , et

tempérer l’éclat des ax’mes par la douce majesté d une

reine et d’une mère.

Le royaliste pur. Tous ces discours ne prouvent

rien 5 et je suis bien persuadé qu’au moment ou il les

écrivait, M. de C. disait au fond de son cœur :

cc Buonaparte est un faux grand homme; la magna¬

nimité qui fait les héros et les véritables rois , lui

manque. De là vient qu’on ne cite pas de lui un seul

de ces mots qui annoncent Alexandre et César .

La France sera-t-elle une propriété forfaite ? Doit-

elle demeurer à un Corse par droit d’aubaine ? Ah !

pour Dieu , ne soyons pas trouvés en telle déloyauté,

que de déshériter notre naturel seigneur, pour donner

son lit au premier compagnon qui le demande.

Et tes Bourbons y sont-ilsl Où sont les princes'i viennent-

ils “î Ah! si Von voyh.it un drapeau blanc .L’horreur

de l’usurpateur est dans tous les cœurs. IL inspire

tant de haine que.(1). »

Ici le royaliste pur fut interrompu par une per¬

sonne qui vint nous donner lecture de la charte cons¬

titutionnelle ; et comme on devait bien s’y attendre ,

elle ne satisfit ni le républicain , ni le royaliste cons¬

titutionnel , ni le royaliste pur. Quoi ! disait le

premier , l’an dix-neuvième de notre règne...... ! Ah!

quelle indignité ! disait le second : nous avons con¬

cédé , fait concession et octroi . Dieu , disait le

troisième , tout est donc perdu ; les biens de l’église

et les biens des émigrés 11e seront point rendus ; et,

(1) De Buonaparte et des Bourbons , par M. de Cha¬
teaubriand.
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pour comble d’horreur } le roi ne pourra pas , à son
gré, lever des impôts sur ses sujets , pour récompenser
ses fidèles serviteurs. Non , cela ne peut pas tenir...
Allons trouver M. Dard ou M. Falconet ; ils ont
des talens et du courage , et ils sauront bien dé¬
montrer à lanation que cette charte constitutionnelle
est contraire au droit divin , et qu’elle ne peut se con¬
cilier ni'avec le droit canon ni avec les décisions des

papes.
Messieurs , dit le métaphysicien , n’allez pas allu¬

mer de nouveau la guerre civile pour des mots , ou
pour des biens que vous ne sauriez obtenir. Vous
vous affligez que le roi ait daté la charte constitu¬
tionnelle de la dix-neuvième année de son règne ,
m#is qu’est-ce que cela signifie ? Si le rédacteur a
voulu dire par ces mots , qu’il y avait dix-neuf ans
que le prince qui nous gouverne , avait pris le titre
de roi de France , je ne vois pas pourquoi vous vous
en affligeriez si fort ; car ce fait, qui vous est abso¬
lument étranger , ne peut blesser ni vos droits ni
vos intérêts. Que si le rédacteur de la charte consti¬
tutionnelle a voulu dire que le roi nous gouvernait
depuis dix-neuf ans , tout ce que nous pouvons en
conclure , c’est que cet homme quel qu’il soit , ar¬
rive probablement de quelque île déserte , où il aura
ignoré tout ce qui s’est passé en Europe depuis vingt-
cinq ans.

Vous vous plaignez de ce que le préambule porte
que le roi octroie et concède la charte constitution¬
nelle ; mais ce n’est encore là qu’une erreur de fait.
Lisez la constitution de 1791 acceptée par Louis XVI,
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et la constitution de l’an 8, et vous verrez qu’elles

garantissent aux Français tous les droits qui sont
consacrés par la nouvelle charte. N’allez donc pas
vous embarrasser dans de nouvelles disputes; songez
que le temps que vous emploîrez à défendre la cons¬
titution, sera plus utile à la France que celui que
vous emploîriez à la critiquer. Que si vous croyez
qu’elle renferme quelques défauts , vous pouvez en
solliciter la correction auprès de la chambre des dé¬
putés ; mais, en attendant, obéissez aux lois et servez
la patrie. Pour vous , monsieur le royaliste pur, crai¬
gnez de souiller votre pureté, en faisant voir à toute
la France que les marques d’attachement que vous
avez données au roi 'légitime , n’avaient pour objet
que de couvrir votre cupidité.
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DÉCOUVERTE POLITIQUE.

Réjouissez-vous, monsieur, la France triomphe;
l’Angleterre est perdue, mais perdue sans retour.
Nos ministres lui portent un coup mortel : dans trois
mois, elle est en état de révolution, et, dans six,
nous en avons fait la conquête.—Quoi! auraient-
ils trouvé le moyen de détruire sa marine ou son
crédit?—Ils ont mieux fait, ils ont trouvé le moyen
de renverser son gouvernement. Voyant que nous



n’avions pas pu la détruire par les armes, ils Pat tal¬
quent par le ridicule : Pacte du 4 juin , que vous
aviez piis pour une charte constitutionnelle, devient
la parodie de la constitution anglaise. Nous avons
la liberté de la presse.avec la censure préalable 5
nous avons un pouvoir législatif, avec.Oh ! que
cela est plaisant, et que nous allons bien faire rire
tous les peuples de l’Europe aux dépens des An¬
glais?. C’est ainsi qu’en sortant de la chambre
des députés, s’exprimait en ma présence un ancien
habitué du Vaudeville, lorsqu’il a été tout-à-coup
interrompu par un brave royaliste, qui m’a apos¬
trophé en ces termes :

« J’ai lu le premier numéro du Censeur; et,

ce comme tous les honnêtes gens, j’ai été indigné de
cc votre audace. Quoi ! vous osez nous parler de
cc vertus et de mœurs ! vous prenez la défense des
cc lois contre les ministres de sa majesté! Sachez
cc que sa fidèle chambre des députés saura vous faire
cc repentir de votre témérité, et qu’elle s’empressera
cc de supprimer une liberté dont vous faites un si
cc criminél usage. Son excellence le ministre de Pin¬
ce térieur vient d’en demander la suppression , et
cc vous pouvez être convaincu qu’elle ne lui sera pas
cc refusée. »

Je 11e sais , ai-je répondu, ce que fera la chambre
des députés ; mais voici une fable dans laquelle vous
pouvez découvrir les motifs de la loi que propose son
excellence :

cc On sait que le calife Aaron-Al-Raschid fut un



des pins grands et des meilleurs monarques qu'ait
eus l’Orient. Il fut l’ami des sages , le bienfaiteur des
talens et le protecteur des sciences : il fonda des aca¬
démies et des collèges , pour améliorer l’éducation
du peuple et encourager l’enseignement de toutes les
connaissances utiles. Son gtand-visir, Musafir, lui
dit un jour : cc Votre esclave peut-il demander à
votre hautesse quel fruit elle prétend retirer de seS
soins pour éclairer son peuple?» Aaron lui répondit:
« Le peuple a besoin des lumières de l’esprit, comme
de celles du corps, pour se conduire dans la route de
la vie.—Croyez-vous, seigneur, que vous en serez
mieux obéi?—Sans doute, dit le calife 5 car le
peuple sentira mieux que mes lois sont justes , et que
son obéissance lui est utile.—Mais en paiera-t-il plus
volontiers les tributs?—Oui, parce qu’il jugera par
lui-même que les tributs servent à défendre son repos
et ses propriétés.—Mais votre indulgence n’excitera»
t-elle pas vos poètes et vos savans à pénétrer dans les
secrets de votre gouvernement?—Je gouvernerai de
manière à ne pas craindre les regards des habiles et
la censure des sages.—O commandeur des croyans !
ces sages ne pousseront-ils pas la témérité jusqu’à
vous supposer des fautes? — Ils feront mieux, ils
m’avei liront de celles que j’aurais faites, et m’appren¬
dront a les réparer.—La liberté que vous leur don»
nez de mettre au jour toutes leurs pensées, ne les
mettra-t-elle pas dans le cas de répandre beaucoup
d’erreurs? — Oui , mais en même temps beaucoup
de ventés. Il vaut mieux courir le risque de laisser

Tom. 1 e1'. — Cahier 2. 5



circuler une erreur, que d’empêcher une vérité de
naître : le premier mal est toujours aisé à réparer ;
le dernier est souvent irréparable. — O lumière des
lumières! ajouta le visir, depuis que vos savans ré¬
pandent à leur gré leurs maximes, et que vos poètes
publient sans frein leurs satires, ils ne respectent
rien 5 et ceux, de vos esclaves que vous honorez de
votre confiance et de vos grâces, sont chaque jour
l’objet de la censure ou de la raillerie. —Je vous en¬
tends, répondit le calife; ce que vous me dites m’é¬
claire sur ce que vous ne me dites pas. Allez en paix,
craignez Dieu, faites le bien, et remplissez exacte¬
ment vos devoirs, vous ne craindrez alors ni la cen¬
sure ni les satires cc De la liberté de la presse , par
M. J. B. A. S. »



RÉGLEMENT

POUR LA CHAMBRE BES DÉPUTÉS,

Adopté dans la séance du 2.5 juin i8l4>

CHAPITRE PREMIER.

Du bureau provisoire de la chambre et de la vérification
des pouvoirs.

Art. i er . A l’ouverture de la session , le doyen
d’age occupe le fauteuil.

а. Les quatre plus jeunes députés font les fonctions
de secrétaires.

3. La chambre se partage , par la voie du sort,
en neuf bureaux , pour vérifier les pouvoirs de la

série entrante, laquelle participe à cette vérification.

4- Les procès-verbaux d’élection sont , avec les

pièces justificatives, répartis entre les neuf bureaux,

et chacun d’eux nomme un rapporteur chargé de
présenter à la chambre le travail de son bureau.

5. La chambre prononce sur la validité des élec¬

tions , et le président proclame députés ceux dont les
pouvoirs ont été déclarés valides.

CHAPITRE II.

Du bureau définitif de la chambre.

б. La, chambre, après la vérification des pouvoirs

des députés entrans,, procède à l’élection des cinqS*
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membres qui doivent être présentés au roi pour le
choix d’un président.

7. La chambre nomme, pour tout le cours de la
session , quatre vice-présidens et quatre secrétaires.

8. Elle nomme aussi , au commencement de la
session , et quand il y a lieu , les candidats à la
questure.

9. Toutes ces nominations sont faites dans la
chambre , à la majorité absolue et au scrutin de
liste. Cependant, au troisième tour de scrutin , quiest
celui de ballotage , la majorité relative suffit. Dans
le cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est nommé.
Tout billet de ballotage qui contient moins de noms
qu’il n’y a de nominations à faire , est nul. Les se¬
crétaires vérifient le nombre des votans ; des scruta¬
teurs tirés au sort dépouillent le scrutin , et le pré¬
sident en procalme le résultat.

10. Lorsque la chambre est constituée, elle en
donne connaissance au roi et à la chambre des paii’s.

11. Les fonctions du président sont de mainteni
l’ordre dans la chambre, d’y faire observer le régle¬
ment , d’accorder la parole , de poser les questions,
d’annoncer le résultat des suffrages , de prononcer
les décisions de la chambre , et de porter la parole
en son nom , et conformément à son vœu.

12. Le président donne, à chaque séance, connais¬
sance à la chambre, des messages , lettres et paquets
qui la concernent.

1 3 . Les fonctions des secrétaires sont de surveiller
la rédaction du procès-verbal , d’en faire lecture ,
d’inscrire , pour la parole, les députés, suivant l’or¬
dre de leur demande, de compter ostensiblement les
votes , de tenir note des arrêtés et des ajournemens
prononcés ; en un mot , de faire tout ce qui est du
ressort du bureau de la chambre.



i 4 - Le président et les secrétaires renvoientanxbu¬
reaux toutes les pièces relatives aux objets qui doivent
y être discutés.

CHAPITRE III.

Tenue des séances.

1 5 . Le président fait l’ouverture et annonce la
clôture des séances 5 il indique, à la lin de chacune,
après avoir consulté la chambre , l’heure d’ouverture
de la séance suivante et l’ordre du jour , lequel sera
affiché dans la salle. Le président ne pourra néan¬
moins mettre aucun intervalle entre les séances ,
sans avoir pris l’avis de la chambre. ,

16. La séance commence par la lecture du procès-
verbal de la séance précédente. Un secrétaire lit en¬
suite les noms des personnes qui ont adressé des
pétitions à la chambre ; il en indique sommairement
l’objet. Le renvoi en est fait à une commission
dont il sera parlé au chapitre Y , et où tous les
membres de la chambre pourront en prendre con¬
naissance.

17. Il ne sera fait à la tribune aucune analyse
des ouvrages offerts à la chambre , un secrétaire eu
lit seulement le titre, et ils sont déposés à la biblio¬
thèque.

18. U y a dans la salle des places exclusivement
réservées aux ministres.

19. Les députés ne peuvent siéger en séance pu¬
blique , sans être revêtus de leur costume. Le cos¬
tume actuel est provisoirement conservé.

20. Aucun membre delà chambre ne peut parler
qti’après avoir demandé , de sa place , la parole au
président , et l’avoir obtenue ; il 11e parle qu’à la
tribune. Pendant la séance , toute comuiunicatioix
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est interdite entre les députés et les membres du,
bureau.

21. Le président rappelle à l’ordre l’orateur qui
s’en écarte. La parole est accordée à celui qui , rap¬
pelé à l’ordre , s’y est soumis et demande à se jus¬
tifier.

22. Le président ne peut prendre la parole dans
un débat que pour présenter l’état de la question et
y ramener ; s’il -veut discuter, il quitte le fauteuil et
ne peut le reprendre qu’après que la discussion sur
la question est terminée.

23 . Toute personnalité, tout signe d’approbation
ou d’improbation , sont interdits.

24. Si un membre de la chambre trouble l’ordre,
il y est rappelé nominativement par le président.
S’il insiste , le président ordonne d’inscrire au pro¬
cès-verbal le rappel à l’ordre. En cas de résistance ,
l’assemblée prononce l’inscription au procès-verbal
avec censure.

2.5. Si la chambre devient tumultueuse , et si le
président ne peut la calmer, il se couvre. Si le trouble
continue, il annonce qu’il va suspendre la séance;
si le calme ne se rétablit pas, il suspend la séance
pendant une heure, durant laquelle les membres de
la chambre se réunissent dans leurs bureaux res¬
pectifs. L’heure expirée , la séance est reprise de
droit,

26 . Nul ne doit être interrompu lorsqu’il parle.
Si un membre de la chambre s’écarte de la question,
le président l’y rappelle.

27. Nul ne parle plus de deux fois sur la même
question , à moins que la chambre n’en décidé
autrement.

28. Dans les discussions , les orateurs parlent al¬
ternativement pour et contre.
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29. Les réclamations d’ordre du jour, de priorité

et de rappel au réglement, ont la préférence sur la
question principale, et en suspendent toujours la
discussion. La question préalable, c’est-à-dire celle
qu’il n’y a lieu à délibérer, et les amendemens sont
mis aux voix avant la question principale.

30. Il est toujours permis de demander la parole
pour poser la question.

01 . Les membres de la chambre qui, en vertu de
l’art. 44 de la charte constitutionnelle, demandent
un comité secret, en font expressément la demande
à la tribune ; leurs noms sont inscrits au procès-
verbal de la séance.

32. Toute proposition ayant une loi pour objet,
est votée par la voie du scrutin secret. A l’égard des
autres propositions, la chambre vote par assis et
levé, à moins qu’elle n’en décide autrement.

33. Pour procéder au scrutin, un secrétaire fait
l’appel nominal ; le député appelé reçoit une boule
blanche et une boule noire. Il dépose dans l’urne
placée sur la tribune , la boule qui exprime son vœu ;
il met dans une autre urne placée sur le bureau
des secrétaires, la boule dont il 11’a pas fait usage.
La boule blanche exprime l’adoption ; la noire ex¬
prime la non-adoption.

L’appel terminé , le réappel se fait de suite, pour
les députés qui n’ont pas encore voté.

Le réappel fini , les secrétaires versent les boules
dans une corbeille ; ils en font ostensiblement le
compte et séparent les boules blanches des noires.

Le résultat de ce compte est arrêté par deux secré¬
taires, et proclamé par le président.

Après avoir voté, chaque membre de la chambre
se remet à sa place.

34 . Les nominations se font au scrutin secret, et
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le contrôle des votes se fait par le compte des bordes
que chaque votant dépose dans l’urne placée sur le
bureau des secrétaires.

35. La présence dé la majorité des députés des
départemens est nécessaire pour la validité des votes
de la chambre.

CHAPITRE I Y.

Des propositions.

36. Les propositions de loi adressées à la chambre
par le roi, en vertu de Part. 17 de la charte consti¬
tutionnelle, et les propositions envoyées .à la chambre
par la cbaprbre des pairs , en vertu de Part. 20 , après
que la lecture en a été faite dans la chambre, seront
imprimées et distribuées, si la chambre le juge con¬
venable , et, dans tous les cas , transmises par le
président à chacun des bureaux, pour y être discu¬
tées suivant la forme établie au chapitre Y.

3 7 . Tout membre de la chambre a le droit de pré¬
senter une proposition.

38. Tout membre de la chambre qui aura une
proposition à présenter, devra se faire inscrire au
bureau, et y déposer sa proposition.

3p. A la séance suivante, après la lecture du pro¬
cès-verbal, et avant de passer à l’ordre du jour,
chaque membre lira à la chambre sa proposition ,
suivant l’ordre de l’inscription , en annonçant le
jour où il desire être entendu.

4o. Au jour fixé par la chambre, il exposera les
motifs de sa proposition , et en présentera tous les dé-
veloppemens et tous les résultats; et s’il est question
d’une proposition de loi, conformément à l’article îp
de la charte constitutionnelle, il indiquera ce qu’il
lui paraît convenable que la loi contienne.
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4 1. La chambre ne délibérera sur la proposition,

présentée, qu’autarit qu’elle sera appuyée.
42. La proposition étant appuyée, le président

consulte la chambre pour savoir si elle prend en
considération la proposition qui lui est soumise, si
elle l’ajourne, ou si elle déclare qu’il 11’y a pas lieu
à délibérer.

43 . Si la chambre décide qu’elle prend la propo¬
sition en considération , cette proposition, lorsqu’elle
aura pour objet la demande d’une loi, sera néces¬
sairement renvoyée dans les bureaux. Si cette pro¬
position a un autre objet que la demande d’une loi,
elle sera renvoyée aussi dans les bureaux, à moins
que, sur une demande appuyée par deux membres,
la chambre 11e décide qu’elle sera discutée sans renvoi
dans les bureaux.

44 - Quoiqu’il ait été décidé , dès l’origine, que la
discussion aura lieu sans ce renvoi préalable , la
chambre n’en aura pas moins la faculté , pendant
le cours de la discussion, d’arrêter que le renvoi sera
lait.

45 . Sur la demandé du renvoi dans les bureaux,
la chambre sera consultée de suite, et sans aucune
discussion relative à cette demande.

46. Si la chambre décide que la discussion aura
lieu en assemblée générale, il sera fait trois lectures
de la proposition. L’intervalle entre deux de ces lec¬
tures 11e pourra être moindre de trois jours.

47- La discussion sera ouverte à chaque lecture ;
et néanmoins, après la première et la seconde, la
chambre peut déclarer qu’il y a lieu à ajournement,
ou cju’il n’y a pas lieu à délibérer.

43 . Quoique la discussion soit ouverte sur une
proposition, celui qui l’a faite peut la retirer; mais
s’il y a réclamation , la distension est continuée.
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49* Après la troisième lecture, la chambre décide

s’il y a lieu ou non à l’ajournement.

50. A l’égard des propositions qui auront été por¬

tées à la discussion préparatoire des bureaux, elles

seront l’envoyées à la chambre, et discutées sans le

préalable des trois lectures.

51. Avant de fermer la discussion, le président

consulte la chambre pour savoir si elle est suffisam¬
ment instruite.

5a. La chambre exprime son opinion par assis et

lève. Le président et les secrétaires décident du résul¬

tat de l’épreuve, qui peut se répéter : dans le doute,
la discussion est continuée.

53. Là discussion étant terminée , on procède au

scrutin. Les secrétaires en font le dépouillement, et

le président en proclame le résultat en ces termes :

La chambre adopte , ou là chambré n'adopte pas.

54 . Toute proposition qui aura été adoptée sera

appelée Résolution de la chambre.

55. La chambre ordonne , s’il y a lieu , l’impres¬

sion des propositions et des discours de ses membres ,

sans préjudice du droit qu’a chaque député de faire

imprimer ses opinions.

CHAPITRÉ Y.

Des bureaux.

56. Aü commencement de chaque session , la

chambre se partage en neuf bureaux, composés cha¬

cun, autant qu’il sera possible, d’un nombre égal

de députés.

5y. Ces bureaux sont formés par la voie du sort,

et désignés par les numéros 1,2,3, etc.

58. Chaque bureau nomme à la majorité absolue

son président et son secrétaire.
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59. Le renouvellement des bureaux a lieu, chaque

mois, par la voie du sort.
60. Chaque bureau discute séparément les propo¬

sitions qui lui sont transmises par la chambre , ainsi
qu’il est dit ci-dessus.

61. Lorsque la discussion est terminée, chaque
bureau nomme un rapporteur à la majorité absolue.

62. Lorsque les deux tiers des bureaux se déclarent
suffisamment instruits, les rapporteurs se réunissent
et discutent ensemble.

63 . Cette discussion terminée, ils nomment, à la
majorité absolue, un rapporteur qui fait à la cham¬
bre un rapport, lequel sera imprimé et distribué
trois jours avant la discussion qui aura lieu en as-
ssemblée générale.

64. Chaque bureau nomme, à la majorité abso¬
lue, un de ses membres, pour former la commission
chargée de l’examen et du rapport des pétitions.

65 . Cette commission, composée de neuf mem¬
bres , fait à la chambre un rapport sur les pétitions ,
par ordre de date d’inscription au procès-verbal. Elle
est renouvelée tous les mois.

CHAPITRE YI.

Députations et adresses.

66. Les députations sont nommées par la voie du
sort. Le nombre des membres qui les composent en
est déterminé par la chambré.

67. Le président, deux vice - présidens et deux
secrétaires en font toujours partie. Le président porte
la parole.

68. Les projets d’adresse sont rédigés par une
commission composée du président et de neuf mem¬
bres de la chambre, choisis dans les bureaux à la
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majorité absolue. Ces projets sont soumis à la cham¬
bre, et transcrits, dès qu’ils sont approuvés, aux
procès-verbaux des séances.

CHAPITRE Y IL

Procès-verbaux.

69. Deux rédacteurs, pris hors de la chambre,
sont chargés de rédiger les procès-verbaux et le
feuilleton, sous la surveillance du bureau. Ils sont
nommés par la chambre , sur une liste triple de can¬
didats présentés par le président, les vice-présidens,
les secrétaires et les questeurs.

70. Les 'procès-verbaux, tant des séances publi¬
ques que des comités secrets, immédiatement après
que la rédaction en est adoptée, sont mis au net et
signés du président qui a tenu la séance et de deux
secrétaires au moins. Ils sont ensuite transcrits sur
deux registres, signés par le président et deux secré¬
taires.

71. Les rédacteurs surveillent les copies des pro- •
cès-verbaux des séances publiques, les envoient à
l’imprimeur de la chambre dans les vingt-quatre
heures , et en corrigent les épreuves. Ils exercent la
même surveillance, et prennent les mêmes soins pour
les procès-verbaux des séances secrètes, quand la
chambre en ordonne l’impression.

73. Les procès-verbaux sont distribués à chaque
membre de la chambre, ainsi que toutes les pièces
dont elle a ordonné l’impression.

7 3 . Les rédacteurs surveillent les commis attachés
aux bureaux de la chambre. L’un des deux est nommé
par le président chef du bureau des procès-verbaux,
si la place de chef de ce bureau vient à vaquer.

74 - La déclaration du roi, du 3 mai, la charte
.constitutionnelle, les quatre ordonnances du roi,
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du 4 juin présent mois , l’adresse de la chambre des
députés , présentée au roi le 7 du même mois , la ré¬
ponse de sa majesté et le réglement , sont distribues
à tous les membres de la chambre , à l’ouverture de
chaque session.

CHAPITRE VIII.

Messagers d'état.

tj 5 . Deux messagers sont nommés de la même
manière que les rédacteurs des proces-verbaux. Ils
sont tenus de se trouver à chaque séance. Lorsque
l’envoi d’un message est jugé nécessaire , l’un deux,
appelé par l’ordre du président, reçoit, au bas de la
balustrade , des mains d’un secrétaire , la dépêche
scellée du sceau de la chambre.

76. Deux huissiers précèdent le messager d’état ,
et l’accompagnent au lieu de sa destination. Il remet
à l’un des secrétaires le récépissé qui constate la re¬
mise de la dépêche.

77. Les rédacteurs et les messagers d’état ,ne sont
révocables que par la chambre, sur la proposition du
président et des questeurs.

C H A P I T Pl*E I X.

' Huissiers.

78. Douze huissiers sont attachés à la chambre

J)our son service. Ils sont nommés parle président et
es questeurs , et révocables par eux.

77. Deux au moins de ces huissiers se tiennent,'
pendant les séances , dans les tribunes qui leur sont
assignées , et y maintiennent l’ordre.
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CHAPITRE X.

Sécrétariat de la questure et bibliothèque.

80. Il y a un secrétaire-général de la questure,

nommé par le président et les questeurs ; il n’est ré¬

vocable que par eux, conjointement avec la commis¬

sion de la comptabilité.

81. Les attributions du secrétaire-général sont : la

garde du sceau, les renseignemens qui intéressent la

chambre ou ses membres , le dépôt de la correspon¬

dance relative à la chambre, la formation des listes,

l’expédition des impressions ordonnées , les passe¬
ports et certificats de vie , l’envoi des bulletins aux

membres, le relevé des décès et démissions, et autres

objets qui concernent ce bureau.

8a. La bibliothèque de la chambre reste sous la

surveillance des questeurs ; le bibliothécaire , en cas

de vacance , est nommé de la même manière que les

rédacteurs et les messagers d’état , sur une présenta¬
tion de trois candidats.

CHAPITRE XI.

Congés et passeports.

83 . Nul député ne peut s’absenter sans un congé
de la chambre.

84. Les passeports ne peuvent être accordés, pen¬

dant la durée de la session , qu’à un membre qui a

obtenu un congé. Le président peut néanmoins , en

cas de nécessité absolue, faire expédier un passeport,
ét il eri rend compte à la chambre.
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CHAPITRE XII.

De la comptabilité.

85 . Il y a une commission de neuf membres
chargés de l’examen'de la comptabilité des fonds ad¬
ministratifs.

86. Au commencement de la session , chaque
bureau nomme , à la majorité absolue , un de ses
membres pour former cette commission.

87. Elle vérifie et apure tous les comptes , même
les comptes antérieurs non réglés 5 elle fait un récole¬
ment général du mobilier appartenant à la chambre,
quelle qu’en soit on quelle qu’en ait été la destina¬
tion. La commission , sur la proposition des ques¬
teurs , déterminera le budget de la chambre , et le
soumettra à son approbation.

88. Avant la clôture delà session , la commission
fera connaître à la chambre, le ïésultat de son travail.

CHAPITRE XIII.

De la police de la chambre.

89. La police de la chambre lui appartient. Elle
est exercée en son nom par le président , qui donne
à la garde de service les ordres nécessaires.

90. Nul étranger ne peut , sous aucun prétexte ,
s’introduire dans l’enceinte où siègent les membres
de la chambre.

91. Pendant tout le cours de la séance, les per¬
sonnes placées dans les tribunes se tiennent assises ,
découvertes et en silence.

9a. Toute personne qui donne des marques



( 74 )

d’approbation ou d’improbation est sur-le-champ
exclue des tribunes par les huissiers chargés d’y
maintenir l’ordre.

93 . Tout individu qui trouble les délibérations

est traduit sans délai , s’il y a lieu , devant l’autorité

compétente.

94- Les trois articles précédens sont imprimés et

affichés à chaque porte des tribunes.



LE CENSEUR

N°. 3.

LETTRE

AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR,

Sur LA LIBERTÉ DE LA PRESSE, CONSIDÉRÉE DANS SES

RAEPORTS AVEC LA LIBERTE CIVILE ET POLITIQUE.

La liberté de la presse doit-elle être maintenue , ou
faut-il au contraire rétablir la censure ?

Si cette question avait été proposée , il y a trois
jours , à un homme sage et ami de son pays , j’ose
croire, Monseigneur, qu’il se serait abstenu de
l’examiner, ou que du moins il se serait bien gardé
d’en rendre l’examen public. Il ne convient pas,
aurait-il dit, de supposer qu’un des droits les plus
sacrés du peuple , celui sans lequel l’exercice de tous
les a,utres sera toujours précaire, puisse être présenté
comme douteux. La constitution vient de naître ,
nous devons en respecter jusqu’aux imperfections,

Torn. I er . Cahier 3. 6
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et nous interdire tonte discussion qui pourrait faire
penser qu’il est possible de la détruire.

Mais si cet homme avait connu la situation ac¬

tuelle des esprits, et qu’il eût été appelé à l’honneur
d’éclairer le prince sur ses intérêts et sur ceux de la
France, il aurait repoussé bien loin de lui le désir de
porter atteinte à un ouvrage qui, désormais, doit être
sacré; il lui aurait fait sentir que, trompés pendant
vingt-années par tous les gouvernemens , les Fran¬
çais étaient devenus soupçonneux et méfians;que,
quelles que fussent et la grandeur de son ame et la
pureté de ses intentions , il deviendrait suspect à la
France dès qu’elle croirait le voir marcher sur les
traces de cet homme qui 11e présenta une charte
constitutionnelle aux Français que pour s’emparer

avec plus de facilité des rênes du gouvernement, et
qui la renversa dès qu’il se crut affermi sur le trône;
enfin, il lui aurait fait entendre qu'il se perdrait in¬
failliblement, si, comme cet insensé , il croyait con¬
solider sa puissance en sapant les lois qui en faisaient
l’unique fondement.

A ces considérations générales , et si l’intérêt dn
ministre n’eût pas fait taire le citoyen, il en aurait
ajouté de plus puissantes encore , pour l’engager à
respecter particulièrement la liberté de la presse. Il
lui aurait rappelé qu’après la chute du gouverne¬
ment impérial, le sénat n’avait cru pouvoir calmer
l’inquiétude et l’agitation qui commençaient à se
manifester dans les esprits, qu’en proclamant les
bases d’une nouvelle charte constitutionnelle ; que
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îa faculté donnée à tous les Français, dè rende*
leurs opinions publiques , par la voie de l’impres 2
sion , et sans aucune censure préalable , avait été
donnée comme la première de ces bases $ et que le
projet de constitution , présenté par le gouvernement
provisoire et adopté par tous les corps de l’Etat j
avait garanti à tous les citoyens le libre exercice de
cette faculté.

"Vous-même, lui aurait-il dit, vous avez cru 11e
devoir pénétrer dans le sein de" la France qu’après
nous-avoir donné la même garantie 5 cette garantie ,
vous l’avez confirmée par une charte constitutionnelle
à laquelle vous avez publiquement juré d’être fidèle:
il 11e serait donc pas prudent de tromper l’attente
des Français , et de présenter un projet de loi pour
rétablir la censure. Ce projet, proscrit d’avance par
la décision la plus expresse de tous les corps de l’Etat,
serait repoussé par la nation entière, et peut-être au¬
rait-il pour effet de faire considérer aux epsrits soup¬
çonneux toutes vos promesses comme autant d’actes
de duplicité dont l’objet était de soumettre la France
à un joug plus humiliant encore que celui dont elle
vient d’être délivrée.

Vous savez comme nous, Sire, que la loi ne
peut être que l’expression de la volonté générale, et
que tout acte tendant à comprimer cette volonté ,
serait considéré comme un acte de violence et de
despotisme. Si, dans un moment où la fermentation

des esprits se manifeste d’une manière si peu rassu¬
rante pour les amis de l’ordre, vous vous aliénez ,

6 *



par des actes de cette nature, les hommes sages et
éclairés qui peuvent seuls , par la force de leur exem*
pie , imposer silence aux mécontens et maintenir la
paix publique, il sera plus facile de prévoir les dé¬
sordres dans lesquels nous serons entraînés, qu’il ne
le sera d’en arrêter les suites.

Méfiez-vous de ces hommes lâches qui se sont suc¬
cessivement vendus à tous les gouvernemens, et qui
viennent vous jurer fidelité sous la livrée même du
dernier maître qu’ils ont trahi 5 méfiez-vous aussi de
ces hommes qui ne cherchent qu’à surprendre votre
tonne foi pour ahuser impunément de l’autorité
que vous leur aurez confiée : dans la crainte que du
milieu de la foule il 11e s’élève quelque voix pour
les accuser , ils voudront vous obliger à condamner
au silence la nation toute entière ; heureux si, pour
vous prouver la nécessité de la censure, ils ne fabri¬
quent pas dans les ténèbres des libelles contre vous ,
et s’ils 11e cherchent pas ensuite à les faire tomber
dans vos mains ! Dans la crainte de perdre les faveurs
du chef de notre dernier gouvernement, ils lui ont
constamment caché la vérité, et ils l’ont perdu pour
faire fortune : soyez bien convaincu qu’ils vous la
dissimuleront avec le même soin , et qu’ils vous per¬
dront également si cela peut les arranger.

Telles sont, Monseigneur , les raisons qu’aurait
pu donner au prince, pour le détourner du projet
de demander le rétablissement de la censure, un
homme sage et éclairé comme vous ; qui aurait
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mieux connu l’opinion publique, etledanger qu’il y
a d’accroître les alarmes d’une classe fort nombreuse

de citoyens, que la suppression' de la liberté de la
presse va livrer sans défense à la vengeance de leurs
ennemis. Mais vous n’avez pas connu les vœux que
forment les Français , car vous né les auriez pas mé¬
prisés. Vous mettez donc en question ceux de nos
droits qui nous paraissent les plus inviolables , et
vous nous obligez à combattre encore pour la dé¬
fense do notre liberté : combat pénible pour des
hommes qui sentent la nécessité de soutenir le gou¬
vernement, dans le moment même où il paraît ne
s’occuper q n’à nous forger des chaînes 1

Il faut donc l’examiner, cette fameuse question si
long temps agitée et si sou vent résolue 5 il faut sa¬
voir si les agens du gouvernement, qui seuls peu¬
vent avoir le désir et la force de devenir oppresseurs ,
seront aussi les seuls qui auront le droit d’élever la
voix pour se plaindre: il faut savoir si des hommes
qui sont toujours prêts à franchir les limites que les
lois mettent à leur autorité, et qui les franchissent
publiquement, lors même que tous les citoyens 0111
la faculté de les dénoncer, seront beaucoup plus r*
tenus , quand la nation tonte entière sera condamné
au silence; il faut savoir si les Français seront bien
éclairés sur le choix qu’ils doivent faire de leurs re-

présentans , quand ils n’apprendront ce qui se passe
dans des assemblées prétendues publiques (1) , que par
l'organe de ceux qui se croient toujours intéressés à

( 1 ), Les tribunes de la salle dans laquelle la chambre
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les tromper ; il faut savoir si des hommes qui ne
cherchent qu’à se cacher dans l’ombre , et qui ne
seraient peut-être pas fâchés de nous voir stupides ,
prendront beaucoup de soin pour répandre la lu¬
mière et pour nous faire connaître nos droits ; il faut
savoir enfin s’il est convenant , s’il est décent même
que nos savans, nos magistrats, nos représentons,
enfin tous ces hommes qui, par leurs talens, font
l’honneur de la France , ne puissent pas faire im¬
primer deux lignes sans l’autorisation d’un individu
qu’ils dédaigneraient peut-être de prendre pour leur
secrétaire.

Mais à qui allez-vous proposer, Monseigneur, l’é¬
tablissement d’une censure inquisitoriale? A des
hommes qui ne peuvent pas y souscrire sans mettre
leur honneur à la disposition des ministres qu’ils
auront souvent à combattre, sans renoncer en quel¬

que sorte aux facultés sublimes qui distinguent l’es¬
pèce humaine des plus vils animaux, sans se dé¬
grader enfin à leurs propres yeux, et même aux yeux
de l’Europe entière ; car vous n’ignorez pas qu’ils
ont prononcé la déchéance de l’Empereur et de sa
famille, parce qu’il avait établi une censure bien
moins effrayante que celle que vous leur proposez.
Ah ! Monseigneur, Buonaparte nous méprisait bien ;
mais lorsqn’après avoir abreuvé de toute espèce d’hu¬
miliations les premiers corps de l’Etat , il voulut les

des députés tient ses séances ne peuvent contenir que

la cent vingt millième partie des Français,



dégrader entièrement, en les réduisant avec nous a
la condition servile de ne rien eciire sans l’autorisa¬

tion des agens subalternes de sa police , il n’eut pas
le courage de les faire souscrire a cette ignominieuse
dégradation.

Cependant il faudra bien que la cliambre des dé¬
putés, et peut-être même celle des pairs , examinent
la question, puisque vous la leur proposez. Je vais
donc l’examiner aussi, et j’espère qu’il me sera fa¬
cile de démontrer que , sans la liberté de la presse ,
les lumières ne peuvent plus que rétrograder en
France; que , dès l’instant que la censure sera établie,
il n’existera plus ni.liberté civile ni liberté politique;
que la constitution sera renversée , si les minis¬
tres veulent se donner la peine de l’attaquer; que
les mœurs , bien loin de s’épurer , achèveront
de se corrompre, et que, si la guerre civile ne
nous a pas détruits avant tant de malheurs , nous
tomberons dans un état pire que celui d’où nous
venons de sortir.

Soumis comme tous les autres animaux à une'

multitude de besoins physiques, l’homme ne paraît
différer d’eux que par une organisation plus avanta¬
geuse ; encore cette organisation n’est-elle, pas tou¬
jours tellement différente qu’on ne puisses’y,tromper,
et mettre en question si tel animal ne doit pas être
classé parmi les hommes plutôt que parmi les bêtes.
Qu’est-ce qui le distingue donc de toutes les antres
espèces? C’est la pensée, c’est-à-dire la faculté de
sentir , de donner son attention , de comparer, de
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juger, de raisonner, et de pénétrer en quelque
sorte, par sa constance , les secrets les plus cacliés de
la nature.

Mais , sans le secours de la parole , ses facultés les
plus précieuses seraient vaines, ou pour mieux dire
elles n’existeraient pas. Continuellement frappé des
objets dont il serait environné , les sensations qu’il
aurait éprouvées ne se renouvelleraient qu’en pré¬
sence des objets mêmes qui les auraient fait naître.
Comme il ne connaîtrait dans kl nature que des in¬
dividus , et qu’il n’aurait aucun signe pour fixer ses
idées, il ne pourrait jamais les généraliser; il pour¬
rait bien porter quelques jugemens , mais il resterait
incapable d’apercevoir les rapports qui existeraient
entre eux 5 il ne pourrait donc pas raisonner, parce
qu’il n’aurait point d’idées générales. C’est donc à
l’invention des signes, c’est à la parole, que l’homme
doit le développement de toutes ses facultés, de toutes
ses connaissances (1).

Cependant la parole , ce signe fugitif de nos pen¬
sées, serait toujours restée imparfaite et grossière si
elle n’ayait en elle-même un signe capable de la fixer ;

(1) S’il se trouvait quelque lecteur assez étranger aux

lumières de son siècle pour contester cette vérité , qu’il en

fasse l’expérience sur lui-même ; qu’il tente, par exemple,

de faire dans son esprit le calcul ou le raisonnement le

plus simple sans le secours d’aucun signe ; et s’il ne peut

y parvenir, qu’il nous explique comment les hommes aij~

«aient pu raisonner sans un pareil secours.
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l’écriture était donc aussi nécesnire à son développe¬

ment qu’elle l’était elle-même au développement de
nos premières facultés. Avec le secours de l’écriture ,
les hommes pouvaient acquérir et ont acquis en.
effet un grand nombre de connaissances. IVtais cet
art qui fixe nos pensées, ne les développe qu’avec
lenteur : il suffit sans doute pour le perfectionnement
de quelques individus qui peuvent facilement com¬
muniquer entre eux 5 mais il ne saurait répandre la
lumière chez tout un peuple , et à plus forte raison
chez plusieurs nations à la fois. Voyez la Grèce :
elle ressemble d’abord à un foyer de lumières 5 quel¬
ques grands hommes y paraissent comme pour
éclairer le monde 5 une multitude de disciples s’em¬
pressent de recueillir leur doctrine: mais, après leur
mort, cette doctrine commence à s’altérer ; il se
forme bientôt presque autant de sectes qu’il y a d’é¬
crivains ; la philosophie , sortant de la Grèce , va
jeter quelques lueurs à Rome ; le despotisme des
empereurs paraît, et l’Europe se replonge dans les
ténèbres.

Que, sans le secours de l’imprimerie , les sciences
et les arts aient pris naissance et se soient perfec¬
tionnés au sein de la Grèce , je le conçois : des
hommes libres et- heureux , renfermés dans des li¬

mites peu étendues, devaient se livrer paisiblement à
des recherches de toute espèce, et se communiquer
leurs découvertes avec facilité. Mais que, dans des
Etats d’une vaste étendue, soumis au gouvernement
d’uq seul, les lumières eussent pu naître et se pro-
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pager sans le secours et sans la liberté de la presse ,
c’est ce qui me paraît impossible. Les gouvernemens
de cette nature j quoiqu’en dise Montesquieu , sont
toujours plus ou moins despotiques : or , le despo¬
tisme a trop d’intérêt à maintenir les hommes dans
l’ignorance, et à les diviser entre eux, pour leur per¬
mettre les recherches et les réunions que le progrès
des sciences rend nécessaires. D’ailleurs le peuple est
si misérable dans les états de cette nature, et la jouis¬
sance des biens qu’il peut se procurer par un travail
opiniâtre est si précaire, qu’il n’a ni le temps ni le
désir de faire des découvertes dont il ne serait pas sûr
de profiter.

On peut me faire ici une objection : on dira que
la liberté de la presse n’a jamais existé en France ,
et que cependant les lumières y ont fait des progrès
rapides. Loin de prouver la fausseté de ce que j’a¬
vance , cette objection me fournira l’occasibri d’en
faire sentir la vérité. Lorsque l’imprirnerie eut été
découverte , le premier usage qu’on en fit, fut de
reproduire les ouvrages de l’antiquité; et comme
ces ouvrages n’étaient pas écrits en langue vulgaire ,
et que les esprits étaient beaucoup plus portés à faire
des recherches de pure érudition , ou des remar¬
ques critiques, qu’à faire l’application des vérités
qu’on découvrait , le gouvernement ne songea pas
à en empêcher la pmblication ; et ce fut assurément
une grande faute que commit le despotisme de nos
rois.

Ce qui fut d’abord le plus généralement admiré
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chez les anciens, ce fut la poésie 5 et comme les
poètes deviennent volontiers des courtisans, l’autorité
leur laissa prendre un essor assez libre. Mais, lors¬
que les esprits se tournèrent vers les discussions reli¬
gieuses et politiques ; lorsque les vérités que Platon
et Aristote avaient recueillies furent présentées sous
un nouveau jour, les prêtres et les gouvernemens ,
qui redoutaient également la lumière , se bâtèrent
d’établir la censure; et, pour prouver que la raison
était de leur côté , ils fermèrent la bouche à leurs
adversaires. On peut donc affirmer , sans crainte
d’être démenti , que c’est au despotisme et an fa¬
natisme religieux que la censure doit son origine.
Chacun sait ce qu’il arriva quand elle fut établie ;
tout livre qui parut, avec approbation et privilège , fut
considéré de plein droit comme un sot livre , à moins
que les matières qui s’y trouvaient traitées ne fussent
étrangères à la religion et à la politique : chacun
sait aussi que la plupart des ouvrages de nos plus
grands écrivains furent proscrits et brûlés par la main
du bourreau.

Mais quel fut le résultat de cette proscription? De
faire rechercher avec avidité les ouvrages même qu’011
avait proscrits, et de rendre odieuse l’autorité qui les
proscrivait. Il était évident, en effet, que, lorsque le
gouvernement interdisait un livre qui renfermait un
grand nombre de vérités utiles, au milieu desquelles
se trouvaient quelques erreurs imperceptibles aux
yeux du public., on ne pouvait lui supposer que
de mauvaises intentions ; que, lorsqu’il supprimait
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un ouvrage dans lequel les malversations de ses
agens étaient dénoncées , on 11e pouvait voir dans
cette suppression qu’une intention bien prononcée
de maintenir les abus dont on se plaignait , et de se
rendre en quelque sorte complice des exactions ou
des vexations commises par ses agens 5 que des livres
utiles ayant été interdits , ceux dans lesquels l’irréli¬
gion et l’immoralité étaient professées , étaient lus
avidement par tous les hommes de bien , parce qu’ils
savaient que l’utilité d’un ouvrage était quelquefois
unecause de réprobation. Alorsles mauvais ouvrages
étaient d’autant plus dangereux, qu’il n’était pas
même permis de les réfuter publiquement. C’est ainsi
que la censure devenait une cause très-active de la
corruption des moeurs, et que, si elle maintenait
quelques ministres en place , elle minait les bases du
gouvernement.

Cependant, quelque dangereuse que frit la censure
pour le gouvernement, elle Létait beaucoup moins
alors qu’elle ne le serait aujourd'hui. Le peuple ne
participant en aucune manière à la formation des
lois ou à l’administration des affaires publiques, les
ministres avaient peu d’intérêt à l’égarer, et ils se
contentaient de l’empêcher de s’instruire. Il suf¬
fisait donc que le gouvernement réparât les actes
d’oppression les plus évidens , et qu’il tînt les au¬
tres dans l’ombre , pour ne pas mécontenter la na¬
tion :et il 11’y avait que des actes réitérés de tyrannie
qui pussent exaspérer le peuple , et lui faire désirer le
renversement de la constitution qui existait aloifc.



Mais l’état de la France a tellement cl)ange, que là
liberté de la presse y est aussi essentielle au maintien
de la constitution et du gouvernement, qu’elle serait
Contraire au maintien du despotisme, s’ilétait établi.

Les peuples anciens n’eurent jamais l’idée d’exer¬
cer la souveraineté par des représentais. Cette idée
ne pouvait pas même naître chez eux : car , en se
donnant des représentais, ils se seraient donné des
maîtres qui les auraient vendus , ou qui , s’ils n’a¬
vaient pas voulu les vendre , n’auraient pu exercer
aucune influence utile sur les déterminations prises
par les chefs de leurs gonvernemens. Aussi voyons-
nous qu’ils ont passé constamment de l’état populaire
à l’état despotique , sans aucun intermédiaire. Lors¬
que les llomains, par exemple, eurent perdu la fa¬
culté de s’assembler dans les places publics, ils
furent aussi esclaves qu’ils pouvaient l’être; et leur
sénat ni leurs familles patricienifes n’eurent jamais
assez de force pour s’opposer au despotisme des em¬
pereurs. Si le peuple avait eu des représentais , il
n’en aurait pas été plus avancé ; et son malheur fut
tel , que ses meilleurs empereurs ne purent jamais
lui rendre une apparence de liberté.

En France, nous avons également éprouvé qu’un
sénat, des représentans et une noblesse étaient des

institutions impuissantes pour arrêter le pouvoir ar¬
bitraire. Quelques-uns ont cru , et d’autres ont fait
semblant de croire qu’il fallait attribuer tous nos
malheurs aux vices ou aux faiblesse des membres
des premiers corps de l’Etat. Je ne veux pas dira
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que ces causes n’y sont pas entrées pour beaucoup j
mais quand le sénat n’aurait été composé que des
hommes les plus éclairés et les plus vertueux de la
France 5 quand ils auraient tous été des G*.. ou des
L..., je crois que les choses n’en seraient pas allées
différemment. Que peuvent en effet deux on trois
cents hommes ? contre celui qui tient sous sa main
tous les trésors et toutes les armées de l’Etat, et qui peut
les faire calomnier par ses agens sur tous les points
de son vaste empire , sans qu’ils aient la faculté de
répondre ? Si le sénat avait d’abord opposé de la ré¬
sistance , le gouvernement se serait arrêté ; il aurait
ensuite fait calomnier sourdement les sénateurs ; les
journaux nous auraient bientôt prouvé qu’ils étaient
inutiles:l’empereur aurait fait quelque acte agréable
à la nation , et le lendemain il aurait dissous le
sénat et le corps législatif, sans le moindre obstacle,
en nous déclarant que son conseil d’état était plus
que suffisant pour faire respecter les lois. Que si le
sénat avait résisté à sa dissolution, les asens de la'O «y.

police auraient découvert une conspiration dans la¬
quelle il aurait été prouvé que les sénateurs avaient
participé ; et, par grâce singulière, l’auguste mo¬
narque les aurait fait déporter; ce qui aurait été un
nouveau sujet de félicitations de la part de tous nos
faiseurs d’adresses.

Mais , dira-t-on, si le sénat , le corps législatif et
la noblesse n’ont pu défendre la liberté de la nation ,
quels seront les moyens que l’on emploiera désor¬
mais? Il n’en est qu’un; c’est de mettre les corps
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représentans sous les yeux et sous la sauve-garde du
peuple; il faut que tous les citoyens connaissent pres¬
que'en même temps ce qui se passe dans le sein des
assemblées publiques, et qu’ils entendent les orateurs
à la tribune, comme les Romains les entendaient au
Forum ; il faut qu’ils connaissent les représentans
qui les trahissent , et ceux qui remplissent leurs de¬
voirs ; il faut enfin qu’ils sachent si les lois sont libre¬
ment discutées et adoptées par l’assemblée. Or, les
journaux sont la seule voie par laquelle les citoyens
puissent acquérir promptement et simultanément
cette connaissance.

Il faut doncqueles corps représentans jouissent de
la liberté de la presse, dira-t-on ; mais cela ne prouve
pas que tous les citoyens doivent en jouir: je réponds
que si tous les citoyens n’en jouissent pas, rien ne peut
garantir à la nation qu’elle 11’est point trompée; et si
elle 11’a point cette garantie, elle reste indifférente à
tout ce qui se fait dans les assemblées. Dès qu’un
individu ou un corps a seul le droit d’écrire, ce qu’il
écrit perd toute sa force , parce que , personne 11e
pouvant dire le contraire, il n’y a aucun moyen de
s’assurer de la vérité. Détruisez les journaux ou
mettez-les dans les mains du gouvernement, et vous
dépouillez les corps représentans de toute leur force ;
c’est en vain qu’ils ouvriront au public le lieu de
leurs séances, ils n’auront jamais plus de lacent
millième partie des citoyens pour témoins de leurs
débats; et le gouvernement pourra tromper facile¬
ment tous les autres.
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Supposons que la presse eût été libre lorsque Buo- 1
naparte voulut se faire déférer le consulat à vie , ja
Guis persuadé que des écrivains, aussi recomman-
dables par leurs vertus que par leurs lumières , se
seraient élevés avec tant de force contre cette dange*

relise magistrature, que les Français n’auraient jamais
osé la déférer à l’ambitieux qui la demandait. Ceque
je dis du consulat, je pourrais le dire de l’empire ,
de la noblesse héréditaire j et de tant d’autres actes

qui ont passé sans obstacle, parce qu’il n’était'permis
à personne d’en faire sentir le vice ou le ridicule. M-ais
pour nous rapprocher un peu plus des événemens
actuels , supposons que la liberté de la presse eût
existé à l’époque où le corps législatif tint sa dernière
session, et que ses séances eussent été publiques , il
est certain que la nation se serait prononcée d’une
manière si énergique et si prompte, que l’empereur
eût été forcé de déférer à ses vœux. Au lieu de cela ,

qu’arriva-t-il? Que le corps législatif, qui se battait
dans l’ombre, ne fut pas soutenu , je ne dis pas par
la France toute entière , mais par la ville de Paris.
Il fut donc dissous sans opposition ; et si , comme le
demandaient, dit-on , quelques ministres de l’empe¬
reur , les membres de la commission avaient été mis
en jugementetfusillés, on leur aurait à peine accordé
une stérile pitié.

Ce qui est arrivé à Paris serait également arrivé à
Londres , à Rome et dans tous les pays du monde :
parce que , dans tous les pays , le peuple n’agit que
lorqu’on le met en mouvement. La liberté de la
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presse, et surtout la faculté de faire des journaux ,
.est donc aussi nécessaire à notre existencè poli tiqué,
que l’air est nécessaire à la vie. Supprimez cette
liberté, et nous serons dans la même position où se
trouvaient les Romains après le renversement de la
république ; nous serons même dans un état pire 5
car, si les Romains avaient quelques papiers publics,
ils n’avaient pas, comme nous, des gazettes tou¬
jours prêtes à les tromper ; et Tacite ne nous dit pas f
je crois , qu’après l'incendie de Rome tous les ma¬
gistrats de l’empire aient fait insérer des adresses
dans les journaux pour en complimenter Néron , ou
que les journalistes aient tenté de démontrer que le
démembrement de l’empire par les barbares était
une chose très-glorieuse pour les Romains.

La suppression de la liberté de la presse aura donc
infailliblement pour effet d’isoler les députés du resté
de tous les Français ; et il vaudrait peut-être mieux
leur faire tenir leurs séances dans un désert, sous
l’empire des baïonnettes , que de les laisser an milieu
de Paris , en leur enlevant la faculté de correspondre
avec leurs commettans.On veut donc paralyser toute
leur énergie , et les mettre à la discrétion du gouver¬
nement , lorsqu’on leur propose de supprimer la
liberté de la presse ; on veut encore avoir la facilité

de leur proposer des lois iniques ou vexatoires, sans
que les citoyens puissent leur en démontrer l’ini¬
quité, et les éclairer sur les pièges qui leur seront
tendus, ce Avant que la loi soit faite , dit M. Eèn-
janiin de Constant, 011 suspend la publication des

Tom. i er . Cahier 3 , <-*
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écrits qui lui seraient contraires, parce qu’il ne faut

pas discréditer d’avance ce qu’on veut essayer. La.

suspension paraît un moyen simple et doux , une

mesure passagère : quand la loi est faite , on interdit

la publication, parce qu’il ne faut pas écrire contre
les lois. »

Mais s’il n’existe pas de liberté politique sans la

liberté de la presse, il est bien évident qu’il n’existe

pas non plus de liberté civile. Les citoyens pourront

donc être plongés dans les cachots par les ministres

qui voudront leur enlever leurs filles ou leurs fem¬

mes, ou qui auront des vengeances particulières à

exercer (1), sans qu’il soit possible , à eux, de faire

entendre leurs plaintes, cL à leurs amis de les en

tirer. A qui pourront-ils en effet adresser leurs récla¬

mations? aux députés. Non; car ceux-ci, dont on

aurait détruit toute l’énergie, se trouveront dans la

jnême position que tous les autres citoyens. Dénon¬

cera-t-on les ministres au public par le moyen des

journaux ou des pamphlets? encore moins, car mes¬

sieurs les censeurs ne permettront jamais qu’on publie

des libelles diffamatoires contre leurs excellences.

Ce que je dis de la liberté individuelle, je pourrais

le dire des impôts, des emprunts, des réquisitions,

enfin de tous les actes arbitraires qui pèsent tant sur

les citoyens, mais qui coûtent si peu aux ministres.

(i) Voyez le Tableau historique des prisons d’état
en France , sous le règne de Buonaparte ; par M. Eve ,
dit Démaillot , prisonnier d’état pendant dix ans.
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Le gouvernement de Napoléon, comme onle sait,
a produit sur le Français deux effets entièrement op¬
posés ; il a fait contracter à la classe la plus pauvre et
la moins éclairée l’habitude de l’arbitraire et des

vexations; il a brisé pour ainsi dire le ressort de
toutes les âmes faibles , mais il a inspiré aux hommes
éclairés et aux âmes fortes une horreur si violente

pour les despotes et pour leurs agens, que l’ombre
seule de l’arbitraire les épouvante. Que la liberté de
la presse soit supprimée , bientôt nous pourrons voir
se renouveler la plupart des actes tyranniques de
l’ancien gouvernement. Les ministres, sous prétexte
d’urgence, pourront lever des impôts et vexer les ci¬
toyens de mille manières. Les hommes faibles et
ignorans, égarés par les écrivains que le ministère
aura salariés, obéiront en silence, mais les hommes
éclairés et courageux, auxquels ou aura enlevé la fa¬
culté de faire part de leurs lumières à leurs conci¬
toyens, s’indigneront de ces actes de violence , et
verront peut-être dans la révolte le-seul moyen de
les faire cesser. Le gouvernement aura donc toujours
à craindre d’être la victime des vexations commises

par ses agens sans sa participation , parce qu’il les
aura toutes sanctionnées d’avance , en enlevant aux
citoyens la faculté de s’en plaindre. On dira sans
doute que j’exagère les vices des agens principaux du
gouvernement et l’ignorance d’une partie de la na¬
tion ; mais la confiance que nous avons dans les mi¬
nistres actuelsestune raison de plus pour prendredes
précautions contre les ministres à venir; et si la liberté

7 *



de la presse nous : est ravie parmi Sully, devons-
nous espérer qu'elle nous sera rendue par un Riche¬
lieu ? D’ailleurs ne peut-on pas dire , avec M. le duc
de Lévis, que quand on parle de la bassesse des courti¬
sans et de la crédulité du peuple , on reste toujours au-
dessous de la 'vérité?

A la destruction de toute la liberté , ou, ce qui
est la même chose, à l’établissement du despotisme,
succéderont la démoralisation, l’ignorance et la bar¬
barie. « L’extrême obéissance, dit Montesquieu ,
suppose de l’ignorance dans celui qui obéit; elle en
suppose même dans celui qui commande : il n’a
point à délibérer, à douter, ni à raisonner, il n’a
qu’à vouloir.

« Dans les état9 despotiques, chaque maison est
un empire séparé. L’éducation, qui consiste prin¬
cipalement à vivre avec les autres, y est très-bornée ;
elle se réduit à mettre la crainte dans le cœur, et à
donner à l’esprit la connaissance de quelques prin¬
cipes de religion fort.simples (i). Le savoir y sera
dangereux, l’émulation funeste ; et pour les vertus,
Aristote ne peut croire qu’il y en ait quelqu’une de
propre aux esclaves ; ce qui bornerait bien l’éduca¬
tion dans ce gouvernement.

33 Lt pourquoi l’éducation s’attacherait-elle à y
former un bon citoyen qui prît part au malhem?

(1) Voilà sans doute pourquoi le ministre de l’intérieur

n’affranchit delà censure que les niandëtnens , les caté-

shismes et Lés livres de prières.
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public? S’il aimait l’état, Userait tenté derclâcher les

ressorts du gouvernement ; s’il ne réussissait pas , il

se perdrait; s’il réussissait, il courrait risque de se

perdre, lui , le prince et l’empire (i).

« Dans les gouvernemens despotiques, ajoute cet

illustre écrivain , tout doit rouler sur deux -ou trois

idées , il n’en faut donc pas de nouvelles. Quand vous

instruisez une bête , vous vous' donnez bien de garde

de lui faire changer de maître, de leçon et d’allure ;

vous frappez son cerveau par deux ou trois mouve-

mens, et pas davantage (2). »

On m’objectera, sans doute , que la France n’-a.

jamais eu un gouvernement despotique ; et. que ce

qui peut nous arriver de pire, c’est de retourner au

point où nous étions avant 1789. Je réponds que ce

retour, qui serait déjà un très-grand mal, est impos¬

sible; qu’il n’est peut-être pas impossible de faire tom¬

ber un peuple éclairé dans l’abrutissement et dans la

barbarie , mais qu’il est aussi difficile de le faire re¬

venir au point d’où il est parti, qu’il léserait de faire

remonter un fleuve vers sa source; enfin, -qu’a près

toutes les violentes commotions que nous avons

éprouvées, il faut que nos chefs 11e soient que de sim¬

ples magistrats soumis aux lois comme nous, on

qu'ils soient aussi absolus que les despotes de P Asie-

Sous nos anciens gouvernemens, il existait un

grand nombre d’institutions qui ne devaient leur

( 1) Esprit des Iqis, liv. iv, chap. 3.

(2) Ideai) liv. v, chap. 14.
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origine qu’à l’ignorance , et qui ne se maintenaient
que par l’habitude et par les préjugés qu’on avait
reçus en naissant. Le clergé et la noblesse avaient
une force et un éclat qu’ils ne sauraient plus acqué¬
rir, parce que, s’il est possible d’établir de nouveaux
préjugés , il ne l’est pas de faire revivre des préjugés
détruits. Cette force, il est vrai, pesait beaucoup sur
la nation; mais comme tout mal doit être considéré
comme un bien dès qu’il en arrête un plus grand,
et que le pire de tous les maux est le despotisme , il
est clair que tous les corps qui tfn arrêtaient le pro¬
grès avaient line utilité bien réelle. D’un autre côté ,

la religion , qu’on poussait quelquefois jusqu’au fa¬
natisme , donnait aux âmes une énergie qui , quoi¬
que mal.dirigée , servait encore de barrière au pou¬
voir arbitraire; l’amour, ou plutôt la passion des
ouvrages philosophiques, qui succéda à l’esprit reli¬
gieux, vint y mettre de nouvelles entraves ; enfin ,
l’art de tromper et d’opprimer les peuples n’était
pas arrivé au point de perfection où l'ont conduit nos
ministres modernes ; et, à l’exemple du sage Salo¬
mon , nos bons rois nous opprimaient encore avec
prudence.

Mais tout a changé depuis vingt-cinq ans. La
noblesse, qui avait déjà perdu sa considération , a
été abolie. On a voulu lui donner une existence

nouvelle ; mais comme les lois ne commandent pas
à l’opinion,. le gouvernement, qui croyait lui rendre
son ancienne grandeur, n’a pu lui donner que des
cordons et des parchemins. Le clergé , qui s’est en-
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tièrement avili sous le gouvernement impérial, n’a
paru que plus ridicule quand il a voulu reprendre
son ancienne importance. L’irréligion a fait des
progrès si étendus, que les hommes de la dernière
classe prêchent l’impiété avec un cynisme dégoûtant.
L’amour des lettres et de la philosophie s’est consi¬
dérablement affaibli depuis que les gouvernemens
ont cessé de brûler les livres philosophiques ; enfin,
les moeurs se sont tellement corrompues, qu’on n’a
plus que deux mobiles pour faire mouvoir les hommes,
l’or et la vanité. Si, dans un tel état de choses , la
morale et la liberté ne donnent pas à la France une
existence nouvelle; si l’on veut nous ramener au
régime du gouvernement impérial , et condamner
au silence les hommes qui se sont préservés de la
corruption , et qui , par leur énergie , peuvent seuls
tirer la nation de cet état d’abaissement où le despo¬
tisme l’a plongée , il me semble évident que dans
peu de temps le despotisme oriental sera de nouveau
établi en France, si le gouvernement n’est pas ren¬
versé.

J’aime à m’appuyer ici de l’opinion de Montes¬
quieu, parce que personne mieux que lui n’a su ob¬
server la corruption des divers gouvernemens. » La
plupart des peuples de l’Europe, dit-il, sont encore
gouvernés par les mœurs. Mais si, par un long abus
du pouvoir, Si, par une grande conquête, le despo¬
tisme s’établissait à un certain point, il m’y aurait
pas de mœurs ni de climat qui tinssent; et dans cette
belle partie du monde la nature humaine souffrirait.
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au moins pour un temps , les insultes qu’on lui fait
clans les trois autres, (i). »

On aurait tort Je penser, au reste , cpiela corrup¬
tion des mœurs et l’habitude de l'arbitraire qu’on a
fait contracter à une partie de la nation rendent la
liberté de la presse dangereuse ; car des hommes éner¬
vés par la mollesse et toujours occupés du soin de
faire fortune , ne sauraient être fort à craindre ; et
celui qui', avec des talens médiocres, viendrait nous
prêcher l’irréligion et l’immoralité, n’ayant plus le
mérite du courage, et ne pouvant rien dire de nou¬
veau, ne trouverait pas le moyen de,?e faire écouter,
Il serait aussi méprisé que celui qui nous prêcherait
les croisades ou la persécution des hérétiques. Si la
liberté de la presse était tout-à-coup accordée à des
hommes habitué? dès long - temps au despotisme ,
croit-on que le premier usage qu’ils en feraient serait
de prêcher la révolte ou l’insurrection ? Il serait
absurde de le penser : pour exciter les citoyens à
l’insurrection, il faut un genre de courage qui n’est
pas celui des esclaves.

Tous les Français, il est vrai, n’ont pas contracté
l’habitude de l’esclavage 5 il en est même un très-
grand nombre, surtout parmi les jeunes gens, qui
l’ont pris en horreur ; mais ceux-là , bien loin d'être
à craindre pour un bon gouvernement, deviendront
au contraire ses plus fermes appuis ; ils seront tou-

(1) Esprit des lois , liv. V 111, chap. y.
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jours les premiers à donner l’exemple de l’obéissance
aux magistrats, tant que les magistrats ne voudront
commander qu’au nom des lois : et que les lois y au
lieu de dégrader l’espèce humaine , tendront a l’é¬
lever et à lui faire sentir sa dignité, Ils n'iront pas
prodiguer leurs éloges au chef de l’état , parce que
l’adulation est le propre des lâches ; mais ils le servi¬
ront avec zèle dès qu’ils seront convaincus qu’il ne
veut que le hien pubjic J et ils le défendront avec cou¬
rage , si jamais il a besoin de leur secours.

Que s’ils étaient trompés dans leurs espérances 9
si on leur faisait l’injure de les regarder comme des
factieux qu’on ne saurait enchaîner trop prompte¬
ment , ils n’iraient pas exciter leurs concitoyens à la
guerre civile , parce que la guerre civile est le plus
cruel de tous les fléaux. Ils n’iraient pas non plus se
mêler parmi les hordes étrangères pour faire la
guerre à la France , parce que } .dans leur opinion }
porter les armes contre son pays , est un crime que
rien 11e saurait justifier. Mais ils fuiraient; ils fui¬
raient une terre fatale qiji ne pourrait plus offrir à
leurs yeux que le hideux spectacle des crimes , de
l’oppression et de la misère ; et ? en versant des larmes
sitr le„sort de leur malheureuse patrie , ils iraient ex¬
pirer sur un sol étranger, avec le regret de n’avoir
pu la servir.

La suppression de la liberté de la presse entraîne¬
rait donc avec elle le renversement de la constitution

et l’établissement du despotisme ; cependant elle ne
produirait cet effet qu’avec lenteur , si l’état était
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gouverné par un prince doux , et par des ministres
éclairés. Mais dansla situation oùlaFrancese trouve,
elle aurait des effets bien plus immédiats.

La charte constitutionnelle a été publiée le 4
juin : si , un mois après sa publication , on en dé¬
truit une des dispositions fondamentales , rien ne
garantit aux Français que, dans quelques jours, on
n’y portera pas de nouvelles atteintes ; de sorte qu’on
peut raisonnablement craindre de voir l’état changer
de face dans moins d’une année. Cette incertitude

produit dans tous les esprits une hésitation qui tue
à la fois les arts, les sciences, l’agriculture et le com¬
merce ( i ). Si le gouvernement veut réparer les dé -
sastres que la France a éprouvés, et ne pas la laisser
tomber dans un état de langueur qui amènerait sa
ruine , il faut donc qu’il prenne une marche si as¬
surée et si invariable , que tous les citoyens puissent
suivre l’exécution de leurs projets , avec la certitude
qu’ils n’en seront pas détournés par de nouvelles ré¬
volutions : or , il est évident qu’ils n’auront jamais
cette certitude , si l’on rapporte aujourd’hui la loi
qu’on promulgua hier.

Ajoutons que la suppression de la liberté de la
presse portera la terreur dans l’ame de tous ceux qui
ont pris quelque part à la révolution. C’est eu vain

(î) Cette incertitude dans la marche du gouvernement
produit un effet peut-être pire que le despotisme , car il
n’est pas impossible qu’un despote ait un but fixe et par¬
vienne à inspirer de la confiance à la nation.



( * 61 )
que le gouvernement proclamera l’oubli du passe 5
comme il restera toujours le maître de tenir ou de
violer ses promesses si les citoyens n’ont pas la faculté
d’en réclamer hautement l’exécution , on craindra

toujours qu’il soit poussé à des vengeances par des
individus qui croiront pouvoir en profiter ; d’ailleurs
il n’est pas dans la nature de l’homme de croire a la
loyauté de ceux qu’on a offensés , et que l’on consi¬
dère comme ses ennemis.

Déjà nos journaux , quoique soumis à une cen¬
sure préalable , n’ont-ils pas voulu présenter à notre
admiration des hommes dans lesquels les neuf di¬
xièmes des Français 11e peuvent voir que des ennemis
de la France ? Ne nous parlent-ils pas sans cesse de
la bonne cause et du bon droit, comme si, dans les
dissentions politiques , la bonne cause n’était pas
toujours la cause de la patrie ! Mais si des écrivains
qui soumettent leurs écrits à la censure préalable des
agens du gouvernement, ne respectent pas aujour¬
d’hui l’article 11 de la charte constitutionnelle , qui
prescrit à tous les citoyens l’oubli du passé 5 si, par
les éloges bien ou mal mérités qu’ils donnent à quel¬
ques individus , ils-cherchent à flétrir dans l’opinion
publique , non-seulement les hommes qui ont pris
part aux affaires politiques pendant le cours de la
révolution , mais encore les militaires qui ont cru
ne remplir que leur devoir en repoussant des armées
qui , la vengeance dans le cœur , venaient renverser
les lois de leur pays , peut-on attendre qu’ils seront
beaucoup plus retenus quand personne n’aura la
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acuité de leur répondre ( 1 ) ? Et si les hommes

contre lesquels ces écrits se dirigent , y voient un

commencement de persécution , ne devons nous pas

craindre , nous qui sommes étrangers aux troubles

révolutionnaires , d’y voir le germe de la guerre
civile ?

Sous ce rapport, le rétablissement de la censure

pourrait donc produire les résultats les plus fâcheux.

Elle produirait aussi des effets fort mauvais sur

les mœurs publiques : premièrement en ce qu’elle

donnerait du prix à des ouvrages immoraux qu’elle

proscrirait sans pouvoir les détruire ; et en second

lieu , en ce qu’elle imposerait silence aux écrivains

qui joindraient à quelques talens littéraires une

grande délicatesse de sentimens. Je crois , en effet,

qu’un homme qui serait irréprochable , mais qui

n’aurait pas de vertus au-dessus de l’humanité ,

s’abstiendrait d’une bonne action, si, avant de la

faire , il était obligé de prouver qu’il n’est ni un

incendiaire , ni un assassin , ni un voleur. Or, telle

est l’épreuve à laquelle on met les écrivains en les

soumettant à la censure : on veut qu’ils prouvent ,

avant d’obtenir la permission de dire des choses

utiles , qu’ils ne seront ni des hommes immoraux ,

ni des calomniateurs, ni des séditieux. Aussi, qu’ar-

( i ) Je ne parle ici ni de ces gravures ni de ces libelles

infâmes qu’on expose publiquement , ou qu’on laisse cir¬

culer sans en chercher les auteurs : on croit déshonorer

des hommes qui ne peuvent pas se défendre , et l’on se

trompe ; on ne déshonore que soi-même.



( i°3)

rive-t-il ? que l’état n’a plus que des écrivains mer -

cenaires , qui ne sentent pas même ce que la censure

a d’humiliant, ou qui, s’ils le sentent, se résignent

à tout, dans l’espoir de gagner de l’argent ; mais

est-il permis d’attendre qu’il sortira quelque chose

de bon d’une plume vénale? Dailleurs, lorsque les

censeurs arrêtent injustement un ouvrage, l’auteur

se trouve en quelque sorte diffamé parleur jugement 5

et conçoit-on que l’homme sensé, qui met plus de

prix à la probité qu’aux talens littéraires , veuille

courir un pareil danger ? "Voyea ce qui est arrivé

sous le gouvernement impérial: on voulait donner

un prix au meilleur ouvrage de morale qui avait

paru depuis dix ans , et l’on a été obligé de le don¬

ner à une grammaire , parce qu’il n’e s’était pas trouvé

un seul moraliste qui eût le courage de prendre la

plume.

Que l’extinction des lumières doive être la suite

de l’établissement du despotisme et de la destruc¬

tion de la morale, c’est ce qui n’a pas besoin de dé¬

monstration. Cependant, je vais faire ici quelques

réflexions qui rendront la chose plus frappante. J’ai

déjà remarqué que les sciences avaient pu naître et

se perfectionner au sein de la Grèce, sans le secours

de l’imprimerie , parce que la liberté dont les Grecs

jouissaient, et l’habitude qu’ils avaient des assem¬

blées publiques , leur donnaient toutes les facilités

possibles pour se communiquer leurs pensées et leurs

découvertes ; que, si elles avaient pénétré en Europe,

c’était uniquement parce que les rois avaient été
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«l’abord trop ignorans pour voir les résultats que
produirait l’étude, des ouvrages de l’antiquité , et
qu’ils avaient ensuite été trop faibles pour arrêter
l’essort des^esprits (r). Mais aujourd’hui les ouvrages
de nos grands écrivains on perdu l’attrait de la nou¬
veauté 5 et l’on n’ignorepas que depuis long - temps
nos journalistes, soumis d la censure^ ne négligent rien
pour les déprécier 5 on ne doit donc pas espérer qu’ils
produisent sur les générations futures l’effet qu’ils
ont produit à leur naissance. D’un autre côté, les
hommes ne pouvant pas se réunir comme chez les
anciens, ou les réunions qui peuvent avoir lieu étant
milles relativement à la masse du peuple , que les

journalistes continueront d’égarer, il est clair que la
France achèvera de tomber dans l’abrutissement, si

la liberté de la presse n’est pas maintenue , et si des
écrivains indépendans ne peuvent pas éclairer leurs
concitoyens.

On m’accusera peut-être d’avoir exagéré les incon-
véniens de la censure , et d’en avoir dissimulé les
avantages. Jeconviendrai de cela quand 011 m’aura
démontré que les censeurs seront tous les hommes les
plus probes, les plus impartiaux , les plus éclairés ,
les plus courageux, les plus indépendans, les plus

(1) Je ne parle point ici des arts frivoles, parce qu’on
sait bien que tous les gouvernemens les ont encouragés ,
et pour de bonnes raisons ; je parle des sciences qui ont eu
pour objet le perfectionnement de l’espèce humaine dans
l'art de se gouverner.
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laborieux et les moins jaloux de tous les hommes ;

car j s’ils manquent de probité, ils se laisseront cor¬

rompre , et permettront qu’on publie des ouvrages

utiles ou nuisibles , selon que leur intérêt l’exigera ;

s’ils 11e sont pas les plus impartiaux, ils supprime¬

ront tout ce qui sera contraire à leur parti , et laisse¬

ront publier tout ce qui pourra le favoriser ; s’ils ne

sont pas les plus éclairés , ils détruiront tout ce qui

choquera leurs préjugés ; ils corrigeront des ouvrages

sans les entendre , et l’ont sait ce qui en résultera ;

s’ils ne sont point les plus courageux, les hommes

puissans les intimideront et les obligeront à suppri¬

mer des ouvrages utiles , ou à en laisser publier de

nuisibles, suivant que cela pourra compromettre ou

favoriser leurs intérêts ; s’ils ne sont point indépen-

dans, la crainte de perdre leur place leur fera sup¬

primer tout ce qui pourrait déplaire à leurs supé¬

rieurs, à leurs amis, et aux amis de leurs amis: la

même raison les obligera à laisser publier les ouvrages

dont les supérieurs et les amis des supérieurs exige¬

ront la publication; s’ils ne sont point les plus labo¬

rieux, les ouvrages qui devront paraîtredans un temps

donné, ne paraîtront que lorqu’ils ne seront plus

bons â rien; s’ils ne sont pas les moins jaloux, ils ar¬

rêteront ce qui blaissera leur jalousie , et laisseront

imprimer tout ce qui pourra déprécier leur rivaux.

Mais où trouvera-t-on ces hommes divins...? A la

cour ou dans les antichambres des ministres.

Mais ne faut-il pas prévenir la calomnie? Ah ! sans
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doute, il faut la prévenir si cela est possible; mais

s’ensuit-il qu’il faille empêcher tout le monde de par¬

ler , parce qu’on peut calomnier en parlant? La presse

e.st un instrument dangereux, j’en conviens; mais le

fer et le feu sont-ils sans dangers, et doit-on en inter¬

dire le libre usage, parce qu'il peut exister des assas¬

sins et des incendiaires? Sous le gouvernement im¬

périal, il fut rendu une loi qui interdisait à tous les

citoyens déporter des armes; les brigands applaudirent

à.cette loi, parce qu’elle leur livrait tous les hommes

honnêtes sans défense. Voilà quel serait l’effet d’une

loi qui établirait la censure; elle ne désarmerait que

les citoyens incapables de faire un mauvais usage de

la liberté de la presse.

On craint la calomnie et pour la prévenir, on veut

donner aux hommes puissans la faculté de calomnier

les faibles, sans îju’il soit permis à ceux-ci de se dé¬

fendre! On craint la calomnie ! et pour la prévenir ,

on veut organiser un vaste système d’imposture ,

démoraliser la nation toute entière , et la plonger

encore dans le despotisme ! Ah ! ce n’est pas quand

la liberté de la presse existe , que la calomnie est à

craindre, c’est quandelle acessé d’exister. Un homme

dont la conduite fut toujours irréprochable peut au¬

jourd’hui braver impunément la haine ou la ven¬

geance de l’iiomnie puissant qui le fait sourdement

calomnier par ses agens ; mais que la liberté de la

presse soit supprimée, et les journaux le diffameront

sans qu’il lui soit possible de leur répondre.

On craint les écrits séditieux ! mais croit-on qu’un
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individu résolu à braver la mort pour exciter une

sédition, sera tenu par la crainte de l’amende qu’il

encourra en ne se soumettant pas à la loi sur la cen¬

sure? D’ailleurs , il faut croire qu’un gouvernement

est établi sur desfondemens bien fragiles pour craindre

qu’une brochure puisse le renverser. La patience des

peuples devrait avoir rassuré ces gens qui paraissent

si timides ; car ils n’ignorent pas qu’il leur faut au

moins huit siècles d’oppression et de misère pour les

obliger à se remuer. Au reste , quelle que soit la pré¬

tendue vivacité qu’on attribue aux Français , ils ne

sont pas aussi inflammables qu’on veut bien le dire ;

et les villes où l’on publie le moins de brochures ne

sont peut-être pas celles du royaume où les esprits

sont les plus calmes. Il semble, au contraire, que la

douleur s’irrite par l’impossibilité de se plaindre ; on

se croit vengé du mal qu’on souffre , quand on peut
en nommer l’auteur.

Pour mieux sentir la force des raisons qu’on peut

donner en faveur du rétablissement de la censure,

supposons que les ministres d’un roi rassemblent

tous les savans , tous les magistrats , enfin tons les

écrivains de la nation , et qu’ils leur parlent en ces

termes : Yous avez tous le droit de publier vospen-

sées, et de dénoncer ceux de vos agens qui vous op¬

priment : ce droit est très-précieux, et personne n’en

conteste ni la justice ni les avantages; cependant ,

comme vous êtes tous enclins à la calomnie, et que

vous pourriez vous diffamer mutuellement; comme

vous êtes des étourdis qui pourriez vous réVolter sans

Tom. i er . — Cahier 3. Z
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motif, si quelqu’un de vous en faisait la proposition }

comme un' livre immoral pourrait corrompre vos

mœurs ou troubler vos petits cerveaux, nous venons

vous proposer une mesure qui préviendra tous ces

inconvéniens. Vous allez renoncer, en notre faveur,

au droit qui nous était commun ; mais nous ne vou¬

lons point que votre renonciation soit gratuite; car

nous vous promettons de vous laisser publier vos

ouvrages tant que cela nous fera plaisir ( 1 ), et de

vous dire la vérité toutes les fois que cela pourra

nous être utile. Que si quelqu’un de vous croit avoir

à se plaindre de nous ou de nos agens , il ne pourra

cependant rendre ses plaintes publiques qu’après

que nous lui en aurons accordé la permission ; par

ce moyen, vous serez toujours polis les uns envers

les autres, vous vivrez toujours heureux et tranquilles,

et vous ne troublerez ni notre repos ni celui de nos

agens.

Voilà, ce me semble, toutes les raisons qu’on nous

donne, lorsqu’on demande le rétablissement de la

censure.

Cependant, Monseigneur , si vous vous montrez

•sévère envers tous les pauvres auteurs , vous vous

(i) a II y a lieu à saisie et séquestre d’un ouvrage , s’il

*> est déféré aux tribunaux par son contenu » (Art. i3 du

projet de loi ). Or, comme le ministère public peut déférer

arbitrairement tous les ouvrages aux tribunaux, et que

la saisie précède le jugement, il est clair qu’on pourrait

tous les faire saisir.
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montrez bien indulgent envers les hommes d’église5
vous les autorisez à publier, sans aucune espèce de
censure préalable , des catéchismes et les livres de
prières. Mais croyez-vous , Monseigneur , que ces
ouvrages ne puissent pas être aussi dangereux que
des ouvrages philosophiques. La religion ne saurait
être nuisible, sans doute; mais ses ministres en
abusent quelquefois d’une manière bien cruelle.
Lorsqu’ils nous annoncent, par exemple , que ,
quand l’heure sera -venue , les hérésies et les schismes
s’enfuiront comme les ennemis et les usurpateurs du
trône français (1) , ne nous déclarent-ils pas que
l’esprit de persécution dont ils furent jadis animés ,
est tout prêt à se rallumer? Tous autorisez la libre

publication des livres de prières : mais pensez - vous
qu’un recueil de prières semblables à celles que
Jacques Clément adressait au ciel avant l’assassinat de

Henri IH, serait un recueil fort édifiant?D’ailleurs ,
que ne peut-on pas convertir en prières ou en man-
demcns?

Ainsi , sous quelque rapport que l’on considère
le projet de loi destiné à établir la censure, on voit

qu’il ne peut être adopté sans le plus grand danger ;
premièrement, parce que la suppression de la liberté
de la presse compromettraitessentiellement la liberté

de la nation et celle des particuliers ; en second lien,
parce qu’elle arrêterait toutes les vérités que le roi

(1) Mandement de MM. les vicaires-généraux du cha¬

pitre métropolitain de-Paris , du 3 juin xSi 4., pag. 10.

8 *
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aurait le plus d’intérêt à connaître; enfin, parce

qu’elle donnerait du prix aux livres immoraux ou

séditieux qui échapperaient à la. censure. On doit

donc espérer que ce projet ne sera point adopté.

Je suis, etc.

Paris , ce 9 juillet 1814.
COMTE.

IWWVWWWWVIVVMVtWW>WlW»x' , M'»W1W\VV>WVMWVWVVWV\V\ltWniVM>

OBSERVATIONS

Sur ce qui s’est passé à la chambre des députés , depuis

le 1 e1 . jusqii'au 12 juillet.

L’auticle 8 de notre charte constitutionnelle avait

clairement et solennellement proclamé la liberté de

la presse. Tous les délits qu’on peut commettre par

l’abus de cette liberté , étaient prévus et punis par

nos lois pénales; elle se trouvait assise sur ses véri¬

tables bases ; tout était fait : nous n’avions plus qu’à

en jouir, et à faire exécuter les lois destinées à lui

servir de sauve-garde et d’appui. On l’asupposée mal

établie ; on a voulu la consolider, et l’on nous met

en péril de la perdre.

On a vu, dans notre dernier numéro, comment la

chambre , dans sa séance du 00 juin, avait accueilli

le discours de M. Durbach sur la liberté de la

presse. Les ennemis de cette liberté crurent recon¬

naître, dans les sentimens que venait de manifester

la chambre, des dispositions favorables à l’aboli¬

tion d’un droit qui les effraie. Ils voulurent profiter



( 11 1 )
du moment. Dès le même jour, plusieurs députés
demandent à s’inscrire pour faire de nouvelles pro¬
positions , et, dans la séance suivante (les juillet ) ,
M. Faure invite la chambre à supplier S. M. de
présenter, dans le plus bref délai , un projet de lor
qui règle les droits et les devoirs des auteurs et des
imprimeurs, et préserve la liberté de la presse de la
licence , qui tend à la détruire. Il obtient la parole
pour le surlendemain, \ juillet.

Dans la séance de ce jour , M. Faure, appelé à
développer sa proposition du 2, fait les trois ques¬
tions suivantes. Il demande d’abord ce qu’on entend
par la liberté de la presse? ce Est-ce la faculté de tout
« écrire , de tout imprimer, de tout publier, sans
<c crainte d’être blâmé, d’être attaqué par qui que
ce soit? 35 — Qui pouvait avoir une telle pensée ?
Il est évident que M. Faure posait mal la question r
et ce 11’était pas montrer l’intention de la discuter
franchement. —Ma pensée est à moi, ajoutait-il ,
elle est mon domaine privé;elle ne doit donc , dira-
t-on, attirer sur moi aucunepeine.—Qui dira cela ?
Qui jamais a pu dire cela? Mou épée est à moi aussi,
elle est mon domaine privé : si je m’en sers pour
commettre un meurtre , ne devra-t-elle attirer sur moi
aucune peine? M. Faure dépasse toutes les bornes
dans cette question: 011 11’a jamais demandé si l’on
pourrait calomnier, diffamer, corrompre, sans crainte
d’être attaqué par qui que ce fût. Personne ne peut
desirer que la liberté de la presse aille jusque-là , si
ce n’est peut-être ceux qui demandent la censure.



Dans la seconde question , M. Faure tombe dan»
un excès contraire à celui que renferme la première.
Il avait demandé d’abord si l’on ne pouvait pas tout
imprimer et tout publier impunément ; il demande
maintenant si l’on doit se borner à punir les délits
commis par l’abus de la presse, cc Comment doit-on
cc entendre , dit-il, la seconde partie de l’article 8

33 delà charte ? En. se conformant aux lois qui doivent
33 FuÉi'EiMER les abus de cette liberté , se bornera-t-on a
3) faire des lois qui punissent le crime , ou en fera-
33 t-011 qui le préviennent? 33

Des lois destinées à prévenir le crime 11e peuvent
pas être considérées comme des lois de répression; il
est évident qu’empêcher ou punir le crime sont deux
choses différentes : le réprimer, c’est peut être le pré¬
venir ; mais le prévenir , ce n’est certainement pas le
réprimer. L’article 8 ne laissait donc pas à M. Faur
assez de latitude pour qu’il pût demander si l’on de¬
vait faire des lois qui prévinssent le crime ; et de¬
mander si l’on pouvait faire de pareilles lois, quand
l’art. 8 ne parle que de lois répressives, c’était , sans
contredit, mettre en question si l’on devait violer la
charte constitutionnelle.

M. Faure demande enfin si l’on doit considérer les

imprimeurs comme de simples copistes sans garan¬
tie, ou comme des complices du crime.

L’orateur discute la première question dans un
sens plus exact qu’ilne l’avait posée. Il 11’examinepas
si l’on doit pouvoir tout dire impunément, mais si
la liberté de la presse doit avoir d’autres limites quo
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celles tracées par des lois destinées à en réprimer les

abu^. Il puise , dans plusieurs publicistes anglais ,

d’excellentes raisons pour établir qu’elle ne doit point

en effet avoir d’autres bornes } il fait connaître a ce

sujet la législation anglaise, et il finit par conclure

que cette législation ne peut se concilier ni avec nos

mœurs, ni avec nos codes.

L’Angleterre, dit-il, n’a P as toujours joui de la

liberté de la presse. — Non, mais enfin elle en a

joui : pourquoi serions-nous éternellement prives de

cet avantage ? — Elle a eu ces censeurs. — Oui ,

mais elle s’en est débarrassée : pourquoi 11e l’iimte-

rions-nous pas en une chose aussi édifiante ? — Ce

n’est qu’à la suite de grands troubles qu’elle est par¬

venue à s’asseoir solidement. —Sans doute ,,mais il

y a vingt-cinq ans que nous sommes dans une agita¬

tion permanente ■: n’est-il pas permis de croire que

nous sentons tous le besoin de nous reposer? et la

liberté de la presse nous empêcherait-elle de nous

asseoir solidement?Elle peut empêcher que le despo¬

tisme ne s’appesantisse sur nos tètes, et il faut con¬

venir que nous 11’cii serons pas plus mal.

M. Faure trouve que nos lois pénales n’offrent

point une garantie suffisante à l’état, ni aux parti¬

culiers , contres les écrits séditieux ou diffamatoires.

Nous ne convenons point de cela : d’ailleurs , que

n’en demandait-il la réforme? que n’en proposait-il

de plus réprimantes?Mais cen’était pas là son objet ?

aussi se garde-t-il bien de faire aucune proposi¬

tion qui tende à ce but ; au contraire , passant à sa
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seconde question, il demande s’il ne vaut pas mieux
empêcher le mal que de le punir. On voit clairement
où il veut arriver ; c’est la censure qu’il desire : aussi,
malgré la feinte aversion qu’il manifeste pour elle , x
finit-il par la croire nécessaire, et par en faire la pro¬
position. Enfin , sur la troisième question relative aux
imprimeurs , non-seulement il demande qu’ils soient
considérés comme complices du mal que peuvent
produire les écrits qu’ils impriment, mais il veut
encore les placer dans l’heureuse impuissance de rien
imprimer de mauvais; et, à cet effet , il propose de
les mettre sous la main du gouvernement.

De pareils principes me paraissent ne laisser aucun
doute sur les véritables intentions de M. Faure. La

proposition de M. Durbachn’avait peut-être pas un
objet assez déterminé, la sienne.Ses commettans
apprécieront la conduite qu’il a tenue dans cette
grande circonstance ; ils jugeront s’il a pu , sans
violer la constitution et trahir leur confiance , pro¬
poser le rétablissement d’une censure , quand la
charte ne met d’autres bornes à la faculté qu’elle
accorde aux Français d’imprimer et de publier li¬
brement leurs opinions, que celles posées par les
lois destinées à réprimer les abus de cette liberté.
M. Faure dira-t-il qu’une censure mitigée est dans
ses principes, et que la charte lui paraît avoir laissé
trop de latitude à la liberté de la presse ? Il devait
alors proposer de la modifier; mais en laissant sub¬
sister l’article 8 tel qu’il est, il ne pouvait, de bonne
foi , demander la censure ; et il me paraît impoa-.
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sible de donner à sa proposition un caractère irré¬
prochable.

L’orateur n’avait point rédigé de projet de loi ; il
a demandé que ce travail fût fait dans les bureaux,
et la chambre s’est empressée d’accueillir cette pro¬
position.

Séance du 5 . — Le ministère crovait la chambre

préparée, par le discours de M. Faure, au rétablis¬
sement de la censure; il jugea que le moment était
venu de présenter à la chambre un projet de loi sur
cet objet; il ne voulut pas attendre celui qu’on pré¬
parait dans les bureaux ; il craignit que la liberté de
la presse n’y fût pas assez étroitement enchaînée , et
il se hâta de prendre l’initiative.

Il ne sera pas inutile de dire un mot ici du travail
que le ministre de l’intérieur vint soumettre à la

chambre. J 1 est remarquable sous plus d’un rap¬
port; j’ose croire qu’il n’était pas possible de faire
une loi plus despotique au fond, ni plus libérale
dans la forme. Le législateur a soin de s’y montrer
d’abord très-généreux; il pose en principe qu’on
pourra imprimer, sans être sujet à aucune espèce de
censure préalable, des in-folio, des in-quarto, des
ouvrages en 100 , en 20, en 10 volumes, et voir
meme en un seul volume de plus de Soopag. zVz-8 °.,
et même encore d’une plus petite épaisseur, s’ils
sont écrits en langue morte ou étrangère , s’ils ne
renferment que des prières, des discussions j uridiques,
des instructions pastorales, etc. ; en un mot, il per¬
met d’imprimer, sans aucune censure, tout ce que



le public ne pourra pas entendre, ou qu’il ne sera
pas tenté de lire. Peut on se montrer plus libéral ,
pins magnifique?

Quant aux ouvrages de trente feuilles et au des¬
sous , comme les brochures, les pamphlets , et tous
les autres écrits qui peuvent piquer un peu vivement
la curiosité publique , ils seront censurés , cela est
indispensable 5 le directeur général de la librairie à
Paris, et les préfets dans les départemens , peuvent
ordonner qu’ils leur soient communiqués avant l’im¬
pression. Mais si l’ordre est dur, il faut convenir
au moins que la forme en est polie. Pourront or¬
donner ! pourront ! .... Pouvait-on s’exprimer d’une
manière moins impérieuse?

Les manuscrits communiqués seront soumis à un
ou plusieurs censeurs j et si deux de ces messieurs
jugent que ce sont des libelles infâmes, qu’ils me¬
nacent de bouleverser l'état, ou d’achever de cor¬
rompre les mœurs, et surtout qu’ils sont contraires
à l’article 11 de la charte , qui défend, de revenir sur
le passé, le directeur général de la librairie pourra
ordonner qu’il soit sursis à leur impression. Certes,
c’était bien le moins qu’on pût faire à l’égard de
pareils écrits. A la vérité , messieurs les censeurs
pourront trouver tout ce qu’on leur soumettra, dif¬
famatoire , séditieux ou moral ; le moindre mot

tfop haut 'ou trop leste pourra devenir, à leurs yeux,
un cas pendable pour un livre ; mais tranquillisons-
nous , ils ne jugeront pas en dernier ressort 5 il no
sera que sursis à l’impression, on permettra aux
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auteurs d’espérer; et, quelque vaine que soit cette es¬
pérance, il faut convenir qu’il est bien aimable de
la leur donner. — Il ne faut pas oublier de remar¬
quer que le mot pourra se trouve encore dans cet ar¬
ticle. Son excellence ne sait point se servir de locu¬
tions désobligeantes; elle voudrait qu’un livre fut
lacéré et brûlé eu place de Grève, par la main du
bourreau et sous les yeux de l’auteur, qu’elle trou¬
ver,,!!- Ie..moyeu de donner une forme polie à cette
disposition.

Il sera formé, au commencement de .chaque ses¬
sion des chambres, une commission chargée d’exa¬
miner les sursis prononcés par la censure , et de juger
s’ils doivent être maintenus ou annuités. A la vérité,

cette révision sera un peu tardive. Si j’ai été calomnié
dans un journal ministériel, et que la censure sus¬
pende l’impression de l’écrit destiné à me justifier, il
pourra bien arriver que je sois tout-à-fait déshonoré
dans le public, quand la commission arrivera pour
lever le scellé mis sur mon mémoire justificatif. Mais
n’importe , ou ne peut disconvenir que l’idée de cette
commission ne soit une idée fort libérale. L’article

qui l’établit ajoute qu’elle sera composée de trois
pairs , trois députés et trois commissaires du roi.
Trois commissaires du roi et.trois pairs feront , n’en
doutons pas, six commissaires du roi ; cela est au
moins aussi sûr que l’axiome vulgaire : Quatre-vingt
dix-neuf moutons et un champenois , etc. Ces commis¬
saires du roi auront évidemment les mêmes intérêts

que le directeur de-la librairie, qui sera aussi un



commissaire du roi : il est donc à peu près certain
qu’ils s’entendront avec lui pour maintenir les arrêts
de la censure en dépit des trois députés ; de sorte
qu’en définitif, mon mémoire justificatif pourra bien
rester éternellement sous le coup de l’arrêt censorial
qui l’aura condamné, mais tout cela est égal ; et ,
quoique la commission n’arrache pas à la censure
un seul bon écrit tous les dix ans , je n’en soutiendrai
pas moins que l’idée de cettte commission est une
idée fort libérale.

Nous venons de dire qu’on pouvait réclamer la
faveur de la censure pour les ouvrages au-dessus de
trente feuilles : cela est facultatif j mais il est de ri¬
gueur , si l’on n’use pas de cette faculté, de déclarer
ces ouvrages avant l’impression et de ne les rendre
publics qu’après en avoir déposé deux exemplaires5
il est également de rigueur qu’ils contiennent le

nom et l’adresse exacte de l’imprimeur. Si ces
formalités n’étaient pas scrupuleusement remplies,
l’imprimeur serait passible de très - fortes amendes ,
et l’ouvrage imprimé déclaré de bonne prise et
confisqué au profit des poêles de la direction de la
librairie. Un ouvrage serait également de bonne
prise s’il était déféré aux tribunaux pour son con¬
tenu ; or , comme rien 11’est plus aisé que de
trouver dans un ouvrage quelconque de quoi verba¬
liser contre lui et le livrer à la justice, il s’ensuit
qu’il n’est pas un livre de plus de trente feuilles d’im¬
pression, que le gouvernement ne puisse saisir et
arrêter ; de sorte que la publication des ouvrages de
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trente feuilles n’est guère moins difficile que celle des
ouvrages moins volumineux. D’un autre côté, il ne
peut paraître de jounaux ni aucune autre espèce
d’écrits périodiques qu’avec l’autorisation du roi ;
de plus , nul ne peut être imprimeur ni libraire s’il
n’est breveté par S. M. , et les imprimeurs ne sont
ni héréditaires ni inamovibles, non plus que les li¬
braires; de plus encore, il est défendu, sous peine
d’une amende effrayante, d’avoir des imprimeries
secrètes; enfin, les précautions sont tellement prises,
que si la loi proposée était acceptée , et que le gou¬
vernement fût assez fort pour en assurer l’exécution ,
le directeur de l’imprimerie et de la librairie devien¬
drait l’imprimeur et le libraire unique et universel
du royaume, et qu’il ne pourrait être imprimé ni
vendu en France pas un seul ouvrage, pas un seul
écriteau ,pas une seule carte de visite qui ne sortît de
ses presses et de ses magasins.

Cependant, le croira-t-on , c’est dans l’intérêt de
la liberté de la presse , c’est dans la vue de nous en
assurer l’exercice qu’a été rédigé cette loi si éner¬
gique et si polie tout à la fois. Cela ressemble à une
dérision peut-être; mais qu’on lise le discours du
ministre j et l’on sera bien difficile si l’on ne convient

pas que c’est une vérité démontrée. La liberté de la
presse , dit Son Excellence, n’a pas de plus grand
ennemi qu’elle-mêrne ; elle tend à se détruire par ses
propres excès: la licence, qu’elle ne manque jamais
d’engendrer, met tous les partis aux prises, et du
sein des partis s’élève bientôt une faction dominante
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qui écrase tous les autres, s’empare de la liberté da

la presse , et réduit tout le monde au silence. C’est

donc bien évidemment pour nous conserver la liberté

de la presse que le ministre désirerait nous en dépouil¬

ler ; il craint que les factions ne s’en emparent, et il

voudrait commencer par s’en saisir il craint l’abus

qu’on en pourrait faire , et il voudrait s’arroger le

droit exclusif d’en abuser. Tout cela est, comme on

voit, ou ne peut plus conséquent ; cependant une chose

m’embarrasse, c’est de savoir s’il vaudrait mieux pour

la nation que la liberté de la presse passât entre les

mains des ministres que de rester exposée à tomber au

pouvoir d’une faction puissante : si LL. EE. étaient

des anges , cela ne ferait pas question : le plus sûr

pour nous serait, sans doute, de leur laisser le droit

de régler l’usage de la liberté'de la presse; mais.

D’ailleurs je ne sais pas si le danger que l’on redoute

pour cette liberté est bien réel ; il me semble -que si

nous en étions en possession , il ne serait pas facile

aux partis de nous l’arracher ; elle pourrait peut-être

bien ,au contraire , nous servir à les détruire ou à les

empêcher de naître.

S. E. assure expressément que c’est l’amour de la

vérité qui lui a dicté son projet de loi sur la censure.

Il ne serait ni poli ni raisonnable d’en douter ; cela

est tout simple, et se présente de soi-même : cette

proposition est d’ailleurs une conséquence de la pre¬

mière. Si, comme S. Ex. le démontre, la censure est

favorable à la liberté de la presse , qui nous permet

* de tout dire, il est évident qu’elle ne peut avoir été
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inspirée que par l’amour le plus sincère de la vérité.
— Séance du 8. M. de Cazenave , dans cette

séance , a réclamé hautement contre les contribu¬
tions qui , dans ces derniers temps , ont été arbitrai¬
rement frappées par la commune de Paris et les
administrations départementales , sous les dénomi¬
nations de taxes , d’emprunts , de cotisations muni¬
cipales , etc. Il parle d’une contribution de plusieurs
millions que la commune de Paris a imposée à la
ville, vers la fin d’avril dernier, sous le titre de coti¬
sation municipale. Il parle aussi d’un emprunt
établi par la même délibération sur les habitans
de la capitale ; emprunt -réparti sur la base vague de
l’aisance présumée, fixé, pour chacune des personnes
imposées, au quart au moins du total de ses con¬
tributions foncières , et à cinq ou six fois le montant
de ses contributions mobilières, et déclaré exigible

dans quarante-cinq jours , sous peine de poursuites
rigoureuses que la loi ne permet que pour le recou¬
vrement des contributions publiques.

Nous faisons remarquer avec d’autant plus de
plaisir cette réclamation deM. de Cazenave, qu’il est
le premier député qui ait dénoncé à la chambre des
actes arbitraires, et cherché à venger nos lois des

atteintes si fréquentes que leur portent, sous ce rap¬
portées agens de l’autorité. Cependant, le même

motif qui nous fait applaudir à cet acte de courage
et de sagesse de la part de M. de Cazenave, nous fait
vivement regretter qu’il ait mis tant d’indulgence
dans les mesures qu’il a proposées relativement à
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l'abus qu’il signale. Il a demandé qu’il fût présenté

une loi qui régularisât les contributions aibitraire-

ment imposées, et qu’on • en suspendît le recouvre¬

ment jusqu’à la publication de cette loi.

Rien ne paraît plus dangereux que de vouloir lé¬

galiser ainsi des abus de pouvoir, surtout quand on

considère la coupable facilité avec laquelle tant de

fonctionnaires en France usurpent les attributions

de l’autorité législative. La nécessité de mettre fin à

un aussi grave désordre exige impérieusement qu’on

suive une autre marche. M. le directeur-général de

la police avait publié une ordonnance qui violait

plusieurs lois de l’état, et il a été fait dans le sein de

,1 a chambre des députés une proposition dont l’objet

est de convertir en loi cet acte arbitraire. Le mi¬

nistre de l’intérieur a signé, le 10 juin, une ordon¬

nance qui détruit une des bases les plus fondamen¬

tales de nos nouvelles institutions , et l’on discute

en ce moment, dans les bureaux de la chambre, un

projet de loi destiné à légitimer cet attentat. Des agens

subalternes du gouvernement ont usurpé une des

attributions les plus importantes du pouvoir législatif,

en frappant une foule d’impôts arbitraires, et l’on

propose à la chambre de faire une loi de chacun de

leurs excès. Si cette marche n’est pas rassurante pour

les citoyens qui comptent sur la force et la protection

des lois , il faut convenir qu’elle est commode pour

les fonctionnaires publics qui peuvent trouver quelque

intérêt à les enfreindre. D.....r



Àfavvwvvwt't/vtvv\vv>vvv«/vvvv\vvvvv»«/v\ WV\»MVlAW\AWW»W*W%VV»WWV1w* v*

RÉGLEMENT

INTÉRIEUR DE LA CHAMBRE DES PAIRS,

Adopté dans la séance du 2 juillet 18 14 *

TITRE PREMIER,

Organisation du bureau. Division de la chambre en
bureaux.

Art. 1 er . Dans la seconde séance de chaque ses*
sion , au plus tard, la chambre nomme, au scrutin
de liste simple et à la majorité absolue, quatre de
ses membres pour remplir, pendant le cours de la
session, les fonctions de secrétaires.

2. Les quatre secrétaires ont séance au bureau ; la
présence de deux, au moins, est nécessaire.

3 . Lés secrétaires sont spécialement chargés deveiller à la rédaction du procès-verbal. Ils observent
le résultat des votes dans les délibérations, et en ren¬
dent compte au président lorsqu’il les consulte. Ils
tiennent note des votes dans le dépouillement des
scrutins. Ils font lecture des projets de loi, et autres
pièces et actes qui doivent être lus à la chambre.

4. Après l’élection des secrétaires, et au plus tard
dans les trois jours de l’ouverture de la session , la
chambre se partage en bureaux de vingt-cinq mem-
bres. Cette division de la chambre s’opère par la voie
du sort. Il est mis dans une urne autant de numéros
qu’il y a de pairs composant la chambre. Les vingt-
cinq premiers forment le premier bureau , et ainsi
de suite. S’il reste pour le dernier bureau moins de

Tom. I er . — Cahier 3 . v a
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quinze membres, les membres restaus sont partagés
entre les bureaux déjà complets.

5 . La distribution de la chambre des pairs en bu-
reauxn’empèchepasla chambre, toutes les fois qu’elle
le juge convenable, de nommer descommissions spé¬
ciales, dont les fonctions cessent quand l’affaire pour
laquelle elles ont été nommées est terminée Ces com¬
missions se nomment au scrutin de liste simple, à la
majorité absolue.

TITRE II.

Ordre des délibérations.

6. A l’heure indiquée, si le tiers au moins des
.pairs est présent, le président déclare que la séance est
ouverte.

7. Il donne ordre au garde des registres de faire
lecture du procès-verbal de la séance précédente.

8. La rédaction de ce procès-verbal est adoptée ;,
s’il n’y pas de réclamation.

9. S’il s’élève une réclamation, et qu’elle soit ap¬
puyée, l’un des secrétaires a la parole pour donner
les éclaircissemens nécessaires. i

10. Si, nonobstant cette explication, la réclama - i
tion subsiste appuyée, le président prend l’avis de la
chambre.

11. Si la réclamation est adoptée , le bureau est
chargé de présenter, dans la séance prochaine , une
nouvelle rédaction conforme à la décision de la
chambre.

12. Le président annonce ensuite l’ordre du jour.
1 3 . Les propositions de loi faites par le roi sont !

nécessairement le premier objet à l’ordre du jour.
14. Ces propositions sont lues à la chambre, soit

par le ministre du roi qui en a reçu la mission, soit
par l’un des secrétaires.

1 5 . Cette lecture faite , le président ordonne, sans .
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qu’il soit besoin de consulter la chambre, que la loi
proposée sera imprimée et distribuée aux bureaux. Il
ordonne également que les résolutions envoyées à la
chambre des pairs par la chambre des députés, en
vertu de l’article 20 de la charte constitutionnelle ,
soient distribuées aux bureaux, après que ces résolu¬
tions ont été lues à la chambre par l’un des secré¬
taires. Ces propositions de loi et ces résolutions sont
en outre distribuées à domicile à chacun des pairs.

16. Tous les projets de loi, ainsi que les proposi¬
tions dont la chambre, aura arrêté de s’occuper, seront
examinés dans lesbureaux, avant d’être discutés eû as¬
semblée générale. La chambre détermine le jour où
la discussion aura lieu en assemblée générale.

ij. Au-jour indiqué par la chambre pour la dis¬
cussion en assemblée générale , conformément à l’ar¬
ticle précédent , l'un des secrétaires de la chambre
fait lecture de la proposition soumise à l’examen des
bureauxj et l’assemblée est consultée pour savoir si
elle veut ouvrir la discussion, ou nommer une com¬
mission spéciale pour lui faire son rapport.

18. L’ordre du jourappelleeusuite les rapportsdes
commissaires sur les propositions de loi qui leur ont
été envoyées.

îp. Ces rapports se suivent dans l’ordre de date
des renvois faits par la chambre aux bureaux , à
moins que pour des causes importantes La chambre
11e juge h propos d’intervertir cet ordre.

20. Quand la chambre a statué sur les rapports
relatifs aux lois proposées par le roi, l’ordre du
jour appelle les rapports des commissions sur les
propositions de l’une ou l’autre chambre, faits con¬
formément à l’art. 19 de la charte constitutionnelle,
qui leur auraient été renvoyées. Viennent ensuite les
propositions faites ou à faire par les membres de la
chambre.

21. Les lettres de convocation que le grand réfé¬
rendaire envoie aux pairs, pourles prévenir du jour

9 *
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et de l’heure des séances, indiquent les objets à l’ordre
du jour.

TITRE III.

Propositions faites à la chambre par l’un des pairs.

22. Tout membre de la chambre des pairs, même
celui qui n’aurait pas encore voix délibérative, a
droit de faire une proposition à la chambre.

23. Après en avoir indiqué sommairement l’objet,
il la signe , et la dépose sur le bureau.

24. Le président consulte la chambre sur la ques¬
tion de savoir s’il y a lieu de s’occuper de la propo¬
sition.

25. Sila chambre décide qu’il y a lieu de s’occuper
de la proposition, celui qui la faite annonce le jour
où il en développera les motifs.

26. L’intervalle doit être au moins de trois jours,
pendant lesquels la proposition doit être retirée par
celui qui l’a faite.

27. Au jour indiqué, si la proposition n’est pas
retirée, un des secrétaires en fait lecture, et le pro¬
posant en développe les motifs.

28. Lorsque les motifs ont été développés, le pré¬
sident ouvre la discussion sur la question seulement
de savoir si la proposition sera prise en considération
par la chambre.

29. Silapropositionestpriseen considération,elle
est envoyée et distribuée aux bureaux pour y être
examinée dans la même forme que les projets de loi.

00. Si, au jour indiqué pour écouter la proposition
avec le développement des motifs , les autres affaires

. à l’ordre du jour qui avaient la priorité ne permet¬
tent pas à la chambre de s’occuper de la proposition,
elle est remise à l’ordre du jour le plus prochain.

3.1. Toute proposition dont, avant la première
\
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lecture et' sur l’exposé sommaire qui en a été fait, la
chambre a jugé ne devoir pas s’occuper , peut être
repi-oduite de nouveau, à quelque époque que ce soit
de la même session , en observant toutefois les for¬
malités prescrites par l’article 20 .

32. Toute proposition que la chambre , dans la
forme exposée à l'art. 28 , a jugé 11e devoir être prise
en considération, 11e peut plus être représentée dans
tout le cours de la session.

33. Lorsque les propositions faites à la chambre
ont été adoptées, ellesprennent le nom de résolution.

TITRE IV.

Formes des discussions.

04 . Un pair ne peut prendre la parole sans qu’elle
lui ait été accordée par le président.

35. En cas de contestation sur l’ordre de la pa¬
role , le président décide à qui elle appartient.

36. Le président interrompt l’opinant qui s’écarte
de la question, qui enfreint quelques dispositions du
réglement, qui blesse, en quelque manière que ce
soit, ou les convenances générales, ou les égards dus
à la chambre et aux membres qui la composent.

37 . Le président peut même rappeler l’opinant à
l’ordre, s’il le juge convenable, ou , en cas de réclama¬
tion , consulter la chambre sur la question de savoir
si l’opinant s’est mis ou non dans le cas du rappel à
l’ordre.

38. L’opinant qui se soumet à l’avertissement du
président, peut conserver la parole.

3p. Celui qui a parlé deux fois dans la même
séance, sur une question, ne peut obtenir de nouveau
la parole sur celte question , dans la même séance ,
à moins que la chambre, consultée par le président,
ne consente à l’entendre.

4°. Un pair qui demande et qui obtient la parole
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pour rétablir im fait, doit être entendu sur cet objet
seulement, ce qui n’ôte pas la parole à l’opinant qui.
discute la question principale.

41 • Dans toute discussion , si quelqu’un réclame
la question préalable ou l’ajournement, et que cette
réclamation soit appuyée , ces questions incidentes
doivent être mises aux voix , et décidées par la
chambre , avant d’entamer ou de continuer la dis¬
cussion sur la question principale.

42. Lorsqu’une question paraît complexe , et que
la division eu est demandée, la division doit être préa¬
lablement décidée par la chambre.

43. Aucune discussipn ne peut être fermée sans
que le président ait pris , sur ce point , l’avis de la
chambre.

T I T H E V.

Forme des votes.

44* Sur les questions d 'ordre ou de priorité , sur la
question préalable cm l’ ajournement , sur la proposition
de délibérer on de prendre en considération , sur la clô¬
ture de la discussion , et sur tontes autres questions
qui 11e sont que préparatoires ou incidentes à la
question principale , les pairs expriment leur vote
en levant la main.

45. Si l’épreuve est douteuse, elle est renouvelée.
46. Si le doute subsiste, le président ordonne que

les membres pour se lèvent , et ils sont comptés ;
cpiand ils sont assis , les membres contre se lèvent ,
et ils sont comptés pareillement.

47- Dans toute délibération , si quinze pairs ré¬
clament le vote par scrutin , ce mode est nécessai¬
rement adopté.

48. Les projets de loi ne peuvent être votés cpie par
scrutin. Aucun prétexte d’urgence ou autre ne peut
motiver d’exception à cette règle.

49. Lorsqu’on procède au vote par scrutin , les
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huissiers , sur Tordre qu’en donne le président au
gardes des registres, sont introduits dans Ja chambre,
et distribuent à chaque membre un bulletin sur le¬
quel il exprime son opinion pour l’adoption ou le
rejet par oui ou par non.

50. Tout bulletin blanc ou qui porte autre chose
que l’un de ces deux mots , oui ou non , est rejeté
comme nul.

51. Pendant tout le temps où les bulletins sont
distribués ou recueillis, toute espèce de discussion est
interdite.

5a. Le scrutin est dépouillé et lu à haute "voix
par le président, assisté pour celte opération de deux
scrutateurs élus par la voie du sort.

53. La majorité des votes est comptée d’après le
nombre des bulletins valables , et non d’après celui
des membres présens.

54- Les scrutateurs gardent les bulletins jusqu’à
ce que le résultat du scrutin ait été proclamé par le
président.

55. Dans les élections par voie de scrutin, chaque
bulletin porte autant de noms qu’il y a de personnes
à élire. Un bulletin qui porte un plus grand nombie
de noms n’est valable que pour les premiers noms ,
jusqu’à concurrence du nombre requis.

56. Lorsque le résultat a été proclamé , les bul¬
letins sont détruits.

57 . Toute protestation contre une décision de la
majorité est interdite.

TITRE VI.

Organisation et renouvellement des bureaux.

58. Chaque bureau se choisit parla voie du scru¬
tin , à la majorité absolue, un président et un secré¬
taire.

5ç). Les membres du bureau qui ont obtenu le
plus de suffrages après ceux nommés pour président



et secrétaires , remplissent provisoirement les fonc¬
tions Je ceux-ci en cas d’absence.

60. Les bureaux sont renouvelés en entier après
un mois.

61. Tous les articles Ju présent réglement relatifs
aux formes et à l’ordre des discussions , sont appli¬
cables aux discussions qui ont lien dans les bureaux.

62. Les secrétaires des bureaux tiennent de simples
notes, sans rédiger de procès-verbal ; ces notes servent
de renseignemens quand le bureau juge à propos d’y
avoir recours.

TITRE VII.

Pétitions.

63 . Un comité est chargé de recevoir et examiner
les pétitions adressées à la chambre. Il reçoit égale¬
ment les pétitions qui lui sont remises par les pairs
auxquels elles auraient été adressées. Chaque bureau
nomme un de ses membres pour composer ce comité.

64. Le comité ne fait rapport que des pétitions
dont les signatures sont suffisamment constatées, et
dont l’objet est dans les attributions de la chambre.

65 . Lorsque le comité le juge nécessaire , il de¬
mande au président de la chambre d’indiquer une
séance pour faire sou rapport. Cette séance ne peut
être différée de plus de huit jours.

66 . Toute pétition adoptée par un pair , et ap¬
puyée par deux autres , est traitée comme proposi¬
tion, et dans les formes prescrites par les articles 23
et suivans.

67. II est ouvert dans le bureau du secrétariat un
registre particulier, dans lequel les pétitions sont en¬
registrées successivement à la date de leur présenta¬
tion , et distinguées par un numéro d’ordre qui est
reporté sur l’original de la pétition. La série de ces
numéros recommence à chaque session.
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TITRE Y I 11 .

Frocès-verbal de la Chambre .

68. Le procès-verbal ries séances de la chambre
contient Texposé sommaire des opérations de la
chambre pendant chaque séance.

69. Les motifs des opinions îTy sont insérés que
sommairement; les opinans n’y sont pas nommés.

70. Les rappels à l’ordre n’y sont insérés qu’au tant
que la chambre l’a expressément décidé , et que sa
décision 11’a point été révoquée dans le cours de sa
séance.

71. Aucun des discours prononcés dans la séance
ni aucune des pièces qui y ont été lues ne sont
insérées au procès-verbal , à moins que la chambre
n’en ait ordonné l’insertion. Il indique seulement le
titre , ainsi que le numéro d’enregistrement , et de
renvoi, pour les actes et pièces dont la chambre a
pu ordonner le dépôt dans scs archives. Le procès-
verbal est signé par le président et deux secrétaires
au moins.

7a. Les procès-verbaux de la chambre des pairs
sont imprimés séance par séance, pour être distribués
aux membres de la chambre seulement. Les pairs
peuvent en tous temps prendre communication des
procès-verbaux de la chambre , ainsi que des pièces
déposées aux archives.

70. Aucun extrait des actes de la chambre 11e peut
être délivré que sur l’autorisation du bureau , signés
du président et de deux secrétaires au moins.

74. Le réglement est toujours imprimé et distribué
par ordre de la chambre. Les exemplaires qui excè¬
dent le nombre des pairs exislans restent déposés aux
archives.

75. Lorsque la chambre a adopté soit uneaddition
au réglement, soit une suppression ou modification
de quelqu’un des articles qui le composent, il est fait

Cahier 3 . g
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une nouvelle édition de ce réglement, dont les
exemplaires sont aussi distribués à chacun des pairs.

TITRE IX.

Admission et réception des pairs.

76. Lorsqu’un pair est nommé, il adresse au
président ses lettres de nomination. Le president
en informe la chambre dans la plus prochaine
séance.

77. Trois pairs désignés par la voie du sort sont
chargés de vérifier les lettres de nomination, ainsi
que l’âge du nouveau pair : cette commission fait
son rapport, séance tenante ; s’il n’y a point de
réclamation , le président ordonne que le nouveau
pair sera reçu dans la séance suivante.

78. Au jour déterminé , immédiatement après la
lecture du procès-verbal, le président annonce que le
nouveau pair demande à être admis. Deux membres
désignés par le président vont recevoir le nouveau
pair et rentrent avec lui, précédés de deux huissiers.
Le président ordonne au garde des registres de lire les
lettres de nomination. Après cette lecture , pendant
laquelle le nouveau pair se tient debout, il prête ser¬
ment , et va prendre place parmi les autres pairs.
Ce serment est celui qui a été prêté dans la séance
royale du 4 juin 1814, et qui est conçu dans les
termes suivans : Je jure d’être Jidèle au roi , d’obéir aux
lois du royaume i et de me conduire en tout comme il
appartient à un bon et loyal pair de France .

TITRE X.

Vêlemens. Rang dans les séances. Députations.

79. Les pairs prennent le manteau et l’habit de
cérémonie dans les solennités ; et, dans ce cas , la
lettre de convocation indique l’obligation de le
porter.



80. L’habit des pairs, dans les séances ordinaires ,

est l’habit français bleu de roi, collet droit semé de

fleurs de lis brodées en or, paremens brodés comme

le collet, boutons d’or chargés d’un manteau d’her¬
mine.

81. Dans les séances solennelles, immédiatement

après les princes du sang, chaque pair prend son

rang d’ancienneté , et dans l’ordre de la liste procla¬

mée dans la séance royale du 4juin 1814.

82. Les ministres qui ne sont pas pairs ont place

dans la chambre sur des sièges pareils à ceux des

pairs, et placés dans le parquet en face du président.

83 . Les vingt membres qui doivent être adjoints

au bureau pour former les grandes députations ,

sont désignés par la voie du sort.

TITRE XI.

Garde des registres. Officiers ministériels.

84. Il y a un garde des registres chargé de tenir

la plume et de rédiger provisoirement le procès-

yerbal. Il a son siège et sa table dans le parquet.

85 . Il soumet au président et aux secrétaires la

rédaction du procès-verbal ; et ce 11’est qu’après que

la rédaction a été approuvée par eux qu’il en fait

lecture à la chambre , sur l’ordre que lui en donne
M. le président.

85 . Le garde des registres est à la nomination du

chancelier président.

87. Trois messagers d’Etat et sept huissiers sont

attachés an service de la chambre. Les messagers sont

à la nomination du chancelier-président. Les huis¬

siers sont à la nomination du grand-référendaire.
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TITRE XII.

Police du palais. Passeports et certificats de vie.

88. La police du palais et de ses dépendances ap-

Îiartient exclusivement au grand référendaire, sous
'autorité de la chambre.

89. Les passeports et les certificats de vie sont
délivrés aux membres de la chambre par le grand-
référendaire.

De l’Imp. de EEÏ\ A.UDIEI 1 E, rue des Prouvâmes,
N°. 16.



LE CENSEUR.

N°. 4.

d’une des principales causes de l’inactivité DU

GOUVERNEMENT (l).

Un (les problèmes les plus difficiles que la politique
présentât à résoudre était de constituer le pouvoir
législatif et le pouvoir exécutif, de manière que l’un
formât toujours un obstacle aux usurpations de l’au¬
tre, sans que de leur action et de leur résistance il
pût jamais résulter un choc assez fort pour mettre
l’un des deux en péril. Ce problème de la solution
duquel dépendaient et la stabilité des gouvernemens
et le repos des peuples , a été résolu par les Anglais.

Us ont attribué le pouvoir exécutif à un homme
qu’ils ont appelé roi : ils ont rendu cet homme in¬
violable 5 mais pour prévenir les excès auxquels il
pourrait se livrer, ils ont voulu que les actes qu’il
ferait n’eussent de force qu’autant qu’ils seraient

(1) Par ce mol gouvernement , il faut entendre le pou¬
voir exécutif et le pouvoir législatif.

Tome T. 10
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signés par un ministre, et que les ministres fussent
eux-mêmes responsables des signatures qu’ils donne¬
raient , et des ordres qu’ils exécuteraient ou feraient
exécuter.

Ils ont donné la puissance législative à un corps
fortement constitué , et composé d'hommes qui ,
étant tirés de la classe du peuple, et devant y rentrer
dès que leur mission est finie, ne peuvent jamais
avoir intérêt à faire des lois oppressives. Ils n’ont pas
voulu donner au roi l’initiative des lois , parce qu’ils
ont craint, avec raison , qu’il n’exerçât sur les repré¬
sentais du peuple une influence dangereuse pour
la liberté publique. «Si une niasse, telle que la

puissance royale , dit Delolme, avait pu s’agiter
» dans le corps législatif, elle l’aurait incontinent
y> bouleversé. »

Cependant, comme la chambre ri législalive peut
avoir besoin d’être éclairée par le pouvoir exécutif,
ils ont accordé au roi la faculté de prendre ses
ministres dans le sein même de la chambre ; par ce
moyen, les hommes appelés au ministère peuvent
proposer , comme représentais du peuple , les lois
dont ils sentent le besoin comme ministres.

Pour empêcher que le pouvoir législatif 11e renver¬
sât le pouvoir exécutif, ils ont donné au roi la fa¬
culté de s’opposer aux résolutions prises par les re¬
présentant du peuple ; et comme son opposition trop
souvent répétée aurait pu indisposer la nation contre
lui , ils ont créé un troisième corps composé des
homnjes les plus puissaus de l’Etat, auquel ils ont



également donné le droit de s’opposer aux résolutions
des représentais ; ils lui ont donné, en outre, la fa¬
culté de proposer lui-même des lois auxquelles les
représentans peuvent s’opposer à leur tour. Enfin,
les choses ont été combinées de manière qu’il est pres¬
que impossible qu’une mauvaise loi soit promulguée.

Dans le projet de constitution qui devait être
présenté aux Français, le sénat avait suivi la même
marche ; seulement on pouvait lui reprocher de
n’avoir pas donné assez de force aux deux chambres
législatives. Mais dans la rédaction définitive , les
ministres du roi ont jugé à propos de suivre une
marche contraire. Persuadés, sans doute , que leur
autorité croîtrait de tout ce qu’ils ajouteraient à celle
de leur maître, ils ont voulu que l’initiative des lois
lui appartînt exclusivement, etilsont ditque lesdeux
chambres pourraient proposer au roi de leur proposer
les lois qu’elles jugeraient convenables. C’est au
moyen de cette admirable correction, qui leur a paru
sans doute un trait de génie , qu'ils ont rendu la
chambre des pairs à peu près sans objet : qu’ils ont
donné des entraves au gouvernement, et mis en dan¬
ger le roi et la France elle-même.

L’objet principal de la chambre des pairs en An¬
gleterre est de s’opposer aux résolutions de la chambre
des communes qui porteraient atteinte au gouverne¬
ment, et de dispenser ainsi le roi de faire un usage
trop fréquent de son veto. Or, il est évident qu’eu
France cet objet est absolument nul, puisque la
chambre des députés n’a pas l’initiative des lois.



En Angleterre, le roi n’ayant pas celte initiative ,
et ses ministres étant responsables de tous les actes
émanés de lui, il ne peut jamais avoir de lutte à sou¬
tenir , parce que toutes les attaques auxquelles ces
actes peuvent donner lieu, se dirigent contre les mi¬
nistres qui les ont exécutés ou qui en ont ordonné
l’exécution. En France, il en sera autrement 5 ce sera
le roi qui aura toujours à lutter contre l’autorité lé¬
gislative; etsi jamaisles forces sont inégales, il faudra
bien que le plus faible succombe.

Cette lutte entre le pouvoir exécutif et le pouvoir
législatif, que les Anglais ont prévenue avec un art si
admirable, sera d’autant plus dangereuse pour le
roi , que , ne pouvant pas connaître par lui-même
tous leS.besoins du royaume, Usera obligé de s’eu
rapporter à ses ministres ou à ses conseillers. Il arri¬
vera donc que ceux-ci abuseront de sa confiance , et
lui feront présenter des lois désastreuses pour la na¬
tion , sous prétexte de bien.public.

D’un autre côté , lorsque les ministres auront fait
ousigné des actes arbitraires, et qu’ils se verront sur
le point d’être dénoncés ou poursuivis, ils n’auront,
pour se mettre à couvert, qu’à faire proposer par le
roi une loi qui légalise les .actes dont ils craindront
les suites. La loi une fois proposée , les ministres se
mettront à l’écart , feront parler le roi, et emploie¬
ront la puissance royale pour faire adopter la loi
proposée.

Cependant que feront les députés? s’ils cèdent à
l’autorité , ils sont perdus dans l’opinion, et leurs
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fonctions deviennent inutiles, parce qu’on ne conçoit

pas la nécessité d’un corps qni n’existerait que pour

seconder l’ambition, ou pour sanctionner les actes

arbitraires des ministres. S’ils i'ésistent, ils seront

obligés de démontrer que la loi proposée par le roi est

contraire au bien public 5 et cette démonstration

pourra se répéter si souvent , et être faite avec tant

de force, que le roi perdra toute la considération

qui lui est due , et ne paraîtra plus qu’un tyran'
odieux.

C’est en vain qu’on fera porter le projet de loi

par des ministres ou par des commissaires accom¬

pagnés des minis très 5 et comme la proposition sera

toujours^jjite au nom du roi , et qu’elle 11e pourra

donner lieu q u’à une responsabilité morale , ce ne

sera jamais sur le ministre que tombera la haine pu¬

blique ; on ne verra dans lui qu’un champion qui ne

descend dans l’arène que par ordre et pour la défense
de sou maître.

Cette lutte entre le roi et les représentaus de la na¬

tion ne sera pas fort dangereuse sans doute , tant

qu’il 11’y aura dans le ministère et dans la chambre

des députés que des hommes flegmatiques ou d’un

talent médiocre,; mais si jamais un llichclieu s’em¬

pare des rênes du gouvernement, ou si un Mirabeau

monte à la tribune , il n’est pas difficile de prévoir

que le résultat de la lutte sera le renversement du

trône on de la constitution , et peut-être de l’un et
de l’autre.

La vérité de ces observations pourrait être aisé-
r



ment démontrée par ce qui s’est passé depuis que lâ
constitution a été promulguée. Une loi a été pro¬
posée au nom du roi pour établir les relations qui
doivent exister entre lui et les deux chambres législa¬

tives 5 elle présentait des dispositions si importantes ,
que leur adoption pure et simple aurait essentielle¬
ment compromis la liberté publique. Cependant le
ministre qui la proposait paraissait 11e la considérer
que comme un simple réglement qui ne devait pas
être soumis à la sanction de l’autorité législative 5
cette manière de présenter laloi a fait naître des soup¬
çons , et ce n’est pas sur le ministre qu’ils sont tombés.

Ce même ministre avait surpris du roi un acte qui
ordonnait arbitrairement l’exécution du décret arbi¬

traire que l’empereur avait rendu contre la liberté de
la presse ; voyant qu’il allait être dénoncé â la cham¬
bre des députés , et qu’il ne pourrait pas employer
à sa justification les moyens qu’un de ses collègues
avait déjà fait servir à la sienne , il s’est hâté de faire,
présenter par le Roi une loi dont l’objet est de réta¬
blir la censure. Et qu’est-il résulté de là ? qu’une
multitude d’écrits sont venus fondre sur le projet du
roi, et qu’il a été prouvé jusqu’à l’évidence que ce
projet était essentiellement mauvais^ Quant à l’or¬
donnance du ministre , elle a été oubliée. Ainsi ,
c’est en inspirant des soupçons sur la sincérité des
promesses que le roi avait faites , et en l’exposant lui-
même à la censure publique, que le ministre habile
est parvenu à dissiper l’orage qui le menaçait per¬
sonnellement.
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Cependant j comme il est peu de projets de loi sur
lesquels on ne puisse pas faire de justes critiques , et
qu’il ne faut pas que la personue du roi soit décon¬
sidérée, le ministère parait avoir pris le parü de lais¬
ser à la chambra des députés le soin de demander
qnfcde roi lui propose les lois qu’elle jugera nécessai¬
res , et c’est encore là un très-mauvais moyen d’avoir
de bonnes lois ; parce qu’aucun des membres de la
chambre n’étant appelé an ministère, les députés peu¬
vent bien ne pas connaître tous les besoins du gou¬
vernement. Il faut donc que les ministres aillent eux-
mêmes dans les bureaux de la chambre , et qu’ils
trouvent des députés assez complaisans pour faire les
propositions qui leur sont suggérées; mais cette ma¬
nière de .proposer les lois entraîne tant de longueurs
et tant d’inconvéniens, que ce serait un grand hasard
si jamais line loi était promulguée à propos.

Ces inconvéniens sont si graves que, depuis la pro¬
mulgation de la charte constitutionnelle , le gouver¬
nement paraîtfrappé de mort, et qu’il semble impos¬
sible de faire les lois qui doivent compléter la cons¬
titution. Personne ne paraît s’occuper en effet ni de
l’organisation des collèges électoraux , ni de la res¬
ponsabilité des ministres , ni de la liberté indivi¬
duelle : cependant il importe tellement de faire des
lois sur ces matières , que la constitution sera nulle
tant qu’elles ne seront pas réglées. Qu’importe en
eftèt que le pouvoir législatif soit séparé du pouvoir
exécutif , si les ministres peuvent faire toute espèce-
d’actes arbitraires sans encourir aucune peine! Qu’im-



rpv*»
. 21

(40
porteque la liberté individuelle soit proclamée, si les
ministres peuvent faire emprisonner arbitrairement
les citoyens ! Les chambres législatives sont encore
existantes 5 mais si un ministre surprenait du roi un
acte qui en prononçât la dissolution , comment par¬
viendrait-on à en créer de nouvelles sans le secours

des collèges électoraux ?
L’inactivité de la puissance législative a déjà fait

naître de l’inquiétude dans beaucoup d’esprits . sur¬
tout dans ceux qui 11’eu aperçoivent pas la cause.
Le Journal des Débats, politiques et littéraires, dans
sa feuille du 18 de ce mois , a adressé à la chambre
des députés des reproches si violens à ce! égard, qu’on
dirait qu’ils ont été dictés par un ministre de Bona¬
parte , ou parmi de ces soi-disans royalistes, qui
naguère nous prêchaient l’esclavage avec fanatisme.
Ces reproches , qui sont évidemment l’ouvrage d’un
partisan du pouvoir absolu , ou d’un homme qui 11e
connaît pas nos institutions, sont répétés par un
grand nombre de personnes , parce que les sots et les
apôtres du despotisme sont très-nombreux. Il importe
donc de les faire cesser, en rétablissant la disposition
de la charte constitutionnelle présentée parle sçnat,
qui donnait exclusivement aux deux chambres la
faculté de proposer les lois. Que si le gouvernement
veut faire proposer des lois dont lui seul connaît le
besoin , il le peut, en prenant ses ministres dans le
sein de l’une des deux chambres.

Ceite mesure , nécessaire à la sûreté du roi , fe¬
rait disparaître les entraves que les ministres ont si

I
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maladroitement données au gouvernement; elle au¬
rait même probablement pour effet de faire gagner
au roi la confiance publique, sur-tout si elle pouvait
occasionner le renvoi de deux ou trois ministres qui
semblent faire tous leurs efforts pour pousser leur
maître à sa perte (i). Mais si le roi renonçait à la fa¬
culté dangereuse dont les ministres se sont emparé en
son nom , il faudrait que toutes les séances des deux
chambres devinssent publiques , et c’est à quoi l’on
lie doit pas s’attendre, tant qu'on voudra faire des
lois, non pour le bien public, mais pour l’intérêt des
courtisans.

DE D’ESPRIT DES JEUN FS GENS EN FRANCE

AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE.

Un législateur de l’antiquité avait fait une loi
pour déclarer infâme tout homme qui n’aurait pas
un ami. Si cette loi avait été reçue en France et ap¬
pliquée aux institutions politiques , je crois que le
projetde rétablir la censure aurait encouru l’infamie;
car il ne s’est pas encore trouvé un seul homme qui
ait osé s’en avouer publiquementle défenseur ; pudeur

(i) Si l’opinion publique n’avait pas désigné à quelqu’un
de nos lecteurs les ministres dont il s’agit ici, nous l’ex¬
hortons à consulter les caricatures anglai-es.

xi



bien étrange dans un pays où les mesures les plus
oppressives du dernier gouvernement trouvèrent des
apologistes publics ( 1).

Au nombre des pamphlets anonymes qu’on a
publiés, non pour justifier la censure (car personne
n’ose la justifier), mais pour prouver que la liberté
de la presse doit être provisoirement suspendue, il
en est un qui se distingue de tous les autres par la
fausseté des pensées et par l'insigne mauvaise foi
avec laquelle il a été rédigé. Il a pour titre : De la
liberté de la presse et des lois répressives. Ce pamphlet
ayant été distribué à tous les députés qui n’ignorent
pas d’où il est parti, je suis convaincu qu’il sera
réfuté publiquement lorsque le projet de loi relatif
à la censure sera discuté. Je ne chercherai donc pas
à démontrer ici la fausseté des raisomiemens qu’il
renferme; je ferai seulement quelques remarques
sur un passage qui intéresse particulièrement les
jeunes gens.

Dans la page 5, l’auteur, après avoir affirmé que
les partis s’observent encore avec méfiance; que la
lassitude universelle les repousse , leur interdit toute

(i) L’inquisition , que le pape Paul IV appelait le
grand ressort du pontificat , est aujourd’hui en horreur ,
je ne dis pas à tous les gouvernemens, mais à tous les
peuples de l’Europe. La censure n’est-elle pas elle-même
une véritable inquisition, dont l’objet est d’extirper, dès
leur naissance, toutes les pensées que les tyrans regardent
comme des hérésies politiques ? On pourrait donc la
nommer le grand ressort du despotisme.
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mesure violente, mais qu’ils ne sont pas près do se
réunir, ajoute : ce Quant aux hommes qui se sont

formés au milieu de nos dissensions et de notre

33 servitude , ils composent en quelque sorte line'
?3 nation nouvelle , dont les idées, les habitudes, les

33 intérêts n’ont presque aucun rapport avec les
33 habitudes et les idées de leurs concitoyens plus

33 âgés; nation ambitieuse et ignorante , disposée à
33 prendre sa force pour de l’énergie, à mépriser ce
33 qu’elle ne connaît pas , et aussi aisée à égarer que
33 difficile à éclairer. 33

O11 voit, par ce passage, que l’auteur n’ignore
pas la maxime et les usages des gouvernails : il
commence par supposer que les hommes ont tons les
vices imaginables ; il affirme , sans autre preuve
que son assertion, qu’ils sont ambitieux, ignorans ,
stupides ; puis croyant les avoir convaincus de leur
extravagance ou de leur ineptie, il leur propose de
se laisser enchaîner. Et par qui veut-il les faire
conduire? Par des hommes de cour, tous exempts
des vices qui ont infecté les jeunes gens ; tous pleins
de modestie, de désintéressement, de probité , de
sincérité, de science , et sur-tout dépourvus d’arn.
bition.

Il est évident, en effet, que ce sont les jeunes gens
fo rmés pendant nos dissensions, qui, en 1790 ou en
1791 , allèrent engager tous les peuples de l’Europe
à déclarer la guerre à la France ; qui excitèrent en¬
suite leurs concitoyens à la guerre civile ; quisesouil-
lèrent de tous les crimes révolutionnaires; qui renver-.
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seront successivement tous les gouvernemens qu’ils
avaient établis; qui, après avoir juré une haine éter¬
nelle aux rois et à la royauté, vendirent la France à
un tyran, et devinrent les apôtres les plus zélés du
despotisme ; qui inventèrent la conscription , et trafi¬
quèrent du sang de leurs en fans pendant dix années;
qui trahirent le tyran qu’ils avaient élevé, quand ils
s’aperçurent que bientôt il ne pourrait plus les payer;
et qui , après avoir épuisé leur patrie, finirent par la
vendre aux Russes et aux Anglais.

Il est évident que les jeunes gens ne peuvent avoir
que des habitudes criminelles, puisqu’ils n’oiit pas
celles de leurs prédécesseurs qui leur en ont tous donné
l’exemple de la modération et des bonnes mœurs ; que
leurs intérêts sont contraires à l’ordre public, car ils
n’ont pas été les victimes des révolutions que la France
a éprouvées , et c’est uniquement pour leurs plaisirs
qu’ils ont quitté le toit de leurs pères, et qu’ils sont
allés se faire moissonner par millions dans les déserts
de la Russie; qu’ils ont des idées fort dangereuses,
car ils désirent de voir maintenir les institutions de

leur pays; ils ont une répugnance invincible pour
les institutions gothiques auxquelles nos grands mi¬
nistres paraissent vouloir les ramener, et ils ne pensent
pas comme les hommes du treizième siècle, par les¬
quels on veut les faire gouverner.

Il est évident qu’ils sont des ambitieux effrénés;
car, tandis que tous les corps de FEtat courbaient la
tête devant la statue de Buonaparte, ils allaient à.
l’école de droit, sous les yeux même du gouverne-
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ment, briser le sceptre qu’on lui avait mis dans les
mains ; et quand le sénateur l’Epinasse allait à l’é¬
cole de médecine les arracher à leurs études, au nom
de sa majesté impériale, ils le chassent ignominieu¬
sement; ce qui prouve sans réjflique qu’ils aspiraient
aux faveurs de leur chef, et qu'ils voulaient arriver
au grade d’officiers.

Enfin , il est évident qu’ils sont des ignorans qui
méprisent ce qu’ils ne connaissent pas; car ils n’ont
pas un profond respect pour les ducs , les comtes ,
les barons et ;les marquis dont les Russes nous ont
fait présent, et je ne crois pas qu’ils aient encore
fléchi le genou devant les très-hauts et très-puissaus
seigneurs qui furent, comme chacun sait, les amis
et les protecteurs de leurs pères.

Ils méprisent ce qu’ils ne connaissent pas ! Je se¬
rais presque tenté de croire que l’auteur anonyme de
la brochure a,particulièrement à se plaindre de leur
ignorance et de leurs mépris ; mais qu’il calme sa
colère ,. à l’avenir ils seront plus dociles aux leçons
qui leur seront données ; et lorsqu’ils se seront for¬
més par les exemples . de courage et de fidélité que
leur offrira le nouveau Dictionnaire de la noblesse ,
ils iront chercher des préceptes dans les Annales de
V Éducation.

Au reste, quels qu’ils soient, ou doit songer qu’é¬
tant dans la force de l’âge , ,il n'est pas prudent .de
les aigrir , et que le gouvernement ne peut pas avoir
intérêt aies faire insulter.
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OBSERVATIONS

Sur quelques articles <£u Journal des Débats et de là
Gazette de France (1 ).

Lorsque le gouvernement impérial voulait com¬

mettre quelque grand, acte de tyrannie , il le faisait
d’abord annoncer conüdemment par les agens secrets
de sa police j ensuite les ministres envoyaient des
articles dans les journaux, pour propager dans tou tes
les classes les bruits qu’on avait répandus ; et lorsque
les esprits étaient bien préparés , l’acte annoncé pa¬
raissait avec quelques modifications qui le rendaient
un peu moins dur qu’011 ne l’avait cru. Ainsi, quand
il avait résolu, par exemple, le sacrifice de trois cent
mille hommes , il faisait annoncer qu’il en prendrait
cinq cent mille 5 le sénatus-consulte était publié, et
les deux cent mille hommes qui s’attendaient à être
appelés , et qui ne l’étaient pas, rendaient grâce au
ciel, ou de la modération du monarque , ou de la
fermeté du sénat.

Cette savante tactique des ministres impériaux 11e

(1) Tant que les journaux seront soumis à la censure

préalable des agens du gouvernement, nous nous croirons

fondés à attribuer aux ministres les articles de législation

et de politique qu’ils rapporteront.



s’est point perdue ; car les ministres actuels sem*
blent vouloir la mettre en usage dans toute son
étendue. Quelques jours avant la promulgation de
la charte constitutionnelle, nous vîmes paraître une
multitude d’adresses par lesquelles on demandait
que la France fût livrée à la discrétion d'un homme
qu’on voulait lui faire considérer comme son maître
légitime ; ensuite les journalistes répétèrent jusqu’à
satiété que les Cortès qui avaient eu l’impudence de
présenter une constitution au fils de leur ancien roi ,
avaient été ignominieusement chassés ou empri¬
sonnés par les amis de sa majesté très - catholique ;
et que les choses s’étaient si bien passées qu’on n’a¬
vait pas même eu besoin du secours des baïonnettes.
Quelques jours après, nous eûmes une séance royale^
et le premier serf du fils aîné de l’Eglise (1) nous
octroya , au nom de son maître , un acte d’af¬
franchissement que les uns appelèrent une ordon¬
nance de réformation , et les autres une charte cons¬
titutionnelle.

Dans cet acte, le ministre nous annonça que sa
majesté voulait bien, paruneffetde satoute-puisance,
concéder aux enfans des serfs de Philippe-le-Bel et
de Louis-le-Gros la faculté de penser et même de

(l) Cette qualification ridicule que Bossuet donnait aux

rois deFrance est une chose très-indifférente en elle-même;

cependant, là où le vulgaire ne voit qu’une marque d’adu¬

lation fort commune , on peut découvrir l’intention de

placer nos rois sous la tutelle des prêtres.
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publier leurs pensées. Mais comme cette faculté au»
lait pu devenir dangereuse pour les premiers des
affranchis, ils ne tardèrent pas à faire courir le bruit
qu’elle n’existerait pas long-temps. Le 10 juin , c’est
à-dire six jours après notre affranchissement , le mi¬
nistre de l’intérieur publia une ordonnance qui nous
enleva provisoirement la faculté qui nous avait ete
accordée sous la foi du serment, attendu , disait-il ,

que les lois pénales , alors existantes contre les délits
de la presse, étaient insuffisantes et trop rigoureuses.

Les bonnes gens crurent sottement que le ministre
allait proposer une loi qui rendrait les peines plus
douces j et qui punirait des faits répréhensibles aux¬
quels on n’avait pas songé jusqu’alors. Mais ils ne
savaient pas qu’un engagement pris avec soi-méme
est nul de plein droit, et que c’est réellement s'en¬
gager envers soi-même, que de contracter une obli¬
gation envers sa propriété. Sou Excellence crut donc
que la promesse faite à des serfs n’était pas plus obli¬
gatoire pour leur maître , cflie la promesse qu’il au¬
rait faite à des bœufs ou à des moutons. C’est eu

conséquence de ces principes, et après avoir pris
toutes les précautions que prenait le gouvernement
impérial dans les circonstances difficiles , qu’il pro¬
posa d’abolir pour toujours la liberté de la presse. Je
pourrais aisément multiplier les exemples de cette
nature ; mais il sera plus utile d’examiner quelques
articles qui semblent nous annoncer que les ministres
se disposent à porter de nouveau x attentats à la liberté
de la nation.
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Dans sa feuille du 18 juillet, le Journal des Dé»
bats adresse des reproches fort violens à la chambre
des députés, au sujet des ameudemens que sa com¬
mission centrale avait proposés à un projet de loi qui
lui avait été présenté en forme de réglement. Le jour¬
naliste vante d’abord les avantages de la liberté de la
presse, et cette précaution oratoire prouve, cerne
semble, que l’article dont il s’agit est fait par ordre
supérieur ; il demande ensuite à la chambre des dé¬
putés ce qu’elle a fait depuis un mois et demi qu’ello
est assemblée 5 elle pourrait répondre qu’elle a exa¬
miné les projets de loi pleins de sagesse que les mi¬
nistres lui ont apportés.

A-t elle pris une résolution d'un intérêt gêné rail —.
Elle 11’a point rendu de lois , parce qu’elle ne la
pouvait pas sans excéder ses pouvoirs 5 mais elle a
demandé que la liste civile et le budjet lui fussent
présentés, parce qu’elle ne voudrait pas que le trésor
public fût au pillage, et que les ministres eussent la
faculté de lever arbitrairement des contributions. _

Que cPopinions prononcées au hasard dans son sein,

sur-tout en matière d'impdts! et quelles sont ces opi¬
nions? La chambre aurait-elle par hasard blessé
quelqu 'Excellence, en réclamant contre la perception
d’impôts frappés arbitrairement? — Que de temps
employé à l’examen d'un réglement intérieur , qui n’in¬
téresse nullement la nation ! Il a été prouvé que ce pré¬
tendu réglement intéressait beaucoup la nation ,
puisqu’il pouvait compromettre sa liberté. — Quel

genre de discussion va s’établir encore sur de simples
Tom. 1 er . 11
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questions depréséance et de rang...! —Ici l’on commence
à apercevoir un petit bout d’oreille : mais par respect
pour nos seigneurs, liâtons-nons de baisser les yeux.

On a vu, dans notre second numéro , que nous
avons critiqué la disposition du projet de loi, por¬
tant que le lioi ordonne aux pairs de s’asseoir, ei
qu’il le permet aux députés par l’organè de son
chancelier. La commission de la chambre paraissait
avoir pensé avec nous que cette distinction ne pou¬
vait avoir pour effet que d’humiher la nation dans
la personne de ses représentans. Quelques observa¬
tions qu’elle a faites à cet égard ont excité la bile du
prétendu journaliste.

Ces légères différences , dit-il, ont suffi pour établir
tin dissentiment entre les deux chambres. — Ces légères
différences n’ont établi aucun dissentiment, puisque
la chambre des députés ne s’y est point arrêtée. —
Les pairs ont adopté le réglement sans difficulté. —C’est
une erreur, si ce n'est pas un mensonge. .— Et les
députés . sont dans l’intention de le rejeter , ou , ce.
qui est la même chose, d'en supprimer les dispositions
qui paraissent peut-être ces ri.us importantes a la
te-Emièee chambre. — Si je ne pensais pas que vingt
années d’exil et de misère doivent rendre modeste

l’homme le plus orgueilleux, je croirais que cette
dernière phrase a été écrite par un de ces très-hauts
et trèspuissans seigneurs qui, lors de la convocation
des Etats-Généraux, crurent s’élever bien haut, en
couvrant de robes noires les députés de ce qu’ils ap¬
pelaient le Tiers-Etat.
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Le prétendu journaliste observe que, si le régle¬
ment n’établit pas une prééminence en faveur de là
première chambre, les pairs le rejeteront. cc Ils pen¬
seront avec raison, dit-il, qu’étant destinés dans la
pensée du monarque à devenir les gardiens héréditaires
et perpétuels de la constitution et de la monarchie , ils
sont y par la même raison, plus élevés en dignité
que des mandataires temporaires. — Il est évident
que le prétendu journaliste veut transformer ici la
chambre des pairs en sénat conservateur ; mais comme
ce n’est pas dans la pensée du monarque , mais dans la
charte constitutionnelle qu’il faut chercher les attri¬
butions des divers corps de l’Etat, je ne vois pas que
les pairs soient plus spécialement chargés de la dé¬
fense de la constitution et de la monarchie , que les
députés des départemens.— On ne doit point s’attendre
que les hommes , et sur-tout les corps , reviennent sur de
tels objets , quelque minces qu’ils nous paraissent , a
nous qui sommes désintéresses. — Aucun Français
ne peut être indifférent à ce qui peut intéresser ses
représentai ; et si le rédacteur de l’article qui nous
occupe n’est pas représenté, il faut en conclure qu’il
est un esclave; car il est impossible de penser qu’il
est un pair.

Que conclure de ces observations , ajoute le journa¬
liste ; une seule chose ; que c’est au Roi seul à intervenir
dans cette {affaire , en transformant le réglement en or¬
donnance. — C’est en effet de cette manière que Na-
poléon-le-Grand se tirait d’affaire; quand un projet
de loi avait été rejeté par le corps législatif, le len-



demain on le voyait paraître sous la forme d’un décret
impérial. Si les rois de France ne deviennent pas
des tyrans , ce ne sera pas la faute de leurs conseillers.
— D’après la charte constitutionnelle , c'est la loi seule
qui doit ctre votée par les deux chambres. — Il est vrai
que la constitution ne dit pas que les ordonnances se¬
ront votées par les deux chambres : mais que faut-il
en conclure ? Ce n’est donc point à elles à régler ce qui
n’est et ne peut être l’objet d’aucune loi commune à tous
les individus. Il n’appartient de régler les rapports entre
les deux chambres qu’à l’autorité suprême qui les a créées ,
et de qui seule elles tiennent leur autorité.

Personne ne songe aujourd’hui à contester l’au¬
torité du Roi : on convient, eu général, qu’elle a
pris naissance au moment où il a accepté les bases
fondamentales du projet de constitution du sénat,
ou du moins au moment où la charte constitution¬

nelle qu’il a lui-même fait rédiger sur des bases con¬
venues, a été acceptée expressément ou tacitement
par tous les corps de l’Etat. Mais c’est précisément
parce que l’autorité du Roi n’est pas contestée qu’il
ne faut pas vouloir l’étendre au-delà des limites
qu’elle doit naturellement avoir. Prétendre qu’elle a
existé avant la déchéance de l’Empereur et de sa fa¬
mille , et que c’est à elle que la chambre des pairs et
la chambre des députés doivent leur autorité, ce se¬
rait prétendre, en d’autres termes, que tout ce qui a
été fait en France pendant vingt-cinq ans a été illé¬
gal ; et cette prétention, qui compromettait l’exis¬
tence de tous les citoyens, leur paraîtrait trop absurde
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et trop dangereuse pour être écoutée de sang-froid.'
Les ministres doivent donc bien se garder de cher¬

cher à propager les erreurs dans lesquelles est tombé
M. le chancelier, en rédigeant le préambule et la
date de la charte constitutionnelle : s’ils persévé¬
raient dans ces erreurs , ils montreraient des inten¬
tions qui, loin d’être utiles au Loi, pourraient finir
par compromettre son autorité. Ainsi, lorsqu’une
loi leur aura été refusée par une des deux chambres
législatives, ils ne doivent pas chercher à l’obtenir
au moyen d’une ordonnance ou d’une séance royale,
parce que ce ne serait peut-être pas impunément
qu’ils abuseraient de la confiance du Loi : ils ne
doivent pas non plus chercher à nous persuader que
l’autorité des deux chambres n’est qu’une émanation
de l’autorité royale, parce que leurs efforts seraient
inutiles.

— Depuis peu de jours il nous a été annoncé par.
un denos journaux soumis à la censure, que l’Institut
irait tenir ses séances au Louvre : que la chambre
des députés viendrait tenir les siennes au palais de
l’Institut, et que le palais qu’elle occupe aujourd’hui
serait rendu au propriétaire légitime.

Le propriétaire légitime d’une chose est celui au¬
quel la loi attribue la faculté exclusive d’en disposer :
c’est donc à l’Etat qn’appartienf le palais occupé par
la chambre des députés, et il ne cessera de lui appar¬
tenir que lorsque la loi qui le lui attribue aura été
rapportée par l’autorité législative; ainsi, les dé¬
putés ne quitteront le lieu de leurs séances qu’après
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que l’Etat aura été légalement dépouillé de sa pro¬

priété : mais ce n’est pas de quoi il s’agit dans ce
moment.

L’article 20 de la charte constitutionnelle veut

qu’une loi proposée par une des deux chambres ne

puisse être envoyée à l’autre qn’après avoir été dis¬

cutée en comité secret ; mais aucune disposition n’in¬

terdit aux députés de proposer et de développer pu¬

bliquement le projet de loi j de faire en public le

rapport des discussions qui ont eu lieu dans les bu¬

reaux ; de voter publiquement le rejet ou l’admission

du projet de loi, et d’en ordonner le renvoi à la

chambre des pairs : tout ce que la constitution exige,

c’est que la discussion générale ait lieu en comité
secret.

Cette faculté de présenter et développer publique¬

ment les projets de loi a épouvanté les ministres 5

aussitôt qu’ils ont su que la chambre en faisait usage,

ils se sont bâtés de lui faire savoir qu’elle interpré¬

tait fort mal la constitution, et qu’on avait attendu

que les séances ne seraient publiques que lorsqu’ils

présenteraient eux-mêmes les projets de loi. Cette

interprétation ministérielle n’a pas été adoptée par

les députés, et elle a été rejetée de manière à ôter aux

ministres le désir de la proposer une seconde fois.

Pour arriver à leur but, il paraît qu’ils ont pris

une autre voie 5 c’est d’obliger la chambre à tenir

ses séances dans un lieu si étroit, que personne 11e

puisse y entrer. La salle de l’Institut remplira par¬

faitement cet objet : elle sera assez grande pour
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les députes, mai* le public ne pourra pas y pénétrer;
au reste , on aura soin de placer un factionnaire à la
porte pour la tenir ouverte et pour arrêter les curieux
qui seraient tentés d’entrer, et cela suffira bien pour
que les séances soient publiques.

— Tandis que les ministres font des efforts pour
affaiblir l’autorité législative, les prêtres en font de
leur côté pour s’emparer de l’autorité des magistrats.
Ils regrettent que les actes de l’état civil ne leur soient
pas confiés ; ils voudraient avoir exclusivement le
droit de constater les mariages, les naissances et les
décès, cc Notre respect pour une juste tolérance, dit
s> l’abbé P. M., dans la gazette de France dn 17
» juillet, nous a fait enregistrer les naissances et les
» décès d’une manière à peu près aussi morale que

s’il s’était agi de tenir compte des accroissemens
D> ou des diminutions des troupeaux de mérinos. Le
5> mot Dieu a été banni du recueil de nos lois; et de

35 tous les états civilisés du monde, la France a été

53 le seul où lion ait soustrait à l’influence de la divi-

33 nité les trois époques les plus remarquables de
3> l’existence de l’homme, la naissance, le mariage
33 et la mort. 33

Ainsi, d’après M. l’abbé P. M., il est immoral
que les naissances, les mariages et les décès soient
constatés par des magistrats : et, tant qu’on ne les
fera pas constater par des abbés, les hommes seront

traités comme des mérinos. Mais pourquoi n’en
dirait-il pas autant des testamens, des donations
et de tous les contrats? Je ne vois pas pourquoi

ïm

1
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les uns seraient plutôt abandonnés aux prêtres qua
les autres. Au reste, M. l’abbé en impose lorsqu’il
dit qu’on a enlevé à la religion la juste influença
qu’elle devait avoir sur les principaux actes de la vie :
car il ne peut pas ignorer qu’aujourd’liui , comme
autrefois , les ministres de la religion donnent la bé¬
nédiction nuptiale, baptisent les enfans et enterrent
les morts, pourvu qu’on les paie ; en un mot, on
leur a laissé l’autorité qu’ils devaient avoir pour
faire des élus : on leur a seulement enlevé tout ce

qui est relatif aux affaires de ce monde.
L’article de M. l’abbé se distingue au reste par un

profond mépris pour les lois, et par un grand nombre
d’erreurs que quelques personnes prendront pour des
mensonges ou pour des calomnies.

DE L’ESPRIT PUBLIC EN FRANCE,

ET PARTICULIEREMENT DE L’ESPRIT DES

FONCTIONNAIRES PUBLICS.

PiIen n’est plus différent, on peut même dire plus

opposé que l’esprit social des peuples modernes et
celui des peuples de l’antiquité. Le trait le plus sail¬
lant et le plus profond du caractère des anciens, c’est
leur patriotisme. Ce sentiment qui sert de base à
leur moralité se mêle à toutes leurs affections par-
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ticulières , et les identifie en quelque sorte avec les
corps politiques auxquels ils appartiennent. L’amour
de la patrie, au contraire , ne forme qu’un trait
presque imperceptible dans la physionomie morale
des modernes. Ils ne tiennent à l’Etat que de très-
loin, et par un fil extrêmement faible: toute l’acti¬
vité de leur ame s’exerce dans le cercle étroit de leurs

affections individuelles, et s’épuise sur de petits in¬
térêts particuliers. Les citoyens des anciennes répu¬
bliques étaient particulièrement liés entre eux par
l’attachement commun qu’ils portaient à la patrie;
ceux des Etats modernes 11e tiennent à la chose pu¬
blique qu’à cause des sentimens privés qui les
unissent entre eux et dans la juste proportion de la
force de ces sentimens. Un ancien rapportait tout à
l’Etat, un moderne ramène tout à lui ou au petit
nombre d’individus avec lesquels il est en commu¬
nauté d’affections ou d’intérêts; les anciens avaient
de l’esprit public , les modernes se sont rarement
élevés au-dessus de l’esprit de caste, de secte ou de
coterie, et depuis long-temps même l’égoïsme isola
parmi eux la très-grande majorité des hommes.

Cette différence essentielle entre les mœurs des

temps anciens et celles des temps modernes devait
être une conséquence inévitable de celle des insti¬
tutions politiques des deux âges. Non-seulement les
législateurs de l’antiquité avaient reconnu la souve¬
raineté des peuples, mais ils leur avaient même laissa
l’exercice immédiat du pouvoir souverain ; etcomme
cet exercice était devenu leur occupation la plus
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habituelle et leur plaisir le plus vif, on conçois
aisément qu’ils eussent fini par considérer les af¬
faires publiques comme leurs affaires les plus parti¬
culières , et l’intérêt de l’Etat comme leur intérêt le
plus immédiat.

Dans nos temps modernes , au contraire , non-
seulement très-peu de peuples ont exercé la souverai¬
neté, soit par eux-mêmes, soit par délégation , mais
presque toujours leursgouvernemens ont dénié qu’elle
résidât en eux; ils ont fait les efforts les plus soutenus
et les mieux concertés pour les empêcher de se saisir
du pouvoir suprême ou d’en partager avec eux l’exer¬
cice ; ils les ont appelés leurs sujets, et ils les ont
souvent traités comme leurs esclaves. Dès-lors , les
hommes des Etats modernes n’ayant point d’exis¬
tence publique , et ne tenant à leurs gouvernemens
par aucun intérêt prochain , ont dû se replier sur
eux-mêmes , et s’occuper uniquement de leur vie
domestique et privée.

D’un autre côté, tandis que les institutions des
anciens Etats formaient un système lié, dont toutes
les parties , conçues dans un même esprit, agissaient
sur les hommes d’une manière uniforme, et les con¬
duisaient à un but commun , celles de nos gouverne¬
mens modernes , faites à diverses époques, et dans des
intentions souvent contraires, les poussent en mille
sens opposés, et font qu’ils n’ont que des intérêts
et des sentimens divers. Enfin, tandis que chez les

peuples célèbres de l’antiquité toutes les institutions
tendaient à former des citoyens, le seul objet com-
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jnun de celles des Etats modernes?, presque toujours

été d’empêcher aux hommes de le devenir. Pans

cette vue, les gouvernemens ont proscrit tout ce qui

pouvait les éclairer sur leurs droits politiques ; ils ont

favorisé les préjugés les plus propres à les tenir à cet

égard dans l’ignorance ou dans l’erreur 5 ils ont ac¬

cordé uneprotection spéciale aux sciences vaines etaux

arts frivoles, à tout ce qui peut fausser l’esprit ou amol¬

lir le cœur; et ils sont parvenus à faire des hommes

beaux-esprits et corrompus, qui savent tout, hors se

conduire; des hommes civilisés qu’on peut enchaîner

avec des rubans ; des hommes faciles et polis , qui

sacrifient, sans le moindre remords, les intérêts de

l’Etat à leur intérêt le plus futile ; des hommes char-

mans enfin qui semblent animés d’un esprit de bien¬

veillance universelle, et dont l’ame étroite et aride

ne forme aucune pensée grande et généreuse.

Le peuple français est, dit-on , de tous les peuples

le plus civilisé, le plus poli et le moins capable de

patriotisme. Quand cela serait, il faudrait peu s’en

étonner , en considérant les circonstances particu¬

lières dans lesquelles il s’est trouvé et les efforts qu’on

a faits, pendant quatorze siècles, pour l’asservir et le

corrompre. Son histoire démontre avec évidence que

l’esprit public n’a pu se former chez lui à aucune

époque, et que son gouvernement, ses lois, sa religion,

ses préjugés et ses mœurs sesontconslamment opposés

à son développement et à ses progrès.

Les Francs formaient un corpsde nation avant leur
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etablissement dans les Gaules. En se fixant parmi

les Gaulois, le lien qui les avait unis jusqu’alors

commence d’abord à se relâcher, et finit bientôt

par se rompre. Ils sont quelque temps sans se con¬

fondre avec les vaincus 5 mais tandis que plusieurs

causes les en tiennent séparés , d’autres causes les en

rapprochent ; de sorte que, sans faire encore un

même corps avec les peuples des Gaules , ils sont

pourtant moins étroitement unis entre eux. La con¬

quête a donc pour effet immédiat d’affaiblir leur es¬

prit national. Bientôt de nouvelles causes contribuent

à l’affaiblir encore : les' Francs, au lieu-de se tenir

ensemble dans une même contrée, se répandent et se

fixent çà etlà dans plusieurs provinces ; à mesure qu’ils

se mêlent ainsi avec lesGaulois, leur caractère natio¬

nal s’efface , leur patriotisme s’attiédit, ils ne sentent

plus l’intérêt commun qui les lie, et ils finissent par

11e plus faire un corps de nation à part.

Cependant ils ne pouvaient pas en former un avec

un peuple qu’une longue domination avait façonné

au joug de l’esclavage , et qui , depuis près de cinq

siècles, 11e pensait et 11’agissait que comme il plaisait

aux empereurs de Rome. Aussi , en s’incorporant

avec les Gaulois, perdent-ils leur caractère sans en

acquérir un nouveau. L’amour du repos et des ri¬

chesses subjugue leurs âmes indépendantes; ils con¬

tractent toutes les faiblesses du peuple vaincu , et

deviennent aussi propres que lui à la servitude.

Leurs chefs profitent de ces dispositions pour s’em-



parer de l’autorité souveraine qu’ils avaient seuls
exercée jusqu’alors; dès ce moment le gouvernement
n’est plus qu’une tyrannie, la nation se trouve divisée
en deux classes, celle des gouvernans et celle des gou¬
vernés ; et comme leurs intérêts ne sont plus com¬
muns , tout esprit national devient en quelque sorte
impossible.

Bientôt les intérêts contraires se multiplient dans
l’Etat, et rendent la naissance d’un esprit public de
plus en plus difficile. Les grands, que les rois avaient
comblés de biens, parce qu’ils avaient eu besoin de
leur secours pour asservir le peuple, se croient assez
puissans pour pouvoir résister aux rois, et se rendre
indépendans de leur autorité. Les prêtres, qui n’a¬
vaient pas moins contribué que les grands à établir
la domination des rois sur la terre, en faisant des¬
cendre leur pouvoir du ciel, et qui, pour prix de ce
service, en avaient reçu des dons immenses; les
prêtres, qui avaient fait particulièrement avec eux
un trafic si lucratif de la justice divine , les prêtres
croient pouvoir imiter l’exemple des grands , et pro¬
clament aussi leur indépendance. Dès ce moment
les rois, les grands et les prêtres se font des guerres
furieuses; et au sein de leurs sanglantes discordes ,
il se forme un nouveau genre de domination qui en»
gendre bientôt de nouveaux désordres. Les leudes ,
les évêques et les abbés, introduisirent les seigneuries
dans leurs terres ; ces seigneuries se multiplient, et
deviennent autant de tyrannies d’un ordre subal¬

terne ; tyrannies d’autant plus rigoureuses, que
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l’action en est plus immédiate , et que l’opprimé est

placé plus près de l’oppresseur. Alors la France se

trouve divisée en autant d’Etats ennemis qu’il y a

de seigneuries particulières; et, dans chacun de ces

petits états despotiques, il existe encore deux intérêts

contraires , celui du maître et celui des esclaves.

Enfin, on trouve le moyen de perpétuer les divisions

et de naturaliser l’anarcliie au sein de la France. On

fait passer clans les familles les privilèges accordés

aux individus ou usurpés par eux. Les bénéfices et

les seigneuries deviennent héréditaires; par suite ,

les enfans d’un leiide sont considérés comme leudes,

les enfans d’un seigneur sont considérés comme sei¬

gneurs ; certains individus se trouvent ainsi doués

eu naissant d’une certaine prééminence , et leurs fa¬

milles , qu'on appelle nobles , forme une caste pri¬

vilégiée qui doit rester à jamais séparée du reste des

Français.

Telle est notre histoire sous les rois de la première

race. C’est une des époques où la formation d’un

esprit national rencontre le plus d’obstacles, à cause

du nombre , de l’âpreté et de la violence des intérêts
contraires.

Les institutions de Charlemagne consacrent en

droit des distinctions d’ordres qui, jusqu’alors, n’a¬

vaient existé que de fait entre les Français. Pour

fo rmer les assemblées nationales , il divise la nation

en trois classes , le clergé, la noblesse et le peuple ;

distinction qui devait, ce me semble,être éternelle et

former un obstacle à jamais invincible à la réunion
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$es intérêts et à la naissance d’un esprit public. En
même temps il laisse subsister les justices seigneu¬
riales et les bénéfices. Cependant il modifie considé¬
rablement l’effet de ces institutions anarchiques. Il
réprime les abus du pouvoir judiciaire exercé par les
seigneurs, et il les détermine , par son exemple , à
renoncer aux plus odieux des droits établis dans leurs
terres. En faisant entrer le peuple dans les assem¬
blées nationales, il cherche à le rapprocher des grands,
à l’éclairer sur ses droits, et à ranimer en lui le sen¬
timent de sa dignité et de son indépendance. Si nos
pères eussent été moins abrutis par l’esclavage et la
misère, peut-être ce grand homme aurait-il réussi à
leur rendre quelque vertu et à leur inspirer quelque
patriotisme : mais quoiqu’il eût fait grâce à beau¬
coup d’abus, et qu’à certains égards ses institutions
fussent très - faibles , elles se trouvèrent cependant
trop fortes pour les Français d’alors, et ils furent
incapables de les supporter 5 d’un autre côté, les suc¬

cesseurs de ce prince, loin de soutenir son ouvrage ,
ne firent qu’en accélérer la ruine par leur faiblesse
«t leur impéritie.

Aussitôt les désordres renaissent avèc une nouvelle

violence ; les nobses secouent toute espèce de subor¬
dination , et le peuple retombe dans sa première ser¬
vitude. C’est alors que se lonne le système mons¬

trueux de la féodalité, système qui donne une appa¬
rence d’ordre à l’anarchie qui régnait entre les sei¬

gneurs, et qui, de toutes les tyrannies particulières,
fo rrhé une chaîne immense d’oppression, dont 1*
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premier anneau se rattache au trône, et qui descend,
et va s’appesantir jusque sur les dernières classes du
peuple. Dans ce système, le lloi est ^-seigneur su¬
zerain des grands qui tiennent leurs liefs de la cou¬
ronne , et ces grands sont ses vassaux directs ; les
vassaux du Roi sont à leur tour suzerains de nobles

moins riches qu’eux, à qui ils donnent des terres à
titre de fiefs 5 ces derniers sont encore suzerains do
nouveaux vassaux à qui ils ont également cédé des
fiefs , et ainsi de suite. Cet ordre de choses , qui
semble devoir unir tous les possesseurs de fiefs , en
les plaçant dans une sorte de dépendance hiérar¬
chique , non - seulement les sépare davantage du
peuple , dont il renforce les chaînes , mais devient
même une nouvelle cause de dissentions entre eux.

Les grands vassaux de la couronne, forts de la fai¬
blesse des rois, se font un jeu de violer les obligations
que leur impose leur engagement féodal ; les petits
vassaux imitent leur exemple et veulent aussi se
rendre indépendans. de leur suzerain ; ils s’érigent
tous en souverains dans leurs terres 5 le joug qu’ils
imposent à leurs sujets devient plus rigoureux que
jamais ; ils forment des coalitions*, ils font la guerre
au Roi, ils se la font entre eux ; ils empiètent con¬
tinuellement les uns sur les autres ; en un mot, la
conduite de nos petits seigneurs d’alors est une pa¬
rodie complète de celle de tant de grands princes ,
qui, dans tous les temps, n’ont songé qu’à entretenir
la servitude au sein de leurs états , et à porter la
guerre au-deliors pour aggrandir leur suzeraineté.
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Cet état de violence, de discorde et de brigandage

dure autant que la dynastie des Carlovingiens, dont

il amène la chute ; et la population de la France

n’offre encore, pendant deux siècles, que deux

classes d’hommes également dégradés , les uns par

la tyrannie qu’ils exercent, les autres par le joug

qu’ils supportent , et tous également incapables de

se former des idées de patrie et de bien public. On ne

pourrait comparer à cette époque et à la précédente,

pour la nullité de l’esprit national , que celle à la¬

quelle nous vivons, époque où les Français, beau¬

coup plus unis en apparence , sont peut-être plus sé¬

parés en réalité, et où l’égoïsme, qui divise encore

mieux les hommes que l’anarchie et les guerres ci¬

viles, est parvenu à faire de chaque individu l’ennemi

secrètement irréconciliable de tous ceux dont l’intérêt-

blesse le sien.

La féodalité se soutient encore long-temps sous

les rois de la troisième race ; elle s’affermit même

sous les premiers Capétiens ; son code se forme ; les

seigneurs , las de régler à coups d’épée leurs préten¬

tions respectives , fixent , par des usages , leurs rap¬

ports entre eux et avec leurs vassaux. Ces usages

confirment toutes leurs usurpations. Ils assurent

leur indépendance du roi et la dépendance de leurs

sujets 5 ils les investissent , dans leurs terres , de

toutes les attributions de la souveraineté, du poinoir

législatif, du droit de justice, de celui de battre

monnaie , de celui de faire , à leur gré , la paix et

la guerre, et d’obliger leurs vassaux et leurs sujets

Tomel. 12
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à s’armer pour leurs querelles ; en un mot, ils orga»

nisent dans l’état des états innombrables et croisent

les intérêts de mille manières.

Nous disons que les seigneurs avaient droit de

justice. Comme ils ne savaient que se battre etn’ep-

tendaient rien à la science des lois , ils introduisent

dans leurs cours féodales l’usage monstrueux des

combats judiciaires et des autres épreuves connues

sous le nom de jugement de Dieuj usage qui, plaçant

le di'oit dans la force, et le crime ou l’innocence dans

la manière dont on supporte des épreuves également

absurdes et féroces, achève de démoraliser les esprits

et les ferme pour des siècles à toutes les idées de lé¬

gislation , de justice et d’ordre sans lesquelles il ne

saurait exister ni patrie ni patriotisme. L’usage du

duel judiciaire a de plus cet effet particulier, qii’en-

tretenant la barbarie des mœurs et l’habitude des

combats, il est une cause toujours agissante de

querelles, de brigandages et de division entre les

citoyens.

C’est cet usage des duels judiciaires qui donne

naissance à ce fameux point d’honneur qui a tou¬

jours été, depuis, l’une des grandes règles de conduite

des Français. L’orgueil et la férocité dictent ses pre¬

mières maximes. La vanité du rang décide ce qui

sera une offense , et la barbarie des mœurs déter¬

mine la manière dont elle sera vengée. Comme les

roturiers ou vilains, dans leurs débats juridiques ,

ne peuvent se servir que du bâton, tandis que les

gentilshommes se servent de leur épée, frapper
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quelqu'un avec un bâton, c’est lui faire une injure
qui demande du sang , parce que c’est le traiter
comme un roturier. Comme il n’y a que les roturiers
qui se battent à visage découvert, donner un souf¬
flet à un homme, c’est lui faire une insulte qui ne
se peut laver qu’avec «m sang, parce que c’est encore
le traiter comme un roturier : ainsi , dans les prin¬
cipes du point d’honneur, une offense n’est une
offense pour celui qui la reçoit, que parce qu’on
le traite comme un roturier •, d’où l’on voit que le
point d’honneur n’est qu’un sentiment faux et
exagéré de la supériorité du rang , qu’il peint avec
une odieuse énergie le mépris des hommes des pré-
mières classes pour ceux des classes inférieures , et
qu’il établit entre les citoyens des barrières insur¬
montables. C’est tout ce que j’en dis ici ; je ferai voir
plus loin combien ce sentiment qu’un mot insigni¬
fiant peut révolter , supporte facilement des choses
beaucoup plus déshonorantes, avec combien de bas¬
sesses il peut s’allier, et sous combien d’autres rap¬
ports il nuit à l’esprit public.

L’ordre de la chevalerie, qui prend naisssancesous
les premiers Capétiens, favorise beaucoup l'usage des
duels, et , sous ce point de vue , il est comme les
combats judiciaires une cause de désordre et de divi¬
sion entre les Français. Il étend le code du point
d’honneur et l’enrichit de quelques maximes utiles
et généreuses ; mais il y fait entrer aussi plusieurs
règles fausses ou bizarres , et il y laisse le principe
anti-social qui lui sert de base. —La galanterie que les
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chevaliers inventent, et qui devient un de leurs pre¬

miers devoirs, est un sentiment puéril et exagéré qui

fausse leur esprit, qui rapetisse leurs âmes, qui leur

fait faire avec appareil mille niaiseries , mille sottes

extravagances, quelquefois des actions criminelles ,

et qui donne à leurs plus héroïques prouesses un

motif presque toujours ridicule. Je ferai mieux voir

ailleurs l’influence que la galanterie, et la politesse

de mœurs qu’elle nous a donnée , ont eue sur notre

esprit public.

La religion n’avait pas peu contribué, depuis l’o¬

rigine de la monarchie , à empêcher la naissance de

l’esprit public en France. Le clergé avait d’abord

prêché l’obéissance passive ; bientôt après il avait

donné l’exemple de l’insubordination la plus effré¬

née. Toujours orthodoxe dans sa croyance, il s’était

montré encore plus dépravé dans ses mœurs, et sa

conduite avait offert l’alliance monstrueuse de la pu¬

reté de la foi avec tous les vices de l’ame. Il avait

prêché la continence et donné l’exemple d’une vie

licencieuse; il avait prêché l’humilité, et exercé avec

orgueil une domination usurpée ; il avait prêché le |

mépris des richesses , et son insatiable avidité-avait

menacé la France d’une usurpation universelle (i).Il

n’est point d’efforts qu’il n’eût faits , pas de moyens

qu’il n’eût employés pour attirer à lin toutes les ri¬

chesses de l'Etat. Il avait persuadé aux peuples qu’il

n’était point de crimes si odiéux qu’on ne pût effacer

eu faisant des dons aux églises (2). Il avait faitinter-

venir directement le ciel dans l’établissement de la



dîme (3) , et en avait assuré le paiement en remplis¬
sant de vaines terreurs l’ame des fidèles; il avait ins¬

titué les pénitences comme un moyen d’expiation,
et ces pénitences étaient devenues un fonds de com¬
merce pour les moines (4) , qui se chargeaient de les
faire à prix d’argent; enfin, il avait employé la force
des armes, et s’était souillé de sang pour acquérir de
nouvelles richesses , ou conserver celles dont il avait

dépouillélescitoyens. Ainsi, pour devenir richeetpuis-
sant, il avait fait naître les erreurs morales les plus
pernicieuses,et fortifié au même point l’ignorance, la
barbarie des mœurs et l’habitude de tons les crimes;

causes qui, comme on voit, devaientavoir l’influence
la plus funeste sur l’esprit public.

Dépouillé de ses biens par Charles Martel, indem¬
nisé de ses pertes par Charlemagne, mais dépouillé
une seconde fois par les nobles sous les successeurs
de ce prince, le clergé avait perdu sa prééminence
pendant la seconde dynastie. Il s’intrigue pour la
recouvrer sous les premiers Capétiens. Les combats
judiciaires lui en offrent l’occasion. Il les condamne
hautement au nom du ciel; et, sous prétexte que ,
dans tous les procès, l’un des plaideurs soutient une
injustice, que toute injustice est un péché , que tout
péché intéresse la religion, etquetout ce qui intéresse
la religion est de la compétence de ses ministres, il
usurpe sur les seigneurs le droit de rendre la justice,
et ce droit devient bientôt pour lui une source fé¬
conde de richesses et d’autorité. Il parvient ainsi à
former de nouveau une puissance dans l’Etat, et de
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là une nouvelle cause de division dans les sentiraens
et les intérêts.

Cette adroite usurpation du clergé en favorise une
autre bien plus remarquable de la part des papes.
Comme les progrès que leur puissance temporelle
avait faits depuis Charlemagne leur avait permis de
s’arroger un pouvoir absolu sur les évêques de tous
les pays catholiques, ils exigent que tous les jugemens
rendus par les tribunaux ecclésiastiques du royaume
soient soumis à leur révision , et ils deviennent ainsi,
parmi nous, les juges suprêmes de toutes les affaires
et les premiers magistrats de l’Etat. C’est alors parti¬
culièrement que l’esprit ultramontain commence à
régner en France, et l’on sait si cet esprit était propre
à former des citoyens.

Telles sont, jusqu’au commencement du 12 e . siècle,
les causes qui s’opposent en France à la réunion des
sentirnens, des intérêts, des opinions, et à la nais¬
sance d’nn esprit patriotique. Ici commence une
grande révolution dans le gouvernement, révolution
conduite pendant près de cinq siècles, avec autant
d’habileté et de persévérance, et qui finit par faire
passer , dans les mains du successeur de Capet ,
tout le pouvoir que les seigneurs avaient ravi aux
descendans de Charlemagne. Dans cette lente tran¬
sition de l’anarchie féodale à l’autorité presque
absolue de nos derniers rois , il s’opère des change-
mcns heureux dans nos institutions ; cependant ,
elles sont loin de prendre une direction propre à
former des citoyens. Utiles jusqu’alors à la tyrannie.
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des grands, elles deviennent uniquement propres

à protéger la puissance des rois, et laissent la nation

dans sa dépendance, son apathie et son éternelle in¬

différence pour elle même.

Cependant, à côté de cette révolution dans le gou¬

vernement et les institutions politiques, il s’en opère

insensiblement une autre dans les opinions et les

mœurs; révolution dont le dénouement terrible doit,

au bout de six siècles , renverser du trône la postérité

des Capets , élever ce tiers-état silong-tetnps opprimé

au-dessus des grands et des rois, et l’investir à sou

tour du pouvoir souverain ; révolution consommée

au nom de la patrie et du bien public, et qui a des

résultats peut-être aussi funestes que les précédentes

aux mœurs et au patriotisme.

Je suivrai rapidement, dans un second article,

les progrès de l’une et de l’autre ; je ferai voir les

obstacles que la formation de l’esprit public con¬

tinue h éprouver pendant leurs cours ; je montrerai

l’état dans lequel le dernier gouvernement a laissé

nos mœurs ; j’exposerai, sans déguisement, la dégra¬

dation particulière dans la plupart des fonctionnaires

publics, et l’impossibilité qu’il y a que rien de so¬

lide s’établisse, tant qu’ils feront leur premier devoir

du soin de leur fortune ; enfin, je démontrerai

qu’une religieuse observation des lois est le seul ré¬

gime qui puisse nous donner un caractère vraiment

national, et nous faire jouir enfin d’un bonheur réel

et durable. D..,.r
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(i) Tout homme qui mourait sans donner une partie

de ses biens à l’église, ce qui s’appelait mourir de'con-

fés , était privé de la communion et de la sépulture. Si

l’on mourait sans faire de testament, il fallait que les

parens obtinssent de l’évèque qu’il nommât, concurrem¬

ment avec eux , des arbitres pour fixer ce que le défunt

aurait dû donner en cas qu’il eût fait un testament. On ne

pouvait pas coucher ensemble la première nuit des noces,

ni même les deux suivantes , sans en avoir acheté la per¬

mission : c’était bien ces trois nuits-là qu’il fallait choisir;

car , pour les autres , on n’aurait pas donné beaucoup

d’argent. Esprit des lois , livre 28 , chapitre 38.

.( 2 ).Les aumônes étaient sur-tout la pénitence

des riches. Ils effaçaient leurs péchés en augmentant les

richesses d’une église , ou en fondant un monastère. Lors¬

que Charlemagne donna l’exarchat de Ravenne au pape,

il crut travailler pour son salut. Histoire moderne de

Condillac , livre 2, chapitre I er .

(3) Il prêcha ( le clergé ) la dîme ; il la prêcha au nom

de Saint-Pierre ; les moines firent même parler Jésus-

Christ. Ils forgèrent une lettre que le Sauveur écrivait

aux fidèles, et par laquelle il menaçait les païens, les

sorciers, et ceux qui ne payaient pas la dîme , de frapper

lenrs champs de stérilité, de les accabler d’infirmités, et

d’envoyer dans leurs maisons des serpens ailés qui dévo¬

reraient le sein de leurs femmes. Ibid.

(4) .Les pénitences devinrent un fonds de com¬

merce pour les moines qui se chargeaient de les faire

moyennant une certaine somme. Ainsi , un riche péchait,

et un moine se donnait la discipline. Ibid.



LE CENSEUR.

N°. 5 .

DE LA RESPONSABILITÉ DES MINISTRES.

L’article i 3 de la charte constitutionnelle porte

que la personne du roi est inviolable et sacrée , et
que les ministres sont responsables ; l’art. 56 ajoute
que les ministres ne peuvent être accusés que pour
fait de trahison ou de concussion , et que les lois parti¬
culières spécifieront cette nature de délit.

En combinant ses diverses dispositions , quelques
personnes ont pensé que les ministres seraient res¬
ponsables de tous les dommages qu’ils occasionne¬
raient à des particuliers , mais qu’ils ne pourraient
être accusés par la chambre des députés que. lors¬
qu’ils se seraient rendus coupables de trahison ou de
concussion.

La première partie de cette interprétation est fort
•juste sans doute z mais la seconde est trop restreinte ^
si l’on entend par trahison l’acte par lequel un
ministre aurait attenté à la sûreté du roi on de la

nation» Le roi étant inviolable j et devant par
Toni. I er . — Cahier 5. i3
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conséquent gouverner dans la seule vue du bien pu¬
blic , il est présumé, de plein droit, vouloir toujours
ce qui est conforme aux lois et à l’intérêt du royaume.

Mais comme il ne peutpas tout voir par lui-même,

et que les personnes qui l’environnent ont souvent
intérêt à le tromper , tous les actes émanés de lui
doivent être contre-signés par un ministre. C’est donc
au ministre à l’éclairer , ou sur l’illégalité de l’acte

qu’il lui présente , ou sur les malheurs qui peuvent
en être la suite. Que si le ministre donne sa signa¬
ture , il atteste par-là même au roi que l’acte est
légal et utile 3 et si cela n’est point, il doit être consi¬
déré de plein droit comme s’étaiit rendu coupable de
trahison.

« Entre les garanties que la charte donne , disait
y> au roi la chambre des députés dans son adresse,

la France remarquera la responsabilité des rni-

3> nistres qui trahiraient la confiance de votre majesté ,
33 en violant les droits publics et privés que consacre
3> la charte constitutionnelle. 33—« Dans tout ce que
33 vous meditesan sujetdela charte constitutionnelle,

33 répondit le roi , je vois le gage de ce concours de
33 volontés entre la chambre et moi, qui doit assurer
33 le bonheur de la France.

Ainsi, l’on voit que, dans l’intention de la chambre
des députés et du roi , tout ministre qui manque à
ses devoirs se rend, par cela même, coupable de tra-*

bison , et peut en conséquence être poursuivi devant
la chambre des pairs.

Mais cette faculté de poursuivre les ministres sera
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Vaine tant que les peines des délits ou des crimes
qu’ils peuvent commettre ou faire commettre dans
l’exercice de leurs fonctions ne seront pas clairement
déterminés. Comme aussi , tant que la responsa¬
bilité des ministres sera vaine , l’inviolabilité du
roi ne saurait être assurée , parce qu’il n’est pas
dans la nature de l’homme de se livrer à la dis¬

crétion de ses semblables sans aucune espèce de
garantie.

La responsabilité des ministres n’intéresse pas
seulement la personne du roi ; elle intéresse en gé¬
néral tous les amis de l’ordre qui désirent de voir
s’établir en France un gouvernement inébranlable,
et qui ne peuvent espérer de voir réaliser leurs vœux
que lorsque le chef de l’état sera réellement invio¬
lable , qu Jil jouira du respect et de la confiance qui
lui sont dus, et que nul ne pourra plus abuser im¬
punément de son autorité.

Pour que l’inviolabilité du roi ne fût pas une
maxime vaine, il faudrait que la loi , en lèglant
la responsabilité des ministres et de tous les a gens du
gouvernement , quelle que soit leur dénomination,
déclarât,

i°. Qu’aucun acte émané du roi ne serait suscep¬
tible d'exécution , s’il n’était contre-signé par un mi¬
nistre (La constitution se tait là-dessus ) ;

2°. Que si un acte du roi était exécuté sans être

contre-signe par un ministre, l’individu qui en aurait
ordonné ou procuré l’exécution , serait soumis à la
meme responsabilité que les ministres 5
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3°. Que le roi ne devant et ne voulant gouverner la
France que dans des vues de bien public, tout acte
signé de lui serait réputé de plein droit lui avoir été
surpris, s’il renfermait quelque disposition contraire
à la constitution ou aux autres lois du royaume,
Ou s'il attentait à quelqu’un des droits garantis aux
Français 5

4°. Qu’en conséquence , le ministre qui aurait
signé l’act.e , ou , à défaut de signature d’un ministre,
l’agent qui l’aurait mis ou fait mettre à exécution ,
serait considéré de plein droit , et sans qu’il lui fût
permis d’alléguer sa faiblesse , son ignorance ou
sa bonne foi , comme coupable de trahison envers
le roi ;

5°. Enfin , que , par suite des principes ci-dessus ,
tout individu qui , par des écrits rendus publics , ou
par des discours tenus dans des lieux ou réunions
publics , aurait imputé au roi d’avoir commis ou
tenté de commettre un ou plusieurs actes contraires
aux lois ou aux intérêts de l’état, devrait être puni
comme coupable de calomnie , sans préjudice de
plus fortes peines, dans le cas où les actes réputés
calomnieux auraient pour objet d’exciter les citoyens
à la révolte ou à la sédition.

Quant aux imputations faites au roi , et relatives
à sa vie privée , il faudrait que l’individu qui s’en
serait rendu coupable fût passible de peines de simple
police ou de police correctionnelle, selon que l’impu¬
tation serait une injure ou une calomnie.

Il faut se rappeler au reste , que l’article 366 du
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Code pénal déclare coupable du délit de calomnie
celui qui, soit dans les lieux ou réunions publics,
soit dans un acte authentique et public, soit dans
un écrit imprimé, ou non, qui aura été affiché,
■vendu ou distribué, aura imputé à un individu
quelconque des faits qui, s’ils existaient, exposeraient
celui contre lequel ils sont articulés à des poursuites
criminelles ou correctionnelles , ou même l’expo¬
seraient seulement au mépris ou à la haine des ci¬
toyens.

Un de nos journalistes , qui se déclare le défenseur
des lois, et qui tend sans cesse à renverser la consti¬

tution , base de toutes les lois, ignorant les disposi¬
tions du Code pénal, observe qu’il n’est pas aussi
facile de faire justice de la calomnie que le pensent
les défenseurs de la liberté de la presse, ce Avant d’an¬
noncer, avec cet air positif , dit-il, que les tribunaux
feront justice des calomniateurs, peut-être serait-il
bon de savoir, avec quelque précision , ce qu’il faut
entendre par calomnie.

35 Nous savons bien ce que c’est que le parjure,
la contrebande, le vol, l’assassinat, etc.; la lo¬
gique et la législation sont d’accord sur la nature

de ces crimes , sur les dommages qu’ils causent à
la société , sur la punition qu’ils méritent. Mais
qu’est-ce que la calomnie ? .35 Après avoir fait
cette question, le journaliste rapporte la définition
donnée par le Dictionnaire de l’Académie, qu’il
trouve mauvaise; il répète quelques raisonnemens
tirés d’une harangue de Démosthène, qu’il ne cite



pas (1), et il finit par conclure que la calomnie
n’ayant pas été et ne pouvant pas être bien définie,
il est impossible de la punir; d’où il conclut que la
liberté de la presse ne peut pas exister.

Cette manière de raisonner, commune à toutes les
personnes qui se mêlent d’écrire sur des lois qu’ils
n’ont pas même lues, pourrait faire penser que la
personne du roi pourra être attaquée, sans qu’il y
ait aucun moyen de réprimer les écrits ou les dis¬
cours par lesquels on chercherait à le rendre odieux.
Mais comme c’est dans les lois, et non dans le Dic¬
tionnaire de l’Académie , qu’il faut chercher des
moyeias de répression, l’article 067 du Code pénal ,
précédemment rapporté, et l’article 368 répondent
à tontes les objections.

<c Est réputée fausse , dit ce dernier, toute impu¬
ni tation à l’appui de laquelle la preuve légale 11’est
» point rapportée. En conséquence, l’auteur de l’im-

y> putation ne sera point admis , pour sa défense, à
» demander que la preuve en soit faite : il ne pourra
» pas non plus alléguer, comme moyen d’excuse^
» que les pièces ou les faits sont notoires, ou que les

(1) Le journaliste est tombé dans une bévue fort
étrange : il a appliqué au délit de calomnie, commis par
la voie de l’impression, ce que Démosthène disait, en
parlant des injures verbales : « Comment pouvoir, dit-il,
» reproduire le ton, l’accent, l’air, les paroles mêmes
» de celui qu’on accuse d’avoir calomnié? » Voilà certes
une réminiscence qui arrive bien à propos.
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» imputations qui donnent lieu à la poursuite sont
33 copiées ou extraites de papiers etrangers, ou d au-

3> très écrits imprimés. 33
Rien ne serait donc plus facile que de rendre in¬

violable la personne du roi ; mais, pour cela, il fau¬
drait que tons les citoyens , sans distinction, fussent
à l’abri des actes arbitraires du gouvernement; car,

tant que les lois n’auront pas pourvu à la sûreté de
l’état et de chacun de ses membres , les hommes

seront portés à prendre eux-memes le soin de leur
défense ; et l’on sait que, lorsqu’ils se rendent justice,
ils conservent rarement la modération convenable.

Or, les crimes que les ministres ou les autres agens
du gouvernement peuvent commettre contre la sû¬
reté de l’etat, contre la constitution et contre les
citoyens, sont-ils prévus et punis par les lois? Non ,
ils ne le sont point : car nos lois sont à cet égard dans
un état d’imperfection inconcevable.

Qu’un ministre favorise l’envahissement d’une
partie du territoire français par l’ennemi, ou que ,
sachant, que la France va être envahie, il ne prenne
pas les mesures nécessaires pour en prévenir l’enva¬
hissement , ou pourra sans doute le poursuivre devant
la chambre des pairs, mais il ne sera puni que lors¬
qu’il aura pris une part active à l’envahissement ;
cependant celui qui s’abstient de prendre les mesures
nécessaires au salut de l’état, dans la vue de le laisser

envahir, n’est guère moins coupable que celui qui
ilierche à favoriser l’ennemi.

Qu’un ministre on un préposé du gouvernement,
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dans des vuës d’intérêt particulier, ou à la sollici¬
tation d’une puissance étrangère , détermine le gou¬
vernement français à déclarer la guerre à une autre

puissance, il n’est personne qui ne regarde ce fait
comme un crime digne de mort 5 cependant je ne
crois pas qu’il existe en France une loi qui le déclare
punissable. Est-ce parce qu’un fait de cette nature
est sans exemple ? Non ; car nous pourrions trouver
dans notre propre histoire un assez grand nombre
de ministres qui s’en sont rendus coupables 5 c’est
parce que les gouvernails comptent pour rien le sang
des hommes, et qu’ils sacrifient des armées à leurs
favoris comme ils saciifient des trésors à leurs maî¬
tresses.

O11 pourrait en dire autant du ministre qui, dans
des vues d’intérêt particulier, s’oppose à ce que le
gouvernement répare le tort causé par des Français
à une puissance étrangère , et qui s’engage ainsi à
soutenir une guerre qu’il aurait pu éviter par un léger
sacrifice. Ce fait peut et doit même arriver fort sou¬
vent, surtout à l’occasion du commerce maritime ;
cependant les lois 11e le prévoient pas, et par consé¬
quent il demeure toujours impuni.

Lorsque, dans une négociation avec une puissance
étrangère, un ministre accepte des promesses ou re¬
çoit des dons et des présens pour faire insérer dans
un traité de paix ou de commerce, préliminaire ou
définitif, des conditions onéreuses à la France, il est
clair qu’il se rend coupable d’un crime que les lois
ne doivent pas laisser impuni; cependant je 11e crois
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pas qu’il existe en France aucune loi qui le déclare
punissable.

Ne serait pas moins coupable le ministre qui ,
sans y être autorisé par une loi spéciale , céderait ou
abandonnerait, signerait Pacte de cession ou d’aban¬
don d’une partie du territoire français, ou d’un pays
réuni à la France par un traité de paix. Si le gou¬
vernement ne peut lever, sur une partie de la France,
ni des hommes ni des impôts sans y être autorisé
par une loi spéciale , il est bien clair qu’il ne peut
pas céder à une puissance étrangère une partie de
territoire avec les hommes qui l’habitent , puisque ,
par cette cession, il donnerait à un souverain étran¬
ger le droit de prendre en France des impôts et des
hommes , droit qu’il n’a pas-lui-rnême, et que par
conséquent il ne peut pas céder. D’ailleurs , parla
cession d’une partie du territoire , le gouverhement
priverait une partie des Français des droits que la
constitution et les lois leur garantissent, et certes la
faculté de leur imposer une pareille privation 11e
saurait lui appartenir. L’acte de cession d’une partie
du territoire est donc un acte criminel, lorsqu’il n’est
pas autorisé par la loi , et par conséquent 011 11e peut
pas le laisser impuni.

Nos lois actuelles laissent donc sans punition la
plupart des crimes commis contre la sûreté exté¬

rieure de l’état , et elles ne sont pas beaucoup plus
prévoyantes pour ce qui concerne la sûreté inté¬
rieure. L’article 127 du Code pénal déclare coupables
du crime de forfaiture et punit de la dégradation



( i8a )

civique les juges , les procureurs généraux ou im¬
périaux ou leurs substituts, les officiers <le police qui
se seront immiscés dans l’exercice du pouvoir légis¬

latif, soit par des régleraens 1contenant des dispo¬
sitions législatives , soit en arrêtant ou suspendant
l’exécution d’une ou plusieurs lois , soit en délibé¬
rant sur le point de savoir si les lois seront publiées
ou exécutées.

Cette disposition punit un fait très-punissable sans
doute ; mais n’est-il pas bien étrange qu’elle ne le
punisse que lorsqu’il est commis par les hommes qui
sont les moins tentés de le commettre, et qui peuvent
le moins la faire exécuter. Qu’un juge publie un acte
en forme de loi , et qu'il l’envoie en son nom dans
toutes les parties du royaume pour y être exécuté ,
il est évident qu’on se moquera de lui et de sa pré¬
tendue loi ; il ne pourra donc faire aucun mal. Mais
qu’un ministre usurpe l’autorité législative en faisant
des réglemens , il est évident que la sûreté des ci¬
toyens sera compromise, parce que le ministre ayant
des agens sur tous les points du royaume, pourra em¬
ployer la force pour faire exécuter ses ordonnances
ou ses réglemens.

L’usurpation de l’autorité législative serait encore
plus dangereuse , si elle était commise par une des
trois sections du parlement (1) 5 cependant comme

(1) J’appelle parlement la collection des trois branches

de l’autorité législative , c’est-à-dire la réunion du roi,

de la chambre des paiiset.de la chambre des députés:



( i83 )

on 11e peut sommaire à aucune responsabilité ni le
roi, ni la chambre des pairs , ni la chambre des dé¬
putés, il faut bien que la responsabilité tombe sur
l’individu qui signerait ou ferait exécuter Pacte par
lequel une des trois branches de la puissance législa¬
tive usurperait l’autorité des deux autres. Il impor¬
terait même de déclarer que , dans ce cas, les tribu¬
naux 11e pourraient prendre en considération l’acte
contraire aux lois ou à la constitution (O-

Il est un crime qu’il 11’est pas moins urgent de
prévenir que l’usurpation de l’autorité législative.
L’article 5 o de la charte constitutionnelle porte que
le roi convoque chaque année les deux chambres :
et cette obligation de les convoquer toutes les an¬
nées sera vaine, si elle peut impunément être en¬
freinte. Mais par quel moyen pourra-t-on la faire
exécuter ? fin plaçant dans les attributions de l’un
des ministres la convocation des deux chambres , et

en déclarant coupable du crime de haute trahison le
ministre qui laissera passer une année entière sans
les con voquer. Que si un ministre était renvoyé avant
la fin de l’année , l’obligation devrait passer à son
successeur , à moins que celui-ci eût été appelé trop

qu’on tue permette te mot eu attendant que nous en ayons
un autre.

(1) Je ne pai le point ici.duconseil d’état ; ce conseil ,

qui n’a aucune existence légale , ne peut avoir d’autorité
que celle que le roi lui a donnée, et le roi n’a pu lui
donner celle qu’il n’ava't pas.
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tard pour convoquer les deux chambres; car, dans
ce cas, l’obligation devrait rester à son prédécesseur ;
que si le ministère devenait vacant , l’obligation
devrait passer à un autre ministre , et ainsi successi¬
vement.

La perception arbitraire des impôts doit également
être rép rimée. On pourrait même la prévenir jusqu’à
un certain point ; il suffirait de déclarer pour cela
que nul acte ne pourra être mis à exécution contre
un contubuable , s’il ne porte en tête l’article 48 de
la constitution , suivant lequel aucun impôt ne peut
être établi ni perçu s'il n’a été consenti par les deux
chambres et sanctionné par le roi , ainsi que la date
et les dispositions principales de la loi qui ordon¬
nerait la perception de l'impôt. Et , pour assurer
l’exécution de ces dispositions , il faudrait que l'of¬
ficier ministériel qui 11e s’y conformerait pas , pût
être poursuivi comme concussionnaire , ou comme
faussaire , s’il supposait une fausse loi (1).

Enfin il faudrait que les attentats commis contre
la liberté de la presse et la liberté individuelle
fussent rigoureusement punis. On devrait considérer
comme attentat à la liberté de la presse tout acte par
lequel un agent du gouvernement ferait saisir ou
arrêter un ouvrage , si par le même acte l’auteur, ou

(1) Je ne parle ni de l’emploi des impôts ni de la ma¬

nière dont on peut en faire rendre compte aux ministres;

eeri exige un travail particulier dont on s’occupera sans
doute ayant de rien accorder.
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l’imprimeur à défaut de l’auteur, n’était pas déféré
aux tribunaux. Lorsque l'auteur ou l’imprimeur au¬
raient été injustement déférés aux tribunaux , il
faudrait même leur accorder des dommages-intérêts
contre les agens de l’autorité, s’il était prouvé qu’ils
ont agi de mauvaise foi, et dans des vues d’intérêt
particulier.

La sûreté individuelle aurait surtout besoin d’être

garantie. L’article n 5 du Code pénal punit de la
déportation les attentats commis par les ministres à
la liberté des citoyens, et l’article 117 fixe à vingt-
cinq francs par jour le minimum, des dommages-inté¬
rêts accordés aux personnes détenues arbitrairement.
Mais il faut remarquer que, suivant l’article n 5 , il
n’y a détention arbitraire que lorsque le ministre
qui en est l’auteur a été sommé, pendant trois fois au
moins, par la commission de la liberté individuelle
du sénat, de traduire le détenu devant les tribunaux
ou de le mettre en liberté; de sorte que, dans l’état
actuel de notre législation , un homme innocent peut
être arrêté arbitrairement et passer la moitié de sa vie
au fond d’un cachot, sans que la loi lui accorde au¬
cun dédommagement, etsans que le ministre, auteur
de l’arrestation ou delà détention arbitraire, soit pas¬
sible d’aucune peine.

O11 voit donc qu’il 11’existe pour la nation ni
sûreté intérieure ni sûreté extérieure, et que les
citoyens. 11e peuvent trouver dans les lois aucune
espèce de garantie. Or, il est impossible que dans un
tel état de choses le gouvernement puisse jouir de la
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confiance publique, parce que, là où il n’existe pas de
sûreté, il ne peut exister de confiance. Il est également
impossible que la personne du roi soit inviolable et
sacrée, parce que les hommes ne respectent rien lors¬
qu’ils sont toujours en danger, et qu’ils n’ont aucun
secours à attendre des lois.

La défiance des citoyens doit devenir encore pins
grande, lorsqu’ils voient que les ministres , an lieu
de s’occuper de la sûreté publique et privée , 11e son¬
gent qu’à obtenir de l’argent, et à fermer la bouche à
tous ceux qui seraient tentés de se plaindre.

CHAMBRE DES PAIRS.

Rapport de ce qui s'est passé à la chambre des Pairs ,
depuis le 7 juillet jusqu 1au 26 du même mois.

Dans la séance du 7 juin, M. le chancelier ayant
observé que l’urgence d’un réglement intérieur était
generalement sentie, et qu’il convenait de s’occuper
des moyens de le former, la chambre l’autorisât à
designer lui-même les membres qui devaient com¬
poser la commission chargée du réglement. Cette
désignation ayant été faite, et la commission ayant
présente son projet de réglement, la chambre eu
discuta séparément les articles dans ses séances des



i-6, zi, 25 , 28 et 3 o juin, et il l’adopta définitive¬
ment dans la séance du 2 juillet. Le même jour , la
chambre se forma en bureau, et un membre proposa
de notifier à la chambre des députés que la chambre
des pairs était définitivement constituée. Cette propo¬
sition fut adoptée.

—Séance du 7 juillet. Un membre propose d’ar¬
rêter que S. M. sera suppliée d’envoyer aux deux
chambres un projet de loi qui établisse qu’aucun
Français ne pourra être admis à remplir un emploi
civil avant l’âge fixé pour la majorité , et que nul ne
pourra être officier dans l'armée de terre avant l’âge
de dix-huit ans. M. le président consulta la chambre
sur la question de savoir s'il y a lieu de s’occuper de
la proposition. La chambre décide qu’il y a lieu de
s’en occuper, et le proposant annonce qu’il la déve¬
loppera dans la séance du 12.

— Séance du 12. M. le duc de Lévis, auteur
de la proposition faite dans la séance du 7, ob¬
tient la parole, et développe les motifs de sa propo¬
sition.

<c Si vous m’avez permis , dit-il, de développer
aujourdhui les motifs de la proposition que j’ai eu
l’honneur de yous soumettre dans la dernière séance,
c’est que vous avez senti combien il était important ,
sous le double rapport de l’éducation et des mœurs ,
de fixer à un âge convenable les époques de la vie
auxquelles on pourrait désormais remplir les emplois
civils et militaires. Yous avez également paru ap-
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prouver cette partie de mon opinion où j’établissais
en principe que, si les deux chambres ont des droits
parfaitement égaux dans la confection des lois, il
n'en est pas moins vrai que , pour mieux remplir la
noble tâche qui leur est imposée, elles doivent exercer
sur des projets dillérens l’initiative que leur donne la
charte constitutionnelle. Les députés des départemens
s’occuperaient spécialement des besoins urgens du
peuple, de tout ce qui exige un redressement immé¬
diat; tandis que les pairs, s’élevant à des considéra lions
d’une utilité générale et permanente, s’efforceraient
d'assurer la propriété de l’état sur lesbases immuables
de la justice et de la raison (1). Cette doctrine une
fois admise, et je la crois incontestable, l’ordre na¬
turel des idées nous indique l’éducalion connue le
premier objet de notre sollicitude. Tâchons, s’il se
peut, que la génération qui s’élève joigne au courage
de ses pères la sagesse de ses aïeux : tâchons que les
classes les plus distinguées par la richesse et le sou¬
venir des services passés ne soient point inférieures,
sous le rapport de l’instruction , à ceux de leurs con ■
citoyens qu’elles sont appelés à commander. Je sais
que dans un moment où tant d’affaires importantes

(1 ) Les principes de M. le duc de Lévis semblent devoir

nous faire espérer que la chambre des pairs s’occupera de
la responsabilité des ministres, de l’organisation des col¬

lèges électoraux et de la sûreté individuelle , tandis que

la chambre des députés s’occupe des impôts et particuliè¬
rement des droits réunis.
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et pressées vont nous être présentées, il ne convien»

draitpasde songer à rétbrmer, dans le système actuel

de l’éducation, les abuscpii peuvent y exister, abus

que je suis loin d'attribuer à l’éloquent orateur qui

la dirige. Aussi ce n’est pas un pjan que je propose ,

mais l’adoption d’un principe utile, j’ose dire indis¬

pensable , et qui convient à tous les systèmes ; enfin

une loi préliminaire , sans>laquelle il n’y aura jamais

de bonne éducation en France.

« Une funeste expérience n’a que trop prouvé

combien l’on avait eu tort de raccourcir le temps

autrefois consacré à l’éducation, surtout depuis un

demi-siècle; l’usage avait prévalu de retrancher plu¬

sieurs années du cours d’études , dont une expérience

de tant de siècles avait prouvé les avantages. Ainsi

cette partie morale de l’instruction, connue dans les

universités sous le nom de philosophie , et divisée en

deux années classiques, était perdue pour le plus

grand nombre. Ce désordre a été porté à son comble

par l’ordonnance qui a déterminé que, dès l’âge de

quinze ans, on pouvait être officier. Depuis cette-

époque, la classe la plus élevée en richesse et en

crédit n’a pas été la plus instruite ; et, par une consé¬

quence naturelle, elle a perdu de sa considération.

Et si l’on soutenait que cet apprentissage précoce de

l’art militaire est nécessaire pour s’y perfectionner ,

pour endurcir le corps aux fatigues des camps, j’en

appellerais à l’exemple brillant et décisif de ces guer¬

riers qui ont récemment soutenu avec tant de gloire

l’honneur des armées françaises, et dont je vois plu-

Tome I. x A
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sieurs siéger dans cette enceinte, décorés des tropliées
que leur valeur a conquis : ces guerriers ne sont
point entrés dans la carrière militaire à cet âge où la
tête et le corps ne sont point encore formés: ils étaient
jeunes, mais robustes, et aussi capables d’agir que
de concevoir.

« Oui, messieurs, il est certain que la vie saine
et régulière des maisons d’éducation est la plus propre
de toutes à développer les organes, à affermir la cons¬
titution, en même temps que l’esprit s’y forme, et
que l’habitude si précieuse du travail s’y acquiert
à l’aide de la discipline ét de l’émulation. Voyez le*
inconvéniens du système contraire: en temps de
guerre, les fatigues excessives , les marches forcées,
la mauvaise nourriture, énervent l’adolescence; tan¬
dis qu’en temps de paix, la vie dissipée et l’oisiveté
des garnisons ont pour la santé des dangers qui ne
sont pas moindres pour être différeus.

~<c C’est à regret que je combats l’opinion de M. le
comte de Vioménil, dont personne ne respecte plus
que moi la longue et noble expérience. Il pense ,
avec quelques anciens militaires, que l’on doit main¬
tenir l’usage de commencer de très-bonne heure le
service d’officier : mais quand il serait vrai qn’autre-
fois l’âge de quinze ou seize ans n’était point préma¬
turé, il léserait certainement aujourd’hui, après les
changemens qui se sont opérés depuis vingt ans dans
la manière dé faire la guerre. Ce n’est point que la
révolution ait fait faire à l’art militaire un grand
progrès que le vulgaire irréfléchi lui attribue. Je suis



( * 9 » )

inêmeportéà croire que cet art est resté à peu près sta=
tionnaire; et d’ailleurs je 11e pense pas que l’esprit
humain aillé^amais, en ce genre, beaucoup au-delà
des savantes combinaisons de Turenne, et de l’ingé¬
nieuse tactiquedu Grand-Frédéric ; les moyens de des¬
truction changent 5 ils peuvent éprouver encore de
tristes perfectionnemens , mais l’art 11e change point,
et je le crois parvenu à son terme : ce qui a causé l’er¬
reur, c’est que, dans ces derniers temps, il s’est fait
dans le métier de la guerre uil notable, un terrible
changement. Un général trop fameux, trop long¬
temps l’effroi du monde, faisant abstraction de tout
sentiment d’humanité, ne considérant plus le soldat
comme un être sensible, mais comme un instrument
de guerre , une arme vivante , a cherché , a trouvé
jusqu’où la force et la patience humaine pouvaient
endurer les fatigues de tout genre, les privations de
toute espèce, sans s’inquiéter des suites funestes pour
la santé que devaient avoir des efforts aussi excessifs
que prolongés. Ce calcul cruel a eu des effets inatten¬
dus ; les armées françaises ont fait des marches d’une
longueur inouie ; elles ont enduré, dans des bivouacs
continuels , les riguers de tous les climats, les intem¬
péries de toutes les saisons. L’Europe consternée a
été forcée d’adopter ce fatal système: c’est depuis cette
époque que tant de guerriers , de retour dans leur
patrie, ont eu non-seulement à souffrir des suites de
blessures dont les cicatrices h onorables forment les
plus belles décorations, ils ont encore traîné une vie
languissante, en proie à des douleurs vagues , mais

14*
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déchirantes, à d’obscurs rhumatismes, aux infirmi¬

tés d’une vieillesse prématurée. Mais ce qui afflige le

plus profondément les amis de l’humanité, c’est que

ce fléau survivra à l’esprit qui l’a enfanté. En effet,

les traces des malheurs qui ont désolé le monde s’ef¬

faceront peu à peu; le retour des souverains légi¬

times, les principes d’ordre et de modération qu’ils

ramènent, tout nous conduit vers la régénération ,

vers l’oubli des maux passés; déjàles champs ravagés

se couvrent de moissons ; les habitations détruites se

rebâtissent, et le vide même qu’une guerre destruc¬

tive a causé dans la population finira par se remplir;

mais on ne saurait assigner de terme à cette désas¬

treuse méthode de faire la guerre, où l’on ruine sa

santé en exposant sa vie, parce qu’aucune puissance

ne voudra courir le risque d’un premier désavantage

en y renonçant. Puisqu’il en est ainsi, puisqu’il n’est

pas en notre pouvoir de faire cesser ce triste état de

choses, tâchons d’en diminuer les suites, en retenant

notre jeunesse loin des camps jusqu’à ce qu’elle puisse

en soutenir les fatigues, aujourd’hui excessives. N’ou¬

blions pas que la nation française sera éternellement

belliqueuse, la noblesse toujours prodigue de son

sang pour son roi, pour sa patrie; et que, pour

rendre ce beau dévouement véritablement utile , il

faut que la force physique puisse seconder savaleur. »

Après avoir ainsi fait sentir les inconvéniens atta¬

chés au service militaire , lorsque les jeunes gens

entrent dans la carrière avant que d’avoir acquis la
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Force nécessaire pour la parcourir , M. le duc da

Lé vis, examine les inconvéniens qu’entraînait la cou¬

tume de faire entrer les jeunes gens de trop bonne

heure dans la carrière civile. Il rappelle l’exemple

du parlement de Paris , où l’on voyait siéger des

enfaris de dix-liuit ans, et il attribue à cette étrange

coutume ces séances tumultueuses , ces résolutions

inconsidérées que l’on reprochait aux enquêtes ; enfin

il rappelle les heureux effets que produit en Angle¬

terre une éducation prolongée.

Un membre de la chambre observe qu’avant de

proposer une loi nouvelle , on doit surtout établir

la nécessité de cette loi et l’insuffisance de la légis¬

lation actuelle. Or , cette nécessité, cette insuffisance

ne lui paraissaient nullement établies, relativement

à l’objet dont il s’agit. En effet, si l’on examine l’é¬

tat de la législation , soit par rapport au civil , soit

par rapport au militaire , on verra que, pour les fonc¬

tions civiles, nos lois exigent vingt-un , vingt cinq et

jusqu’à trente et quarante ans; que, pour le militaire,

l’ancienne ordonnance ne permettait d’être officier

qu’à dix-sept ans, et que ce terme encore a été reculé

par le dernier gouvernement. On a toujours admis ,

il est vrai, des exceptions à cette règle ; mais est-il

possible , est-il utile d’empêcher absolument ces ex¬

ceptions , et faut-il contester au gouvernement la fa¬

culté d’accorder des dispenses d’âge , dans le cas où

elles lui paraîtraient nécessaires? C’est à ce point que

doit se réduirelaquestion, et l’on conviendra du moins

qu’elle n’a aucune urgence dans un momont où tant
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d’objets d’un intérêt pressant appellent l’attention du
gouvernement et des deux chambres. L’opinant pro¬
pose d’ajourner à la session prochaine l’examen de la
question proposée. Après quelques observations faites
par d’autres membres , l’ajournement proposé est
adopté.

Un membre , ayant obtenu la parole , fait à la
chambre une autre proposition. Elle a pour objet de
procurer aux pauvres valides un travail à l’aide du¬
quel ils puissent subsister , et aux pauvres malades,
infirmes , enfans ou vieillards, les secours indispen¬
sables qu’exige leur situation.

L’orateur observe qu’à toutes les époques où l’on
s’est occupé de la législation relative aux indigens, il
eût été convenable et utile d’embrasser, dans un sys¬
tème général, tout ce qui concerne cette classe mal¬
heureuse de la société; mais avant 1789, les secours
assurés qu’elle trouvait dans les richesses du haut
clergé , dans les aumônes des monastères et la sol¬
licitude paternelle des curés, dans le superflu des ci¬
toyens qui jouissaient de quelque aisance , ont pu
faire méconnaître les droits du pauvre, et persuader
au gouvernement qu’il n’avait à s’en occuper que
sous le rapport des mœurs et de l’ordre public. C’est
ainsi que les lois relatives à la mendicité, aux femmes
obligées de cacher leur grossesse, et aux enfans aban¬
donnés , ont eu pour but principal de prévenir les
désordres et les crimes auxquels conduit l’habitude
du vagabondage et de l’oisiveté ; de protéger la vie
des enfans nés d’un commerce illégitime ; d’empêcher
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le scandale , et tout éclat fâcheux pour les mœurs
et pour la religion. Il n’en peut être de même au¬
jourd’hui que les biens regardés commele patrimoine
du pauvre sont devenus les biens de l’etat , et que
le nombre des infortunés s’est accru dans une pro¬

portion effrayante , par la durée de la guerre qui a
privé tant de pères de famille des soutiens naturels de
leur vieillesse, par les blessures et la vieillesse préma¬
turée de tant de soldats déjà rentrés ou qui rentreront
dans leurs foyers, par le défaut absolu de toutes res*
sources dans la classe ouvrière , enfin par la misère à
laquelle l’invasion des armées réunies de presque
toute l’Europe a réduit une grande partie des ha-
bitans des provinces envahies. Dans de telles circons¬
tances , il paraît'indispensable à l’orateur que la lé¬
gislature s’occupe des besoins de la classe indigente.
Ce soin , qu’il regarderait comme une justice, quand
même les pauvres n’auraient à prétendre que les se*
cours dus par toute association politique à chacun de
ses membres , devient à ses yeux d’une justice rigou¬
reuse , quand les biens dont les ordres religieux n’é¬
taient que les dispensateurs, ont été réunis aux biens
de l’état. Il ajoute que les séances de la chambre
n’étant pas publiques, c’est une raison pour qu’elle
prenne l’initiative à cet égard , et qu’elle se livre à
l’examen des droits du pauvre avec tout l’intérêt
qu’inspire une pareille discussion.

Un membre pense que cette proposition , si elle
était accueillie , devant nécessairement donner lieu

à un impôt, c’est à la chambre des députés qu’elle
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devrait premièrement être soumise , conformément

à l’article 47 d® la charte constitutionnelle. Mais on

répond à cette objection , en observant que si toute

loi dont l’adoption peut entraîner uue dépense quel¬

conque , était par-là même hors des attributions de

la chambre , il lui resterait bien peu d’objets dont

elle pût s’occuper. Cependant, comme la discussion

de la proposition suppose la connaissance de la si¬

tuation actuelle du royaume , on propose de l’a¬

journer jusqu’à ce que les ministres aient présenté

le tableau de cette situation. L’ajournement est

adopté.

Pendant la séance , on annonce l’arrivée de M. le

chancelier et des ministres d’état. Ils sont introduits

par M. le grand référendaire. M. le chancelier an¬

nonce que,par ordre du roi , il apporte à l’assemblée

l’exposé de la situation de la France ; il en dorme lec"

ture , et met sous les yeux de l’assemblée les états qui

y sont joints.

Un membre demande qu’il soit fait une adresse à

S. M. pour la remercier des communications qu’elle

vient de faire à la chambre par l’organe de M. le

président.

Plusieurs pairs , en appuyant cette demande , ob¬

servent que l’adresse proposée est trop importante

pour ne pas être délibérée avec cette maturité qui

doit caractériser toutes les démarches de la chambre.

Ils demandent que , pour servir de base à cette dé¬

libération , l’exposé de la situation du royaume soit

imprimé et distribué aux bureaux.
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Un membre ajoute que l’impression et le renvoi

aux bureaux sont d’autant plus nécessaires que ,

d’après l’article i er . du titre 6 du projet de loi pré¬

senté par le roi, les adresses que les chambres feront

à S. M. devront être délibérées et disputées dans les

formes prescrites pour les propositions de loi. —

L’assemblée ordonne l’impression et le renvoi aux

bureaux.

—Séance du 16. L’a nteur de la première proposition,

aj ou rnée dans la précédente séance, observe qu’attendu

l’importance des communications qui réclamaient,

dans cette séance , l’attention de la chambre , il s’est

abstenu de répondre aux objections faites contre sa

proposition , et qui en ont déterminé l’ajournement.

Il espère que la chambre , dans un moment où elle

aura plus de loisir, voudra bien lui permettre de com¬

battre ces objections. Il demande , en attendant , qu’elle

veuille bien autoriser l’impression de ses motifs .

Un membre observe que, chacun étant libre de faire

imprimer ses opinions , la chambre n’a point de déli¬

bération à prendre à cet égard. >— U assemblée adopte

cette observation (1).

On demande que la délibération sur les commu»

(i) Cette résolution, de la chambre des pairs est une

preuve évidente que l’ordonnance du 10 juin, qui rétablit

la censure créée sous le gouvernement impérial, est un acte

arbitraire auquel personne n’est tenu de se soumettre. Nous

avions déjà fait cette observation , mais on ne saurait trop

la répéter.
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nications faites à la chambre dans sa dernière séance,

et sur l’adresse qui doit en être la suite , soit ren¬

voyée à la séance prochaine. En faveur de cette pro¬

position , on observe qu’avant de délibérer sur l’a¬

dresse qui doit avoir lieu,il faut laisser à chaque pair

le temps de se pénétrer des communications à l’occa¬

sion desquelles cette adresse est votée. Une simple

lecture ne peut suffire pour remplir cet objet ; il faut

un mûr examen, une discussion approfondie , et que

chacun, après la discussion, médite même à loisir sur

un objet si important. Alors la discussion en assem¬

blée générale sera vraiment lumineuse , vraiment

utile ; alors la commission qui sera nommée pourra,

l’être avec plus de discernement ; etèette commission,

instruite des vues de l’assemblée par la discussion à

laquelle ses membres auront pris part, s’y confor¬

mera dans la rédaction du projet d’adresse qu’elle

sera chargée de présenter. —L’ajournement à la pro¬

chaine séance est mis aux voix et adopté.

—Séance du 19. U11 membre observe que s’étant

fait représenter aux archives l’exposé de la situation

du royaume et les états à l’appui , déposés sur le bu¬

reau de la chambre par M. le chancelier , il a re¬

marqué avec surprise qu’aucune de ces pièces n’était

revêtue de la signature du ministre, et qu’il avait été

fait sur la première un grand nombre de ratures et

suppressions,

M. le chancelier, avec l’autorisation delà chambre,

répond que les ratures et suppressions dont on se

plaint ont été faites d’après une lecture qui avait
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eu lieu dans le conseil du roi la veille delà com¬

munication 5 que le peu de temps qui restait au mi¬

nistre ne lui a pas permis de faire faire une nouvelle

copie de l’exposé. Quant au défaut de signature des

pièces , M. le chancelier observe qu’il se trouve ré¬

paré , du moins en partie , l’exposé ayant été depuis

signé par le ministre ; il ajoute qu’il sera facile de

faire également signer les autres pièces, et qu’il s’oc¬

cupera de leur procurer cette formalité, si la chambre

y attache quelque importance.

Un autre membre demande quelques explications

sur une phrase qui se trouve à la lin de l’exposé. Cette

phrase porte : Le roi se confie également à ses peuples

et à leurs députés , et la France attend tout de leur gé¬

néreux accord. Il observe qu’en lisant on pourrait

croire que l’exposé de la situation du royaume n’est

adressé qu’à la chambre des députés, et que cette con¬

jecture devient plus probable quand on rapproche de

la phrase citée les éclaircissetnens donnés à la tri¬

bune de la chambre des députés par le ministre de

l’intérieur. L’opinant prie M- le chancelier de vou¬

loir bien s’expliquer à cet égard.

M. le chancelier avoue qu’il a été lui-même frappé

de l’espèce d’exclusion contenue dans la phrase qu’on

relève, lorsque, sans avoir eu le temps d’examiner

la copie de l’exposé qui lui était remise, il est venu

en donner lecture à la chambre. Il doit, au surplus,

en se rendant caution pour le ministre de l’intérieur,

pouvoir assurer à la chambre que ce ministre s’em¬

pressera de rectifier le passage qui l’a choquée, et de



réparer un tort qu’on ne peut attribuer qu’à la pré¬

cipitation avec laquelle, dans cés premiers momens,

le ministre a été forcé d’opérer. j

Un membre de la chambre ( M. le duc de Feltre, !

ancien ministre de la guerre ) obtient la parole pour >

soumettre à l’assemblée quelques observations sur un

passage de l’exposé de la situation du royaume. Ce

passage, dont il observe que le sens direct ne lui per¬

met pas de garder le silence , est ainsi conçu :

Ministère de la guerre. <

« Là était le principe du mal ; là est venu le dé- |

S> sordre qui s’est étendu sur toutes les parties da j

» l’administration. On sent que ce désordre devait

!» être plus grand encore dans le ministère , qui en

était pour ainsi dire le centre et le foyer. Les dé-

3> sastres des trois dernières campagnes ont plongé

33 dans le chaos cette administration déjà si compli- ;

33 quée, etc.... 33 ^
En réclamant contre les mots de désordre etd echaos }

employés dans ce passage, et qui semblent indiquer

l’absence de toute régularité dans les différentes par¬

ties de l’administration, une négligence réelle à sur¬

veiller l’emploi des moyens ; enfin l’abandon des

règles de la comptabilité qui servent de frein aux di-

lapidateurs, M. le duc de Feltre se croit en droit

d’assurer la chambre qu’à l’époque dont il s’agit, ce

désordre n’a existé ni dans le ministère de la guerre, 1

ni même dans celui de l’administration de la guerre.

Pour se borner à ce qui concerne le premier de ces
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ministères, il observe que, dès son entrée en fonc¬

tions, le }.er . septembre 1807, il s’occupa d’enliquider

toutes les dépenses arriérées. Cette liquidation , en-

treprisesous le ministre précédent, mais qui, à raison

des absences forcées de ce ministre, avait fait peu de

progrès, embrassait un intervalle de près de dix ans ,

du i er . vendémiaire an 9 (23 septembre 1800 ) au

1 e1'. juillet 1810. Elle fut terminée après trois ans de

soins et de travaux. La cour des comptes, à qui elle

a été soumise, a pu juger de son exactitude, M. le

duc de Feltre ajoute qu’à partir du 1 e1 . juillet 1810,

lacomptabilitédela guerrea été soumise à des formes

régulières, et suivie avec tant d’activité, que, malgré

les détails de la solde, objet immense dont le trésor

public était chargé avant cette époque, les comptes
des six derniers mois de 1810 furent remis au chef de

l’état le 17 décembre 1811. Le compte général de 1811

fut également remis le 17 février i 8 i 3 , c’est-a-dirç

treize mois et demi après l’exercice pendant lequel les

dépenses avaient eu lieu: et ce compte, aussi vaste que

minutieux , embrassait plus de quatre-vingt mille

pièces. Au moment où M. le duc de Feltre a cessé

d’être ministre, il devait présenter les comptes de

1812, que les derniers événemens de cette année

avaient rendus plus difficiles à obteuir. Cés comptes

étaient terminés, à l’exception de quelques articles

relatifs à des corps irréguliers dont on n'avait pu

rocevoir les états. Quant aux dépenses de i 8 i 3 et les

trois premiers mois de 1814, M. le duc de Feltre

«bserve que c’est au ministre en exercice à en. rendre
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compte, ajoutant qu’il n’aurait aucune répugnance
â le fairelui-même , si l’usage l’avait ainsi établi, ou
si telle était la volonté du roi* Il conclut de ces

faits, et des détails dans lesquels il est entré à leur
occasion , qu’à l’époque du 3 o mars i8i/|., il n’exis¬
tait point de désordre dans le ministère de la guerre,
et que le passage dont il a rapporté les termes pré¬
senterait une idée inexacte , s’il n’était plus naturel
de penser que le rédacteur a voulu dire que, comme
la guerre était le principe du mal, les ministères
chargés de la conduire et d’y pourvoir devenaient,
par cela seul, le centre et le foyer du désordre qu’elle
occasionne dans l’état, en absorbant scs ressources
au préjudice des autres branches de l’adminis¬
tration..

Un membre atteste à la chambre la vérité des faits

qui viennent d’être exposés, et dont, en qualité de
premier président de la cour des comptes, il a eu
dans le temps une connaissance particulière.

M. le chancelier, en répondant pour le ministre
du roi, dont*le travail a donné lieu à cette discus¬
sion, observe que l’intention du rédactenr , dans
le passage que l’on attaque , n’a été ni pu être d’in¬
culper les anciens ministres de la guerre 5 qu’il ne
s’agit, dafis le passage cité, que des embarras insé¬
parables d’une administration aussi compliquée , et
de l’impossibilité manisfeste d’obtenir des renseigne-
mens exacts sur plusieurs points, notamment sur
l’arriéré de la solde des prisonniers, devenus si nom¬
breux par les désastres de cette époque.—M. le due
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de Feltre déclare qu’il est pleinement satisfait de ces
explications.

il est procédé au scrutin pour la nomination des
6ept membres qui doivent composer la commission
spéciale chargée de présenter une rédaction définitive
du projet d’adresse. Le résultat du dépouillement
donne la majorité des suffrages à MM. le comte de
Jaucourt, les ducs de la Vauguyon et de la Roche-
foucault, les comtes Boissy-d’Anglas, de Fontanes,
Dedeley d’Agier et Lanjuinais.

— Séance du 23. Le rapporteur de la commission
donne lêcture du projet d’adresse qu’il est chargé de
présenter. On demande que ce projet soit renvoyé
aux bureaux. Après quelques observations, le renvoi
est mis aux voix et adopté,

La séance étant reprise à quatre heures , quelques
membres demandent que le projet soit mis aux voix :
ils se fondent sur la nécessité de mettre un terme aux

discussions de l’assemblée qui, depuis six jours s’oc¬
cupe du projet d’adresse, et sur-tout sur les inconvé-
niens d’un retard qui laissera sans objet une partie
des réflexions contenues dans l’adresse.

Plusieurs membres demandent, au contraire, l’a¬
journement de la délibération à la prochaine séance,
et que les présidens des bureaux soient adjoints à la
commission. Ils observeut, à l’appui de cette de¬
mande, que l’objet de la délibération actuelle est
trop important pour que la chambre se décide par
de telles considérations; qu’il n’y a point de dignité
sans quelque lenteur, et qu’il s’agit moins de cir-



( 204 )

constances et d’à-propos, que d’exactitude et de jus¬

tesse; que la chambre sera jugée d’après «a première

démarche, ce qui doit la mettre en garde contre

toute précipitation.

Un membre, en appuyant l’ajournement, pense

que, pour la rendre plus utile , on devrait ordonner

en même temps l’impression du projet et sa distribu¬

tion à domicile. C’est le vœu du réglement ; et il

ajoute que ce serait aussi le moyen d’épargner lés

momens de l’assemblée, en abrégeant des discussions

inutiles, et en mettant chacun des pairs à portée de

voter en connaissance de cause.

Un des membres de la commission spéciale ob¬

serve que le caractère assez vague do la discussion

qui vient d’avoir lieu, ne peut manquer de mettre

la commission dans un grand embarras ; que le ré¬

dacteur ne saura à quoi il doit s’arrêter; qu’il a dû

s’abstenir de discuter le rapport qui a été l’objet des

communications faites le 12 juillet. On voulait, disait

l’orateur, relever le caractère national; mais com¬

ment parvenir à ce but, sans rejeter les torts de la

révolution sur ceux à qui ils appartiennent?

L’ajournement, appuyé par un grand nombre de

voix, est adopté; en conséquence, M. le chancelier

ajourne l’assemblée au mardi 26, pour l’adoption

définitive du projet d’adresse.

L’adresse ayant été adoptée et rendue publique ,

nous nous abstiendrons de la rapporter. Nous ferons

seulement remarquer que la sage lenteur que la

chambre des pairs met dans ses délibérations, et



L’importance qu’elle donne à tout ce qui peut inté¬
resser la prospérité de l’état, doivent rassurer tous
les citoyens sur les futures destinées de la France.'
Convaincue par l’expérience que la liberté publique
et la propriété de l’état sont les seules base-, solides
du trône, la chambre des pairs saura s’opjuv.er aux
entreprises qui tendraient à mettre l’arbitraire à la
place des lois; et en même temps qu’elle éclatera le
roi sur les perfides insinuations de ses courtisans*
elle arrêtera les effets des erreurs dans lesquelles la
chambre des députés pourrait être entraînée (i).
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Observations sur les propositions et sur les rapports faits
à la chambre des députés depuis le 12 juillet jus -
qu'au 28 du meme mois.

Séance du 12. M. Aubert demande la modifi¬

cation des articles 17, 18 et 19 de la loi du 22 fri¬
maire an 7, et de l’article 5 de la loi du 27 ventôse

(1) Le public n’ignore pas que le ministre de l’intérieur
n’est presque pas sorti des bureaux de la chambre des
députés, tant qu’on y a discuté le projet de loi relatif à
la censure.

Tom. i er . — Cahier 5 .
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an 9, sur l’ enregistrement. Il rappelle les abus que fait

larégie «les domaines de la faculté que ces articles lui

accordent de demauder l’expertise en cas de mu¬

tation, et il propose une loi dont l’objet est de les

prévenir.

La proposition faite par M. Aubert est assurément

fort sage 5 mais peut-être le serait-elle plus, si elle

était plus étendue , et si elle avait pour objet d’obtenir

la révision générale des lois sur l’enregistrement. Il

n’est en législation aucune matière qui ait donné lieu

à tant de procès et à tant d’instructions que celle-ci.

Si je disais que les extensions, les restrictions, etenfin

tous les commentaires de l’administration de l’enre¬

gistrement, composent près de dix-neuf vol. in-fol. ,

on croirait que c’est une exagération ridicule ; cepen¬

dant , que l’on consulte les employés de la régie , et

l’on verra que c’est l’exacte vérité.

On assure même que la perception des droits n’est

pas uniforme sur toutes les parties de la France s ce

qui prouverait qu’on perçoit des droits plus forts que

ceux qui sont fixés par les lois. La chambre des dé¬

putés pourrait au reste consulter les administrateurs,

et se faire rendre compte des entraves ou des vices de

la perception des droits; personne n’est à même de

connaître les vices de la loi, mieux que ceux qui sont

chargés d’en prouver l’exécution, si ce n’est peut-être

les magistrats qui l’appliquent journellement. Sous

ce rapport, la Cour de cassation pourrait rendre de

grands services, et il serait d’autant plus convenable

de la consulter, qu’elle est chargée par la loi de faire
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remarquer, toutes les années, à la puissance législa¬
tive, les vices Je la législation.

— Séance dti 14. M. le chevalier de Poiféré de Cère
développe la proposition qu’il avait faite sur l’expor¬
tation et l’importation des produits bruts. Il observe
que les véritables sources de la prospérité nationale
sont dans leurs produits agricoles , et que les métaux
et les autres matières auxquelles les hommes attachent
un grand prix, ne sont que des valeurs fictives qu’ils
sont convenus de donner et de recevoir en échange
pour les productions nécessaires à leurs besoins ou à
leurs goûts.

O11 voit que M. de Poiféré ne partage pas l’opinion
de M. J.-B. Say, qui pense que la monnaie n’est ni
un signe ni une mesure , mais qu’elle a une valeur
intrinsèque et indépendante de l’effigie. «La monnaie
serait seulement un signe , dit-il, si elle n’avait point
de valeur par elle-même ; bien loin de là , sa valeur
intrinsèque, quand on fait une vente ou un achat y
est tout ce qu’011 considère en elle. En vendant une
marchandise contre une pièce de cinq francs, on ne'
la troque pas contre la figure ou le nom de cette pièce,
mais contre la quantité d’argent qu’on sait y être
contenu.

« Cela est si vrai que, si le gouvernement frappait
des écus en étain, ils 11-e vaudraient pas autant que
des écus en argent. Leur dénomination fût-elle la
même, le nombre qu’on en demanderait pour une
même denrée serait fort différent : s’ils îi’étaienf

qu’un signe , les uns vaudraient les aubes.



( ao8 )

s> Si la force, l’adresse , ou bien des circonstances
politiques extraordinaires ont quelquefois soutenu la
•valeur courante des monnaies , lorsque leur valeur
intrinsèque a décliné , ce n’a jamais été que pendant
un temps fort court. L’intérêt personnel parvient
lien vite à découvrir si. la marchandise qu’l) reçoit
vaut moins que celle qu’il donne , et il trouve tou¬
joursle moyen de se soustraire aux désavantages d’un
«change inégal.

« Ce qui est un signe , c’est un hillet de banque
payable à la première réquisition ; il est le signe de
l’argent qu’on peut recevoir au moment qu'on veut,
sur la présentation de cet eifet. Mais quant à la mon¬
naie d’argent qu’on reçoit à la caisse , elle n’est pas
le signe , elle est la chose signifiée » (î).

M. de Poiféré de Gère ne s’arrête pas au reste sur
cette opinion , qui ne lui sert pour ainsi dire que de
transition. Passant à l’examen de la question prin¬
cipale, il pense avec Sully, que les peuples sont liés
par leurs communs besoins ; qu’un intérêt réciproque
les invite à de mutuels échanges, et que, par une con¬
séquence nécessaire , la balance doit se décider eu

( 1) On jugerait fort mal des raisons de M. Say, si on ne
les jugeait que d’après ce passage : pour en sentir toute la
force, il faut lire le chapitre XI du livre I er .,de la deuxième
édition de son Traité d'Economie politique. Cet ouvrage,
un des plus utiles qui aient été publies depuis bien long¬
temps, devrait être le manuel de toutes les personnes qui
s’occupent d’administration.
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faveur de ceux qui, produisant plus , peuvent fournir
aux antres plus qu’il n’en retient.

Que penser, ajoute-t-il, de ce système absurde de
prohibition oui, depuis plusieurs années, a pesé sur
la France , et qui, dans un engagement universel de
choses, de denrées, nous a fait éprouver toutes les
angoisses des privations et de la pauvrelé?

Lie premier résultat des lois qui prohibent l’expor¬
tation , est de produiré l’engorgement et l’avilisse¬
ment des denrées. Dès-lors l’intérêt personnel, ce
conseiller si clairvoyant et si actif pour tous les hom¬
mes, les porte à abandonner une culture pour se li¬
vrer à une autre. Bientôt la masse de la denrée avilie

diminue; et comme la prévoyance n’a pu fixer l’é¬
quilibre dans cette marche rétrograde, on est quel¬
quefois entraîné dans un vide qu’on n’est plus le
maître de combler, et qui, en certain cas, menace
de tout engloutir.

Après avoir ainsi fait sentir les inconvéniens qui
résultent des entraves mises à l’exportation, M. de
Poiléré de Cère fait voir les avantages qui doivent
être la suite du système contraire, et il propose une
loi, en cinq articles, par laquelle il pourvoit à l’in¬
teret de l’agriculture, et prévient en même temps les
dangers qui pourraient résulter d’une exportation
trop considérable des objets nécessaires à la France.

Dans la séance du même jour, M. Flardouin fait
un rapport sur le projet de loi présenté à la chambre
en forme de réglement. Déjà nous avons quelques
observations sur ce sujet : et nous allons nous bor-



ncr ici à faire quelques remarques sur une disposé
tion à laquelle on n’a donné , à ce qu’il paraît
qu’une attention fort légère.

L’article 33 porte que la chambre des pairs et celle
eles députés n’envoient des députations qu’au roi, et

avec sa permission. Ainsi , d’après cet article , les
chambres ne pourront communiquer avec le roi que
lorsque le roi voudra bien le leur permettre ; mais
comment obtiendront-elles cette permission? Sans
doute par l’intermédiaire des ministres. Si donc les
ministres craignent les dommunications qui pour¬
raient avoir lieu entre les chambres et le roi, ils
pourront impunément y mettre obstacle, et les pre¬
miers corps de l’état ne pourront pas même user du
droit de pétition que nos lois constitutionnelles garan¬
tissent à tons les citoyens.

Si je disais que la sûreté de l’état et du roi peut
être compromise par l’effet de cette disposition, on ne
manquerait pas de m’accuser d’exagération, Je vais
donc rapporter un fait qui tiendra lieu de preuve à
ceux pour lesquels tout raisonnement est une théorie
dangereuse.

«Le lendemain (27 août 1648), le parlement
s’assembla, et résolut d’aller en corps de cour au
Palais-Royal demander la liberté des prisonniers et
la révocation des ordres qui exilaient MM. Laîné ,
Benoît et Loisel. Tandis qu’ils étaient assemblés, 011
vint dire que le peuple cherchait M. le chancelier
pour le tuer. C’est que s’étant mis en chemin pour
.venir au Palais, on avait arrêté son carroise j et, ayant
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été reconnu lorsqu’il fuyait à pied, on l’avait pour- 1
suivi jusqu'à l’hôtel de Luynes , où il s’étaiL caché.'
Le peuple l’y cherchait.} et il n’évita d’en être assommé
qu’à l’aide des gardes-françaises qui le tirèrent cl’un
très-grand danger.

cc Cependant le parlement se mit en marche , les
huissiers en tête. Partout on ouvrait les passages ,
sachant qu’on allait redemander les prisonniers. Ar¬
rivés au Palais-Royal, le premier président lit sentir
à la reine combien étaient pernicieux les conseils vio-]
lens qu'on lui avait donnés. Mais la reine irritée ne
voulut rien accorder 5 elle se retira même dans son
petit cabinet, et laissait le parlement retourner sans:
lui donner aucune satisfaction. Mais la compagnie
qui voyait le danger où était le royaume, après avoir
descendu l’escalier , remonta pour faire un nouvel
effort, et intéresser les princes dans une affaire dont
les suites pouvaient être si tristes. Enfin, la reine fit
dire qu’elle accorderait la liberté aux prisonniers , si
le parlement voulait cesser ses assemblées jusqu’à la
Saint-Martin. On était au 27 août. Le premier
président dit qu’il en fallait délibérer ; et quelques-
uns proposaient de le faire au Palais-Royal : mais le
grand nombre voulait que ce fût dans la grande
chambre , in loco majorum. On se remit donc en
marche pour aller au Palais. Le peuple demandait
si 011 avait obtenu la liberté des prisonniers , et ces
messieurs répondaient qu'ils avaient de très-bonnes
paroles , sur quoi on les laissait passer 5 mais à la
Croix du Trahoir on voulut des paroles positives.
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On eut même la hardiesse de prendre par le bras

M. le premier président , et on l'obligea, lui et sa
compagnie , à retourner au Palais-Loyal. Dans ce
tumulte , cinq présidens à mortier et une vingtaine de
conseillers prirentl’épouvanteet s’échappèrentcomme
ils purent. Tous les antres retournèrent au Palais-
Hoyal, et le premier président dit à la reine que le
mal allait devenir sans remède si on tardait à rendre
les prisonniers 3 qu’il n’était plus temps de se roidir 3
que le parlement et le roi lui-même n’étaient point
assez forts pour résister à cent mille hommes qui
avaient les armes à la main. Le cardinal Mazarin
voulut dire que le mal n’était pas aussi grand qu’on
le faisait ; mais on lui répondit qu’il prît la peine
d’aller seulement jusqu’au Pont-Neuf, et qu’il verrait
comment il s’en tirerait. Les princes et princesses
tenaient le même langage que le parlement. La
reine d’Angleterre , qui était présente, ditque, quand
les troubles commencèrent en Angleterre, les esprits
y étaient moins échauffés. Alors la reine jeta un
grand soupir, et dit que le parlement vît donc ce qu’il
avait à faire (1). »

Supposons que , dans ces momens de trouble , il
eût existé une loi qui eût autorisé le cardinal Ma¬
zarin à empêcher toutes communications entre le
parlement et la régente , qu’en serait-il îésulté? une
guerre civile , et peut-être la cour n’aurait appris les

(1) Histoire abrége'e du parlement durant Iss troubles

du commencement du règne de Louis IX.IV , § 3.
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désordres qui régnaient dans la ville que par l’in¬

cendie du palais. Ces faits n’arriveront plus. Qu’en

sait-on ? Ne parle-t-on pas déjà d’un ministre qui ne

tend qu’à séquestrer le roi, et à rompre toutes les

communications qui peuvent mener à lui ? L’article

dont il s’agit n’est-il pas lui-même une preuve que

les ministres craignent que la vérité n’arrive jus¬

qu’au roi ?

— Séance du 5 août. Je passe quelques séances pour

arriver à celle de ce jour , qui n’est pas la moins

remarquable , quoiqu’il n’y ait eu ni rapport ni
discussion.

A onze heures , toutes les tribunes étaient déjà

remplies , à l’exception de deux , celle de MM. les

pairs et celle du président : la première n’a pas tardé

à être envahie par les dames qui se pressaient à

l’entrée et qui ont ainsi laissé MM. les pairs à la

porte ; la seconde a été également bientôt occupée ,

mais elle ne l’a été sans doute que par les personnes

auxquelles M. le président l’avait réservée.

Cependant il arrivait toujours du monde , et MM.

les députés faisaient de vains efforts pour placer leurs

amis ou des personnes de leur famille. Enfin l’un

d’entre eux s’est rappelé que , dans la séance du 22

juillet, un très-grand nombre de personnes s’étaient

placées dans l’enceinte même où se tiennent les séan¬

ces , et il a cru que la discussion qui allait avoir lieu

intéresserait le public d’assez près pour lui accorder

la même faveur. Bientôt toutes les places inutiles à

MM. les députés ont été occupées.

Tom. 1 e1’. — Cahier 5. x 6
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En attendant l’arrivée deM. le président, on a fait

circuler quelques brochures avec ou sans nom d’au¬

teur , contre la liberté de la presse : une première a

pour titre Un premier mot ; une seconde porte en titre

Quelques développemens. L’extrême insignifiance de ces

deux brochures anonymes, dirigées contre le rapport

fait par M. Raynouard , me dispense d’en rendre

compte. Il en est deux autres qui, sans être beaucoup

plus fortes en raisonnemens , méritent plus d’atten¬

tion, parce qu’elles portent les noms des auteurs.

La première a pour titre : Opinion de 31 . le marquis

de Beaumetz , membre de la chambre des députés , sur le

projet de loi relatif à la liberté de la presse. On présume

bien que M- le marquis n’est pas le défenseur de la li¬

berté de la presse , et que le danger de voir paraître

un second Molière doit lui inspirer un singulier ef¬

froi. Aussi ne néglige-t-il rien pour nous communi¬

quer ses terreurs.

La seconde, intitulée^éas de la libereê delà presse ,

appartient à M. de Sédillez, membre de la chambre

des députés. M. de Sédillez , à l’exemple de tant

d’autres, appelle la liberté une belle théorie ; et l’on

sait ce que cela signifie depuis le règne du grand em¬

pereur, qui n’aimait pas les théories..

M. de Sédillez, qui tient beaucoup à la censure ,

dit dans la page 2 de sa brochure : «La plupart des

hommes que je connais, que j’estime et que j’aime le

plus , ont embrassé l’opinion contraire à la mienne.»

A la page 7, il ajoute : Sans la police, la presse au¬

rait bientôt ses brigands 5 elle les a déjà, leurs atèliers
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sont prêts , ils «’ attendent plus que la patente qu’ils sol¬

licitent. 55

M. de Sédillez , comme on voit, traite ses amis

d’nne manière fort polie: il ressemble un peu en cela

à l’un des rédacteurs de la gazette de France, qui in¬

sinue si doucement à ses lecteurs , que tous ceux qui

veulent maintenir la liberté de la presse sont des in¬

fâmes sicaires , prêts d’attenter aux jours du roi. Il

est vrai que le gazetier fait une exception en faveur

de M. Benjamin de Constant, et qu’il ne se dit pas

l’ami des sicaires qu’il signale.

Tandis qu’on s’occupait à lire ces diverses bro¬

chures , on a fait anuoncer, par un huissier , que si

le public n’évacuait pas la salle, il n’y aurait pas de

seance 5 comme on 11’était entré qu’avec l’autorisa¬

tion de MM. les députés, on a cru ne pas devoir dé¬

férer a cette invitation. Enfin le président est arrivé;

et son premier soin a été de faire lire, par un secré¬

taire , l’article du réglement intérieur de la chambre,

qui interdit aux étrangers de pénétrer dans l’intérieur

de la salle pendant les séances. Après cette lecture,

il a annoncé que si le public ne se retirait pas , il al¬

lait lever la séance ; un député a demandé la parole ;

elle 11e lui a point été accordée. Bref, le président a

annoncé, d’une voix mal assurée, que la séance était

levée. Quelques personnes qui se sont trouvées sur

son passage, ont cru s’apercevoir qu’il était pâle et

tremblant quand il est sorti. S’il craignait autre chose

que l’improbation du public et de ses collègues, ses

craintes étaient assurément très-mal fondées.
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Cette séance a fait faire d’étranges réflexions sur la

conduite de M. le président. Le 22 juillet dernier , le

réglement de la chambre existait, et M. le président

ne l’ignorait pas : pourquoi donc n’en demanda-t-il

point alors l’exécution ? Etait-ce parce qu’un mi¬

nistre devait parler ,, et que personne ne devait lui

répondre ? Le tableau qui fut présenté renfermait et

beaucoup d’erreurs et de grandes exagérations (1) ;

mais personne ne pouvait les faire remarquer sur-le-

champ , et tout le monde fut admis à les entendre.

Aujourd’hui une discussion intéressante devait avoir

lieu ; et, parce qu’elle aurait pu éclairer le public,

M. le président Ea mis à la porte. La gloire que

M. Lainé s’était acquise en rédigeant les opinions

courageuses émises par MM. Raynouard , Flau-

gergues et Gallois , à une époque où il y avait du

danger à les émettre , avait déjà reçu de grandes at¬

teintes., il semble qu’il devait se montrer plus avare

du peu qui lui en restait.

Si M. le président avait le droit d’ajourner la

séance sans consulter la chambre, le public a eu tort

de ne pas déférer à son invitation 5 mais le tort du

public justilie-t-il M. le président ?

(1) Voyez Us Observations et Eclaircissement surit

paragraphe concernant les finances , dans l’exposé sur la

situation du royaume , etc.

De l’imp. de RENAUDIERE , rue des Prouvâmes.



LE CENSEUR.

N°. 6.

DE L’ESPPJT PUBLIC EN FRANCE ,

ET PARTICULIEREMENT DE L’ESPRIT

DES FONCTIONNAIRES PUBLICS (i).

I j a France , pendant le règne de la féodalité, of-
frait, sous un certain point de vue, l’aspect que

présente aujourd’hui l’Europe. Ses rois , réduits à un

simple droit de suzeraineté que l’insubordination des

seigneurs rendait même illusoire, n’exerçaient de

véritable pouvoir qu’en qualité de seigneurs sur les

habitans de leurs domaines privés. Chaque province,

chaque seigneurie formait un état particulier, et

tous ces petits états étaient, soit en eux-mêmes, soit

les uns à l’égard des autres, dans une situation à peu

près semblable à celle où se trouvent depuis long¬

temps les divers états européens. L’autorité des sei¬

gneurs reposait, comme plus tard celle des rois, sur

( 1) Voyez la quatrième livraison , page i56.

Tom. I er . — Cahier 6,
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la souveraineté de leur juridiction, sur l’obéissance

passive de leurs sujets, sur l’équilibre existant entre

les forces des principaux fiefs, équilibre qui assurait

l’indépendance des petits seigneurs à peu près de la

même manière que la balance établie entre les

grandes puissances de l’Europe protège l’autorité

des petits princes. Un seigneur puissant qui aurait

voulu entreprendre de devenir chef unique de la

France avait donc à faire à peu près ce qu’aurait à

faire aujourd’hui un prince qui aspirerait en Europe
à la monarchie universelle.

Cette tâche n’effraya point la politique des des-

cendans de Hugues Capet. Ils s’attachent à con¬

naître les vices du système féodal, et ils s’en servent

habilement pour en ruiner tous les appuis. Ils pro¬

fitent de l’état de détresse et de pénurie auquel les

seigneurs se trouvent réduits , par l’effet de leurs

guei'res domestiques, pour les engager , par leur

exemple, à affranchir, à prix d'argent, les liabitans

de leurs terres, et à leur vendre des chartes de com¬

mune 5 ils profitent de l’état d’asservissement et de

misère dans lequel ils les avaient toujours tenus, pour

les engager à se mettre sous leur protection , et à les

prendre pour garans des engagemens que les seigneurs

contractaient envers eux. Ils se servent des rivalités

des seigneurs pour les rendre tous justiciables de

leurs tribunaux particuliers, et pour faire exécuter

par les uns les jugemens par lesquels ils dépouillent

les autres de leur crédit et de leurs richesses. La
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barbarie des duels judiciaires leur ofire le prétexte le
plus heureux pour établir i’uislrucuon du procès par
écrit et par témoins , qui dégoûte les seigneurs des
fonctions de juge; la doctrine des appels au suzerain,
qui fait arriver par gradation toutes les affaires au
tribunal suprême du roi; les bailliages, qui sont
chargés de réviser les jugemens des seigneurs, et qui,
par l’adroite doctrine des cas royaux , achèvent de
ruiner les justices seigneuriales. Ils s’autorisent du
désordre qu’engendraient la bizarrerie et la contra¬
riété des usages établis dans les diverses seigneuries,
pour faire des lois générales, et ils intéressent l’avarice
des seiguenrs à l'observation de ces lois, en leur aban¬
donnant le produit des amendes prononcées contre les
infracteurs. A la faveur des mécontentemcns qu’ex¬
citent les altérations successives de valeur que les sei¬
gneurs font subir à leurs monnaies, ils leur enlèvent
le droit de continuer à en fabriquer. Enfin il n’est
point un abus dont ils ne tirent habilement parti
pour étendre leur autorité ; et ils trouvent dans les
progrès qu’elle fait, des moyens pour lui en faire
faire chaque jour de nouveaux.

A mesure que le pouvoir des rois s’étend, les que¬
relles des seigneurs perdent dé leur vivacité, la servi¬
tude du peuple devient moins dure, les institutions
et les mœurs cessent d’être aussi barbares. Cependant
ce changement est peu favorable à l’esprit public,
parce que les rois s’attachent plus à faire des sujets
que des citoyens. Loin de chercher à unir les Fran¬

çais , ils mettent un art profond à les diviser pour
16 *
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les mieux soumettre. Louis-le-Gros arme les com¬

munes contre les seigneurs, Philippe-Auguste met la
petite noblesse aux prises avec les seigneurs du premier
rang ; Philippe-le-Bel connaissant les ressentimens
dont le clergé , les seigneurs et les communes sont
animés les uns contre les autres, convoque des états-
généraux auxquels il appelle les trois ordres, et il ne
les rapproche que pour les mieux diviser. Tandis qu’il
repousse tontes leurs demandes sous prétexte qu’ils ne
sont point d’accord, il leur vend chèrement à chacun
des chartes qui ne sont propres qu’à envenimer leurs
haines mutuelles. Enfin , en même temps que les
rois entretiennent la désunion entre les Français des
diverses classes, ils cherchent à les tous assujettir à
leur puissance, ou , pour mieux dire, ils ne les divi¬
sent que pour les intéresser tous également à leur
faire la cour et à rechercher leur protection : c’est
ainsi qu’aux états-généraux convoqués par Philippe-
le-Bel , les trois ordres, au milieu de leurs dissentions,
font des efforts égaux pour gagner ce prince et obte¬
nir son appui ; de sorte que la nation ne paraît as¬
semblée que pour reconnaître sa suprême puissance.
La politique dont les rois se servent pour étendre leur
autorité ne met donc pas moins d’obstacles à la nais¬
sance et aux progrès du patriotisme par les jalousies
et les haines qu’elle alimente en Ire les divers ordres
de citoyens, que par l’esprit de servitude qu’elle leur
inspire à tous.

Cette marche artificieuse était trop utile à l’auto¬
rité des rois pour qu’ils ne la suivissent pas avec
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persévérance. Dès le règne de Philippe-Ie-Bel , elle

avait déjà fait passer dans leurs mains les plus hautes

prérogatives de la souveraineté, le pouvoir législa¬

tif, le pouvoir judiciaire, le droit exclusif de battre

monnaie, de faire la paix et la guerre , de recruter

des armées, avec les moyens d’en avoir habituellement

à leur solde. C’est à la faveur de la même tactique

qu’opposant successivement les évêques aux papes et

les papes aux évêques, ils étaient parvenus à ruiner

presque entièrement la puissance des uns et des autres,

et à les ''dépouiller du droit de j ustice qu’ils avaient

usurpé sur les seigneurs au commencement de la dy¬

nastie régnante ; c’est par cette conduite, en un mot,

qu’ils avaient réussi à ravir aux seigneurs presque

toutes leurs prérogatives, à s’emparer de tous les pou¬

voirs , à faire reconnaître leur autorité aux citoyens

de toutes les classes , et à ne presque plus compter en

France que des sujets, même parmi leurs vassaux

les plus puissans.

Il se servent, pour conserver leur pouvoir et lui faire

faire de nouveaux progrès, des mêmes moyens qu’ils

avaient employés pour le conquérir. Ils font tourner

à son profit les choses mêmes qui semblent les plus

propres à le détruire. L’administration inconsidérée ,

capricieuse et dure des premiers Valois , les violens

murmures qu’elle excite, et la guerre civile qu’elle

finit par allumer, ne servent, en dernier résultat, qu’à

rendre leur autorité plus absolue. Si la nation veut

faire des efforts pour recouvrer ses droits , trop peu

éclairée pour leur donner une sage direction, elle les

fait tourner à son malheur et à sa honte : et sa résis-
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tance à l’oppression n’est pas moins funeste à sa li¬

berté que sa soumission au pouvoir arbitraire.

Bientôt les grands, tout-à-fait vaincus par l’ascen¬

dant de la puissance royale, et n’osant plus prétendre,

dans leurs domaines, à l’exercice de la souveraineté ,

changent de vues et de conduite, et dorment à leur

ambition une direction toute nouvelle. Ils n’aspirent

plus qu’à étendre et affermir lepouvoir des rois qu’ils

avaient fait tant d’efforts pour détruire, et à devenir

leurs ministres après avoir été si long-temps leurs

rivaux ; espérant ainsi sans doute exercer en leur

nom l’autorité qu’ils avaient perdue', et parvenir

peut-être à la reconquérir. Eu même temps le clergé

sépare sa cause de celle de la nation, et conspire avec

les grands pour agrandir l’autorité des rois , de qui

seuls désormais ils peuvent attendre des honneurs

et des richesses.

Cependant, tandis que les grands et le clergé agis¬

sent de concert pour étendre la prérogative royale ,

un simple corps de judicature , qui portait envie à

leur crédit, ose concevoir la pensée d’en arrêter les

progrès etde s’en arroger une des attributions les plus

éminentes. Le parlement, que les rois avaient ins¬

titué , uniquement pour juger les procès , usant avec

art de la considération que lui avait donnée ses lu¬

mières , du lustre que les rois avaient répandu sur

lui, en allant tenir dans son sein des lits de justice, et

y régler les plus grandes affaires de l’état, de la po¬

pularité qu’il s’était acquise en accueillant les péti¬

tions des individus et des provinces qui se plaignaient

à lui des actes arbitraires de l’autorité , et partieuliè-



rement de l’habitude que les ministres avaient pris#
de faire publier leurs ordonnances dans son sein, et
de les faire transcrire sur ses registres pour leur don¬
ner plus d’autorité, s’arroge le droit de soumettre les
lois à son approbation et à la formalité de l’enregis¬
trement, comme à une condition sans laquelle elles
ne pouvaient avoir aucune force; il s’associe ainsi à
la puissance législative, et parvient à faire recon¬
naître cette usurpation. Plus tard,il réussit également
à soumettre les grands à sa juridiction, et à se faire
reconnaître pour la cour des pairs du royaume. Ces
deux hautes prérogatives le mettent en état de lutter
avec avantage contre les grands ; mais cette lutte ,
dans laquelle les deux partis se couvrent également
du nom du roi, et dont le roi tire habilement parti
pour les contenir l’un et l’autre, ne sert qu’à conso¬
lider sa puissance; et la nation, que le parlement ne
défend pas de bonne foi, et dont l’intérêt est sacrifié
à toutes les ambitions, se trouve plus sûrement op¬
primée que jamais, et chaque jour plus loin d’avoir
un esprit public.

Telle est là situation de la France à la fin du i5 e .

siècle. A cetteépoque, les princes de l’Europe donnent
à leur politique une direction toute nouvelle, et cette
révolution achève de rendre absolue l’autorité de nos
rois.

L’anarchie féodale avait régné dans tous les états
de l’Europe comme en France , et par-tout elle avait
porté les mêmes atteintes à la prérogative royale.
Tant que les rois avaient été obligés de lutter contre
leurs vassaux, et de leur disputer l’autorité, ils
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avaient etc voisins sans penser à se faire la guerre ;
niais sitôt qu’ils furent parvenus à ressaisir leur pou¬
voir et à s’affermir au sein de leurs états, ils voulurent
se rendre formidables au-deliors, et étendre leur em¬
pire par les armes. Les succès que la France, l’Es¬
pagne et l’Autriche obtinrent tour à tour dans la
guerre d’envahissement que Charles VIII avait portée
en Italie,firent germer subitementdanspresque toutes
les têtes couronnées la fureur insensée des conquêtes,
cc On se fit, dit Thouret, de misérables idées de for¬
tune, d’agrandissement et de défense 5 et toute l’Eu-
ropejuitemportée par le mouvement rapide d’un pré¬
jugé dévastateur qui n’a été ni suspendu ni calmé
par deux siècles de guerres infructueuses. »

Cette révolution fit naître une espèce d’esprit
public en France ; mais il prit une direction si
fausse , il renforça tellement nos chaînes , et rendit
si difficile la naissance d’un véritable patriotisme,
qu’il eût mieux valu peut-être pour la nation qiCelle
ne sortîtpasdesonétatliabituél d’engourdissement et
d’apatliie. Bien loin, de là, elle partagea le délire de
ses chefs, et se laissa emporter toute entière aux plus
vaines idées de grandeur et do gloire. Elle crut son
honneur intéressé à voir ses rois dominer sur des

peuples étrangers. Elle semblait chercher à les élever
bien haut pour rendre sa dépendance moins humi¬
liante , pour la couvrir même d’un certain éclat, et à
se consoler de sa servitude domestique'en exerçant un
grand empire hors de ses frontières. Cette situation
morale, qui la disposait à l’obéissance par l’admira-
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tion , et qui ennoblissait ainsi sa dépendance, n’était

propre qu’à la rendre toujours moins capable de pa¬

triotisme. D’un autre côté , la guerre mettant à la

disposition de nos rois des armées nombreuses et

composées d’hommes accoutumés à l’obéissance la

plus aveugle , plaçait dans leui-s mains un instru¬

ment terrible , et dont ils pouvaient se servir pour

maîtriser la France à leur gré. L’esprit de guerre et

de conquête offrait donc à nos princes deux moyens

également puissans de rendre leur autorité absolue.

Auss ; mirent-ils tous leurs soins à l’entretenir : ils

placèrent les vertus militaires au-dessus de toutes les

vertus ; ils répandirent sur elles le lustre le plus bril¬

lant ; ils furent les premiers à en donner l’exemple ;

et presque tous cherchèrent à faire triompher la na¬

tion au-deliors pour la subjuguer plus facilement

au-dedans.

Cette nouvelle politique fait faire de tels progrès à

l’autorité royale , que , dès le règne de François 1 er .,

elle écrase tout autour d’elle et ne connaît presq'ue

point d’obstacles. Ce prince est assez puissant pour

pouvoir traiter en maître tous les ordres de son

royaume. Il disgracie impunément les grands qui lui

font ombrage ; il réprime l’ambition du parlement,

lui rappelle son origine, et le force de revenir à l’objet

de son institution ; il arrache aux papes le pouvoir

qu’ils avaient usurpé en France de nommer aux

évêchés et aux abbayes ; dispose à son gré , à la fa¬

veur de ce pouvoir , des prélats de son royaume , et

s’assure par eux de la soumission de tout le clergé 5
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en tfn mot, il tient également tous les Français dans
la dépendance , et donne une force toute nouvelle à
ce qu’on a appelé depuis l’esprit de la monarchie ,
esprit qui certes n’était rien moins que du patrio¬
tisme.

Les successeurs de ce prince ne savent point rete¬
nir un pouvoir qu’il leur était si facile de conserver.
Leur extrême faiblesse favorise des guerres civiles qui
menacent de renverser leur famille du trône ; guerres
que le fanatisme allume au profit de l’ambition , et
qui , pendant près d’un demi-siècle , causent en
France des déchiremens effroyables sans améliorer
l’esprit public.

La doctrine de Luther s’était introduite dans le

royaume pendant le règne de François I er . ; et la
protection que ce prince lui accordait en Allemagne,
n’avait pas moins contribué que la dépravation de sa
cour à lui faire des prosélites en France. Comme on
11’avait pu arrêter la contagion par l’exemple des
mœurs et de la piété, il avait fallu lui opposer le fer
et le feu , et la violence de ces moyens 11’avait servi
qu’à la rendre plus active. Les successeurs de Fran¬
çois veulent combattre le mal de la même manière ,
et, comme lui , ils ne font que Fétendre et l’enve¬
nimer. La persécution lui fait faire chaque jour des
progrès plus rapides; elle irrite également et ceux qui
l’exercent et ceux qui la souffrent ; et la France se
trouve divisée en deux nations ennemies également
impatientes de se déchirer. Des factieux profitent de
ces dispositions pour essayer de s’emparer du pouvoir.
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Les Guises se mettent à la tête des catholiques ,
Coudé se met à la tête des huguenots ; les chefs des
deux partis se disputent d’abord à qui arrachera le
sceptre des mains des Valois 5 plus tard les Guises
veulent repousser les Bourbons du trône devenu va¬
cant j et auquel l’hérédité les appelle ; et, tandis que
le peuple croit verser son sang pour la religion , il ne
sert que l’ambition de quelques grands. Ait milieu
des excès auxquels on le pousse , sa raison altérée 11e
conserve aucune idée de patrie et de bien public. SL
quelques hommes, restés calmes au milieu du délire
universel, osent méditer un rapprochement entre les
catholiques et les réformés , et tâcher de faire servir
leurs sanglantes querelles à l’établissement de la li¬
berté et du bonheur public, leurpartidevient un objet
d’horreur et de mépris pour les deux autres, et la na¬
tion ne sort de sa pieuse frénésie que pour retomber
sous Henri IV, dans les langueurs de la servitude.

Ce prince se sert , pour rétablir l’autorité royale ,
de la politique dont ses prédécesseurs avaient tiré si
habilement parti. Il profite des divisions des ligueurs
pour conquérir le trône ; il profite des rivalités ries
grands pour les faire tous rentrer dans l’obéis¬

sance ; il laisse dans le fameux édLt destiné à pacifier
les deux partis religieux , quelques sujets d’in¬
quiétude et de mécontentement pour l’un et l’autre,
afin de leur faire sentir à tons deux la nécessité

dé sa protection et Je besoin de la rechercher ; et

il parvient à rendre sou pouvoir aussi absolu quo
l’avait été celui de François I er . Aussi,quoiquellenri



Voulût sincèrement le bien de son peuple, la soumis¬

sion aveugle qu’il en exigea ne permit-elle pas que

l’esprit public se formât sous son règne. Il laissa sub¬

sister au sein de l’état tous les principes de désordre

qui s’y étaient accumulés depuis l’origine de la mo¬

narchie 5 l’inimitié réciproque des trois ordres , l’am¬

bition et les rivalités des grands, une égale disposition

du peuple à la servitude et à la révolte , l’ambition

particulière du parlement, et les haines mal éteintes

nées des querelles religieuses.

Tous ces élémens de désordre fermentent à la fois

sous la régence de Marie de Médicis et pendant les

premières années du règne de Louis XIII ; et ils au¬

raient inévitablement produit de nouvelles guerres

civiles , s’il n’avait paru dans le conseil du roi un

homme capable , non pas de les détruire , car le des¬

potisme est toujours lui-mêine une cause plus ou

moins prochaine d’anarchie , mais du moins d’en

arrêter le développement.

L’édit de Nantes inspirait aux calvinistes des in¬

quiétudes qui les tenaient dans un état perpétuel

d’insurrection. Richelieu cahne leur agitation en

minant leurs forces ; il ôte ainsi aux grands le seul

appui qui restait à leur ambition 5 il rompt tous ceux

qu’il 11e peut faire plier , ou lys force à s’exiler du

royaume ; il humilie profondément le parlement ;

il enchaîne à la fois les esprits par le charme des arts

et par la terreur des supplices 5 il accable la nation

de tout l’ascendant qu’il lui donne sur les autres

puissances de l’Europe , et la courbe tellement sous le
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despotisme, qu’après sa mort elle continue d’êti’e

docile sous la main incertaine de.Louis XIII, et que

les germes de discorde qu’elle conservait encore dans

son sein 11e peuvent produire, pendant la minorité

de Louis XIV, que la guerre ridicule de la Fronde.

Le règne de ce dernier prince n’est, à beaucoup

d’égards , que la continuation du ministère de Ri¬

chelieu. Son despotisme est moins sombre, mais non

pas moins énergique. Jamais prince n’a retenu sou

peuple dans des chaînes plus brillantes ni plus fortes ;

jamais le pouvoir absolu ne s’est montré sous des

formes plus grandes , plus nobles, plus séduisantes ,

j’oserais presque dire plus corruptrices ; aussi la na¬

tion perd-elle sous ce prince toute idée d’indépen¬

dance, et la volonté du monarque devient pour elle

la suprême loi.
La suite à un Numéro prochain .

D .R.

DES DISPUTES DE MOTS,

O U

DE LA JUSTICE ET DU DROIT NATUREL*

Il est peu de mots auxquels tout le monde attache

le même sens; et il en est un grand nombre aux¬

quels on n’en attache aucun, quoiqu’on les emploie
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très-souvent. Yoilà pourquoi il existe tant de discus¬
sions qu’il paraît impossible de terminer. La liberté
de la presse nous en offre un exemple. Quelques per¬
sonnes qui ont donné d’ailleurs de très-bonnes rai¬
sons en faveur de leur opinion , ont invoqué la jus¬
tice et le droit naturel ; ce qui a fourni à d’autres l’oc¬
casion de faire de graves dissertations pour prouver
que le droit naturel ne connaît pas la liberté de la
presse. J’avoue que je n’entends rien à cette discus¬
sion , et je doute beaucoup si ceux qui discutent
s’entendent eux-mêmes.: je vais leur soumettre quel¬
ques réflexions, dont l’objet est moins de résoudre la
difficulté que d’examiner en quoi elle consite.

L’Iiomme naît avec la capacité d’éprouver des sen-
timens agréables et des sentimens douloureux, et il
apporte en naissant les facultés nécessaires pour re¬
chercher les uns et pour se délivrer des autres. Le
plaisir et la douleur sont donc les deux puissans mo¬
biles qui mettent en jeu les facultés dont il est pour¬
vu , et qui veillent, pour ainsi dire, continuelle¬
ment à sa conservation et à la perpétuation de son
espèce.

Mais si l’homme est pourvu des facultés néces¬
saires à sa conservation , l’expérience seule peut lui
apprendre à en régler l’usage : il faut qu’il se brûle,
pour apprendre qu’il est dangereux de trop s’appro¬
cher du feu, et pour devenir prudent et avisé; qu’il
endure le froid et la faim, pour devenir prévoyant,
laborieux et économe; qu’il ait une indigestion ou
soit indisposé pour devenir tempérant ; qu’il se batte
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et soit frappé pour devenir pacifique, et qu’il souffre
pour devenir accessible à la pitié.

Que, pour la première fois, plusieurs hommes
rencontrent en même temps un objet qui leur est
également nécessaire , il est évident que , n’ayant
aucune raison de céder les uns aux autres , ils se pré¬
cipiteront tous sur leur proie avec une égale ardeur ;
que, pour s’en saisir les uns à l’exclusion des autres,
ils se feront mutuellement beaucoup de mal, et que
ce ne sera qu’après le combat que, comparant les
biens et les maux qui en auront été la suite, ils ver¬
ront qu’il aurait été plus avantageux de partager
amiablement que de s’exposer à n’avoir rien en se
battant pour avoir tout (1).

Or, si les hommes étaient restés dans une indé¬

pendance absolue, s’ils n’avaient pris pour règles de
leurs actions que leur force individuelle et leurs ap¬
pétits , telle aurait été la situation où ils se seraient
trouvés presque à tous les momens de la vie : chacun
n’aurait eu pour soi que sa propre expérience 5 et,
avant que de devenir sage, il aurait été obligé de
passer par toutes les erreurs qui devaient enfin le
rendre tel.

Afin que l’expérience d’unê génération ne fût pas
perdue pour la génération suivante, que les hommes

(1) Le mot latin pax , paix, dérive de pactio , pacte,

convention ; parce que ce sont en effet les conventions

qui maintiennent la paix parmi les hommes. — Dig.

lib. 2, tit. 24, /. 1 , J. 1.
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lie missent point obstacle les uns à l’exercice des fa¬

cultés des autres , et qu’ils pussent tous. avoir les

moyens de satisfaire à leurs besoins , il fallait donc

qu’ils se réunissent en société, et que chacun re¬

nonçât à exercer sa force particulière , en tout ce qui

pourrait nuire à l’exercice des facultés de ses asso¬

ciés. C’est ce qu’ils ont fait, ou du moins ce qu’ils

ont tâché de faire. Ces actes, par lesquels ils ont

ainsi mis des bornes à leur puissance individuelle ,

ont pris le nom de loisj et la volonté de se conformer

aux lois a été appelée justice.

Le mot justice, comme on le voit, ne désigne pas

un être réel : il sert à marquer une modification de

nous-mêmes, qui fait que dans telle circonstance

nous agissons d’une manière plutôt que d’une autre.

Ce mot tient donc la place d’un adjectil, c’est-à-dire

d’un mot qui, dès qu’on le sépare de l’objet dont il

désigne la modification, ne rappelle aucune idée à

l’esprit. Ainsi l’on dit avoir de la justice pour être

juste; comme on dit avoir de la blancheur pour être

blanc ; mais dans la nature il n’est aucun être qui

soit la justice ou la blancheur ; cependant on dit : la

justice veut , la justice défend , et l’on croit même dire

quelque chose quand on s’exprime ainsi.

Justice dérive donc de juste , et.ce mot, soit qu’on

le prononce dans Hn sens propre, soit qu’on le pro¬

nonce dans un sens figuré, sert à marquer la conve¬

nance ou le rapport qui existe entre deux objets ;

ainsi un piston est juste quand il est propre à faire

jouer la pompe dont il fait partie ; une action, est
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juste , lorsqu'elle est conforme à la loi, et la loi est’

juste, lorsqu’elle est conforme à l’intérêt de la société

pour laquelle elle est faite.

Le mot juste ne présente donc qu’un sens relatif :

et tel corps peut avoir cette qualité comparé à un

Second , qu’il ne l’aurait pas s’il était comparé à un

troisième ; comme une action ou une loi peuvent

être justes dans un pays et ne l’être pas dans uri

autre. Et puisque , pour prononcer qu’une chose est

juste , il faut qu’elle ait un terme de comparaison ,

il faut en conclure que , dans un pays où il n’exis¬

terait ni loi ni société, nulle action ne pourrait être

dite ni juste iii injuste, à moins qu’on appelât ainsi

les actions que chacun trouvait bonnes ou mauvaises

pour soi.

Du mot latin justicid , justice , on a fait jus , droit ;

èt ce mot, qui, en français, n’à aucune analogie avec

ceux qui précèdent , a été pris dans une foule d’ac¬

ceptions différentes. D’abord , on lui a fait signifier

l’art du bon et du juste, ars txqui et boni ; mais on

n’a pas dit ce qu’on entendait par ces mots bon et

juste. Ensuite on l’a pris pour la collection des lois

d’un peuple, et l’on a dit : le Droit romain , le Droit

français , pour les lois romaines , les lois françaises.

Enfin ôn lui a donné le même sens qù’au mot faculté^

èt comme on à vu que tous les animaux avaient des

facultés , et que ces facultés existaient indépendam¬

ment de toute institution , 011 a dit Droit naturel ,

pour signifier la collection des facultés animales ,

Comme on avait dit Droit romain , pour désigner le*

Tome I er . — Cahier 6. 17



lois de Rome. En donnant ainsi au génie le même

nom qu’on avait pris pour désigner l’espèce , on a

porté dans les idées une confusion de laquelle on ne

peut plus se tirer, et qui a produit des contestations

interminables , parce qu’on a discuté sans jamais
s’entendre.

J’appelle faculté^ commejel’aidéjà dit, tout moyen

dont uli animal est pourvu pour se conserver ou se

reproduire ; j’appelle droit toute faculté humaine dont

l’exercice est garanti par le corps social à chacun de

ses membres , et par extension je donnerai le même

nom à la collection des lois d’un peuple , quand je

les considérerai comme déterminant les facultés que

chacun des individus peut exercer.

Maintenant on 11e me demandera point si les

hommes ont des droits hors de l’état de société ; car

ce serait me demander , en d’autres termes , si là ou

il n’existe pas de société , la société garantit aux

hommes l’exercice de leurs facultés. On ne me de¬

mandera pas non plus si des esclaves n’ont pas quel¬

ques droits envers leurs maîtres dans les états où ils

sont soumis à une puissance absolue 5 car ce serait

demander , en d’autres termes, si la société garantit

à un individu l’exercice de quelqu’une de ces fa¬

cultés , lorsqu’elle ne lui garantit rien. Enfin l’on

ne demandera pas si un peuple a des droits envers

un autre peuple 5 car ce serait demander , en d’au¬

tres termes , s’il existe une société de sociétés , qui

limite la puissance de chacune d’elles, et lui en assure

l’exercice.
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Ce serait également une question vaine et ridicule
•que celle de demander si le législateur ne doit pas
consulter la justice avant que de consulter l’utilité ;
car ce serait supposer que la justice est un être exis¬
tant par lui-même, et que les hommes, qui se sont
réunis pour leur bonheur cornmün , doivent con¬
sulter autre chose que ce qui leur est utile, avant que
de déterminer les règles de leur association.

Lors donc qu’on a à parler des relations qui peu¬
vent exister entre un peuple et un autre peuple , ou
entre un maître et son esclave, on ne doit se servir
ni du mot justice , ni du mot droit ; parce que ces mots
sont toujours relatifs , et qu’ici l’on n’aurait pas de
termes de comparaison. On doit employer les mots
puissance , force , intérêts , parce que ces mots sont
entendus de tout le monde, et que lorsqu’on dit qu’un
peuple agit contre ses intérêts , on entend beaucoup
mieux ce que cela signifie, que .lorsqu’on dit qu’il
agit contre le droit des gens.

Ayant déjà dit que l’objet de nos facultés est de
produire en nous des sentimens agréables, et de nous
préserver des sentimens douloureux , et que le but
des lois est d’en régler l’exercice en les ramenant vers
leur objet, il semble qu’il suffirait d’ajouter que, pour
former ou pour interpréter une loi, on doit consulter
les besoins du peuple pour lequel elle est faite , et les
moyens qu’il a de les satisfaire.

Mais ce n’est pas ainsi que l’entendent la plupart
des juristes modernes. Ils examinent d'abord ce que

Fl*
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prescrit le droit naturel , doit immuable , que ldreti

même ne saurait changer ; ensuite -vient le droit ar*

hitraire , et qu’on peut changer sans raison, parce que

c’est probablement ainsi qu’ils pensent qu’il a étéfaitj

puis -viennent le droit des nations , le droit civil , le

droit public, le droit privé, le droitdes gens primaire ,

le droit des gens secondaire ; les principes , la droite

raison , les fictions , les causes favorables, les causes

défavorables, celles qui doivent être décidées Suivant

les règles du droit étroit, et celles qui doivent l’être

suivant l’équité , les lois qu’il faut étendre et celles

qu’il faut restreindre 5 en un mot, c’est un jargon ,

inintelligible qu’ils parlent, parce qu’ils veulent pa¬

raître savans, et qu’il est plus facile d’apprendre des

mots que d’acquérir des idées.

Cependant l’habitude d’employer continuellement

des mots qui 11’ont aucun sens, de faire des divisions

sans objet, et de les donner ensuite pour des raisons,

est si ancienne et si générale , que c’est peut-être une

entreprise vaine que de vouloir la détruire. Je l’es¬

saierai cependant quelque jour, persuadé i|ue si mes

efforts sont inutiles pour ceux qui se sont déjà fait une

habitude de mal raisonner , ils pourront du moins

être de quelque utilité aux jeunes gens qui auront

assez de confiance dans leur jugement pourne passe

charger la mémoire de termes dont ils n’entendront

pas la signification 5 ou assez de modestie pour ne pas

vouloir paraître savans, quand ils seront bien con¬

vaincus qu’ils no savent que des mots.
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OBSERVATION S

Relatives à quelques articles du Traité de Paix.

On a déjà. vru que, dans sa séance du 13 juillet
dernier , la chambre des pairs, en s’occupant de la
classe indigente, avait donné une attention particu¬
lière aux personnes sur lesquelles ont pesé le fléau de
la guerre ; et que la proposition qui lui avait été faite
à cet égard avait été ajournée jusqu’à cequele tableau
de la situation de la France lui eût été présenté. Ce
tableau a été mis sous ses yeux dans la séance du 16 ;
et quoiqu’il n’ait pas rempli l’attente qu’on s’en était
formée, nous devons espérer que la chambre se hâ¬
tera de reprendre la discussion de la proposition qui
lui a été faite le 13 ; car toute négligence à cet égard
serait une véritable calamité

En s’occupant du sort des personnes qui ont été
victimes des derniers désastres de la France, la
chambre n’oubliera pas, sans doute, une classe fort
nombreuse de citoyens qui ont un droit particulier à
sa bienveillance 5 ce sont ceux qui, après avoir em¬
ployé leur fortune à payer les cautionnemens que
le dernier gouvernement exigeait de tous les comp¬
tables publics, ont perdu les places qu’ils occupaient
dans les departemens aujourd’hui étrangers à la
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France, et qui se trouvent ainsi sans aucun moyen
d’existence.

On n’ignore pas que le dernier gouvernement
avait réduit la plupart des Français dans un état de
détresse tel, que nul ne pouvait avoir une existence
supportable s’il n’était employé dans quelque admi¬
nistration , et que , pour être employé, il fallait
vendre ses propriétés , et en verser le produit dans
les caisses du trésor ; ce qui s’appelait fournir un cau¬
tionnement. Ce moyen de s’emparer des biens des
particuliers a dépouillé un très-grand nombre de
personnes des propriétés qu’elles tenaient de leurs
pères ; beaucoup de jeunes gens qui avaient peu de
fortune se sont mariés, et ont employé la dot de leurs
femmes à payer les cautionnemens que le gouverne¬
ment exigeait j presque tous ont été placés dans les
départemens réunis à la France. Ces départemens
ayant été envahis, les employés français ont été obli¬
gés de rentrer dans ceux que le gouvernement n’a
pas cédés à l’ennemi, et la plupart d’entre eux n’y
sont rentrés qu’après avoir perdu leur mobilier.

Quel sera donc aujourd’hui le sort de ces hommes,

presque tous pères de famille? Le gouvernement ne
destituera certainement pas les employés de l’inté¬
rieur pour les mettre à leurs places ; il ne créera pas
de nouveaux emplois pour leur assurer de quoi vivre :
car la France n’a déjà que trop d’employés. Il faudra
donc ou qu’il les rembourse de leurs cautionnemens,
ou que du moins il leur en paie les intérêts avec
tant d’exactitude , qu’ils trouvent toujours dans
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ce léger dédommagement une ressource infaillible»

En présentant le budget, le ministre des finances a

fixé le temps dans lequel les dettes de l’état seraient

acquittées ; mais ne convenait-il pas de fixer l’ordre

dans lequel elles le seraient ? S’il est vrai que tous

les créanciers de l’état n’ont pas un égal besoin de

leurs créances ; s’il est vrai que les employés qui ont

perdu les places qu’ils occupaient, après avoir fourni

un cautionnement, ont un plus grand besoin des

intérêts qui leur sont dus , que les employés qui n’ont

pas été déplacés, il s’ensuit que l’arbitraire qui ré¬

gnerait dans l’ordre des paiemens serait une grand*

inj ustice.

Cependant, le croira-t-on ,.ce sont précisément les

fonctionnaires qui ont conservé leurs places, aux¬

quels on paie les intérêts de leurs cautionnemens. et

ce sont ceux qui les ont perdues auxquels on refuse de

les payer. On trouve , dit-on, le prétexte de cette in¬

justice dans l’article 19 du traité de paix. Pour bien

saisir le sens de cet article , il faut examiner d’abord

l’article 18 qui le précède :

« Los puissances alliées, dit l’article 18, voulant

» donner à S. M. très-chrétienne un nouveau témoi-

» gnage de leur désir de faire disparaître, autant

» qu’il est en elles , les conséquences de l’époque de

» malheur si heureusement terminée par la présente

u paix, renoncent à la totalité des sommes que les

» gouvernemens ont à réclamer de la France à raison

» de contrats, de fournitures ou d’avances quelcon-

» ques faites au gouvernement français dans les



p différentes guerres qui ont eu lieu depuis 1792,

» De son côté, S. M. très-chrétienne renonce à

33 toute réclamation qu’elle pourrait faire contre les

?> puissances alliées aux mêmes titres. En exécution

?) de cet article, les hautes parties contractantes

» s’engagent à se remettre mutuellement tous les

33 titres , obligations et documens qui ont rapport aux

y> créances auxquelles elles ont réciproquement re-

33 nonce.

33 Le gouvernement français, ajoute l’article 19,

« s’engage à faire liquider les sommes qu’il se trou-

» verait devoir d’ailleurs dans des pays hors des on

33 territoire, en vertu de contrats ou d’autres enga-

» gemens formels passés entre des individus ou des

» établissemens particuliers et les autorités françaises,

33 tant pour fournitures qu’à raison d’obligations

» légales. 33

C’est donc sur ce dernier article qu’on se fonde

pour ne pas payer aux fonctionnaires français qui

étaient employés dans les départemens aujourd’hui

géparés de la France, les intérêts des cautionnemens

qu’ils avaient fournis 5 mais peut-on soutenir de

bonne foi que les dispositions de cet article sont ap¬

plicables à des Français ? Par l’article 18, les parties

contractantes, pourvoyant d’abord aux intérêts gé¬

néraux des états pour lesquels elles traitaient, ont re-

poncé à leurs prétentions réciproques ; par l’art. 19 ,

le roi de France s’est engagé à payer aux sujets des

puissances alliées les sommes qui leur étaient dues

par le gouvernement français ; et il est évident que
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cela devait être ainsi , parce que , si les princes alliés
avaient le droit de renoncer aux sommes qui leur
étaient dues personnellement, ils n’avaient pas le
droit de renoncer à celles qui étaient dues à quel¬
ques-uns de leurs sujets.

Mais, lorsque dçs lois françaises accordent à des
fonctionnaires français le droit d'exiger les intérêts
des cautionnemens qu’ils ont fournis, il est absurde
de prétendre qu’ils peuvent être privés de ce droit ,
ou que du moins l’exercice peut en être suspendu
par un traité entre le roi de France et les princes
étrangers. Que les Français fussent ou ne fussentpas
payés de ce qui leur était dû par le gouvernement de
leur pays, cela était assurément fort étranger au
roi Georges, à l’empereur François et à l’empereur
Alexandre ; ces princes n’avaient aucune stipulation
à faire à cet égard, tout ce qui leur importait, c’était
de traiter pour eux et pour leurs sujets.

Si donc il est vrai qu’on refuse de payer aux Fran¬
çais qui ont rempli des fonctions dans les départe-
mens devenus étrangers à la France, les intérêts de
leurs cautionnemens , on commet à leur égard une
injustice évidente ; et cette injustice est d’autant plus
cruelle qu’elle tombe sur des personnes qui n’ont pas
les moyens de la supporter, et qui n’osent pas
même s’en plaindre, parce que leurs plaintes, quel¬
que justes qu’elles fussent^ leur raviraient Fespoir
d’être appelés à de nouvelles fonctions. On assure que
des malheureux qui avaient perdu leurs emplois , et
à qui il était’ dû des sonnées considérables, se sont
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déjà suicidés, parce qu’ils n’avaient d’autre ressource

que les intérêt; de leurs cautionnemens, et que ces

intérêts leur ont été refusés; cependant on continue,

dit -on , de payer les intérêts dus aux fonctionnaires

qui sont restés en exercice.

Ces faits.Mais je dois m’abstenir de toute ré"

flexion ; j’en ai peut-être trop dit, les ministres m’ac¬

cuseront d’avoir abusé de la liberté de presse.

l>COCXKX>©C-ÆH&©'0&0-0-£K^£>^OOC-©-©-OG> J0-t>C*

DE LA SUPPRESSION DE QUELQUES

MAISONS D’ÉDUCATION.

La plus douce consolation que puisse éprouver un

père qui se dévoue au salut de son pays, c’est de

songer que ses enfans hériteront des droits qu’il ac¬

quiert à la reconnaissance publique. Cette idée est

même la seule qui puisse engager les hommes à s’ex¬

poser à de grands dangers avec désintéressement; car

il n’est pas convenable qu’un père consentît à braver

la mort pour un peuple qui porterait l’ingratitude

jusqu’à laisser dans la misère et l’abandon les enfans

des citoyens qui seraient morts pour sa défense.

Pénétré de cette vérité, le dernier gouvernement

avait établi plusieurs maisons dans lesquelles étaient

reçus les enfans dont les pères étaient morts au ser¬

vice de la France. Plusieurs de ces maisons étaient
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particulièrement destinéees à l’éducation des jeunes
orphelines dont les pères , membres de la Légion
d’honneur , étaient morts sans leur avoir laissé de
fortune.

La dépense que ces établissemens pouvaient occa¬
sionner était assurément trop modique et avait une
cause trop juste pour exciter le moindre murmure de
la part de la nation ; les Français considéraient ce lé¬
ger sacrifice, non comme don , mais comme le paie¬
ment d’une dette , et d’une dette sacrée.

Pourquoi nos ministres ont-ils donc supprimé ces
établissemens? Pourquoi les eufans dont les pères
étaient morts en défendant la patrie , ont-ils été
chassés de l’asile que le dernier gouvernement leur
avait donné ? Est-ce pour épargner à la F rance le léger
sacrifice que l’entretien et l’éducation de ces enfans
pouvaient exiger? Si tel était le motif de cette sup¬
pression, elle serait aussi outrageante pour l’honneur
national, qu’elle est injuste et cruelle pour les enfans
qui en sont les victimes.

Les ministres ne cessent de nous faire accuser d’é-

goïsine par leurs journaux et par les pamphlétaires
qu’ils tiennent à leurs gages; certes, je doute si l’on
trouverait en France , ailleurs que dans les minis¬
tères, un homme assez dure et assez égoïste pour con¬
cevoir l’idée de chasser de jeunes orphelins de l’a¬
sile que leurs pères avaient acquis au prix de leur
sang.

Quelques jours après l’époque dite de la restaura¬
tion , les journaux nous annoncèrent que l’autorité
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ayant été consultée sur ce qu’il fallait faire des cen-

dre£ d’un neveu du princ Eugène , 'qui avaient été

déposées dans l’église de Notre-Dame, avait répondu,

qu’il fallait les jeter à Clamai -. Cette réponse révolta

tous ceux qui en eurent connaissance. Il me semble

cependant que l’acte qui prive de jeunes enfans de

leur asile, est encore plus insultant pour la mémoire

de leurs pères , puisqu’il expose ces enfans à se perdre

pour toujours.

Mais on leur donnera z5o fr. jusqu’à ce qu’elles

aient atteint l’âge de dix-lmit ans! Voilà certes un

généreux dédommagement , le sang de leurs pères

bien payé !_Mais quoi ! leurs pères n’étaient pas

nobles, et ils ne pouvaient pas se vanter d’avoir porté

les armes contre leur patrie !

Tandis qu’on détruit les maisons dans lesquelles

étaient reçus les enfans des roturiers, ou en élève de

nouvelles dans lesquelles on admettra les enfans de

notre illustre noblesse, et comme cela est juste , ce

sera l’ignoble roture qui en paiera les frais.

L’article 8 de la charte constitutionnelle reconnais¬

sait que les Français avaient le droit de publier et de

faire imprimer leurs opinions. Pour régler l’exercice

de ce droit et en prévenir les abus, le gouvernement

veut exiger que nous nepuissious en faire usage qu’a-

près en avoir obtenu l’autorisation spéciale des sous-

agens de sa police, et des douaniers de la pensée.

L’article 1 er . de la même charte déclare que les

Français sont égaux devant la loi, quels que soient
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d’ailleurs leurs titres et leurs rangs ; l’article 3 ajoute

qu’ils sont tous également admissibles aux emplois

civils et militaires; et, pour régler l’exercice de ces

droits , une ordonnance du mois de juillet décide

que les anciennes maisons destinées à l’éducation

militaire seront rétablies, et qu’on n’y admettra que

les enfans des nobles.

Sous le gouvernement impérial , de très-illibérale

mémoire, on appelait cela des sénatus-consultes or¬

ganiques ; sous le gouvernement actuel, cela s’ap¬

pellera des lois , ou des ordonnances , ou des édits ?

ou des réglemens ; et cette différence dans les mots,

sera sans doute un très-grand motif de consolation

pour le peuple, à qui l’on disait qu’il était bon et grand

il y a six mois , et qui désormais se contentera d’être
niais , si toutefois il ne devient pas imbécille.

Je dois ajouter cependant que la nouvelle ordon¬

nance fait une exception en faveur des enfans des

officiers généraux ; mais on sent bien que cette ex¬

ception était commandée par les circonstances. Les

membres de la chambre des députés tiennent ,

comme chacun sait, les cordons de la bourse na¬

tionale ; et quoique leurs mains soient assez débiles ,

les ministres n’ont pas manqué de faire une excep¬

tion en leur faveur , lorsqu’ils ont proposé de suppri¬

mer la liberté de la presse. Les officiers généraux

font mouvoir des baïonnettes à volonté ; et l'on con¬

çoit que des hommes qui ont une pareille puis¬

sance , sont éminemment respectables aux yeux de

l’autorité , et qu’ils méritent bien une exception ,
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pourvu toutefois qu’ils aient l’esprit de ne pas
mourir.

Quant à nous , obscurs et chétifs citoyens , nous

qui ne sommes bons qu’à manier assez maladroite¬

ment une plume , à payer des contributions ou à

mourir sur un champ de bataille , nous ne valons

guère la peine qu’on s’occupe de nous; et nous de¬

vons nous regarder comme trop heureux quand il

nous est permis de donner notre fortune, ou de ver¬

ser notre sang pour le bon plaisir de nos augustes
maîtres.

Au reste , quand je dis que les enfans des nobles

sont seuls admis dans les nouvelles maisons d’édu¬

cation , j’entends parler des nobles anciens; car, sui¬

vant nos vieilles ordonnances, il fallait, je crois , cent

ans de noblesse pour y être admis. On sait en effet

que plus les nobles s’éloignent de leurs aïeux , plus

leur noblesse devient pure ; et que le plus illustre est

toujours celui dont on ne connaît pas le père.

CHAMBRE DES PAIRS.

Observation sur les séances des 26 et 00 juillet .

— Séance du 26. Dans cette séance , l’adresse au

roi ayant été adoptée à une très-grande majorité ,

M. le président annonce qu’il prendra les ordres du



roi pour la présentation de cette adresse, Soit par
une grande, soit par une petite députation.

L’ordre du jour appelle ensuite le rapport du co¬

mité des pétitions. L’un des membres obtient la pa¬

role , èt fait à l’assemblée le rapport dont il s’agit. Il

expose que, par une pétition adressée à la chambre ,

le sieur Kohler , avocat, demande qu’il soit proposé

au roi de rendre une loi par laquelle la qualité de

Français et les droits qui en dérivent soient conservés

aux liabitans des départemens séparés de la France

parle traité du 3o mai dernier, qui transporteraient

leur domicile dans le royaume, après avoir annoncé,

par une simple déclaration , l’intention formelle de

rester Français.

Le rapporteur observe qu’examen fait de cette de¬

mande , le comité a jugé qu’il était impossible d’y

avoir égard , attendu que les liabitans des départe¬

mens séparés de la France sont aujourd’hui dans la

même position où ils se trouvaient avant la réunion ;

et qu’ils ne peuvent devenir Français qu’en remplis¬

sant les conditions prescrites par le code civil ; il

propose en conséquence à la chambre de déclarer

qu’il n’y a pas lieu à délibérer.

Un membre pense que la question examinée dans

le rapport du comité, n’est pas la question qu’a pré¬

sentée le pétitionnaire ; c’est de fait et non de droit

qu’il s’agit. Le sieur Kohler ne s’est pas dissimulé

que , d’après nos lois actuelles, la qualité deFrançais

ne lui appartenait pas ; c’estpour celaqn’il demande
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que ces lois soient modifiées à l’égard des perso'nneâ

qui ont joui pendant plusieurs années de la qualité

de Français, et des droits attachés à cette qualité. —

Après une assez longue discussion , la chambre

adopte l’avis du comité des pét’fions , et déclare en

conséquence qu’il n’y a pas lieu <i délibérer<

Séance du 3 o. Après la lecture du procès-verbal de

la dernière séance , un membre fait observer à la

chambre , à l’occasion de cette lecture , que la ques¬

tion qui lui a été soumise n’était pas de savoir com¬

ment des étrangers peuvent acquérir la qualité de

Français, mais si l’on doit considérer comme étran¬

gers les liabitans des pays ci-devant réunis, qui pro¬

fiteraient, paur transporter leur domicile en France,

de l’article 17 du traité de paix. Il craint que l’as¬

semblée , en se prononçant pour l’affirmative, n’aif

été trop rigoureuse envers des hommes que leur atta¬

chement à nos intérêts a même pu rendre suspects à

leurs concitoyens, et envers qui la justice , d’accord

avec la politique, semble conseiller un autre traite¬

ment. Il voudrait qu’en revenant sur une décision

qui 11e peut être définitive qu’après l’adoption du

procès-verbal , la chambre substituât à l’ordre du

jour pur et simple un ajournement quelconque ; par

exemple, jusqu’à la communication officielle du

traité de paix (1).

(1) Le public sera sans doute fort étonné d’apprendre

que ce traité n’avait encore été communiqué à aucune

des deux chambres. Il a été communiqué depuis à ïa 1

chambre des pairs *
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Ces observations sont tour-à-tour appuyées et com¬
battues par plusieurs membres de la chambre. L’un
d’eux , membre du comité des pétitions, observe que
celle du sieur Kohler était d’une généralité effrayante
dans ses conséquences, et que le comité a dû en pro¬
poser le rejet. Il ne s’oppose pas à ce qu’il soit pré¬
senté, pour certains cas particuliers, une loi moins
rigoureuse ; mais il est des formes suivant lesquelles
cette loi doit être présentée. Il réclame l’observation
de ces formes , et insiste provisoirement sur l’arrêté
pris dans la dernière séance.—Le maintien de l’ar¬
rêté est mis aux voix et adopté.

M. le chancelier, après avoir exposé que S. M.
avait décidé que l’adresse lui serait présentée par une
simple députation (1), et que cette députation avait
eu lieu, a annoncé qu’il était chargé de la part du
roi d’apporter et de communiquer à la charnbie le
réglement de S. M. , qui fixe la forme de communi¬
cation entre elle et les chambres , et les chambres

entre elles, avec les légers changemens proposés par
la chambre des députés.

M. le chancelier paraît fort surpris que la chambre

(i) Il paraît que la chambre des députés, qui avait fait
une adresse fort insignifiante, aeu l’honneur de la grande
députation. La chambre des pairs , dont l’adresse était
remplie de raison et de sagesse , a seulement eu l’honnenr
d’envoyer la petite députation. Cela nous ferait pres¬
que penser..,.. mais non , cela ne nous fait rien
penser.

Tom. 1 er ., Cahier 6 . 18



des députés n’ait pas adopté avec respect et sans exa«

men ce prétendu réglement. Elle ne l’accepte , dit-

il, qu’avec des modifications qu’elle appelle des amende-

mens. Il propose en conséquence A la chambre des

pairs de déclarer ( ce sont ses termes ) que les change¬

ment très-indifférens proposés par la chambre des dé¬

putés ne changeant rien au fond du réglement, et

ayant l’approbation du roi, elle accepte le réglement

ainsi accordé comme réglement définitif.

Cette forme, qui serait, dit-il, une preuve de plus

de l’esprit de sagesse et de conciliation qui vous anime,

aurait aussi l’avantage d’abréger les délais et d’éviter

les lectures.

La chambre n’a pas partagé l’opinion de M. le

chancelier. Elle a renvoyé le prétendu réglement

dans les bureaux pour y être discuté dans la forme

ordinaire des projets de loi, et elle l’a ensuite adopté

avec les amendemens proposés par la chambre des

députés. Quelques membres en proposaient même

des nouveaux 5 ils pensaient que tous les citoyens

ayant droit de pétition, les deux chambres devaient

avoir le droit d’envoyer des députations au roi ,

sans qu’il fût besoin de lui en demander et d’en ob¬

tenir la permission. Ces amendemens n’ont pas été

adoptés. .

Il sera facile de concilier tout cela : lorsqu’une des

deux chambres aura quelque communication ou

quelque demande à faire au roi, elle lui enverra

iXne députation pour lui demander la permission de
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lui envoyer une députation. Cette manière de procé¬

der aura beaucoup d’analogie avec la manière dont

les lois sont proposées.

C’est un membre de la chambre ,

Qui propose à la chambre

De proposer à l’autre chambre ,

De proposer au roi,

De proposer aux deux chambres -•

Un projet de loi.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS-

M. le ministre a reproduit à l’appui de son projet

de loi toutes les raisons que les partisans de la cen¬

sure avaient déjà données; il a légèrement examiné
Si le mot réprimer n’était pas synonyme de prévenir ,

et il a paru incliner en faveur de la synonymie.

Cette opinion concilie, comme on voit, la censure

avec la liberté de la presse ; elle prouve même q ue ,

dans les gouvernemens despotiques , cette liberté a.

toujours existé, ce qui est une découverte qui ne pou¬

vait être faite que par nos ministres ou par des jé¬
suites.

Il a ensuite examiné si , le sens de la constitution

étant douteux, il n’appartenait pas exclusivement an

roi de l’interpréter ; et quoiqu’il ait paru se décider

pour l’affirmativeil n’a pas insisté pour une oui-



nion qui , si elle était suivie, rendrait inutiles et la

chambre des députés et la chambre des pairs. Il est

évident en effet que, si le roi pouvait interpréter la

constitution toutes les fois que le sens en est douteux,

il pourrait aussi décider par la même raison que tous

les articles présentent un sens douteux ; et l’on voit

où l’on arriverait avec de pareilles interprétations.

Au reste , il ne faut pas désespérer de voir adopter

ce système.

Passant ensuite aux inconvéniens de la liberté de

la presse et aux avantages de la censure, le ministre

a paru étrangement alarmé des dangers auxquels

l’imprimerie allait exposer la réputation des femmes

et des petites filles. Cette partie de sa harangue n’en

a pas été la moins pathétique ; cependant l’auditoire

a paru beaucoup moins ému que l’orateur , et je ne

me suis pas aperçu qu’elle fît une grande impression

sur les dames qui assistaient à la séance.

Le ministre nous a parlé ensuite des grands avan¬

tages que la censure avait eus à Rome du temps de la

république 5 ce qui a fait croire à quelques députés

que Caton l’ancien était au moins directeur de la

librairie, et que , lorsque la censure avait cessé, les

imprimeurs de larépublique avaient allumé la guerre

entré César et Pompée. Un jeune officier, qui était

près de moi , a demandé à l’un de ses voisins si dans

cette guerre Pompée n’avait pas été emporté par un

boulet de canon , et si Brutus ne s’était pas brûlé la

cervelle d’un coup de pistolet.

Les journaux qui servent en Angleterre de barrière
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au gouvernement le plus fort que l’esprit humain ait
jamais pu concevoir, ne sont en France que de vains
feuillets que le vent emporte comme ceux de la sy-
bille. Nos journaliste ne sont que des hommes qui
se vendent à l’enchère; et comme le ministère est
assez riche pour se porter dernier enchérisseur , le
ministre en conclut que les journalistes seront tou¬
jours à sa disposition ; d’où l’on peut tirer cette con¬
séquence ultérieure, que si on les donne au gouver¬
nement, ce sera une grande économie pour l’état ,
puisqu’il n’aura pas besoin de les acheter.

M. le ministre nous a prouvé ensuite , avec la
même force de raisonnement, que ,la censure était
nécessaire au maintient delabonne littérature. N’est-

îl pas évident en effet que les censeurs dn gourverne-
mentimpérialontfaitéclore une multitude de grands
poètes, de grands publicistes et de grands moralistes,
et que nous n’aurions jamais eu ni les tragédies de
Racine, ni les écrits de Voltaire ou de Rousseau , si
les censeurs n’y avaient mis la main !

Nous avions cru que les censeurs se contenteraient
d’arrêter les écrits séditieux ou calomnieux; mais
M. le ministre nous a fait entendre très-clairement

qu’ils arrêteraient aussi les ouvrages mal écrits , et
que, suivant le précepte de Boileau , ils forceraient
les auteurs à mettre leurs ouvrages vingt fois sur le
métier. Je ne puis rapporterici tous les raisonnemens
du ministre ; j’en parlerai plus en détail dans la pro¬
chaine livraison.
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Dès que le ministre a eu terminé son discours,

M. Raynouard a pris la parole , et il a défendu la
cause de la France avec tant de force, que le public
a cru qu’il triompherait 5 ayant cessé de parler, plu¬
sieurs voix sesônt élevées pour demander l’impression
de son discours ; M. le président n’a pas entendu
ou a fait semblant de ne pas entendre.

Il a fallu en venir à la position des questions: comme
le ministre avait annoncé plusieurs amendemens au
projet de loi, un membre est monté à la tribune
pour demander que ces amendemens fussent ren¬
voyés aux bureaux, conformément à la charte cons¬
titutionnelle. M. le président a répondu que lesameu-
demens avaient été examinés , et il a fait entendre
qu’il était inutile de se conformer à la constitution
dans cette circonstance.

Un autre membre a observé que le ministre avait
d’abord annoncé que le projet de loi se rattachait à
la constitution, dont il n’était que le développement}
et que cependant dans l’un des amendemens pro¬
posées, on voyait que la loi cesserait d’avoir lieu au
bout de trois ans ; l’orateur a prié en conséquence le
ministre de déclarer s’il entendait proposer une loi
transitoire ou une loi constitutionnelle.

Le ministre a répondu , assez bas pour n’être en¬
tendu que de ceux qui l’environnaient, qu’il ne pro¬
posait qu'une loi transitoire. L’orateur a répliqué que
le préambule du projet de loi annonçait le contraire ;
que dès-lors on avait dû examiner le projet sous le
point de vue sous lequel il élait présenté , et qu’iî
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résultait Je la déclaration du ministre que ce projet

était inconstitutionnel.

Plusieurs orateurs sont montés à la tribune pour

examiner si l’on voterait sur les amendernens avant

que de voter sur le principe de la loi. Les défenseurs

de la liberté de la presse soutenaient qu’ils ne pou¬

vaient voter sur les amendernens avant d’avoir voté

au moins sur le principe de la loi. Il faut décider ,

disaient ils, si nous aurons une censure avant d’exa¬

miner les amendernens de la loi par laquelle on veut

l’établir; car, si la majorité pense qu’il ne faut point

de censure , toute discussion sur les amendernens

devient inutile.

Il se présentait une autre question , c’était celle

de savoir si l’on voterait sur le projet de loi , ou si

l’on voterait article par article; mais les partisans

de la censure ont eu l’art de faire oublier cette ques¬

tion, et l’on a voté sur le projet tout entier, en con¬

sidérant que les amendernens proposés par le mi¬

nistre seraient regardés comme faisant partie du

projet.

Dans un de ces amendemen9 , le ministre avait

dit que la loi cesserait d’avoir effet au bout de trois

années. Avant d’aller aux voix , le président, qui

avait tenu note de cet amendement, en a donné lec¬

ture , et a demandé aji ministre si c’était ainsi qu’il

l’avait entendu. Le ministre a. répondu que le titre

premier seulement cesserait d’avoir effet , à moins

qu’il n’en, fût autrement décide. Ce changement a

/
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fait faire quelques réflexions sur la bonne foi minis¬

térielle.

Enfin on est allé aux voix, et la moitié des mem¬

bres avaient déjà émis leur vote , lorsque l’un d’eux

a cru s’apercevoir que les urnes n’avaient pas été

placées dans leur ordre ordinaire 5 ce dérangement

a fait faire encore des réflexions sur l’adresse des par¬

tisans de la censure ; et l’on s’est rappelé que l’un

des défenseurs de la liberté de la presse avait observé

qu’il ne s’agissait pas d’emporter la loi par des tours

de force.

Le résultat du scrutin a été favorable à la censure.



LE CENSEUR.

N°. 7.

CHAMBRE DES PAIRS.

Séances des 2 , 6,' et g août ibi4.

Séance du 2. ix deux heures après midi, MM. les
pairs se réunissent en vertu de l’ajournement porté au
procès-verbal de la séance du 3 o juillet.

Le garde des registres, sur l’ordre de M. le. prési¬
dent, l’ait lecture de ce procès-verbal.

Un membre attaque , comme peu conforme an:c
intentions de la chambre , et directement contraire à
ses intérêts et aux principes qu’elle doit être jalouse
de maintenir, le prononcé de la délibération prise
dans la dernière séance , lequel se trouve rapporté au
procès-verbal dans les termes suivans : AI. le président ,
au nom de l’assemblée , déclare qu’elle adopte le régle¬
ment arrêté par le roi , avec les amendemens proposés
par la chambre des députés. L’opinant est persuadé que,

Sorti. l pr . — Cahier rj. 19



la chambre, en adoptant dans sa dernière séance les

amendemens faits au réglement du 28 juin , l’avaient

porté à adopter , de confiance et sans discussion , le

réglement dont il s’agit, présenté au nom du roi par

M. le chancelier. Elle a vu sans doute dans les amen¬

demens proposés , comme elle avait alors vu dans le

réglement originaire , un acte de l’autorité royale sta¬

tuant sur les objets qui sont exclusivement de sa com¬

pétence. L’opinant ajoute que la chambre a implici¬

tement reconnu ce principe dans la discussion et dans

l’adoption de son réglement intérieur, puisqu’elle s’est

abstenue de prononcer sur ces matières ; il demande

en conséquence que le prononcé de la délibération

soit ainsi rectifié : I?assemblée , persistant dans les

motifs qui Vont déterminée à adopter sans discussion ,

dans la séance du 28 juin , le réglement présenté au

nom du roi par 3 t. le chancelier , adopte , par les

mêmes motifs , les amendemens de ce réglement propo¬

sés } au nom de Sa Majesté , par 31 . le chancelier dans

la séance de ce jour.

Quelques membres appuient la rectification de¬

mandée, en observant qu’il est de la plus haute im¬

portance , pour la chambre, d’établir en principe le

droit exclusif du monarque à statuer sur tout ce qui

tient au cérémonial et aux distinctions honorifiques.

Ils trouvent, ainsi que le préopinant, la reconnais¬

sance tacite de ce principe dans ce qui s’est passé au

sujet du réglement intérieur, dont celui qu’a proposé

S. M. ne fait que remplir les lacunes et compléter
le cérémonial.
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Un paie observe , pour l’examen des faits , que
ni le réglement du 28 juin , ni les ainendemens pro¬
posés à ce réglement ne portent en entier sur des ob¬
jets de cérémonial et de préséance.

Un autre pair, en appuyant et développant cette
observation , ou conclut que le principe invoqué par
le premier opinant est sans application à la circons¬
tance. Il ajoute que rien ne constatant le motif de
chaque vote, et ce motif, pour beaucoup de mem¬
bres, pouvant être fort différent, il est téméraire de
supposer à tous les votans un motif commun , ainsi qu’on
l’a fait dans la rédaction proposée. Passant ensuite à
l’examen des faits attaqués par cette rédaction, il sou¬
tient que ces faits 11e peuvent être ainsi dénaturés ;
qu’il est impossible de voir dans le réglement adopté
par la chambre, avec les amendemens qui l’accom¬
pagnaient, autre chose qu’un projet de loi renvoyé,
discuté, délibéré dans les formes constitutionnelles,
et que la chambre l’a tellement envisagé sous ce rap¬
port, qu’elle a voté au scrutin sur son adoption ,
ainsi que l’exige l’art 48 du réglement pour l’adop¬
tion des projets de loi.

Un membre s’étonne que, sous prétexte d’unamen-
dement au procès-verbal, on prétend faire adopter
à la chambre la disposition constitutionnelle la plus
étendue, la plus importante qu’011 puisse établir 5
savoir, qu’une des branches de l’autorité législative a
le droit d’obliger les deux autres, par des réglemens,
à la confection desquels celles-ci n’auront eu aucune
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part. Il observe que déjà même on suppose ce prin¬
cipe établi, et qu’on prétend l’induire du silence de
la chambre, lorsqu’il lui fut proposé de borner son
réglement aux objets sur lesquels son autorité s’étend
sans aucun concours. Mais en supposant qu’une telle
proposition eût été faite ( ce qui n’est pas même
exact, la commission, dans son rapport du n juin ,
s’étant contentée d’indiquer les bornes qu’elle avait
cru devoir prescrire à son travail, sans faire à l’as¬
semblée aucune proposition à ce sujet ) , la chambre
pourrait-elle se croire liée par mie proposition sur la¬
quelle on né dit pas qu’elle ait été invitée à délibérer?
Oserait-on induire de son silence l’adoption d’un
principe qui n’exigerait pas moins, pour être reconnu ,
que tout l’appareil des formes constitutionnelles?
L’opinant, ne pense pas qu’une semblable doctrine
puisse être admise. Il ajoute qu’en Angleterre chaque
chambre est l’unique juge de ses prérogatives, et que
sans ce principe, dont la rigueur se tempère par les,
communicationsqui ontlieu d’une chambre à 1’,autre,
il ne voit aucun moyen d’assurer aux différentes
branches du pouvoir législatif l’indépendance réci¬
proque dont elles doivent jouir.

M.,leprésident observe, pour l'éclaircissement des
faits, quela chambre des députés ayant traité commt
projet de loi. le réglement du 28 juin, il était impos¬
sible que la chambre des pairs ne fût pas , comme
elle , mise à portée de délibérer sur ce réglement.
Après avoir donné quelques développemens à cette
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observation, M. le président met aux voix la ques¬
tion préalable demandée sur la rectification du pro¬
cès-verbal.

La question préalable n’étant point adoptée , le
premier opinant est myité à reproduire sa propo¬
sition.

La rédaction qu’il présente est de nouveau com¬
battue. Un membre distingue entre les laits, dont il
est impossible de s’écarter, et les principes qui ont dû.
servir de base à la cbambre. Il pense que l’adoption
des amendemens ayant sur-tout été déterminée par
le consentement qn-’y a donné S. M. , et par la pro¬
position qu’elle a faite en conséquence , on pourrait
exprimer convenablement ce motif dans le prononcé
de la délibération , en substituant à ces mots: Amen¬
demens proposés par la chambre des députés , ceux-ci .■
Amendemens proposés par le roi.

Lui autre membre observe que si l’on considère
comme nue nouvelle proposition de sa majesté les
amendemens présentés dans la dernière séance , la
chambre ne peut se dispenser d’adresser ces amen¬
demens adoptés par elle à la chambre des députés.
Elle se trouve alors en contradiction avec elle-même,

ayant déjà fait parvenir au roi, avec son adoption ,
les amendemens qui lui avaient été onvoyés par sa
majesté.

Un de MM. les secrétaires propose, pour tout con¬
cilier , la rédaction suivante : Amendemens proposés
par la chambre des députés , et consentis par sa majesté.

Cette rédaction mise aux voix est cl’abord adoptée-
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On réclame ensuite contre son adoption , et l’on

propose de s’en tenir aux derniers mots: Amendemens

consentis pat sa majesté , qui , également conformes

aux faits et aux principes , semblent devoir satisfaire

l’assemblée. Après quelques débats , la chambre

adopte définitivement cette proposition.

M. le président expose ensuite que sa majesté a

jugé convenable qu’une expédition en forme du

traité de paix du 3o mai fût remise aux archives du

premier corps de l’état, malgré la date de cet acte

antérieur à la charte constitutionnelle. M. le prési¬

dent ajoute qu’il a été chargé d’apporter cette expé¬

dition à la chambre ; il la dépose sur le bureau.

On demande qu’il soit donné acte de cette remise

à M. le président , et que l’expédition apportée à la

chambre soit déposée dans ses archives. L’assemblée

adopte cette proposition.

L’ordre du jour appelle le renouvellement des bu¬

reaux , conformément à l’article 60 du réglement.

Il est procédé au tirage prescrit pour leur forma-

tion par l’article 4- — L’assemblée est ajournée au

6 août.

Séance ~du 6. Après la lecture et l’approbation de la

rédaction du procès-verbal , un membre obtient la

parole pour faire une proposition à la chambre ,

conformément à l’article 22 du réglement.

Il observe que , suivant l’art. 66 , chaque pair a le

droit de convertir en proposition une pétition qu’il

adopte , et qui est appuyée par deux autres pairs.
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Celle dont il va donner lecture est adressée à la

chambre par les propriétaires et colons de Saint-

Domingue résidant à Paris. Elle est revêtue de leurs

signatures , et appuyée par plusieurs pairs. Divers

membres de la chambre des députés y ont aussi donné

leur adhésion , et son objet intéresse non-seulement

ceux qui la présentent, mais une infinité de familles

unies avec eux par des relations d’alliance ou d’af¬

faires. Personne n’ignore , ajoute le proposant, que

l’accroissement rapide de la culture à Saint-Do¬

mingue avait les plus heureux effets sur l’industrie

agricole et commerciale des deux tiers de la France;

enfin que le produit de cette colonie entrait pour

près de quatre-vingts millions dans la balance du

commerce. J’ai donc pensé que la chambre écouterait

cette pétition avec l’intérêt que réclament des objets

d’une si haute importance.

Le proposant donne alors lecture de la pétition

dont il s’agit. Elle a pour but d’appeler l’attention

de la chambre sur l’état de Saint-Domingue, et sur

les moyens de rétablir cette belle et. malheureuse co¬

lonie. Les pétitionnaires exposent que cette île , si

féconde en riches produits à l’époque de 1789 , et si

importante pour la navigation , le commerce et l’in¬

dustrie générale du royaume, est encore aujourd’hui

déchirée par deux factions qui s’en disputent, à

main armée , la souveraineté , mais qui , affaiblies

par des combats continuels et par tous les excès

qu’entraîne l’anarchie , se trouvent réduites à quel¬

ques bandes indisciplinées, incapables de tenir contre



nos braves guerriers (1). Ils observent que la paix
donne a la France la faculté de rentrer dans cette

colonie , et qu’il faut se hâter d’en profiter, si l’on ne
veut réduire au désespoir les colons dont le malheur
est au dernier terme , et dont la dispersion totale
apporterait de nouveaux obstacles arii rétablissement
de l’ordre. Des secours , des capitaux sont nécessaires
pour cette entreprise ; et il faut déterminer les sû¬
retés et les garanties , sans lesquelles on 11e pourrait
se liai ter de les obtenir. D’énormes créances pèsent
sur presque tous les propriétaires : les unes , celles
des bailleurs de fonds , sont une espèce de copro¬
priété qu’il faut régler 5 les autres , qui sont des
créances de lomiutures et de coin met ce , exigeront
des mesures législatives, parce que de grandes avances
sont de nouveau indispensables. Il faut , avant tout,
garantir aux habitans qui se livreront au rétablis¬
sement de leurs propriétés , des poursuites judiciaires
qui paralyseraient leurs efforts. Enfin le régime in¬
térieur de la colonie exigera sans doute quelques mo¬
difications appropriées aux circonstances. Tels sont
les objets que recommandent aux lumières et à la
sagesse de la chambre des pairs les propriétaires et
colons de Saint-Domingue.

Le proposant annonce qu’après avoir réfléchi sur

(1) Il n’est pas c’sir si les pétitionnaires pensent que la

France doit remettre les nègres en esclavage , ou s’ils

croient au contraire qu’eile.doit se contenter de les relé¬

guer dans les montagnes.
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ces objets, après s’être assuré que la seule objection
qu’il, dût craindre, celle de l’embarras des finances,
ne pouvait empêcher l’effet de sa proportion , at¬
tendu la certitude acquise par les pétionriaires que le
commerce français et étranger, qui connaît l’étendue
des ressources de la colonie, emploiera volontiers
ses capitaux pour la relever, il a rédigé, de concert
avec plusieurs de ses collègues, un projet de loi qu’il
dépose, signé de lui , sur le bureau, conformément
à l’art, ad du réglement.

M. le président, aux termes de l’art. 24, con¬
sulte la chambre sur la question de savoir s’il y a lieu
de s’occuper de la proposition qui vient d’être faite.

Plusieurs pairs, en appuyant cette proposition,
demandent que la chambre déclare qu’il y a heu de
s’en occuper.

D’autres observent que, suivant l’article 23 du ré¬
glement, l’auteur d’une proposition doit en indiquer
l’objet. Ils ne pensent pas que le proposant ait satis¬
fait A cette condition, puisque rien n’indique d’une
manière précise ni la nature ni l’objet des mesures
qu’il propose. S’agit-il de guerre, de finances, d’ad¬
ministration ? c’est ce qu’il est impossible de déter¬
miner, et que pourtant il faudrait savoir pour déli¬
bérer eu connaissance de cause.

Divers membres pensent que l’objet de la pro¬
position est suffisamment indiqué par la pétition
dont il a été donné lecture. Les détails qu’elle con¬
tient ont dû convaincre l’assemblée qu’il s’agit d’un
objet éminemment important et digne de toute son
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attention. Qu’a-t-elle besoin d’en savoir davantage

pour décider qu’elle s’occupera de la proposition qui
lui est soumise ?

L’auteur de là proposition déclare, au surplus,

qu’ellea pourobjet à? offrir au gouvernement les moyens

d’accélérer le rétablissement de la colonie de Saint-Do¬

mingue .

La chambre consultée décide qu’il y a lieu de s’oc¬

cuper de la proposition (1). Le proposant demande

à être entendu le samedi 10 août. L’assemblée or¬

donne cet ajournement. — M. le président lève la

séance j et ajourne l’assemblée au 9.

Séance du 9. Dans cette séance, M. le président

déclare qu’il est chargé par le roi de présenter à la

chambre un projet de loi sur les naturalisations. Il

observe que c’est dans lachambre même que ce projet

a pris naissance, à l’occasion d’une pétition présentée

par un étranger(2).

cc Comment se refuser, dit-il, à l’évidence des

droits qui réunissent à l’intérêt du gouvernement

un si grand uombre d’individus, recommandables

par leurs talexis, leurs lumières et leurs services,

qui nés dans les départemcns nouvellement réunis

à la France , avaient associé leurs fortunes à ses

destinées , avaient mérité sa reconnaissance par leur

dévouement, et se trouvent anjonrd’hui séparés de

leur nouvelle patrie par le traité de paix qui rend

(1) Nous ferons connaître cette proposition dans la

prochaine livraison

(a) V.snprà, page 2/j6.
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Leur pays à ses anciens souverains. Pendant que les

possesseurs actuels des départemens restitués par la

France repoussent presque universellement de toutes

les fonctions publiques et des plus simples emplois

la plupart des Français qui s’y étaient établis, et

qui demandent à y conserver leur nouveau domi¬

cile , une politique plus éclairée , parce qu’elle se

rattache à toutes les idées de justice , nous com¬

mande de traiter avec bienveillance tous les anciens

sujets de ses nouveaux: états qui voudront continuer

de transporter leurs résidences parmi nous. Il est

prudent sans doute de ne pas les admettre sans

choix , de les assujélir à quelque temps d’épreuves ,

de leur demander quelque garantie de leur attache¬

ment et de leur fidélité , quand elle n’est pas donnée

d’avance par d’éclatans services; mais nous devons

accueiller avec intérêt leur désir de se fixer dans le

royaume, ne pas les rebuter par d’inutiles délais ,

leur compter pour quelque chose leur séjour plus

ou moins long qu’ils ont déjà fait sur notre terri¬

toire....

te Le Code civil, dont les dispositions sont main¬

tenues, ajoute M. le chancelier, se réfère dans l’ar¬

ticle 7 à la constitution de l’an VIII, de manière

que la naturalisation ne peut être obtenue dans la

règle ordinaire qu’après une déclaration de vouloir

s’établir en France, et les dix ans d’habitation pres¬

crits par les lois et sénatus-consultes rBudus à ce

sujet.

s? Il ne faut pas en séparer l’obligation de prendre
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des lettres de naturalisation, prcstrites par le séna-
tus-consuite du 17 mars 1809. Il résulte donc de
l’ensemble de ces lois qu’on pourrait aujourd’hui
contester le droit de devenir à l’instant citoyens fran¬
çais , par des lettres de naturalisation , au Belge ou au
Piéinontais qui n’auraient pas rendu à la France
d’éminens services, et qui cepcndaut y seraient éta¬
blis depuis plus de dix ans en y rem plissant fidèle¬
ment tous les devoirs de citoyens, sous le prétexte
qu’ils n’avaient pas déclaré préalablement l’inten¬
tion formelle de s’y fixêr.

y> La justice réclame contre une interprétation si
rigoureuse : elle 11e permet pas d’opposer le défaut
de déclaration à ceux qui n’auraient pas même été
admis à en faire, puisqu’ils devaient se croire et
qu’ils étaient réellement Français , par suite même
de la réunion ; elle exige qu’on regarde comme affi
liés à la France tous ceux qui de fait ont transporté
leur domicile dans l’intérieur de ces provinces, qui
l’ont servie dans les armées, dans les emplois civils ,
qui ont travaillé pour sa gloire, qui ont concouru
peut-être ou adhéré fianchenient à son heureuse
restauration. »

Le projet de loi proposé par M. le chancelier se
compose de trois articles: le premier est relatif aux
babitans des département qui avaient été réunis au
territoire de Fiance depuis 1791, et qui , en vertu
de cette réunion , se sont établis sur le territoire ac¬
tuel de la France; le second est reletif aux mêmes
individus qui n’ont pas encore dix années de rési-
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dence réelle dans l’intéiieur de la France; et lé
troisième , aux individus nés et encore domiciliés
dans des départqrnens ([ni, après avoir fait partie de
la France, en ont été'séparés parles derniers traités.
Le projet de loi paraissait devoir, éprouver quelques
modification , je m'abstiendrai d’en rapporter le
texte; je nie permettrai seulement de faire quelques
observations sur la forme dans laquelle il est ré¬
digé.

On sait que, suivant les dispositions de notre charte
constitutionnelle, la puissance législative appartient
au roi , à la chambre des pairs er à la chambre des
députés. Lors donc qu'une loi porte : nous voulons ,
nous ordonnons , ce sont, les trois branchés de l’auto-

nté législative^!/! veulent ^qui ordonnent. Mais ce n'est
pas ainsi que l’entend le ministre qui a signé le pro¬
jet de loi ( M. l'abbé de Montesquieu ). Ils ( les
étrangers ) obtiendront à cet effet de nous , dit l’article
premier du projet , dès lettres de déclaration de natu¬
ralité. Nous nous réservons néanmoins , est-il dit dans
Farticle 2 , d’accorder..... des lettre de déclaration de
naturalité. Les mêmes expressions se trouvent dans
l’article 3.

Ainsi, l’on voit que ce projet est.exactement rédigé:
dans la forme d’une ordonnance émanée de la vo¬

lonté seule du roi: et si maintenant ou se rappelle
que, dansleprojet de réglement présenté par le même
ministre, il existait un article suivant lequel les deux
chambres devaient exprimer leur adoption des projets
de loi par ces mots vérifié et enregistré , on pourra '
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croire que , dans l’opinion de ce ministre, la puis¬

sance législative appartient exclusivement au roi, et

que les deux chambres doivent se borner à tenir re¬

gistre des volontés du prince. Cette interprétation,

que je suis loin de regardcrcoinme justes, s’accorde¬

rait mal avec la réputation de M. l’abbé de Montes-

quiou j on le dit plus attaché à la constitution qu’au¬

cun de ses collègues, ce qui peut-être n’est pas beau¬

coup dire j il faut donc croire ou qu’il est poussé par

une main invisible, ou que la grande habitude de

rédiger des ordonnances l’entraîne lorsqu’il rédige

des projets de loi.

RÉSOLUTION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

ET DE ÉA CHAMBRE DES PAIRS (0

Sur l’observation extérieure des jours de repos .

Le roi sera supplié de proposer une loi sur l’ob¬
servation extérieure des jours de repos et des fêtes
reconnus par le gouvernement.

(i) Cet acte n’aura véritablement le caractère de loi,

quoiqu’il ait déjà reçu la sanction de la chambre des dé¬

putés et de la chambre des palis , que lorsqu’il aura été

sanctionné par le roi , et discuté de nouveau dans les

deux chambres.
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Suivent les dispositions qu’il parait convenable

que la loi contienne :
Art. i er . Les travaux ordinaires seront interrom¬

pus les dimanches et jours de fêtes reconnus par

la loi.

2. En conséquence, il est défendu lesdits jours,

1°. aux marchands d’étaler et de vendre, les ais et

volets des boutiques ouverts; 2 0 . aux colporteurs et

étalagistes de colporter et d’exposer en vente leurs

marchandises dans les rues et places publiques ;

3 °. aux artisans et ouvriers de travailler extérieure¬

ment et d'ouvrir leurs ateliers ; 4°- aux charretiers

et voituriers employés à des besoins et services lo¬

caux , de faire des chargemens dans les lieux publics

de leur domicile.

3 . Dans les villes dont la population est au-des¬

sous de 5 ooo âmes, ainsi que dans les bourgs et vil¬

lages, il est défendu aux cabaretiers , marchands de

vin, débitans de boissons, traiteurs , limonadiers ,

maitres de paume et de billard, de tenir leurs mai¬

sons ouvertes , et d’y donner à boire et à jouer lesdits

jours pendant le temps de l’office divin.

4. Les contraventions aux dipositions ci-dessus

seront constatées par procès-verbaux des maires et

adjoints, ou dés commissaires de police.

5 . Elles seront jugées par les tribunaux de police

simples, et punies d’une amende qui, pour la pre¬

mière fois, ne pourra pas excéder cinq francs.

6. En cas de récidive, les contrevenans pourront

être condamnés au maximum des peines de police.

7. Les défenses précédentes ne sont pas appli-



cables : i°. aux marchands de comestibles de tonte

nature, sauf cependant l’exécution de l’article 3 •
2°. à tout ce qui tient au service de santé 5 3 °. aux
postes , messageries et voitures publiques 5 4°* aux
voituriers de commerce par terre et par eau, et aux
voyageurs ; 5 °. aux usines dont le service ne pour¬
rait être interrompu sans dommages; 6°. aux ventes
usitées dans les foires et fêtes dites patronales et au
débit des mêmes marchandises dans les communes

rurales , hors le temps du service divin ; 7 0 . aux
chargemeiis de navires marchands, et autres bali-
mens de commerce maritime.

8. Sont également exceptés des défenses cl-dessns
les courriers et les ouvriers employés , 1°. à la mois¬
son et aux récoltes ; 2 0 . aux travaux urgens de l’a¬
griculture; 3 °. aux constructions et réparations mo-
tivées par un péril imminent ; à la charge , dans ces
derniers cas, d’en demander la permission à l’au¬
torité municipale.

9. L’autorité administrative pourra étendre les ex¬
ceptions ci-dessus aux usages locaux.

10. Les lois et les réglemens de police antérieurs ,
relatifs à l’observation des dimanches et fêtes , sont
et demeurent abrogés (1).
. La présente résolution a été prise par la chambre
des députés , le 27 juillet 1814 , et par la cliamb.ie
des pairs , le 19 août suivant.

(1) On voit qu’il n’est pas ici question (le piocessions ,
et qu’ainsi les prohibitions portées . à cet égard , par la
loi du concordat, restent dans toute leur force.
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."VV

D’UN MOYEN

DÈ DONNER DE LA STABILITÉ A NOS INSTITUTIONS,

OU

DE L’ÉTUDE DES LOIS DE LA MORALE»

La civilisation paraît beaucoup plus avancée chez
les peuples modernes qu’elle ne l’a jamais été chez
les anciens ; cependant les anciens étaient en gé¬
néral beaucoup mieux policés que nous -, ce qui
prouve qu’une bonne police nesuit'pas toujours les
progrès de la civilisation. Cette vérité, qui paraît si
simple, sera combattue , je n’en doute pas, par cette
foule de courtisans politiqves qui depuis quelque
temps ne cessent de nous vanter je ne sais quel bon¬
heur dont ils disent que nos pères ont joui pendant
quinze siècles , et qui 11e peuvent pas concevoir
qu’un peuple qui possédait une multitude immense
de poètes, de romanciers, de géomètres, de comé¬
diens, de grands seigneurs, de vices et de mendians,
ne fût pas un peuple éminemment heureux, et sur¬
tout bien policé. Si nous voulions les en croire, nous
nous hâterions de reprendre les institutions sous les¬
quelles nos aïeux eurent le précieux avantage de vt/ir

Tom. I er . — Cahier 7. 20
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les croisades, la ligue, la samt-barthélemi, les dra-
gonades , les leltres de cachet, la torture , les jus¬
tices vénales et seigneuriales, les capucins, les sor¬
ciers , et tant d’autres belles choses qui firent leur
bonheur et leur gloire dans les derniers siècles qui
ont précédé la révolution.

Ces éternels prôneurs de nos usages gothiques sont
sur-tout ravis d’admiration pour l’éducation qu’on
donnait jadis à la jeunesse française ; ils sont fâ¬
chés que cette éducation ait reçu quelques légères
modifications, et ils croient ou font semblant de
croire qu’un peuple qui 11’a point de jésuistes ne sau¬
rait avoir de bons citoyens. Si je disais que celte
éducation qu’on veut nous faire admirer me paraît
très-vicieuse, et qu’à certains égards je préfère celle
que donne à ses enfans telle peuplade de sauvages, on
croirait peut-être que je ne parle pas sérieusement ;
cependant je ne dirais que ce que je pense et ce
qu’il serait facile de démontrer à des gens moins
prévenus que nous.

Le but de toute institution sociale est ou doit être

l’intérêt commun des associés; or, il est impossible
d’atteindre ce but, si l’on ne sait pas convaicre les
hommes que leur intérêt particulier ne peut se trou¬
ver que dans l’intérêt général. Mais comment le
législateur pourra-t-il leur donner cette conviction?
Comment dirigera-t-il tous les esprits vers le bien
public? En les éclairant sur ce qui est bien et sur
ce qui est mal. Il faut donc que la morale et les lois
deviennent la base do l’éducation, puisque les lois
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et la tnorale sont lus seules règles que nous ayons

pour savoir si nos actions sont bonnes ou mau¬
vaises.

Quoi ! dira-t-on , vous voulez faire apprendre les

lois et la morale à nos enfans ! Yous voulez que ,

toutes les années, les collèges lancent dans le monde

une multitude de moralistes imper tmens qui s’amu¬

seront à censurer nos vices et nos défauts! Cet in¬

convénient est grave, je l’avoue ; et c’est une position

fort malheureuse pour un état, que celle où l’on 11e

peut inspirer aux enfans l’amour de la vertu, sans

craindre de leur inspirer en même temps du mépris

pour leurs pères. Mais je n’en persiste pas moins à

croire qu’il vaut mieux apprendre aux hommes les

lois qui doivent régler leur conduite, que celles qui

règlent la marche des planètes; et qu’il importe beau¬

coup moins à leur bonheur de connaître la constitu¬

tion physique du monde, que la constitution del’état

dont ils font partie.

Comme les préjugés que j’ai à combattre sont très-

anciens , et qu’on pourrait bien croire qu’en atta¬

quant le système gothique de notre éducation, s |je

n’ai pour objet que de faire une vaine censnre , je

ferai en sorte de prouver que l’attachement invin¬

cible que les anciens avaient pourleurs institutions,

et leur amour pour leur patrie, n’étaient que le ré¬

sultat d’une bonne éducation, et que les législateurs,

de l’antiquité n’avaient fondé cette éducation que

sur l’étude des lois et de la morale ; que si nos mo¬

dernes faiseurs de lois n’ont pas suivi le même sys-
20 *
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tome , cela tient aux circonstances particulières tiailS

lesquelles les législateurs se sont trouvés. Je ferai re¬
marquer ensuite les vices qui résultent de la mé¬
thode que nous avons suivie , et enfin j’examinerai
s’il ne serait pas possible de les faire cesser , ou du
moins de les affaiblir considérablement.

De tons les législateurs, Moïse , Lycurgue et
Lfuma me paraissent être ceux qui ont donné le plus
de force à leurs institutions, en unissant étroitement la
morale , les lois et la religion , et en les. faisant ap¬
prendre aux hommes dès leur enfance. Mahomet,
parmi les modernes , a cimenté ses intitulions de la
même manière; mais son livre , où respire à chaque
ligue le fanasliine le plus ardent, n’est qu’un tissu
d’absurdités , d’imprécations ou de commandemens
puérils , au milieu desquels on trouve éparses çà et
là quelques dispositions législatives qui n’ont aucune
liaison entre elles ; et l’on peut dire qu’il a conso¬
lidé le despotisme bien plus qu’il n’a sanctionné les
lois (1).

( 1 ) En Angleterre, Edouard statua que tout ce qui
se ferait de contraire à la grande cliarte, serait nul';

qu’elle serait lue deux fois par année dans les cathédrales ,
et qu’on prononcerait la peine d’excommunication contra
quiconque la violerait. CotLfirnationes chattarum. rh. 2,
3 et 4- —Si , après avoir promulgué notre nouvelle cons¬

titution, le roi avait suivi l’exemple d’Edouard , je vou¬
drais bien savoir comment le ministre de l’intérieur et la

majorité des membres de la chambre des députés s’y se-

i
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En sortant de l’Egypte, Moïse n’emmena qu’une
multitude d’esclaves non i ris des supertitious de leurs
maîtres , tantôt fiers et orgueilleux , tantôt lâches et
ram pans , et toujours ignorans, opiniâtres et avares;
il était plus facile de les détruire que de les civiliser.
Si le législateur leur avait donné des dieux visibles ,
il eût rencontré bien moins d’obstacles pour arriver
à son but ; mais un retour vers la raison eût fait
disparaître ses dieux , et ses lois eussent disparu avec
eux. Il leur annonça donc un dieu invisible ; et il
leur en donna l’idée la plus sublime que des hommes
lussent capables d’en concevoir; ensuite, ce fut au
nom du dieu qu’il leur avait fait connaître qu’il
leur donna des lois ; mais il ne nut aucune distinc¬
tion entre la morale , la religion el les institutions ci¬
viles. Ainsi, la loi qui ordonnait aux Hébreux de
n’adorer que dieu, celle qui leur ordonnait de traiter
avec bienveillance les étrangers qui se trouvaient
parmi eux , et celle qui leur ordonnait de rendre
la liberté aux esclaves de leur nation , après six
années de services, étaient également l’ouvrage de la
divinité.

Pour donner plus de force à ses lois, le législateur
les fit très rigoureuses , et les exécuta sans pitié: il
fit mettre à mort vingt-trois mille individus , parce
qu’ils avaient adoré un faux dieu ; il prononça la

raient pris pour supprimer la liberté de la presse , sans

encourir l’excommunication , et sans attirer sur eux l’anU

aiadversion publique,
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même peine contre ceuxquisacrifieraiantà des dieux

étrangers , cjui conseilleraient d’abandonner le dieu

d’Israël, qui le blasphémeraient, qui n’observeraient

pas le jour du sabbat 5 en un mot, contre tous ceux

qui attaqueraient directement ou indirectement le

fondement de ses intitutions. Il créa une multitude

de cérémonies qui n’avaient rien de commun avec

les religions des peuples voisins (1) ; il promit aux

Juifs 1111 libérateur, pour soutenir leur courage dans

l’advertité ou dans la servitude; il voulut que leurs

enfans apprissent les lois dès qu’ils sauraient lire ; et

c’est par ces moyens qu’il parvint à faire un peuple

indestructible. On parait surpris que les Grecs et les

Romains aient disparu et que les Jnifs existent en¬

core ; mais, avec de telles institutions, et après l’éta¬

blissement de la religion chrétienne, fondée sur les

livres de Moïse, il serait bien plus étonnant qu’il s

eussent cessé d’xister.

Lycurgue , dont les institutions sublimes 11e pas¬

seraient aujourd’hui que pour les rêves d’un esprit

Systématique, si l’événement ne les avait pas justi¬

fiées , Lycurgue ne parvint à donner de la stabilité à

ses iqis qu’à l’aide de l’instruction publique et de la

religion. D’abord, les oracles l’annoncent comme

le bien-aimé des dieux , et prédisent au peuple qu’il

n’établira que de bonnes lois. Fort de cette prédic-

(1) Tacite prétend que Moïse leur donna une religion

toute nouvelle: ce qui paraît très-vraisemblable , si l’on

en juge par la peine qu’il eut à laire adopter ses lois.
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tion , Lycurgue commence par anéantir jusqu’au

germe du vice ; il enlève à ses concitoyens tout ce

qui jusqu’alors a fait l’objet de leurs jouissances , et

leur apprend à trouver le bonheur dans la modéra¬

tion , l’amour de la patrie et de la vertu 5 il fait des

hommes forts, guerriers et magnanimes, et 11e fait

point de conquérans ; enfin , après avoir renversé

les lois établies par la décence des peuples corrom¬

pus , il donne à l’homme la simplicité de la nature ,

et le revêt, pour ainsi dire , de sa primitive inno-*

cence. Il ordonne que la patrie s’empare des enfana

à leur naissance, qu’elle leur donne une constitu¬

tion robuste et la connaissance des lois , et qu’elle

leur inspire l’amour de leur pays et de la vertu.

Lorsque son système est achevé , les dieux annon¬

cent à Sparte qu’elle sera toujours une ville célèbre

et florissante , pourvu qu’elle conserve ses institu¬

tions. Lycurgue forme ensuite le projet de quitter la

Laconie ; il fait jurer à tous les citoyens de ne rien

changer aux lois jusqu’à son retour ; il part, se donne

la mort, et fait jeter ses cendres dans la mer.

Appelé à régner sur un peuple naissant , Numa

chercha moins à lui donner un système complet de

législation, qu’à le préparer à se donner lui-même de

bonnes lois. Il éleva un temple à la banne foi , et un

autre au dieu Terme 5 par-là il apprit aux citoyens

à respecter leurs engagemens et les propriétés de leurs

voisins. L’ainour qu’il leur inspira pour leurreligion

fut si fort, que lorsque Home eut perdu toutes ses
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vertus , une éclipe survenue à propos , ou le vol de
quelques oiseaux , suffisaient encore pour apaiser
une révolte ou poùr conduire les soldats à la victoire.

Sans égarer l’opinion publique sur la source de
toute bonne législation, Nu ni a fit présider les dieux
à la formation de chaque loi : de là il résulta que les
cliangemens que les circonstances rendirent néces¬
saires, se firent sans violence et presque sans com¬
motion 5 que les lois tendirent toujours vers le bien
public, et qu’elles furent respectées comme la vo¬
lonté même des dieux. Enfin , à l’exemple de Moïse
et de Lycurgue, les législateurs de Rome imposèrent
aux citoyens l’obligation d’apprendre à leurs enfans
les lois qui devaient servir de règle à leur conduite.

On voit , par ce léger aperçu , que, dans les états
les mieux policés, les lois civiles ont été réunies à la
morale et aux institutions religieuses; et que les ci¬
toyens, ne pouvant s’instruire des unes sans s’ins¬
truire des autres, étaient obligés de les apprendre
tontes dès leur enfance. De là il résultait que nul ne
pouvait avoir l’idée de renverser des lois qu’il trou¬
vait conformes à ses habitudes et à celles de ses con¬

citoyens , que chacun avait la même manière de
voir , quand il s’agissait d’apprécier la moralité
d’une action, et connaissait d’avance la peine atta¬
chée à chaque délit ; enfin, qu’un mauvais citoyen,
nu citoyen immoral et un citoyen impie étaient des
mots synonymes, et que par conséquent nul ne pou¬
vait attaquer la veligion sous prétexte du bien public.
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ni violer les lois , sans s’attirer l’animadversion de ses
concitoyens.

Ces avantages de la réunion de la morale , de la
religion et des lois, étaient immenses J comment se
fait-il qu’avec une religion plus pure et plus sainte
nous en soyons aujourd’hui privés ? Si je ne me
trompe , c’est à la philosopie des Grecs , et aux cir¬
constances dans lesquellesla religion chrétienne a pris
naissance , qu’il faut attribuer cette séparation.

Entraîné par son amour pour les systèmes , et
frappé des vices qu’il avait remarqués dans les gou-
vernemens , Platon fut le premier qui chercha la
justice ailleurs que dans les lois 5 et voici quel fut
son raisonnement : tous les états sont monarchiques,
oligarchiques ou républicains ; et, dans tous, celui
qui gouverne étant nécessairement le plus fort, c’est
toujours lui qui fait la loi. Mais comme il est dans
la nature de l’homme de rapporter à lui tout ce
qu’il fait , ceux qui font les lois ne les font que dans
leur intérêt ; ainsi , dans une monarchie , la loi
dispose toujours en faveur du monarque ; dans une
oligarchie ou aristocratie, elle dispose en faveur de la
noblesse , et en faveur du peuple dans un gouver¬
nement républicain. Or , si l’on définit la justice ,
la conformité de nos actions à la loi , ce sera dire , en
d’autres termes, qu’elle est la conformité de nos actions
à l’intérêt ou à la -volonté du plus fort , puisque le plus
fort fait toujours la loi. Rejetant cette définition
comme vicieuse, Platon trouve la justice dans ce qui
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est utile à tous ; et il part de là pour fonder sa répu¬

blique (x).

Dans la bouche d’un législateur qui aurait cher-

•-clié à établir les meilleures lois possibles , la défi¬

nition de Platon aurait été sans doute fort bonne ;

mais elle devenait destructive de toute société dans

la bouche des magistrats ou des citoyens ; puisque

chacun pouvant se constituer juge de ce qui con¬

venait à tous , devait agir , dai s l’application du

principe , comme agissaient, au dire de Platon , les

princes , les nobles et les peuples , en établissant des

lois. Ainsi, pour prévenir l’abus de ce raisonnement,

il fallait dire que le législateur devait chercher la

justice dans l’utilité de tous , niais que les citoyens

et les magistrats ne devaient la chercher que dans
la loi.

Cependant, moins les lois étaient réprimantes, et

plus on devait être tenté de les abandonner pour

aller chercher dans le système de Pial011 une justice

qu’on ne trouvait nulle autre part : une première

violation devait donc en amener une seconde , et

se multiplier à l’infini , jnsqu’à ce qu’enfin, l’anar¬

chie étant à son comble , le despotisme prît la place

des lois. Les idées sur la législation commencèrent

donc à s’obscurcir du temps de Platon : mais qu’on

juge ce qu’ellesdureni être, lorsque la raisonhnmaine

(1) Platonis opéra , lib. 3 t , dialog. 1 et 2 , de repu-

blicâ vel de justo. — Cicéron a adopté la définition de

Platon : de le gibus , lib . x , §. 43 , in fine.
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ayant succombé sous les efforts des sophistes grecs ,

les hommes les plus sages fuient réduits à douter de

tout ; lorsque les guerres civiles des Romains et les

désordres qui en furent la suite eurent porté la dé¬

moralisation chez les hommes de toutes les classes ;

que les richesses et les honneurs furent le prix de la

violence , de la bassesse et du crime , et que la terre

entière se trouva soumise au despotisme des empe¬

reurs. Alors, certes , il fut vrai de dire que sila justice

était dans les lois, elle avait beaucoup de ressemblance

avec la force ; mais pouvait-on dire qu’il fût des lois

dans un état despotique?

Ce fut dans ces circonstances que Jésus vint établir

sa religion et enseigner la morale. Pour la réunir aux

lois , il fallait qu’à l’exemple de Moïse ou de Ly¬

curgue , il s’emparât des rênes du gouvernement ;

ou qu’après avoir persuadé à Tibère d’abandonner

ses dieux , il enseignât aux Romains que l’obéis»

sauce à leur despote était un devoir. Le premier moyen

était impossible , puisque la religion ne devait pas

s’établir par la violence , et que d’ailleurs le peuple

était trop corrompu pour'supporter de bonnes lois.

Le second n’était ni sûr ni utile 5 car, si les Romains

ne croyaient plus à leurs dieux , ils y tenaient encore

par habitude , et ils 11e les auraient pas abandonnés

pour embrasser une religion qui aurait justifié les

crimes de leurs tyrans; ce moyen aurait même plutôt

anéanti les lois qu’il 11e les aurait affermies , puis¬

qu’il aurait cimenté le despotisme. Il fallait donc que

la religion et la morale évangélique demeurassent
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entièrement étrangères aux lois et au gouvernement;
et ce fut sans doute pour cette raison que Jésus eut
soin de déclarer qu’il ne venait pas établir son
royaume dans ce monde.

•

Il s’attacha donc exclusivement à enseigner la mo¬
rale au peuple , et à lui apprendre quelques dogmes
relatifs à l’immortalité de l’ame et aux peines et aux
récompenses d’une autre vie : et cette morale et ces
dogmes , appropriés aux circonstances , eurent tant
de ressemblance avec les systèmes de Platon , que
dans la suite peu s’en est fallu que les docteurs chré¬
tiens n’aient placé le philosophe grec au rang des
prédestinés ( 1 ). 11 faut cependant convenir que la
morale du disciple de Socrate ne pouvait être ensei¬
gnée plus à propos ; car , dans un temps où les lois
n’avaient plus de force , quel plus grand bien pou¬
vait-on faire aux hommes que de leur persuader que
la justice était dans l’utilité commune, etque la paix,
la concorde et l’amour de ses semblables étaient
leurs premiers devoirs et renfermaient tous les au très ?

Les persécutionsqueleschrétiens éprouvèrent dans
la suite, paraissaient devoir mettre un obstacle éter-

( 1) Mirantur autern quidam nobis in Ckristi gratia

sociati, cum audiunt vel legunt Platonem de deo ista

sensisse , quœ multum congruere veritati nostrœ religionis

agnoscunt. S. Aug. de Civitate Dei. Voy. Bayle, au mot
Aristote.
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;iel entre la morale religieuse et la morale des lois j
comment en effet des hommes persécutés auraient-
ils pu enseigner qu’on ne pouvait désobéir sanâ
crime aux lois de leurs persécuteurs ? comment le
christianisme aurait-il pu sanctionner des lois por¬
tées par des payons , sous les auspices des faux dieux ?
Cependant, lorsque Constantin fit du christianisme
la religion de l’état, il n’eût peut-être pas été im¬
possible de faire une réforme utile 5 mais il aurait
fallu refondre la législation , et former une consti¬
tution nouvelle 5 et ce prince n’avait ni les talens
ni les vertus nécessaires à un législateur. D’ailleurs ,
s’il eût fait de bonnes lois, il n’en eût été que le mi¬
nistre, et il voulait en demeurer le maître.

Du moment que la religion chrétienne eut été
adoptée , l’état se trouva donc soumis à deux chefs
indépendans : l’un commandait au nom du ciel, et
promettait des peines ou des récompenses éternelles ;
l’autre ne commandait qu’au nom des lois ou de ses
armes, et ses menaces ou ses promesses étaient bien
faibles en comparaison des premières. Voilà donc
l’état soumis à deux puissances rivales, prêtes à se
trouver en état de guerre : et, dans des siècles d’igno¬
rance , ce n’était pas la dernière qui devait l’em¬
porter.

Une telle situation était déjà fort mauvaise par
elle-même ; mais le mal fut à son comble, lorsque la
première des deux puissances , ayant acquis un état
indépendant sous tous les rapports, prétendit avoir
le droit de déposer les rois et de dicter des lois à tous
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les peuples de la terre (1). Alors , si les hommes n’a¬

vaient pas été plus sages dans leur conduite que dans

certaines de leurs opinions, ils auraient vu le servi¬

teur des serviteurs de Dieu s’asseoir sur le trône du

monde, et leur commander comme à des esclaves.

L’exagération de ces,prétentions en fit bientôt voir

le ridicule, et insensiblement elles devinrent plus

modérées ; mais la morale religieuse n’en demeura

pas moins séparée des institutions civiles , et les

maux qui furent la suite de cette séparation n’en fu¬

rent pas moindres.

Je ne rappellerai point ici les désordres et les

guerres civiles dont elle a été la source , et qui n’au¬

raient .peut-être jamais existé si l’on n’avait pu atta¬

quer la religion sans attaquer les lois ; je ne dirai

point, avec un auteur célèbre, que toutes les fois que

dans un état une puissance pourra défendre une ac¬

tion sous peine de mort, et qu’un autre pourra l’or¬

donner sous peine de damnation éternelle , les ci¬

toyens n’auront que le choix des supplices, et que

la révolte deviendra pour eux un devoir. Déjà on a

eu plusieurs fois des exemples de ces terribles contra¬

dictions ; et, quoique les lumières aient fait bien des

progrès , on pourra peut-être en voir encore. Mais

ces exemples sont rares, et il faut espérer qu’ils le

deviendront de plus en plus : ainsi je ne dois voir que

les effets qui résultent du défaut de liaison entre les

(1) Dsp rit 'des lois , lib. 28 , chap. 41.
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lois, la morale et la religion, et de l’ignorance des
unes et des autres.

On a vu que les anciens apprenaient à leurs en-
fans les lois en même temps que la morale et la re¬
ligion ; et que les idées qu’ils leur donnaient à cet
égard se liaient si fortement ensemble, qu’elles deve¬
naient la règle de leur conduite pour le reste de leur
vie. Aujourd’hui l’on agit tout différemment, on se
contente d’apprendre aux enfans quelques principes
de religion auxquels ils n’entendent rien ; ou si on
leur enseigne quelques principes de morale , c’est
avec si peu de discernement qu’il vaudrait peut-être
mieux ne point leur en parler du tout. Ensuite on
met entre leurs.mains et l’on présente à leur admira¬
tion quelques grands poè'tes, dont la plupart furent
de très-mauvais citoyens.

Cette méthode produit des résultats si évidemment
mauvais , qu’il suffirait de leur supposer une cause
différente pour que tout le monde en fût révolté. Si
quelqu’un proposait en effet de tenir les lois si si-
crètes que nul ne pût les connaître que lorsqu’il s’a¬
girait d’en faire l’application, ou bien d’établir une
loi qui , revenant sur le passé, déclarât punissables
des actions qui ne l’étaient pas au moment où elles
auraient été commises, il n’est personne qui ne fût
indigné d’une telle proposition, parce qu’il n’est per¬
sonne qui voulût habiter un pays où l’homme qui
s’endormirait innocent pouirait être trouvé coupable
à son réveil. Si donc nous voyons sans regret punir
un citoyen en vertu des lois, c’est parce que nous
supposons qu’il a connu la peine attachée à son déli t
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avant que de le commettre , et qu’il s’y est poul*
ainsi dire volontairement soumis.

Mais cette supposition est-elle en effet bien fon¬
dée? Est-il vrai que., dans la société , toute personne
capable d’agir avec discernement connaît la peine
attachée à chaque genre de délit? Nous ne devons
pas craindre de le dire, ce sont précisément ceux
qui, par leurs besoins, se trouvent le plus exposés
à violer les lois, qui les connaissent le moins. Inter¬
rogez un homme du peuple, ou même un homme
dont l’éducation a été soignée, soit sur nos lois ci¬
viles , soit sur nos lois criminelles , et vous verrez
comment il vous répondra : il vous dira bien, par
exemple, qu’elles défendent de prendre ou de retenir
le bien d’autrui , parce qu’il l’a entendu dire 5 mais
si vous lui demandez ce que c’est que le bien, d'autrui^
et ce qui fait qu’une chose est le bien d’autrui, je suis
bien persuadé qu’il aura de la peine à comprendre
votre demande.

Les dispositions des lois pénales ou criminelles ne
lui sont pas mieux connues ; il sait 'que l’assassinat
est puni de mort, et que le vol est puni d’un empri¬
sonnement et quelquefois des travaux forcés, parce
qu’il a vu punir des assassins et des voleurs 3 mais
quel intervalle immense entre une contravention de
simple police, et un crime qui peut être puni des
travaux forcés à perpétuité! C’est cependant cetinter-
Valle qu’il ne sait pas mesurer, et qu’il connaîtrait
parfaitement, si, comme chez les anciens, il avait
appris les lois dans son enfance.

Il faut avouer cependant qu’il est peu d’hommes
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qui, par un sentiment conlus qu’ils tiennent de l’é¬

ducation, ne soient avertis qu’une action est bonne

ou mauvaise. Mais dans un pays où les mœurs sont

vicieuses, il arrive souvent qu’une action est con¬

damnée par les lois, quoiqu’elle ne le soit ni par

l’opinion publique ni pan la religion, ou qu’elle est

condamnée par l’opinion delà multitude, quoiqu’elle

11e doive pas l’être par les lois (1).

Qu’un homme en place, par exemple, ait la bas¬

sesse d’accepter des présens pour faire des actes de sa

fonction , justes d’ailleurs, mais non sujets à salaire ;

les hommes qui se piquent le plus de probité diront

qu’il a manqué de délicatesse ; mais les lois diront

qu’il est un infâme , et le condamneront au carcan.

Que d’un autre côté un citoyen vertueux ait le cou¬

rage de dévouer ses enfans à la mort pour le salut

de la chose publique , cette multitude de gens hon¬

nêtes et sensibles , qui sacrifieraient, sans regret,

l’état tout entier à leurs familles , le regarderont

comme un homme abominable ; mais les lois devront-

elles le punir?

Il est des vols que la loi punit moins sévèrement

que l’adultère, ou que la séduction dans certains

cas; cependant tel homme qui se croirait déshonoré

pour le reste de ses jours s’il était condamné pour

une escroquerie, se glorifiera d’avoir séduit la femme

de son ami, et ne se fera aucun scrupule de lui enle¬

ver sa fille. Est-ce parce que les malheurs qui sont

( 1 ) D’Aguesseau, Institution du droit public , art. 3 , § 7.

Tom. I er . Cahier 7.
21
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la suite d’une escroquerie sont plus grands que ceux

qu’entraînent l’adultère et la séduction ? Non, c’est

parce qu’on a reçu une morale vicieuse, et qu’on ne

trouve ordinairement des escrocs que dans la plus

basse classe de la société tandis qu’on trouve des

adultères dans toutes les classes.

Tel homme qui, dans ses relations privées, est in-«D .

capable de rien faire contre la probité, ne se liait au¬

cun scrupule, dans une élection publique, de donner

son suffrage à un individu sans mœurs et sans talens ;

cependant, que cet individu soit un Marat, un llo-

bespierre ou tel autra, les malheurs qui résulteront

d’un pareil choix seront infiniment plus grands que

ceux qui seraient la suite d’un meurtre ou d’un assas¬

sinat. Mais nous ne voyons pas si loin : si un homme

en place est un scélérat ou un sot ignorant, nous

nous déchaînons contre lui, et nous laissons en paix

ceux qui l’ont élevé ; nous ressemblons à ces animaux

stupides qni se jettent avec fureur sur le fer dont ils

ont été blessés, et ne songent pas à l’ennemi qui l’a

lancé sur eux (i).

Ainsi, ne connaissant pas mieux les règles de la

saine morale que les dispositions des lois, les hommes

n’ont aucun principe qui leur serve de guide : ils se

conduisent dans la société comme des aveusdes dansD

un champ semé de précipices ; ils ne connaissent les

(i) C’est surtout relativement aux élections publiques
qu’il importe au gouvernement et à la nation que les
esprits soient éclairés.
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dangers et la profondeur des abîmes qui les envi¬
ronnent que lorsqu’ils y sont engloutis.

Mais ce n’est pas assez de laisser ignorer aux en-
fans les principes de morale et de législation qui
doivent servir de règle à leur conduite : on les cor¬
rompt encore par les ouvrages qu’on met entre leur s
mains, et par les éloges qu’on prodigue à leurs au¬
teurs : je veux parler de Virgile, d’Horace , de Boi¬
leau , grands poëtes sans doute, mais très-mauvais
citoyens. On oblige en-quelque sorte les jeunes gens
à admirer ces écrivains ; mais comment veut-on

qu’un jeune homme qui a quelque noblesse dans les
sentimens-, et qui sait apprécier les vertus de Caton
et de Brutus , puisse lire sans dégoût les œuvres des
lâches adulateurs de César et d’Octave? Cependant
telle est notre stupidité, que, pour former quelques
mauvais poëtes, nous consentons à n’avoir que des
citoyens lâches et corrompus. Et que résulte-t-il delà?
que si quelque ambitieux usurpe l’autorité souve¬
raine, et se sert de son pouvoir pour écraser la nation,'
il n’est pas un petit poëte qui. ne s’empresse de se
créer un Mécène, et de faire son ode au nouvel Auguste.
Vous qui admirez la manière dont vous élevez la
jeunesse, lisez tous les vers adressés à Bonaparte , si
vous en avez le courage , et dites-nous ensuite ce
qu’on doit attendre de bon de vos élèves.

La diversité d’opinions et d’intérêts qui existe dans
la société, doit encore être attribuée aux mêmes vices
de l’éducation. Une nation sera toujours misérable-

★
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et ne produira jamais rien de grand, si tous les esprits

ne sont pas dirigés vers le même objet, c’est-à-dire

si les lois et la morale ne nous apprennent pas à

subordonner nos affections particulières à l’intérêt

général. Supposons , en effet, une société composée

de cinq personnes : que la première veuille l’agri¬

culture; la seconde, le commerce ; la troisième , les

arts ; la quatrième, les sciences ; et la cinquième,

l’ignorance ; et que chacune d’elles, ne voulant rien

sacrifier à l’intérêt commun, cherche, pour s’élever,

à déprécier tout ce qui ne favorise pas l’objet de sa

passion. !N’est-il pas évident que chacun des associés

ayant quatre voix contre la sienne, sera contraint de

demeurer dans l’inaction, ou n’emploiera sa force

individuelle que pour nuire à ses coassociés. L’équi¬

libre , dira-t-on, finira par se rompre : à la bonne

heure ; mais les choses en iront-elles mieux , lorsque

l’un entraînera tous les autres ?

Cependant multipliez chacun des membres sans

rien changer aux rapports , et vous aurez l’image

de la grande société : chacun cherche à élever un

métier au détriment de celui des autres ; chacun

emploie, ses facultés individuelles , d’abord pour son

intérêt personnel (1), et ensuite pour celui de sa cor¬

poration ; quant à l’intérêt public, c’est à quoi l’on

11e songe guère ; et c’est de là que naît cet esprit

(1) Je dis dans son intérêt personnel , pour me confor¬

mer au langage reçu ; car Vintérêt personnel , bien en¬

tendu, n’est au fond que l’intérêt général.
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d’égoïsme, devenu si général ', qui fait que nous

n’avons plus de règle, ou que du moins nous n’avons

pas de règle commune pour juger de la moralité de

nos actions. S’agit-il d’apprécier un fait ? le pi'être

consulte sa théologie , le jurisconsulte ses lois , et le

philosophe les livres de sa secte 5 quant à l’homme

du peuple , c’est en l’attachant à la chaîne des for¬

çats , qu’un bourreau lui apprend à apprécier ses

actionss

Je dois ajouter que , lorsque l’élude de la morale

religieuse est séparée de l’étude des lois , les prêtres

sont nécessairement séparés des citoyens 5 si ^onc

l’amélioration des lois peut compromettre l’intérêt

de leurs corps, ils ne manquent point de s’y opposer

et d’employer pour cela tous les moyens que chacun

sait être en leur pouvoir. Ne les avons-nous pas vus

en France s’opposer à la suppression des abus avec

un acharnement qui allait jusqu’à la fureur, et pré¬

férer la proscription à la promesse qu’on leur deman¬

dait d’être hdéles aux lois de leur pays ? Ce qu’on a

vu en France , 011 l’avait déjà vu au Japon : quand

Figen voulut faire enseigner la morale dans ses états,

les bonzes lui opposèrent une résistance si forte , ils

en furent tellement irrités , que , pour n’être point

la victime de leur zèle sacré , il fut obligé d’abdi¬

quer (1).

(1) Histoire et description générale du Japon , par le

père de Char’.evoix , liv. préliminaire, chap. 9. — Lors¬

que j’écrivais ceci , je ne pensais pas que les prêtres me



r Machiavel observe qu’une révolution laisse tou^
jours après elle les moyens d’en faire une autre : or ,
si l’on veut se donner la peine de réfléchir, ou verra
que la cause de ce phénomène existe constamment
chez nous , et qu’elle est encore un effet des vices
de notre éducation. Si les changent eus sont si faciles
à opérer à la suite d’une révolution , c’est parce que
le peuple , ignorant le bien et le mal qui doivent ré¬
sulter des nouvelles institutions qu’il s’est données ,
est obligé de voir les choses comme on vent les
lui faire voir , et de suivre l’impulsion qu’on lui
donne.

Une institution ne peut donc avoir de la stabilité
que lorsqu’elle est sanctionnée par l’opinion publique;
c’est-à-dire , lorsque les résultats en sont si bien
connus , et qu’elle tient si fortement aux préjugés et
aux habitudes de chacun des citoyens , qu’il est im¬
possible d’y porter atteinte sans attaquer la nation
toute entière. Mais qu’importe qu’une institution soit
ancienne ou nouvelle, si personne ne la connaît, ou
si l’on ne sait pas en apercevoir les résultats ? Et
comment pourrait-elle être sanctionnée par l’opinion
publique , si le public ne la connaît pas , on si l’on
peut la renverser sans porter atteinte à ses mœurs ou
à ses habitudes (î) ?

fourniraient bientôt en France une nouvelle preuve de la
vérité de cette observation.

(1) Si cette vérité pouvait paraître douteuse'à quelques
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Il n’appartient sans doute qu’à un grand homme

de donner de bonnes institutions à un peuple ; mais

si le législateur n’a pas soin de les affermir, s’il aban¬

donne à leur propre force les magistrats chargés de '

les conserver, et ne les entoure pas de cette force mo¬

rale qui seule fait la durée des empires ,des concep¬

tions de son génie périront avec lui , et l’état retom¬

bera dans scs anciennes habitudes , si toutelois il ne

devient pas la proie du premier ambitieux qui voudra

s’cn emparer.

Ce serait, au reste , une grande erreur de croire

qu’on pourrait prévenir l’usurpation du pouvoir, en

remettant aux magistrats chargés de veiller au main¬

tien des lois constitutives de l’état une portion de la

force publique ; car la force qu’on leur remettrait

6erait nécessairement inférieure, égale ou supérieure

à celle qui serait remise aux magistrats chargés du

pouvoir exécutif; si elle était inférieure , la puissance

exécutive restant assez forte pour les dépouiller de

leur caractère , ils ne pourraient se maintenir , et

conserver ainsi l’espoir de rétablir la constitution,

qu’en y laissant porter des atteintes continuelles ; si

ellé était égale, les deux corps s’entraveraient mu¬

tuellement , l’un cherchant toujours à usurper la

puissance de l’autre : enhu; si elle était supérieure,

le pouvoir exécutif serait trop faible , et la constitu-

personnes , qu’elles suivent l’histoire de notre révolution ,

et qu’elles nous disent pourquoi le peuple ne s’est jamais

opposé au renversement des institutions nouvelles.
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tion serait détruite par les moyens mêmes qu’on au¬

rait établis pour la conserver. Il est donc évident que

ce n’est point par une force purement physique qu’un

peuple peut conserver ses institutions ; mais com¬

ment les conservera-t-il ? Je l’ai déjà dit, en con¬

fondant ses mœurs , ses lois et sa religion , de telle

sorte qu’elles ne fassent qu’un tout dans l’esprit des

citoyens. Il faut que les hommes auxquels la loi

confie la direction de la force publique, soient si imbus

des institutions de l’état, qu’ils ne puissent pas con¬

cevoir l’idée de les renverser, sans craindre en même

temps de détruire la base de leur puissance , il faut

que tous les magistrats soient intimement convain¬

cus que l’atteinte la plus légère portée à la consti¬

tution , est un attentat à la liberté publique, et qu’ils

ne peuvent trouver leur sûreié que dans le plus scru¬

puleux accomplissement de leurs devoirs : il faut

que chaque citoyen connaisse si bien les lois qui

doivent servir de règle.à sa conduite, ou qui les pro¬

tègent, qu’au premier .signal des magistrats , il soit

toujours prêt à prendre les armes contre l’individu

qui tenterait d Jy porter atteinte ; il faut enfin que

celui à qui la loi confie la force publique, trouve dans

celte force même une résistance invincible , toutes

les fois qu’il voudra l’employer à détruire les ins¬

titutions que le peuple s’est données. Alors, et seu¬

lement alors, une nation pourra conserver son in¬

dépendance 5 mais tant qu’on emploiera d’autres

moyens , elle jouira pendant quelque temps d’une

apparence de liberté , et finira par tomber sous le

despotisme.
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Le dernier effet qui résulte du défaut de liaison

entre les lois , la morale et la religion', est le mépris

dans lequel les institutions religieuses sont tombées,

mépris qui ne cessera de croître que lorsqu’on en

aura détruit la cause. Si, dans les beaux siècles

d’Athènes ou de Rome, quelques écrivains avaient

parlé du paganisme, comme la plupart des auteurs

modernes ont parlé de la religion chrétienne , ils

auraient été bannis ou mis à mort , et nul bon ci¬

toyen n’eût désapprouvé leur condamnation : cepen¬

dant nos auteurs ont vécu et sont morts tranquilles ;

ou s’ils ont essuyé quelques persécutions suscitées par

des prêtres , leur réputation et leur gloire s’en sont

accrues aux yeux du public.

Faut-il donc blâmer la sévérité des anciens gou-

nemens, ou la douceur des gouvernemens mo¬

dernes ? Ni l’une ni l’autre. Chez les anciens, la re¬

ligion se liait si bien aux lois, qu’on ne pouvait la

faire tomber dans le mépris sans y faire tomber les

lois en même temps ; il n’y avait donc qu’un enne¬

mi de l’état qui fût capable de vouloir la détruire :

or, un tel homme devait nécessairement être puni

par les lois. Chez les modernes , au contraire, la reli¬

gion n’a aucun rapport avec les institutions civiles ;

elle n’a pas pour objet de rendre les hommes heu¬

reux dans ce bas inonde ; elle n’est faite, dit-on , que

pour les conduire à une autre vie ; et comme les lois

n’ont pour objet que le bonheur des citoyens, comme

d’ailleurs les gouvernemens ne sont pas établis pour

faire des élus , on peut attaquer la religion sans
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porter aucune atteinte aux lois ou au gouvernement,

et par conséquent sans encouru- aucune peine.

Ce mépris pour la religion ne résulte pas seulement

de ce que des écrivains , persuadés qu’elle n’était

fondée que sur ce qu’ils appelaient des préjugés ,

ont fait impunément tous leurs efforts pour la dé¬

truire ; il résulte aussi de la manière dont le peuple

reçoit l’éducation. Les hommes qui n’ont pas d’autre

fortune que leurs bras , n’emploieni à leur instruction

que le temps qu’ils ne peuvent pas employer à pour¬

voir à leur subsistance, c'est-à dire les premières an¬

nées de leur enfance; mais comme ils n’apprennent

que des préceptes, extrêmement vagues , ils les ont

bientôt oubliés. D’ailleurs , devant Dieu , un repen¬

tir efface tout; on peut se repenti/ à tout âge, et la

vie est si longue! Et pourquoi se priver d’un bien

réel, dans la crainte d’un mal qui ne peut jamais

arriver? C’est ainsi que raisonnent les hommes qui

n’ont pas d’autre frein que la religion, et c’est ainsi

qu’ils vont de la faute au vice, du vice aif cfime, et

du crime à l’échafaud.

Tels sont les principaux effets qui résultent de l’é¬

ducation vicieuse qu’on nous donne. Ces effets de¬

viennent causes «à leur tour : mais je laisse au lecteur

le soin d’en suivre lés conséquences. Je vais examiner

maintenant s’il 11e serait pas possible de détruire ces

vices, ou du moins d’en affaiblir considérablement

les e'fets.

D’abord on doit bien se pénétrer de cette vérité ,

qui si la religion et la morale sont séparées des lois 5
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elles ne leur sont point contraires, et que, par con-
quent, nul ne peut les blesser en se conformant
aux lois de son pays. On a déjà remarqué, en effet,
que Jésus n’avait établi sa religion qu’en demeu¬
rant entièrement étranger à la législation et au gou¬
vernement ; et l’on peut se convaincre , en exami¬
nant sa doctrine , que toutes les fois qu’on lui a
fait des questions relatives an pouvoir des autorités
civiles, il a toujours répondu d’une manière éva¬
sive. T es Juifs viennent-ils lui demander s’ils doivent

payer le tribut que les Romains leur ont imposé? il
leur répond , rendez à César ce qui appartient à
César ; mais il ne dit pas si le tribut appartient à
César, et sa réponse ne résout pas la question.
Viennent-ils lui demander s’il est permis à l’homme
de répudier sa femme (1) ? il leur répond que Moïse
ne leur a permis la répudiation qu’à cause de la
dureté de leurs coeurs (d’où l’on pourrait conclure
que l’effet doit exister tant que la cause n’est pas
détruite ) : il ajoute que Dieu a uni l’homme à la
femme, et que l’homme lie doit pas séparer ce que
Dieu a uni. Sans doute, Dieu a uni l’homme à la
femme 5 mais il a uni aussi les membres au corps ;
s’ensuit-il que celui qui a une main gangrenée n’a
pas le droit de la faire couper? O11 voit donc que

(1) La répudiation, chez les Juifs, n’avait rien de com¬

mun avec le divorce autorisé par nos lois : elle consistait

dans la faculté accordée à l’homme de renvoyer sa femme

malgré elle, et sans donner de motifs.
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cette dernière réponse, comme la précédente, ne ré¬

sout pas la question.

D’un autre côté, ses apôtres enseignent qu’il faut

obéir aux puissances, et que c’est résister à Dieu que

de leur résister : or, nulle puissance n’étant au-dessus

de la loi, il est clair qu’on ne peut se conformer à

ce précepte qu’en obéissant aux lois. Les détracteurs

du christianisme ont prétendu que par ce précepte

Saint Paul avait sanctionné la violence ou le despo¬

tisme ; mais c’est une erreur : dans un état despo¬

tique comme dans un état sauvage , il n’y a point

de lois ; et d’après Saint Paul, là où il n’est pas de

lois, il ne peut exister de délit : ubi non est lex , ne c

prcvvaricatio .

Les lois, la morale et la religion n’ont donc rien

d’incompatible; cependant, si la morale et les lois

peuvent être fondues ensemble , il n’en est pas de

même de la religion, sur-tout dans un état où les

lumières ont fait de grands progrès, et où plusieurs

sectes sont reconnues et protégées. On ne saurait

donc plus tenter aujourd’hui les moyens employés

par Lycurgue ou par Nunia peur donner de la sta¬

bilité à leurs institutions; mais il est un moyen qui

ne serait peut-être pas moins efficace, et qu’il ne se¬

rait 'pas très-difficile d’employer. Ce serait de faire

un Code de morale et de législation, dans lequel on

ferait entrer toutes les dispositions qui peuvent avoir

quelque influence sur la conduite publique ou privée

des citoyens.

Il faudrait avoir soin de mettre en première ligne



les peines les moins sujettes à contestations ; parce

qu’une fois qu’on serait bien convaincu de la réalité

des unes , on trouverait qu’on n’a si peu d’intérêt à

ne pas croire à la réalité des autres, qu’on ne son¬

gerait plus à discuter sur ce point. Ainsi, l’on ferait

connaître tous les mau:? qui résultent immédiate¬

ment d’une mauvaise action , ou même qui la pré¬

cèdent; tels, par exemple , que le danger auquel il

faut s’exposer pour la commettre, et le mépris ou

l’aversion dont elle charge celui qui en est l’auteur.

Viendraient ensuite les peines prononcées par les

lois ; enfin on exposerait les dogmes des peines et des

récompenses d’une autre vie. Je dis qu’on exposerait

les dogmes des peines et des récompenses d’une

autre vie, parce que toutes les sectes s’accordent à

reconnaître l’existence de Dieu , l’immortalité de

l’ame , la récompense des bons et la punition des

méchans.

Il importerait sur-tout de bien proportionner l’ins¬

truction à l’âge et à l’état de chaque personne. Il ne

faudrait pas , par exemple , que les ministres de la

religion vinssent annoncer gravement à des enfans de

huit ans, qu’ils doivent s’abstenir de la séduction et

de l’adultère , et qu’il ne leur est permis de désirer

Vœuvre de chair qu’en mariage seulement. Il ne fau¬

drait pas leur apprendre que l’ignorance et l’imbé¬

cillité sont des titres pour le royaume des cieux,

lorsqu’on les destine à des emplois qui ne peuvent être

remplis que par des hommes éclairés, ou lorsqu’on

ne veut pas leur faire mépriser les hommes instruits
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qui les gouvernent. Enfin il ne faudrait pas leur ap¬

prendre à mépriser les dignités et les honneurs, lors¬

que la patrie ne peut donner aux citoyens vertueux

qui la servent, que des honneurs ou des dignités.

Et qu’on ne pense pas que j’aie l’intention de dé¬

précier certains préceptes de la morale évangélique ;

car je crois, an contraire, qu'ils étaient tous cxcel-

lens pour le siècle où ils furent enseignés. Dans les

temps où les esprits n’étaient occupés que de vaines

disputes, et où les systèmes les plus absurdes étaient

ceux qui avaient le plus de partisans, on devait

donner un certain prix à l’ignorance , parce que

l’ignorance est préférable à l’erreur ; mais il serait

insensé de déprécier les sciences, lorsqu’elles n’ont

pour but que l’utilité des hommes , et qu’elles ne

prennent que l’expérience pour guide. On devait

également inspirer du mépris pour les honneurs ou

pour les dignités, dans un temps où l’on ne pouvait

les acquérir que par la faveur, et où la faveur ne

s’acquérait que par le crime : Ad quem ( consulatum )

non nisi per Sejanum aditus : neque Sejani -voluntas

nisi scelere quœrebatur ; mais ce serait une folie

d’assimiler les actes de tous les gouvernemens aux

actes des Séjan et des Tibère'. En un mot, les pré¬

ceptes de la morale ni les lois ne sauraient être inva¬

riables ; on doit les changer toutes les fois que les

circonstances pour lesquelles ils ont été faits , chan¬

gent; agir autrement, c’est se conduire comine si les

hommes étaient faits pour la règle, et non la règle

pour les hommes.



( 3o3 )7

Si le système que je propose était adopté, j’ose
croire qu’on verrait un changement total dans les
mœurs : nos institutions, si faibles en elles-mêmes ,
prendraient de la force et de la stabilité ; le gouver¬
nement, se voyant établi sur des bases solides, n’au¬
rait plus à craindre les suites de cette inquiétude et
de cette terreur qu’inspire toujours un pouvoir dont
on n’aperçoit pas les limites : les citoyens voyant
qu’ils n’ont plus rien à craindre du gouvernement,
ne l’en serviraient qu’avec plus de zèle ; on n’aurait
qu’une règle commune pour juger de la moralité des
actions des hommes, et cette règle, ne sera autre
chose que l’utilité publique ; la loi ne serait jamais
violée qu’avec connaissance de cause ; et nous ne
verrions pas punir des personnes qui, leplussouvent,
n’ont failli que par ignorance 5 les«citoyens vertueux
voyant toujours des lois qui les protégeraient, en
seraient plus attachés à leur patrie ; les médians
s’exileraient ou s’abstiendraient de mal faire , parce
qu’ils verraient sans cesse des lois prêtes à les punir;
et que l’animadversion publique et la religion les
poursuivraient quand le magistrat ne pourrait pas les
atteindre ; la religion , respectée par les meilleurs
citoyens, ne serait plus un objet de dérision, et l’on
oserait être religieux , parce qu’on pourrait l’être
sans craindre de passer aux yeux de certaines gens
pour un sot, pour un ignorant ou pour un hypo¬
crite. Mais, pour arriver à ce résultat, il faudrait
un gouvernement qui voulût rendre les hommes
meilleurs ; un ouvrage de morale et de législation
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exempt d’erreurs , et des hommes capables de l’ensei¬

gner ; et cela n’est pas facile à trouver.

DES GARANTIES.

Le gouvernement a garanti la liberté de la presse,

et il a établi une censure destinée à détruire cette

liberté ; il a garanti le libre exercice des cultes ,

et il oblige des citoyens à observer des fêtes que leurs

cultes ne connaissent pas 5 il a garanti que tous les

Français seraient également admissibles aux em¬

plois civils et militaires, et il a établi des écoles mi¬

litaires où il n’admet que des nobles , et où il pren¬

dra les officiers qui doivent commander les armées ;

il a garanti l’oubli des votes et des opinions émis

pendant la révolution, et les journaux, soumis à la

censure de ses agens, traitent d’assassins et de bri¬

gands ceux qui ont émis des votes ou des opinions

pendant la révolution ; il a garanti que le pouvoir

législatif serait exercé collectivement par le roi, la

chambre des pairs et la chambre des députés, et tous

les jours on publie des actes auxquels on donne la

force des lois, quoiqu’aucune des deux chambres n’y

ait concouru ; il a garanti l’indépendance du pou¬

voir judiciaire , et il a arbitrairement annullé des

jugemens inattaquables , et ses journalistes nous

prouvent l’inutilité de la Cour de cassation : il a

garanti.. ; mais que n’a-t-il pas garanti 1
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LE CENSEUR.

N°. 8.

CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du i5 août.

A une heure après midi , les pairs se réunissent en

vertu de l’ajournement porté au procès-verbal dans

la séance du 9 de ce mois. L’assemblée entend la

lecture et approuve la rédaction de ce procès-verbal.

L’ordre du jour appelle le développement des

motifs de la proposition faite dans la séance du 6

août L). Aux termes du réglement, un de MM. les

secrétaires fait lecture de cette proposition contenue

dans le projet de résolution suivant :

Projet de résolution.

La chambre des pairs , sur la demande d’un

nombre considérable de propriétaires de l’île de Saint-

22
( 1 ) V. Supra , pag. 262.

Tome I er . •— Cahier 8.
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Domingue et de négociaus de villes maritimes , dé¬
sirant concourir à accélérer le moment où cette

importante colonie sera rendue à la France , en
augmentant le moins possible les charges de l’état,
supplie le roi de proposer un projet de loi contenant
les dispositions suivantes :

Art. I er . Les colons propriétaires de Saint-Do¬

mingue sont autorisés à se réunir en assemblée gé¬
nérale , sous la présidence d’un commissaire délégué
par le roi , à l’effet de nommer des syndics pour sti¬
puler en nom collectif leurs intérêts communs.

2. Lesdits colons propriétaires sont autorisés à ou¬
vrir un emprunt de i 5 ,000,000 en dix mille actions
au porteur , de i 5 oo fr. chacune , divisées en dix
séries. Chaque action sera acquise en versant ladite
somme de i 5 oo fr. dans la. caisse du trésorier de la
marine.

L'emprunt sera exclusivement affecté aux frais
qu’occasionnera la reprise de possession de Saint-
Domingue.

3 II sera attribué à chaque action , i°. un in¬
térêt de cinq pour cent par an , à compter de la date
du versement des fonds , et qui sera payé de six mois
en six mois par le trésorier de la marine, et ce , jus¬
qu’au remboursement du capital ; 2°. un intérêt ad¬
ditionnel également de cinq pour cent par an, lequel
toutefois n’aura cours qu’à partir du premier jan¬
vier 1818 , et sera servi au moyen d’une taxe colo¬
niale , ainsi qu’il sera dit ci-après.

4 - Il sera établi sur toutes les denrées exportées
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de la colonie, une taxe qui sera , spécialemen t et ayant
tout autre emploi , affectée au service des intérêts
et au remboursement de l’emprunt ainsi qu’il va
être établi dans l’article suivant.

5 . Pendant les années 1818 et 1819 , il ne sera
prélevé sur ladite taxe qu’une somme suffisante pour
servir l’intérêt additionnel stipulé dans l’article 3 .

6. A compter du premier janvier 1820 , il sera
prélevé , par chaque année , sur ladite taxe, outre le
service des intérêts stipulés ci-dessus , une somme
suffisante pour rembourser le capital emprunté. Ce
remboursement s’opérera parle tirage au sort de l’une
des séries.

7. Après le remboursement total des actionnaires
en capital et intérêts, le produit de la taxe servira à
restituer au trésor royal les avances faites par le dé¬
partement de la marine pour le service des intérêts
accordés par l’article 3 .

8. Les actionnaires nommeront parmi eux des
commissaires pour veiller à leurs intérêts , soit en
France, soit à Saint-Domingue.

9. La surséance accordée aux colons propriétaires
par décret du 20 juin 1807, et qui expire le 1 e1'. dé¬
cembre prochain , est prorogée pour dix années 5 à
compter de ce terme, et cette'époque, les créanciers
rentreront dans tous leurs droits.

Après la lecture de ce projet, l’auteur de la pro¬
position ayant obtenu la parole , observe qu’on 11e
peut aujourd’hui prononcer le nom de Saint-
Domingue , sans réveiller dans l’esprit deux idées

*22
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bien différentes j celle de la prospérité la pins éto il*

nante , et celle de la dévastation qui l’a suivie. Le

proposant laisse à l’historien la pénible 'tâche de faire

connaître les désastres de cette seconde époque. Il

annonce même qu’il s’abstiendrait de rappeler la

première, et de parler de la prospérité passée de St.-

Domingue , si ce qu’il en dira ne devait exciter que

de stériles regrets , et s’il n’avait l’assurance fondée

sur l’opinion de personnes judicieuses et instruites ,

que cette belle colonie peut renaître de ses cendres.

Oui, messieurs , ajoute le proposant } le sol de St.-

Domingue , le plus fécond du monde connu, peut,

dans 1111 petit nombre d’années , nous enrichir en¬

core de ces douces moissons que nous payons si

chèrement à l’étranger. Une foule de colons proscrits

et malheureux , attendent leur salut des mesures lé¬

gislatives que nous avons l’honneur de vous sou¬

mettre , et de la sagesse qui préside aux conseils du

roi, juge suprême des moyens d’exécuter une entre¬

prise si importante pour toute la France.

Ici le proposant s’appuie , relativement à l’impor¬

tance de Saint-Domingue, sur le témoignage de tous

les auteurs qui ont décrit les Antilles, et suivant les¬

quels cette île vaut seule plus que toutes les autres

îles comprises dans l’immense golfe du Mexique. Il

présente , sans s’arrêter à ce témoignage , !e tableau

suivant de la colonie de Saint-Donnngue pendant

l’année 1790. Ce tableau est extrait d’une pétition

du commerce de Nantes, présentée en 179a par deux

çent cinquante-huit négocians.
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Le commerce de Saint-Domingueemployaità cette

époque sept cent cinquante gros bâtimens , montés
par plus de quatre-vingt mille matelots, sans comp¬
ter ceux qui servaient au cabotage de l’île , objet
très-important. Les produits consistaient en trois
cents millions pesant de sucre brut et terré , évalués

5 o fr. le quintal , ci.
i 5 o,oooj000 fr.i

Cent millions de café, à 80 fiv*.. • 80,000,000
Deux millions d’indigo, à 9 francs la

HCO c 0 0 0 0 0

Cinq millions de coton, à 2 francs la
livre. . ÎO, ooo, 000

Trente mille barriques de sirop , à
100 francs.

3 , 000 , 000

Quinze mille barriques de tafia , à
100 fr. 1, 5 oo, 000

Commerce interlope , évalué à. . • 17,000,000

Total du revenuatniuel. . • 279,500, 000

A quoi il faut 'ajouter le bénéfice résultant du
commerce des piastres et quadrupl es tirés du conti-

nent espagnol 5 commerce qui de 1783 à 1790, a im¬
porté en France 40,000,000 en numéraire. Les ha¬
bitations de la colonie étaient au nombre de huit

mille , dont chacune , évaluée au prix moyen de
1,000,000, argent des colonies , donne pour capital
une somme de plus de 5 ,000,000,000. Voilà ce que
la France a perdu , et qu’il s’agit pour elle de re¬
couvrer. Le proposant observe que, pour donner une
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idée complète des avantages que Saint-Domingue
procurait à la métropole , on doit placer à côté des
produits réellement prodigieux de cette colonie ^ où
six cent mille cultivateurs offraient l’équivalent du
travail ordinaire de cinq millions d’hommes, les bé¬
néfices qui résultaient nécessairement, pour le com¬
merce intérieur de la France et pour ses manufac¬
tures , d’une navigation aussi étendue et d’un aussi
vaste déboucher.

Il montre ensuite combien il est urgent de s’oc¬
cuper du recouvrement de la colonie. L’état de notre
change , la situation de nos finances , ne permettent
à cet égard aucun ajournement, et répondent aux
objections faites par certains esprits qui , prenant la
lenteur pour de la prudence , repoussent en ce mo¬
ment l’idée d’une expédition sur Saint-Domingue.
Le proposant regarde au contraire une telle expédi¬
tion , et les succès dont elle ne peut manquer d’être
suivie , comme l’unique moyen d’améliorer notre
crédit , d’empêcher l’écoulement de notre numé¬
raire , et de rétablir en notre faveur la balance du
commerce. Il n’y aurait cpie l’impossibilité du succès
qui pût nous détourner du soin de recouvrer une
possession si nécessaire ù nos finances et à la pro¬
priété générale du royaume. Mais, loin qu’on puisse
concevoir aucune crainte , jamais, poursuit le pro¬
posant , l’occasion ne fut plus favorable. Il entre à
ce sujet dans des détails circonstanciés sur la situa¬
tion de la colonie , sur les forces et le caractère des
chefs qui s’en partagent la souveraineté , sur le bo»
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esprit des habitans du sud et de l'ouest , où déjà
la culture du sucre est rétablie dans plusieurs en¬
droits , et sur l’impatience avec laquelle les nègres
du nord supportent la tyrannie qui les opprime. Il
écarte les préjugés que pourrait faire naître dans des
causes pusillanimes le mauvais succès de l’expédi¬
tion entreprise au commencement de ce siècle , et
montre que m les hommes , ni les choses, ni les cir¬
constances , ni les gouvernemens , ne sont à com¬
parer.

Le proposant annonce qu’aucune de ces considé¬
rations n’a échappé au ministre de la marine , an¬
cien et respectable administrateur de la colonie de
Saint-Domingue , dont il connaît toute l’importance
et les ressources , et qui , dès la conclusion de la
paix , s’est empressé de prendre , dans l’intérêt de
cette colonie , l'es mesures que lui permettaient et
les circonstances et la faiblesse des moyens mis à sa
disposition. Mais on ne peut espérer un véritable
succès qu’en déployant des forces imposantes , et la
modicité des fonds destinés à la marine pour 1814
et i 8 i 5 11e le permet pas : il a donc fallu chercher
d’autres ressources. C’est alors que les colons se sont
adressés aux capitalistes f rançais et étrangers, surtout
à ceux qui, ayant fait , il y a vingt ans, des avances
considérables aux propriétaires de Saint-Domingue ,
ont aujourd’hui presque autant d’intérêt qu’eux au
rétablissement de leurs habitations. Ces tentatives

n’ont point été infructueuses, et le proposant a dans
ses mains la soumission d’un négociant connu , qui



yffre de se charger d’un emprunt de trente millions
à des conditions peu differentes de celles cpie pré¬
sente le projet de résolution. Le proposant examine
et motive chacune des dispositions de ce projet. Il
insiste sur la nécessité de la surséance proposée par
le dernier article , et finit par recommander l’objet
de sa proposition à la justice , à l’humanité de-
l’asseinblée , en l’assurant que dans le cours de
cette session elle n’aura point à traiter d’affaire plus,
pressée m plus importante.

Après le développement des motifs , la discussion
étant ouverte sur la question de savoir si la pro¬
position sera prise en considération , un membre
pense qu’avant d’accueillir la proposition dont il
s’agit , on devrait examiner beaucoup d’antres ques¬
tions importantes, et sur lesquelles l’opinion est di¬
visée. Convie.ut-il à la France d’avoir des colonies ?
Lui convient-il de les étendre au-delà de celles dont

le dernier traité lui assure la restitution, et de cher¬
cher à recouvrer Saint-Domingue? Quels sont , en
ce cas , les moyens dont elle doit faire usage pour
s’cu assurer de nouveau la possession ? L’opinant
observe qu’en supposant décidées les deux premières
questions , on manque de moyens pour se déter¬
miner sur la dernière . puisqu’on ignore et les inten¬
tions positives des cliels qui se partagent la colonie ,
et les forces réelles dont ils disposent. Il ajoute que
le seul projet d’une entreprise qu’ils jugeraient hos¬
tile , suffirait pour réunir ces chefs aujourd’hui di¬
visés, et rendre également impossible et la pacification.
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et la conquête. Dans cet état de choses , une sag®

temporisation paraît à l’opinant le seul parti con¬

forme à notre situation actuelle et aux principes gé¬

néraux qui doivent guider l’assemblée. Il croit, au

surplus , que toute détermination relative à Saint-

Domingue devant être regardée comme une consé¬

quence du traité de paix, entre nécessairement dans

le domaine de la politique extérieure qui appartient

au roi. Il ne pense pas même qu’il convienne de

provoquer sa majesté sur la prolongation de la sur¬

séance , persuadé que y sans y être invitée par les

deux chambres , sa majesté se portera d’elle-même

à accorder aux colons cette faveur digne de sa bien¬

faisance et de sa justice. L’opinant conclut de ces

observations qu’il u’y a pas lieu à délibérer sur la

proposition soumise à la chambre.

Un autre membre pense , au contraire , que la

chambre ne peut se dispenser de la prendre en con¬

sidération. Elle entreprendrait sur les droits du

Gouvernement, si elle sc mêlait de lui indiquer des

moyens , de lui proposer des mesures ÿ mais il ne

s’agit que de lui offrir des secours. Craindrait-on

que l’appareil d’un armement ne nuisît au succès

des négociations? Ne sait-on pas que le moyen d’ob¬

tenir la paix , c’est de préparer la guerre , et que la.

soumission des rebelles sera d’autant plus prompte ,

que les propositions qui leur seront faites seront ap¬

puyées par des forces plus imposantes ? Comment ,

d’ailleurs , hésiterait-on à tenter en pleine paix ce

qu’on a osé entreprendre quand la guerre était uni-
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verselle ? Ce qu’on a dit de l’importance et de l’an¬
cienne prospérité de Saint-Domingue ne saurait être
contredit. Cette île valait seule un royaume. Sa na¬
vigation , ses produits sont nécessaires à notre com¬
merce j à nos manufactures , qui languiront tant
qu’ils en seront privés. Mais , continue l’opinant,
ces détails doivent être réservés pour la discussion :
il ne s’agit pas encore de savoir si la proposition doit
être admise ou rejetée , mais si elle mérite de vous
occuper , si elle doit être prise en considération. Or,
pourrait-on soutenir que l’intérêt du commerce et
des manufactures , le désespoir et la misère de qua¬
rante milles colons , n'ont aucun droit à l’attention
de la chambre? Le seul objet de la surséance est ca¬
pable de l’intéresser : elle ne peut être ordonnée ad¬
ministrativement , et il importe , il est pressant d’y
pourvoir. L’emprunt ne présente aucun inconvé¬
nient, et ceux qu’on y remarquerait pourraient être
indiqués dans la discussion. Le projet pourrait être
amélioré. Il ne s’agit que d’en ordonner l’examen ,
et l’opinant ne pense pas que la chambre se refus»
à cet acte de justice et d’humanité.

La proposition étant mise aux voix, la chambre dé¬
cide qu’elle est prise en considération. M. le prési¬
dent ordonne , en conséquence, qu’elle sera distri¬
buée aux bureaux pour y être examinée dans la
même forme que les projets de loi.

Cette délibération terminée , la chambre se divise
en bureaux pour l’examen tant du projet de loi
sur les naturalisations, présenté dans la dernière
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séance , que de la résolution prise par la chambré
des députés sur l’observation extérieure des jours de
repos et des fêtes reconnues par le Gouvernement.
Avant de se séparer, la chambre arrête qu’elle se
réunira immédiatement après la discussion des bu¬
reaux.

A quatre heures la chambre se réunit en vertu de
cet arrêté. M. le président , aux termes de l’art. 17
du réglement ? fait donner lecture à l’assemblée, par
un de MM. les secrétaires , du projet de loi sur les
naturalisations. Il consulte l’assemblée , aux termes
du même article , pour savoir si elle veut ouvrir la
discussion , ou nommer une commission spéciale
pour lui faire son rapport. La chambre décide
qu’elle ouvrira de suite la discussion. Le projet est
conçu en ces termes :

«

Aut. 1 e1’. Tous les liabitans des départemens qui
avaient été réunis au territoire de la France de¬

puis 17915 et qui , en vertu de cette réunion , se sont
établis sur le territoire'*actuel delà France, et y ont
résidé sans interruption depuis dix ans , et depuis
l’âge de ving-un ans , sont censés avoir fait la dé-

claration exigée par l’article 3 de la loi du 2a fri¬
maire an 8 (1) , à charge par eux de déclarer dans

(1) C’est de la constitution de l’an 8 , et non de la loi
de l’an 8, qu’il s’agit ici ; mais il semble que nos mi¬
nistres ont horreur des constitutions , et qu’ils craignent
même d’en prononcer le nom.
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Je délai d’un mois , à compter de la publication des
présentes ( 1 ) , qu’ils persistent dans la volonté de se
fixer en France. Ils obtiendront à cet effet , denous (A),
des letlfes de déclaration de naturalité , et pourront jouir ,
dès ce moment , des droits de citoyen français , à Pex¬
ception de ceux réservés dans l’article i er . de l’ordon¬
nance du 4 juin (3) , qui ne pourront être accordés qu’en
■vertu de lettres de naturalisation vérifiées (4) dans les
deux chambres .

Art. 2 . Ceux qui n’ont point encore dix années

de résidence réelle dans l’intérieur de la France, ac¬
querront les mêmes droits de citoyen français , le

(1) Que signifient ces mots des présentes^ Pourquoi
ns dit-on pas de la présente loil Le mot loi serait-il aussi
en horreur , et serions-nous réduits à n’avoir que des ré-
glemens ou des ordonnances ?

( 2 ) De qui ? de nous ! Cette manière de s’exprimer
prouve évidemment que , dans l’intention des ministres ,
les deux chambres ne sont destinées qu’a sanctionner la
volonté du prince, ou que les lettres de naturalisation de¬
vront être délivrées par les trois branches de l’autorité
législative.

(3) Avant la révolution , les ordonnances des rois de
France n’avaient absolument aucune force , tant qu’elles
n’avaient pas été enregistrées par les divers parlemens du
royaume ; on demande quel est l’acte par lequel la
nation a confié au roi un droit que ses prédécesseurs
n’avaient pas ?

(4) Quel sera l’objet de cette vérification ?
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jour où leurs dix ans de résidence seront révolus 5 à

charge de faire dans le même délai la déclaration sus¬

dite. lions nous réservons néanmoins d’accorder ; lorsque

nous le jugerons convenable , même avant les dix ans de

résidence révolus , des lettres de déclaration de natu¬

ralité.

Art. 3 . A l’égard des individus nés et encore do*

jniciliés dans les départemens qui , après avoir fait

partie de la France , en ont été séparés par les der¬

niers traités , nous pourrons leur accorder la permis¬

sion de s’établir dans notre royanme, et d’y jouir des

droits civils 5 mais ils ne pourront exercer ceux de

citoyen français } qu’après avoir fait la déclaration

prescrite par la loi du 22 frimaire an 8 , et avoir ob¬

tenu des lettres de déclaration de naturalité (1).

Un membre observe que les mots : ils obtiens

dront , etc. (employés dans le premier article) sem¬

blent établir en droit ce qui n’est qu’une faveur , et

imposer au gouvernement l’obligation d’accorder

des lettres de naturalité à tous ceux qui se trouvent

dans le cas prévu par cet article. Il pense qu’il est

(1) Cet article 11’ajoute rien à nos lois existantes , et

îl est ridicule qû’on veuille se donner l’air d’accorder

quelque chose à des hommes qui , pendant près de vingt

années , ont obéi à nos lois , et ont versé"leur sang pour

notre défense , lorsque dans le fait on les traite comme

tous les autres étrangers. Il est même à remarquer qu’on

les traite d’une manière plus défavorable , puisqu’on leur

impose une condition que les autres étrangers ne sont pas

tenus de remplir pour devenir citoyens.
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des cas où il pourrait convenir île les refuser ; et pour
ne pas engager le gouvernement à cet égard. , il pro¬
pose de substituer au mot obtiendront , les mots pour¬
ront obtenir.

M. le chancelier annonce qu’il regarde les termes
de l’article comme suffisans pour laisser au roi la
faculté de refuser les lettres de naturalisation à ceux

qui ne seront pas jugés digues de cette faveur. On
n’obtient , en effet, que ce que l’on demande , et
l’obligation même d’obtenir suppose la possibilité du
refus (1). Il est hors de doute que les lettres de na¬
turalisation ne seront accordées par le roi qu’à ceux
dont la conduite n’y mettra aucun obstacle.

Plusieurs membres réclament contre cette inter¬

prétation , et considèrent les lettres de naturalisation
non comme un acte de faveur , mais comme la décla¬
ration d’un droit acquis à tous ceux qui se trouvent
dans le cas prévu par l’article premier du projet de
loi. Ils se fondent, pour établir leur opinion , sur les
termes mêmes de cet article qui appellent au béné¬
fice de la naturalisation tous les habitans des départe-
mens ci-devant réunis, qui : en vertu de cette réunion ,
se sont établis sur le territoire actuel de la France , et y

(1) M. le chancelier croirait-il qu’un débiteur peut re¬

fuser ce qu’il doit, parce que le créancier ne peut obtenir

ce qui lui est dù sans le demander ? Croirait-il qu’un tri¬

bunal peut refuser de rendre justice aux citoyens, par

cela seul qu’ils sont obligés de recourir à lui pour
l’obtenir ?
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ont résidé sans interruption depuis dix ans , et depuis
Page de -vingt-un ans. Ils se fondent également sur
le paragraphe 3 du préambule j en parlant des mê¬
mes hahitans , le ror dit : Nous avons jugé , etc. ,
que , s’ils ont exercé pendant dix ans les droits de
citoyen français , il leur suffisait de déclarer l’inten¬
tion de les conserver pour continuer à jouir des
droits civils et politiques. Les opmans concluent de
ces rapprochemens que , dans le cas dont il s’agit ,
la naturalisation n’est point un acte de faveur, mais
de droit. Ils s’opposent au surplus à P adoption de Pa-
mendement proposé.

La proposition de cet amendement n’élant point
appuyée , n’a point d’autre suite.

Un membre observe , sur le même article , qu’il
n’indique pas l’autorité devant laquelle devra être
faite la déclaration qu’il exige. Il propose d’y ajouter
que celte déclaration sera faite au chef-lieu de la
préfecture ou de la sous-préfecture du domicile.

D’autres membres s’opposent à cette addition , qui
changerait le droit commun , suivant lequel toute
déclaration de ce genre doit être faite à la munici¬
palité du déclarant. Us invoquent l’ordre du jour,
qui est mis aux voix et adopté.

Les art. 2 et 3 du projet de loi ne donnent lieu
à aucune réclamation.

Avant qu’il soit procédé au vote du projet, un
membre observe que le droit de concourir à la for¬
mation des lois étant la plus belle prérogative que
la charte constitutionnelle ait conférée à la chambre
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des pairs, ainsi qu’à celle des députés, l’une et l’autre

doivent apporter un soin particulier à l’examen des

formes qui constatent l’exercice du droit. En exami¬

nant , sous ce rapport , le projet de loi soumis à la

délibération de la chambre , l’opinant y remarque

les formes , non d’une proposition qui , pour de¬

venir loi , a besoin de l’adoption des deux cham¬

bres , mais d’un acte émané de la seule volonté du

roi. Dans le préambule comme dans le dispositif j

c’est sa majesté qui parle , ainsi qu’elle le ferait dans

un édit ou dans une déclaration. Nulle part le con¬

cours des deux chambres n’est indiqué ni même sup¬

posé. Il semble que la loi projetée n’a rien à acquérir

pour être définitive. L’opinant ajoute qu’il n’en était

pas ainsi clans les précédentes assemblées , et qu’une

forme particulière distinguait les projets de loi des

actes du gouvernement. Il pense que cette distinc i

tion devrait être l'établie , et le concours nécessaire

des deux chambres indiqué d’une manière quelconque

dans les propositions de loi qui leur sont présentées.

M. le chancelier, en répondant à ces observations j

avoue qu’elles seraient fondées si le projet de loi j

après son adoption , devait être publié tel qu’il est

en ce moment présenté à la chambre. Mais le régle¬

ment du 28 a déterminé les formes dont ce projet

adopté devait être revêtu avant sa publication , et ces

formes, indiquées dans l’art. 3 du tit. 4> expriment

nettement le concours des deux chambres. Il ne pense

pas , d’après cette explication , qu’il y ait aucun

changement à faire au projet de loi.



Plusieurs membres néanmoins appuient les obseU
vation:: du préopmant, et proposent, pour en rem¬
plir l’objet, différentes formules, telles que Nous
présentons , ou Nous avons ordonné que le chancelier
présenterait à la chambre des pairs le projet de loi
suivant. — Nous ordonnons , sauf P adoption des deux
chambres . — Nous ordonnons , conformément à la déli¬
bération delà chambre des pairs y etc. Un membre vou¬
drait que , pour distinguer les actes de l’autorité
royale de ceux du pouvoir législatif, le roi, dans
les premiers, s’exprimât à la première personne ,
comme Nous ordonnons , Nous avons ordonné ,et c. ,
et que dans les antres il fût parlé de sa majesté à
la troisième, comme ils obtiendiont du roi des lettres
de naturalité. Un autre membre, appuyant cette dis¬
tinction , trouve de l’inconvénient et une sorte de
contradiction à ce que le roi s’exprime de la même
■manière lorsqu'il parle en son nom , comme chef su¬
prême du gouvernement, et lorsqu’il parle seule¬
ment comme organe et comme l’an des élemens de
la puissance législative.

D'autres membres invoquent l’ordre du jour sur
les ameudeniens proposés. Un de MM. les secrétaires
observe que le réglement du 28 juin à tout prévu ,
et qu’à moins d’attaquer ce réglement par une pro¬
position directe, qui jusqu’à ce qu’elle fût convertie
en loi , ne l’empêcherait pas d’avoir son effet, il faut
absolument s’y conformer. Or, on aperçoit dans ce
qu’il prescrit quatre opérations distinctes : la propo¬
sition , dont la forme est réglée par l’art. 2 du titre 3 ;

Tom. i er . -—Cahier 8. 23
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l’adoption d’une chambre , puis celle de l’autre, sur

lesquelles statuent l’art. 3 et Part. 5 du même titre;

enfin la sanction du roi , qui est l’objet des art. i ,

2 et 3 du titre 4* La proposition de la loi ne fait au¬

cune mention des deux chambres ; mais elle n’en doit

faire aucune, puisque la proposition appartient au

roi. Dès qu’une chambre adopte , elle y inscrit elle-

même son adoption ; l’autre chambre en fait autant

à son tour; et quand, après cette double adoption ,

le roi sanctionne la loi qu’il avait proposée, la for¬

mule même de la sanction exprime le concours des

deux chambres, exigé par la charte constitutionnelle.

One peut-on desirer davantage pour exprimer ce

concours? Lt pourquoi, avant qu’il ait eu lien ,

l’exprimer dans une proposition de loi , qui, si elle

n’est adoptée, ne laissera aucune trace de son exis¬

tence ?

M. le chancelier ajoute que la discussion qui s’est

établie ne tendrait à rien moins qu’à contester au

roi le droit d’intituler en son nom les lois de l’état ;

ce qui sans doute n’est pas dans les intentions de
l’assemblée.

Un membre, appuyant l’observation de M. le

chancelier, pense que l’assemblée, en se livraut'à

des discussions qui ne paraissent intéresser que la

forme, pourrait se trouver entraînée , contre ses in¬

tentions, à des mesures qui blesseraient la charte

constitutionnelle. Suivant cette charte , le roi est le

chef suprême de l’état ; c’est en son nom que la jus¬

tice se rend, et que la loi parle. Il a besoin, pour la
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formation de la loi, du concours des deux cham¬

bres ; mais c’est par lui seul que cette loi est pro¬

posée. La proposition, aux termes du réglement, doit

être rédigée en forme de loi. 11 doit donc y parler

comme dans une loi definitive, et supposer l’adop¬

tion des deux chambres , sans. laquelle aucune loi

ne peut exister. Une loi proposée ne doit donc dif¬

férer d’une loi adoptée que par la mention qui lui

manque de l’adoption des deux chambres. Mais cette

mention entre comme condition essentielle dans la

formule même de la sanction donnée par le roi aux

lois adoptées. IL n’y a donc rien à changer dans la

forme sous laquelle est présenté le projet soumis à

la délibération de la chambre , et l’opinant insiste

sur l’ordre du jour invoqué contre les amendemens

proposés»

L’ordre du jour est mis au voix et adopté. Il est

ensuite procédé au scrutin sur l’adoption du projet

de loi. Le résultat du dépouillement donne la ma¬

jorité absolue des suffrages en faveur du projet. M. le

président , au nom delà chambre, en proclame l’a¬

doption par cette formule: ha chambre des pairs a

adopté.

L’assemblée estajournée au 16, pour la discussion

en a ssemblée générale de la résolution de la chambre

des députés, sur l’observation extérieure des jours

de repos et des fêtes reconnues par la loi. La parole

est accordée pour le même jour au comité des péti¬

tions,

a3 *
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Observations.

Il semble .que M. le chancelier et les autres pairs
qui se sont opposés au dernier amendement qui a
été proposé , s’étaient entendus pour faire perdre de
vue la véritable question que la chambre avait à
examiner. De quoi s’agissait-il en effet? De savoir
uniquement si la loi devait être conçue de manière
qu’à la simple lecture de ses dispositions , chacun
pût juger qu’elle était l’expression de la volonté
des trois branches de l’autorité législative ; et c’est
ce qu’on n’a pas entendu ou ce qu’on n’a pas voulu
entendre.

Il faut considérer le roi sous deux .rapports:
comme exclusivement chargé du pouvoir exécutif, et
comme membre de la puisssance législative. Comme
membre de la puissance législative , il concourt à la
formation des lois ; mais sa volonté n’a pas plus de
force que celle de la chambre des députés, ou de la
chambre des pairs : comme chargé du pouvoir exé¬
cutif , il a seul le droit de mettre son nom en tête des
lois et de les terminer par son mandement.

Dans toute loi, il existe donc deux parties essen¬
tiellement distinctes : le dispositif, d’une part ; et
l’intitulé et le mandement , de l’autre : la première

partie est l’ouvrage de la puissance législative 5 la se¬
conde appartient au pouvoir exécutif. Maintenant
il s’agit de savoir s’il convient que , dans la partie
qui dispose , la puissance législative parle au nom



du roi; et il est évident que cela ne convient-nulle¬
ment , et que ce serait même mie absurdité çlio-
quanto.

Sous quel rapport en effet la puissance legislative
considérerait-elle le roi si elle parlait en son nom? Si
elle le considérait comme faisant partie d’elle-même,
elle reconnaîtrait par cela seul que sa volonté est au-
dessus de la volonté des deux chambres, ce qui serait
çoutraire à la constitution. Si elle le considérait
comme investi du pouvoir exécutif , ce serait encore
pire , puisqu'elle reconnaîtrait implicitement que la
puissance qui veut, ne doit exprimer que la volonté
du pouvoir qui exécute.

Toutes les fois que, dans le dispositif d'u. eToi, il
est dit: nous voulons , nous ordonnons , nu.s accor¬
dons . etc., on doit donc entendre que la loi vent ,
que la loi ordonne , que la loi accorde ; et s’il est néces¬
saire de désigner une des trois brandies de l’autorité
législative, ou doit la désigner nominativement, ou
l’indiquer de manière qu'on ne puisse jamais la con¬
fondre avec les deux autres. Tour mieux sentir la

nécessité de cette distinction, supposons que le roi ,
conservant la part qu’il a dans la puissance législa¬
tive, n’eût pas été investi du pouvoir exécutif, et
que le pouvoir exécutif n’eût eu aucune part dans la
formation des lois, il est clair que , par ces expres¬
sions, nous nous réservons , insérées dans une loi , ch
aurait entendu , la puissance législative se réserve $ et
que jamais on aurait osé prétendre que la réserve
était faite en faveur de l’une des trois branches de
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l’autorité législative, ou eu faveur du pouvoir exé¬
cutif,

Les réclamations faites contre la rédaction du pro¬
jet de loi étaient donc bien fondées 5 et l’on s’en cou-
vaincra encoremieux, si l’on examine les objections
deceux qui les ont combattues, M. le chancelier a ob¬

servé que l’article 3 du titre 4 du réglement du i 3
août levait la difficulté , puisqu’il déterminait les
formes dont le projet de loi devait être revêtu avant
Sa promulgation 5 et que ces réclamations ne ten¬
daient à rien moins qu’à contester au roi le droit
d'intituler en son nom les lois de l’état.

La première de ces objections n’a aucun fonde¬
ment ; car l’article 3 du titre 4 du réglement est
étranger à la discussion. Il porte : « Le roi sanc-
3) tionne la loi qu’il a proposée , en faisant inscrire

3> sur la minute que ladite loi, discutée, délibérée

33 et adoptée par les deux chambres , sera publiée et

33 enregistrée pour être exécutée comme loi de l’é*
33 tat. 33 Cet article détermine sans doute la forme

dans laquelle le roi donnera sa sanction ; mais dé-
ternnne-t-il la manière dont les dispositions de la loi
seront rédigées? Déclare-t-il que lorsque dans une
loi il sera dit : nous voulons f nous ordonnons , nous
nous réservons , il faudra entendre , que le roi veut ,
que le roi ordonne , que le roi se réserve ?

La seconde objection de M. le chancelier est en¬
core plus mal fondée que la première : car de ce que
la loi ne doit parler ni au nom de l’une des trois,
branches de l’autorité législative, ni au nom du pou-
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voir exécutif’, on ne peut certainement pas en con*

dure que le pouvoir exécutif n’aura pas le droit d’y

apposer son mandement et de les intituler en son

nom. Ces notions sont aujourd’hui si simples et si

communes en France , qu’il faut être arrivé ou ne

sait d’où pour ne pas les connaître.

L’article 2 du titre 0 du i’églement , invoqué par

un de MM. les secrétaires , est tout aussi étran¬

ger à la question que l’article invoqué par M. le

chancelier : cc La loi proposée, dit-il, est rédigée en

3) forme de loi , signée par le roi , coutre-signée

» par un ministre , et adressée à la chambre à qui

» le roi l’envoie. » Oui , la loi proposée est rédigée

en forme de loi ; et c’est précisément pour cela qu’elle

doit être rédigée de manière qu’elle ne paraisse pas

l’ouvrage exclusif du pouvoir exécutif , ou de l’une

des trois branches de l’autorité législative.

Un membre a fait une objection si singulière ,

qu’elle mérite d’être rapportée : cc Suivant la charte,

» a-t-il dit, le roi est le chef suprême de l’état; c’est

n en son nom que la justice se rend et que la loi

33 parle. 33 Jusqu’ici nous avions cru que nos rois

devaient parler au nom de la loi pour être obéis ; mais

désormais ce sera au nom du roi que la loi parlera.

Le pouvoir exécutif nous paraissait destiné à faire exé¬

cuter les lois ; mais à l’avenir ce seront au contraire

les lois qui feront exécuter les volontés du pouvoir

exécutif, et qui parleront en son nom. Cela s’accor¬

dera merveilleusement avec l’an dix-neuvième de »

notre règne , avec la loi qui rétablit la censure pour
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nous faire jouir Je la liberté Je la presse , etc., etc.
On ajoute que la justice se rond an nom du roi ;

et de-là ou conclut que quand la loi dit , nous nous

Toservo7is , c’est le roi qui se réserve ; mais il faut donc
soutenir que lorsqu’un tribunal dit : tin tel sera tenu

de comparaître devant nous , l’individu désigné devra
comparaître devant le roi ; et si quelqu’un s’avise
de soutenir que cette interprétation est absurde ou
ridicule , on lui répondra , avec M. le chancelier ,
qu’on ne peut pas soutenir le contraire sans contes¬
ter an roi le droit d’intituler en son nom les jugc-
mens des tribunaux.

Qu’on ne s’imagine pas , au reste, qu’il ne s’agit
ici que d’une dispute de mots ; car il est bien évir
dent pour tout homme qui suit la marche du mi-
mstèie , qu’en faisant parier les lois au nom du roi,
on veut nous habituer à reconnaître que la volonté
loyale doit être Punique loi de l’état, et que les'deux
chambres sont uniquement destinées à les enregis¬
trer. La loi , dit Ou , doit parler au nom du roi: et
le roi, au nom de qm parlera-t-il? Lu vertu de quel
acte pourra-t-il prétendre que nous lui devons obéis¬
sance ?

Il importait donc beaucoup que la chambre des
pairs corrigeât la rédaction vicieuse du projet de loi;
mais le parti ministériel a si ba il trouvé l’art d’em¬
brouiller la question qu’on a fini par la perdre de
vue. La chambre des députés pourrait en demander
la correction ; mais comme lès juges et procureurs
royaux qui s’v trouvent n’ont pas encore obtenu dé
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M. le chancelier leur brevet de nomination , ou sent

bien cju’ils auront grand soin de ne pas se mettre en
opposition avec son excellence.

^vwavm«A\vvyvvvwvviivvvvw'vvvv>/vvwv'iv'vvvvvvvv,vvvvwvvvvvviiwvwiwiiwii(

DES CONFÉRENCES DE M. FRAYSSINOUS,

ET UE L’ESPRIT DU CLERGÉ DE FRANCE. '

Le public n’a jamais bien connu le véritable mo¬
tif pour lequel le dernier gouvernement avait cru
devoir imposer silence à M. Frayssinous , et lui dé¬
fendre de continuer des conférences qui , loin de
nuire à son autorité, semblaient > au contraire,
devoir lui être utiles, puisqu’elles avaient pour objet
de détruire des doctrines peu favorabW'ànx mauvais
gouvernenieiis, et particulièrement cette moderne
idéologie qui lui faisait tant de peur. Beaucoup de
personnes ont dit que l’orateur avait 1 provoqué cette
mesure par l’honorable persévérance avec laquelle il
avait refusé de payer au tyran l’humiliant tribut
d’éloges qu’l! exigeait, comme on sait, do tous les
hommes de talent; D’autres ont cru qu’un tort plus
gjtave de M. Frayssinous avait été de. ne pas vouloir
prostituer son ministère à la défense ^d’une loi de

sang, à l’apologie de la conscription ,‘et sa servir de
l’ascendant que lui donnait son éloquence pont
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inspirer l’ardeur de la guerre aux nombreux jeunes
gens que l’amour paisible des lettres ou de la
reli gion attirait à ses conférences. Enfin des
hommes qui connaissaient bien l’esprit de Bo¬
naparte , et qui savaient combien cet homme re¬
doutait la vertu , ont pensé, et avec plus de rai¬
son peut-être, que le véritable tort de M. Frayssi-
nous devait avoir été d’inspirer à ses jeunes audi¬
teurs des sentimens de religion qui ne s’accommo¬
daient point avec les principes du despotisme impé¬
rial, et qui tendaient même, jusqu’à un certain
point, à l’affaiblir.

Le gouvernement est loin d’avoir aujourd’hui les
mêmes raisons pour redouter l’influence des discours
de M. Frayssinous. Tout porte à croire, au con¬
traire , qu’on verrait avec plaisir cet orateur donner
par son talent une grande autorité à ses principes,
et inculquer profondément les doctrines morales et
religieuses qu'il enseigne dans l’esprit des jeunes
gens devant lesquels il doit faire ses conférences. lie
caractère et les sentimens connus de M. Frayssinous
.semblent devoir répondre du bon esprit qui le diri¬
gera dans ses dissertations polémiques, et nous dis¬
penser de les soumettre à la juridiction de notre
censure. Cependant, au moment où la France vient
de recevoir de .nouvelles institutions, il importe
d’examiner si l’on n’enseigne rien qui leur soit
contraire, sur-tout devant des jeunes gens, et des
jeunes gens destinés à l’instruction publique. C’est
ce qui nous détermine à parler ici des conférences,



de M, Frayssinous. Plus son talent peut donner de

force à sa doctrine, plus sa doctrine touche.de près

à nos lois politiques , plus il est nécessaire de s’as¬

surer qu’elle ne renferme rien qui ne sojt propre à

les affermir.

M. Frayssinous s’est proposé de démontrer dans

son premier discours, que sans religion il ne pou¬

vait point exister de véritable morale , ni de bonne

police parmi les hommes, cc II est temps, a-t-il dit»

si d’abjurer les principes d’un philosophisme absurde,

3> dont nous avons payé si cher les funestes égare*

3> mens 5 il est temps de revenir à une religion si

33 injustement méconnue, 33 Parcourant ensuite les

divers principes qui ont le plus d’influence sur la

conduite des hommes, il s’est attaché à prouver que

ni la gloire , ni l'honneur, ni l’opinion des contem¬

porains, ni le jugement de la postérité, ni beaucoup

de connaissances et de lumières, 11e pouvaient tenir

lieu de religion. Il a montré ensuite que tous les

grands législateurs avaient donné à leurs lois la re¬

ligion pour appui ; qu’un peuple privé de religion ,

était nécessairement esclave de la licence ou de la

tyrannie; enfin, que la religion était à la fois une

garantie contre l’ignorance du peuple et contre les

vices des grands. Nous allons entrer dans quelques

explications sm les | rincipaux points de son discours. 1

Il est temps d 1abjurer les principes d'un philosophisme

absurde , etc. Lorsqu’une chose est absurde, on ne

saurait sans Joule trop se bâter de l’abandonner.

Mais qu’entend M. Frayssinous par un philosophisme
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absurde ? Etend-il une qualification aussi injurieuse
à toutes les doctrines, philosophiques qui ont été pro¬
fessées dans le 18 e . siècle? Pcnse-til que les philo¬
sophes aient.toujours eu tort de censurer nos institu¬
tions? Iieur fait il un reproche d’avoir uni leurs ef¬
forts pour faire corriger ce qu’elles offraient de plus
odieux et de plus barbare? Ces vives attaques qu’ils
ont dirigées tour à tour contre la question , les tor-
tpres, le secret des procédures criminelles, l’atro¬
cité des peines , l’arbitraire des arrestations , la vé¬
nalité des charges , l’inégale distribution des impôts,
les mauvaises mœurs d\i haut clergé, les dépenses
excessives de la cour , la fureur des duels, etc., etc.,
méritent-elles le nom de philosophisnie absurde? Je.
ne puis croire que M. Erayssmous les juge avec
aussi peu de justice. Il est évident qu’il se mettrait en (
opposition avec ce que peusent tons les hommes
éclairés , même dans la classe de ceux qui sont le
moins piévenus eu faveur de la philosophie du der¬
nier siècle.

L’orateur , an contraire , açcuse-t il de plnloso-
phisnie les écrits trop nombreux dans lesquels , au
lieu de signaler les vices île nos institutions , les
écrivains du 18 e . siècle ont attaqué nos institutions
elle§-mêines ? Appelle-t-il philosophisme leur zèle
anti-religieux , leur manie de tout réformer , leur
éaoïsme déguisé sous les beaux noms d’humanité et

de., bienveillance, universelle? Appelle-t-il philoso¬
phisnie , , l’ardeur frénétique qu’on a fait éclater
pendant les premières années de la révolution.
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pour l’insubordination et pour la licence , les
fureurs démagogiques de quelques orateurs de nos
assemblées révolutionaires ; la philantropie fausse
et maladroite qui a fait faire , au nom du genre
humain , tant de lois funestes à l’état? Ah 1 sans
doute tout le monde conviendra avec M. FrayssinouSj
que de pareils écarts méritent à juste titre le nom de
philosophisme , et qu’on 11e saurait trop se hâter de
les désavouer. Mais la nation a devancé ses vœux à

cet égard , et ce 11’était peut-être pas la peine d’atta i
quer si vivement un travers d’esprit dont on est gé*
néralement guéri.

Parmi les nombreuses brofchures qui ont paru
avant la mémorable séance du 4 juin , dans laquelle
l’état a reçu une nouvelle existence, il en est un

grand nombre qui se distinguent par un noble
amour pour la liberté , par une horreur profonde
pour le despotisme , et par le sage désir de voir les
pouvoirs tellement balancés dans l’état, que tout
retour à l’anarchie et au pouvoir arbitraire devienne
désormais impossible. Ces senlimens qui ont été jus¬
tifiés en partie par la charte constitutionnelle , mé¬
ritent-ils le nom de philosophisme ?

Depuis que la constitution a été promulguée ,
plusieurs agens de Pautorité royale lui ont porté de
graves atteintes : si quelques écrivains ont eu le cou¬
rage de dénoncer ces actes arbitraires aux corps de
l’état chargés de les réprimer , ces écrivains seront-ils
prévenus de philosophisme aux yeux de M. Frayssi-
nous ?



Enfin , supposons que nos ministres s’obstinant à

suivre le système choquant de rétrogradation qu’ils

paraissent avoir adopté , détruisent insensiblement

toutes les garanties que la charte donnait à la na¬

tion , ouvrent ainsi la porte à tous les désordres , et

ce qui serait le plus grave de tons , parviennent à

investir nos rois , ou plutôt leurs*'ministres , d’un

pouvoir illimité. Supposons que les ministres des

cultes chrétiens, au lieu de faire servir la religion à

l’affermissement de nos institutions naissantes , fa*

vorisent des usurpations si coupables, et que, par

suite de cette espèce de conspiration , l’état retombe

sous le triple despotisme des rois, des grands et des

prêtres; s’il s’y trouve encore des écrivains assez cou-

rageux et assez probes pour attaquer sans ménage¬

ment un ordre de choses si contraires aux lois sur

lesquelles la monarchie vient d’être reconstituée , et

exciter la nation à revendiquer de6 droits qu’on lui

aura si injustement ravis, M. Frayssinous les accu¬

serait-il de philosophisme?

On voit que l’orateur aurait dû s’expliquer sur le

sens qu’il attachait à ce mot ; car s’il est nécessaire

d’abjurer ce philosophisme qui se révolte contre tout

ce qui ne s’accorde pas avec ses vains systèmes , il

n’importe pas moins de rester fidèle à cette philoso¬

phie sage et courageuse qui n’aspire qu’à défendre

les lois de l’état contre toutes les ambitions conju¬

rées, et à fonder solidement leur empire.

Il est temps de revenir à une religion si injustement

méconnue. On doit sans doute former des vœux pour



que la religion recouvre son influence •, mais on doit
desirer surtout qu’elle devienne l’appui des lois, et
qu’elle tende à former des citoyens. Lorsque Rousseau
a dit que la loi chrétienne était plus nuisible qu’utile
à la solide constitution de l’état, il a méconnu sa
destination la plus noble, et confondu la direction
fausse et pernicieuse que lui avaient donné l’avarice
et l’ambition de ses ministres, avec l’influence salu¬
taire qu’il eût été si facile de lui faire exercer. C’est
la calomnier que de dire qu’elle ne prend aucun in¬
térêt aux affaires de cette vie, qu’elle ne s’occupe
que des choses du ciel, et n’est propre qu’à faire des
élus. Pour la rendre capable de produire d’excellens
citoyens, il suffit de ne pas dénaturer le sens de ses
préceptes. « Quoi, dit Condillac, parce qu’elle a une

fin plus grande que les autres, elle ne ferait pas
» le bien que les autres ont fait ? Les superstitions
» du paganisme auraient, à cet égard, l’avantage
» sur elle ? Non sans doute : si elle tend à nous con-

» duire à la vie éternelle, elle tend aussi à nous
» rendre citoyens ; elle 11’exclut pas une de ses fins
» pour obtenir l’autre : elle les veut toutes deux (1).»
On peut dire même que ce n’est qu’en nous condui¬
sant à la seconde qu’elle peut nous rendre dignes
de la première , et que nous n’acquerrons de vé¬
ritables droits aux récompenses d’une autre vie ,
qu’en nous comportant en citoyens vertueux dans

(0 Hisf. mod. de Condillac, tome I er ., p. 433*
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celle -ci. Il faut (lire également que la religion né peut
recouvrer aujourd’hui une véritable autorité, qu’en
s’attachant par-dessus tout à nous inspirer l’amour
des lois et du bon ordre, et à se rendre ainsi d’une
utilité sociale qu’il ne soit plus possible de contester;
Ce n’est qu’alors, en effet , qu’elle parviendra à
vaincre les dédains de l’incrédulité et à forcer les

hommages des hommes mêmes qui 11e veulent point
reconnaître sa céleste origine. Enfin, il faut aller
jusqu’à dire que c’est à cette condition seulement
qu’011 peut desirer de voir qu’elle exerce un grand
empire sur les consciences;

Or, est-ce là, en effet, l’espèce d’influence qu’ori
cherche à lui donner depuis que la France a reçu
une nouvelle constitution? A-t-on vu ses ministres

recommander au respect des peuples ces lois fonda¬
mentales, dont l’observation est si importante, et qu’il
était si nécessaire de - sanctifier ? Où sont les évêques

qui, dans leurs instructions pastorales, ont cher¬
ché à donner aux fidèles de leurs diocèses do justes
idées sur les nouveaux devoirs que la charte impose
à tous les Français , et sur les nouveaux droits
qu'elle leur garantit? Nous avons lu beaucoup de
leurs mandemens , et certes nous n’y avons trouvé
rien de semblable; trop heureux si nous n’y avions
trouvé rien de contraire ! Mais malheureusement on

a peu à se féliciter de l'esprit qu’ont fait éclater, dans
ces mémorables circonstances, les premiers minis¬
tres de la religion. O11 sait les graves reproches que
leur adresse l’histoire : elle les accuse d’avoir, dans
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tous les temps , selon l’intérêt de leur ambition j
cherché à s’emparer de l’autorité des rois, ou à rendre
leur pouvoir absolu. Leurs .discours ne justifient que
trop aujourd’hui le second de ces reproches. Les
hommes honnêtes n’ont pas lu saris un véritébl«i
scandale, les adresses de ces prélats qui, trahissant à-
la-fois leurs devoirs de prêtres et de citoyens , et la
confiance des villes dont ils portaient les vœux aux
pieds du trône, ont osé donner au prince le lâche
et dangereux conseil de retenir tous les pouvoirs
dans ses mains > et de rejeter des lois destinées à af¬
fermir son autorité en la renfermant dans de justes
bornes. Si l’on ne remarque pas les mêmes paroles
dans les mandemens des évêques, on y retrouve à-
peu-près le même esprit. C’est toujours l'obéissance
au roi, et jamais l’obéissance aux lois que prêchent
leurs auteurs; c'est toujours l’autorité du roi qu’ils
font consacrer par la religion, et jamais celle des
lois. Ils ne songent pas que le roi ne peut être véri¬
tablement puissant, qu’autant que les lois sont res¬
pectées; et que toute autorité donnée au roi au-delà
de celle que les lois lui accordent, est un véritable
désordre qui compromet à-la-fois l’état et le roi ( 1 ).

(1) L’un des rédacteurs du Journal des Débats faisait,

il y a quelques jours, en rendant compte des chapitres de

l’ouvrage de M. le duc de Lévis sur l’Angleterre , qui

traitent de la constitution de ce royaume , cette sage

réflexion : Chose étrange ! démontrée par le fait le plus
authentique , mais encore absolument neuve pour lei

Tom. I er . — Cahier 8. *4
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Mais l’ambition ferme leurs yeux sur ces graves dan¬
gers ; l’important n’est point pour eux que la nation
devienne forte et tranquille, sous le régime salutaire
des lois sanctifiées par la religion; ce qui leur paraît
bien plus nécessaire , c’est que le clergé acquière des
honneurs, du crédit, des richesses, et une grande
prééminence dans l’état.

C’est à ce désir immodéré de richesses et de domi¬

nation qu’il faut attribuer et les adrescs et les man-
demens inconstitutionnels des évêques ; ctlessermons
scandaleux de ces prêtres , qui osent déclamer dans
leurs chaires contre la disposition de la charte qu.1
assure une égale protection à tous les cultes, et contre
celle qui déclare irrévocables les ventes des biens na¬
tionaux ; et l’abus que ces prêtres font delà confession
pour alarmer les acquéreurs de semblables biens sur
la légitimité de leurs acquisitions; et les coupables
démarches qu’a faites le clergé de Paris , pour obtenir
du gouvernement cette fameuse ordonnance devpo-
lice, dans laquelle les lois les plus saintes ont été
violées au nom de la religion, et qui a compromis
l’intérêt de la religion elle-même. Ce n’est point en
effet en étalant ses pompes aux yeux des peuples incré-

peuples du continent ! que Vautorité royale , renfermée

dans de justes bornes ,. réduite, à ses propres dimensions ,

et dégagée de toute prérogative étrangère , n’en devienne

que plus stable. et plus sacrée aux yeux des nations l

comme si ce luxe de pouvoir dont on la surcharge

-ailleurs , servait plutôt fl Vénerver qu’à l’affermir.
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dules ou corrompus que la religion peut reconquérir
son empire. Quand une sage prudence n’aurait pas'
porté nos législateurs à défendre de faire des cérémonies
religieuses hors de l’enceinte des temples, dans toutes
les villes où l’on professe plusieurs cultes, l’intérêt
seul de la religion aurait dû faire sentir à ses minis¬
tres la nécessité de ne point enfreindre une pareille
loi, dans l’état actuel des mœurs. Ils auraient dû voir
qu’eu général on n’a point une foi assez vive ni des
mœurs assez pures, surtout dans les grandes villes
pour que la religion pût, sans danger, franchir le'
seuil des temples et s’exposer aux regards du peuple ;
et que loin de vaincre l’obstination des incrédules
par cette démarche inconsidérée, elle deviendrait
peut-être plus que jamais l’objet'de leur risée et de
leur mépris. Pour qu’une pareille démarche eût pu
être véritablement utile, il aurait fallu préparer de -
longue-main les esprits à la voir sans scandale; il 41
aurait fallu commencer par inspirer au peuple quel¬
ques idées d’ordre et de décence; et, certes, des
processions ne pouvaient point opérer ce miracle.
Les cérémonies religieuses entretiennent la piété des
hommes religieux et ne les font point. Mais a-t-on-
consulté l’intérêt de la religion , quand on a eu l’idée
de faire des processions dans les nies de Paris? Les
prêtres ont voulu prouver au peuple que l’autorité se
déclarait pour eux, et que leur règne allait recom¬
mencer ; ils ont voulu obtenir un triomphe public :
qu’importait, à ce prix , d’exposer la religion à quel¬
ques outrages et de fouler les lois aux pieds ?

24 *
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Or, nous le demandons maintenant à M. Fraya-

sinous, si c’est-là l’usage qu’on doit faire de la reli¬

gion ; si telle est la direction qu’elle doit recevoir ;

si elle ne doit servir qu’à des fins particulières et

criinmelles $ si, loin de venir au secours des lois

elle se déclare leur juge et leur antagoniste; si, loin

de consolider leur ouvrage, elle conspire à la ruine

de cet ouvrage, et devient un instrument de réaction,

de discorde et de despotisme , quels vœux les ci¬

toyens sages et probes pourront-ils faire pour son ré¬

tablissement ? Ils appelleront de tous leurs désirs

cette religion vraiment chrétienne, qui pourrait

prêter un appui si salutaire à la faiblesse de nos

institutions, seconder si utilement leurs vues géné¬

reuses, contribuer d’une manière si efficace à la for¬

mation de nos mœurs, de notre caractère et de notre

esprit public ; mais ils repousseront avec horreur le

monstre odieux que l’ambition, la cupidité, l’or¬

gueil , le fanatisme voudraient présenter à leurs

hommages sous les traits augustes de la religion.

Il est temps de dire la vérité toute entière : deux

grands intérêts contraires paraissent se disputer la

France , comme tous les états qui viennent de se

relever sur les débris du grand empire. D’une part,

la majorité des Français veut conserver ce qui

vient d’être fait, parce qu’elle trouve dans nos ins¬

titutions nouvelles, telles qu’elles sont, les moyens

de fonder solidement le bonheur et l’indépendance

de la nation ; de l’autre, on fait effort pour leur arra¬

cher l’appui qu’on a présenté à leurs mains incertaines,
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et pour repousser l’état vers un ordre de choses dont
il est séparé par vingt-cinq ans de révolutions, auquel
il ne peut arriver qu’à travers de nouvelles guerres
civiles , qui ne lui présente rien de certain , et dans
lequel il doit se trouver encore livré à tontes les
chances des passions humaines.

Quelque absurde que soit ce projet de contre-ré¬
volution , son existence ne paraît que trop certaine.
Vingt actes du ministère de France semblent démon¬
trer non-seulenicnt qu’il existe , mais qu’il a même
reçu un commencement d’exéculion. La violation
de la liberté de la presse ; la violation de la liberté
des cultes , et la prééminence qu’011 cherche à donner
an culte catholique; des usurpations journalières du
pouvoir législatif ; des projets de loi envoyés aux
chambres , dans lesquels le roi parle seul , comme
si on voulait lui attribuer l’autorité législative toute
entière , c-t réduire les pouvoirs dos chambres au
simple droit de remontrance et d’enregistrement que
les parlemens exerçaient autrefois ; de graves atteintes
portées à l’indépendance judiciaire et à l’autorité de
la chose jugée ; le recrutement arbitraire d’une garde
immense; le rétablissement ou la création non moins
arbitraires d’anciens et de nouveaux ordres ; des dé¬
corations de toutes les couleurs répandues avec une
profusion sans exemple ; des privilèges rétablis en
faveur des nobles ; des outrages prodigués à tout ce
que la révolution a produit de bon ; des qualifica¬
tions odieuses données aux principes de la plus sage
liberté ; des éloges, souvent faux, donnés sans aucune
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mesure à l’ancienne monarchie ; l’affectation cho¬
quante avec laquelle on va chercher dans ce qui se
pratiquait, il y a plusieurs sièles, la raison de ce qui
se doit faire aujourd’hui : l’absudde manie de con¬
former l’éducation aux vieilles maximes, quand les
institutions sont nouvelles et différentes , etc. , etc.,
voilà, je pense, des actes qui ne peuvent guère
laisser de doute sur le projet de contre-révolution dont
il s’agit ici. J’ignore si ce projet extraordinaire
compte un grand nombre de défenseurs; mais je ne
crains pas d’affirmer qu’il est combattu par l’opinion
publique. Or, dans cette lutte , de quel côté la raison,
l’humanité , les lois , l’honneur , la religion , nous
«lisent-ils de nous engager ? Tout nous crie de nous
rallier aux lois , de protéger nos institutions nais¬
santes , de ne pas souffrir qu’elles reçoivent la
moindre atteinte. Tout nous dit qu’il est temps de
s'arrêter , qu’il est impossible de rétrograder , que
le présent est mille fois préférable au passé, que lui
seul peut nous promettre un heureux avenir, et que
la cause de tous nos malheurs est dans nos aberra¬
tions éternelles.

Quels conseils nous donne M. Frayssinous dans
de telles circonstances? Quels sont les intérêts dont

il embrasse la défense ? Je ne dirai point qu’un
homme aussi sage , aussi éclairé que lui, a le des¬
sein de favoriser l’esprit de réaction qui se mani¬

feste dans les actes des ministres ; mais l’on ne
peut pourtant se dissimuler que son discours ne
paraisse écrit dans cette vue. M. Frayssinous se
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montre grand admirateur du passé. Il faut con¬
venir cependant que le passé offre , dans notre his¬
toire, assez peu de choses qu’on puisse présenter avec
fruit à l’admiration des jeunes gens à qui l’on veut
inspirer des idées justes sur leurs devoirs de sujets et
■de citoyens, des sentimens utiles , et des mœurs qui
soient en harmonie avec nos nouvelles institutions.

Qu’y trouve-t-on , en effet , qu’on puisse, dans cette
vue, leur proposer pour modèle ? Est-ce la conduite
tour-a-tour servile ou séditieuse des grands de l’état?
La résistance souvent ambitieuse des parlçmens ?
Le fanatisme des diverses sectes religieuses? Est-ce
même la conduite des Français dont la religion a
été la plus éclairée et la moralité la plus pure ? Ces
hommes ont sans doute été vrais chrétiens et des

hommes probes, dans un temps où il n’était pas né¬
cessaire d’être citoyen pour mériter ces nobles titres ;
mais on peut dire peut-être , à une époque où le res¬
pect pour les lois doit devenir la première qualité des
Français, qu’il manque à la physionomie morale de
ces mêmes hommes un des traits qu’il serait le plus
essentiel d’offrir à l’admiration des jeunes gens. Fous
proposera-t-on pour règle de conduite ce vieil hon¬
neur français , sujet éternel des éloges de nos histo¬
riens et de nos moralistes ? Je suis loin de déprécier
les inspirations nobles et généreuses dont nos pères
étaient redevables à ce sentiment ; mais on sait qu’il
n’était pas pour eux un guide toujours sûr 5 011 sait
que cet honneur , enfant d’une vanité fausse et dé¬
réglée , d’un côté se déclarait orgueilleusement in¬
dépendant des lois , et de l’autre cédait sans pudeur
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ftiix séductions d’une foule de vices ( 1 ). L’hon*
neur qu’il faut faire germer dans le cœur des jeunes
français , est celui qui consiste à respecter et à dé¬
fendre les lois , à mépriser l’intrigue , la flatterie et
tous les vices des courtisans ; et l’on trouve peu de
cet honneur dans notre histoire. Enfin est-ce l’esprit
général de l’ancienne France et ses senthnens pour
ses rois , qu’on doit offrir pour exemple à la France
nouvelle. Je ne craindrai point de dire qu’à cet égard
le passé est peu digne de servir de leçon au présent ,
et que d’ailleurs , sous ce rapport, le présent ne peut
pas être soumis à l’influence du passé. Quand la
génération qui s’est formée sons les gouvernçmcns
tyranniques qui se sont succédé depuis vingt-cinq
ans, verra le roi gouverner d’après les lois , veiller
à leur défense , travailler à leur perfection , éloi¬
gner de lui les conseillers perfides qui, pour accroître
leur autorité, lui proposeraient de les renverser,
l’amour naîtra dans les cœurs sans le secours de

l’histoire , et cet amour éclairé , le seul qui puisse
flatter l’ame d’un hou roi , est aussi le seul qu’il soit
sur et honorable pour les Français de sentir et de
manifester.

M. Frayssinous, avons-nous dit, a cherché à prou¬
ver combien la religion était nécessaire à la morale ,
en montrant l’insuffisance des mobiles ordinaires des

actions humaines. On ne peut disconvenir que la re-

(i) Voy. duos l’iîsprit des Lois ce que Montesquieu

dit de l’honneur, en traitant du gouvernement monaç-

«fiiqus,
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ligion ne soit nu principe plus étendu et même plu*
actif, sur les hommes doués d’une for vive, que l’hon¬
neur , l’opinion , la crainte des châtiinens que les
lois infligent, et les autres mobiles purement, hu¬
mains de nos actions. Cependant ce principe a son
côté faible comme les autres; s’il est plus étendu , il
est, en général, moins puissant; il n’exerce point
une action assez immédiate sur le commun des

hommes; l’effet de ses promesses et de ses menaces
n’est pas assez près de nous; d’ailleurs, le pouvoir
que la rtdigion donne an repentir nuit beaucoup à
son influence : ce pouvoir estime grâce dont notre fai¬
blesse abuse toujours, et la plupart des vices se glis¬
sent ordinairement dans notre ame parla porte ou¬
verte à la pénitence. Au reste, l’impuissance des
principes destinés à agir sur le cœur de l’homme et
à régler ses déterminations , vient encore moins de
leur faiblesse que de leur peu de concert. Tant qu’ils
se nuiront mutuelionient dans leur action; tantqup
l’un offrira toujours le moyen d’échapper à l’autre;
tant que la religion ne sanctionnera pas ce que les
lois ordonnent ; que l’honneur voudra tout faire
céder à ses maximes , et que l’opinion absoudra des
vices que l’honneur, la religion ou les lois réprou¬
vent , il est impossible que nos mœurs s’épurent et
s’affermissent j parce que notre cœur ne prendra ja¬
mais conseil que des maximes qui s’accommoderont
le mieux avec sa faiblesse. Le plus grand service
qu’on pût rendre aux hommes serait donc de faire

cesser le conflit existant entre les règles qui les gou¬
vernent, et ce n’est pas une œuvre facile, parce que
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chacune de ces règles a des ministres qui désirant
s’en ifaire un instrument de domination , cherchent
;à les faire triompher sur toutes les autres. Les prêtres
-veulent que la sagesse des lois humaines s’agenouille
devant la sainteté de la morale évangélique, qu’ils
interprètent à leur manière ; le monde , quirègle au
hasard l’opinion, prétend qu’elle soit le juge suprême
des lois divines et humaines, tandis que l’honneur
•et les lois cassent despotiquement la plupart de ses
décisions. Si la voix de la raison était écoutée dans

cette malheureuse lutte , toutes ces règles s’accorde*
-raient pour le bonheur des hommes , et se placeraient
-dans une mutuelle et salutaire dépendance. Les lois
■auraient la prééminence, à condition qu’elles ten¬
draient au bien public, l’opinion leur accorderait
sa sanction, l’honneur les consacrerait, et elles se¬
raient sanctifiées par la religion.

D....r.
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RÉGLEMENT

Concernant les relations clés chambres avec
le roi et entre ellei.

TITRE PREMIER.

Ouverture de la session.

Art. I er . La convocation des deux chambres est

faite par une proclamation qui fixe le jour de l’ou¬
verture de la session.
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Tous les député* sont tenus de se rendre.
Les pairs sont convoqués' par des lettres closes du.

roi, contresignées par le chancelier de France.
Les députés des départenrens sont convoqués par

des lettres closes du roi, adressées à chacun des dé¬
putés, et contre-signées par le ministre de'l’inté¬
rieur.

2. Le jour de l’ouverture de la session, les
pairs et les députés se réunissent dans la même en¬
ceinte.

3 . Une députation de douze pairs et de vingt-cinq
députés va recevoir-le roi au pied du grand escalier,
et le conduit jusqu’aux marches du trône.

4 - Lorsque le roi est assis et couvert, il ordonne
aux pairs de s’asseoir , et les députés attendent que
■le roi le leur permette par l’organe de son chan¬
celier.

5 . Nul 11’est couvert en présence du roi.

6. Quand le roi a cessé de parler, le chan¬
celier prend ses ordres, et annonce que la session est
ouverte.

7. Le roi est accompagné à sa sortie par les mêmes
députations, et jusqu’aux mêmes lieux.

TITRE II.

Des proclamations du roi } portées aux deux chambres .

Aut. 1 e1 . Les proclamations du roi sont portées
aux deux chambres par des commissaires.

2. Ces commissaires seront reçus au haut de l’es¬
calier, et introduits par le grand-référendaire dans
la chambre des pairs. Les questeurs reçoivent et in¬
troduisent de même les commissaires envoyés à la
chambre des députés.

3 . Les proclamations sont remises par les coin-
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missaires au président, qui en fait lecture toute
affaire cessante.

4* La chambre se sépare à l’instant, si la procla¬
mation ordonne la clôture de la session , l’ajourne¬
ment ou la dissolution de la chambre.

5. Les commissaires du roi se placent sur des
sièges qui leur sont réservés vis-à-vis le bureau.

TITRE III.

Des messages du. roi , de la forme des lois proposées

par le roi , et de l’acceptation des chambres.

Art. 1 e1'. Les messages du roi contenant des pro¬
positions de lois, sont portés aux chambres par ses
ministres, qui pourront être assistés de commis¬
saires envoyés par le roi.

2 . La loi proposée e£t rédigée en forme de loi,
signée par le roi, contre-signée par un ministre,
et adressée à la chambre à qui le roi l’envoie.

3. Les chambres ne motivent ni leur acceptation
ni leur relus 5 elles disent seulement la chambre a
adopté ou la chambre n’a pas adopté.

4 . La loi qui n’est point adoptée ne donne lien àaucun message ni à aucune mention sur les registres
de la chambre.

5. La chambre qui adopte une proposition delai
en fait dresser la minute signée de son président et
de ses secrétaires, pour être déposée dans ses archives,
et en adresse au roi une expédition signée de même,
et qui lui est portée par le président et les secrétaires
de la chambre.

6 . Lorsqu’une chambre supplie le roi de pro¬poser une loi , elle en donne connaissance à l’autre
chambre -, et si la demande y est également adoptée,
elle adresse un message au roi par la voie de son
président et de ses secrétaires.
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TITRE I Y.

De la sanction et de la publication des lois.

Art. i er . Le roi refuse sa sanction par cette foi--

niule, le roi s’avisera , et s’il n’adopte point les pro¬

positions et suppliques qui lui sont faites , il dit : le
roi veut en délibérer.

2. Cette déclaration des volontés du roi est no¬

tifiée à la chambre des pairs par le chancelier , et

à celle des députés , par une lettre des ministres adres¬

sée au président.
3 . Le roi sanctionne la loi qu’il a proposée en

faisant inscrire sur la minute , que ladite loi , dis¬

cutée , délibérée et adoptée par les deux chambres, sera

publiée et enregistrée pour être exécutée comme loi
de l’état.

4 - Les lois proposées par le roi , sur la de¬
mande des deux chambres , sont publiées et sanc¬

tionnées dans la même forme que celles proposées

de propre mouvement.

TITRE Y.

Communications des chambres avec le roi , et des
chambres entre elles.

Art. 1 er . Le roi communique avec la chambre

des pairs, et cette chambre communique avec le roi

par le chancelier , et en son absence par le vice-pré¬
sident.

2. Les communications du roi avec la cham¬

bre des députés se font par la voie des ministres , et

celles de la chambre avec le roi , par l’intermé¬

diaire du président de la chambre ou des viçe-pré-
sidens.
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3. Les chambres communiquent entre elles par

l'intermédiaire de leurs présidens , dont les lettres'

sont pointées par des messagers d’état précédés par
deux huissiers.

4 . Ces messagers sont reçus au bas de l’esca¬

lier et introduits dans la chambre par des huissiers :

ils remettent leurs lettres aux secrétaires,' qui les

transmettent au président, et ils se retirent avec les

mêmes honneurs , après avoir reçu acte de leur

message.

5. Les chambres 11e peuvent jamais se réunir.

Toute délibération à laquelle un membre d’une

autre chambre aurait concouru, est nulle de plein
droit.

TITRE Y I.

Des adresses.

Art. 1 e1’. Les adresses que les chambres font au
roi doivent être délibérées et discutées dans les formes

prescrites pour les propositions des lois.

a. Ces adresses sont portées au roi par une

grande ou par une simple députation , selon qu’il
plaît au roi.

3. La simple députation est composée du pré¬

sident et de deux secrétaires ; vingt - cinq mem¬

bres de la chambre, y compris le président et les

secrétaires , forment la grande députation.

4 . Aucune chambre ne peut, dans aucun cas.,,

faire des adresses au peuple.

TITRE Y I I.

Dispositions générales.

Art. i er . La chambre des pairs, ni celle des dé¬

putés, ne se montrent jamais en corps hors du lieu
de leurs séances.



a. Elles n’ènvoient de députation qu’au roi ,

et avec sa permission expresse. Elles peuvent dépu¬

ter vers les princes et princesses de la famille royale
lorsqu’elles y sont autorisées par-le roi.

3. L’habit de cérémonie des pairs et celui des

députés , seront réglés par une disposition particu¬
lière.

4 . Le présent réglement sera porté à la chambre
des pairs, par notre chancelier, etjà-celle des députés,*
par notre ministre de l’intérieur.

Donné à Paris, le vingt-huitième jour du mois de juin
dix-huit cent quatorze*.

Et plus bas :

Signé LOUIS.

Signé L’Abbé dp.Montesquiou.

Le présent règlement, discuté, délibéré et adopté

dans les deux chambres , sera publié, et. enregistré ,.
pour être exécuté comme loi de l’état.

Donné au Château des Tuileries le treizième jour du
mois d’août dix-huit cent quatorze.

' Signé LOUIS.
Par le Roi :

Et plus; bas-:

L’Abbé de Montesquiou.

OBSERVATIONS

Sur les articles 1 et 2, du titre 6 , et sur l’article 2 du

titre 7 du réglement.

Un des droits les plus incontestables de la nation

de ses représentais est sans doute celui dfe présen»



ter des pétitions au roi. La chambre des pairs et la

chambre des députés avaient donc le droit de faire

parvenir leur demande à S. M. , sans qu’il fût au

pouvoir des ministres de les en empêcher; et ce n’est

pas sans étonnement qu’on voit qu’elles ont renoncé

à ce droit, et qu’elles ont accordé à ceux-ci la faculté

d’arrêter toutes les pétitions qui pourraient leur dé¬

plaire.

Suivant les articles 1 et 2 du titre 6 du réglement,

les adresses faites au roi ne peuvent lui être portées

que par des députations ; et suivant l’article 2 du

titre 7, les chambres ne peuvent lui envoyer des dé¬

putations qu’avec sa permission expresse. Pour obtenir

cette permission, il faudra donc que la chambre des

députés , par exemple , en fasse la demande au mi¬

nistre , car ce n’est que par lui qu’elle peut commu¬

niquer avec le roi. Si donc il plaît au ministre de

n’avoir aucun égard aux demandes qui lui seront

faites , le roi ne les connaîtra jamais. Admirable

moyen de maintenir en place les ministres ineptes et

mal intentionnés dont les chambres demandent le

renvoi !

De l’Imp. de N. RENAUDIERE, rue des Prouvaire*,
u®. 16.
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LE CENSEUR.

N°. 9.

CHAMBRE DES PAIRS.

Séances des 16 , 20 et 23 août .

Séance du 16. M essieurs les pairs se réunissent, à
(leux heures après midi, en vertu de l’ajournement
porté au procès-verbal de la séance du i3.

L’ordre du jour appelle la discussion en assemblée
générale, de la résolution prise par la chambre des
députés , sur l’observation extérieure des jours de
repos et des fêtes reconnues par le gouvernement.

Un membre attaque cette résolution, non-seule¬
ment comme mutile, mais comme dangereuse, et
devant produire un effet directement contraire à
celui qu’on se propose. Elle est inutile, parce qu’il
n’appartient qu’à l’autorité royale de régler la police
des cultes ; l’article 14 donne en effet au roi le pou¬
voir de faire les réglemens çt les ordonnances néces*

T'ont. I er , Cahier 5. &5
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saires pour l’exécution des lois, et la résolu lion dont
il s’agit ne contient que des dispositions réglemen¬
taires. Cette résolution est dangereuse , en ce qu’elle
peut mettre obstacle au retour à l’ordre , retour que
l’ordonnance du ministre de la police avait consi¬
dérablement accéléré , quoiqu’en général elle eût été
fort mal accueillie. L’opinant attaque ensuite les dis¬
positions particulières de la résolution 5 mais comme
ses attaques n’ont aucune suite, il est inutile de les
rapporter.

Un autre membre observe que les lois sur le culte
ne peuvent avoir un caractère différent de celui des
autres lois; qu’elles ne sont ni des ouvrages de
dogme, ni des conseils de perfection ; qu’elles se bor¬
nent à atteindre les délits, sans chercher à pénétrer
les intentions. En remontant à l'origine des lois
faites sur cette matière, depuis l’établissement du
christianisme , il montre que le concile de Laodicée,
le premier qui s’en soit occupé , se borna , pour l’ob¬
servation des dimanches et fêtes , à interdire aux
chrétiens le travail manuel, autant qu’il serait pos¬
sible , quatenus poterunt. Il trace ensuite rapidement
l’histoire de la législation sur cette matière , et finit

par conclure que la résolution de la chambre des
députés n’est au fond que le retour aux principes
de douceur qui existaient en France avant la réfor-
niation.

Quelques légères critiques sont dirigées contre
plusieurs articles de la résolution ; mais elles 11e don¬
nent lieu à aucune discussion sérieuse, et la chambre
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adopte la résolution telle qu’elle a été prise par la
chambre des députés (1).

Pendant la séance, MM. l’abbé de Montes'quiou
et Ferrand sont introduits dans la salle des séances.

Le premier, ayant obtenu la parole, annonce que
le roi lui a ordonné de porter à la chambre des pairs
le projet de loi relatif à la liberté de la presse.

Il assure que la chambre verra dans la loi propo-
sée une nouvelle preuve de la sollicitude du gou¬
vernement pour calmer ses agitations et ses inquié¬
tudes. La censure que la loi établit ne se propose
point, dit-il, de comprimer la pensée, ni d’étouffer
la vérité; elle veut au contraire favoriser les bonnes
lettres , qui n’ont reçu aucun honneur de ce déluge
de pamphlets, écrits sans étude et sans art, dont
nous avons été inondés; elle est favorable aux bons
auteurs , et n’est importune qu’à ceux qui en usurpent
le nom (a).

Ce n’est pas à vous, ajoute le ministre, que nous
devons exposer les dangers d’une liberté illimitée ;
ces principes absolus, qui sacrifient les générations
présentes à des générations qui n’existeront jamais,
ne pénètrent point dans cette enceinte. Après tant

(1) Vid. sup. , pag. ayo.

(2) M. l’abbé de Montesquiou n’a jamais envisagé la
question sous son véritable point de vue : il ne peut voir
dans la presse qu’un moyen de produire des ouvrages pu¬
rement littéraires.

a 5 *
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d’épreuves cruelles, la nation a cherché son repos dans
un système de prudence et de sagesse dont vous faites
une des plus belles parties : toutes nos lois doivent
être empreintes de ce même contrepoids dont notre
constitution a donné la première idée.

Le ministre, ayant ainsi parlé, donne lecture du
projet de loi, et M. le président en ordonne le renvoi
dans les bureaux (1).

Un membre obtient la parole pour faire une pro¬
position à la chambre; il demande que la chambre
fasse une adresse au roi à l’occasion de sa fête, pour

lui exprimer les sentimens de respect dont elle est
pénétrée pour Sa Majesté. La chambre décide qu’il
y a lieu de s’occuper de la proposition ; elle en renvoie
le développement au samedi 20 août, jour auquel la
séance est ajournée.

Séance du 20. L’auteur de la proposition faite
dans la dernière séance observe que chez toutes les

( 1) Après la lecture du projet de loi, le comité des pé¬
titions fait son rapport. Aucune des demandes adressées
à la chambre ne mérite son attention. 11 est cependant
une pétition qui mérite d’être remarquée; elle est signée
de quarante-trois liabitans de la rue de Tournon ou des
environs du Luxembourg, et a pour objet de faire rendre
au public le passage de la rue de Tournon au jardin , par
la cour du Palais. Qu’on vienne nous dire ensuite que
nous n’avons point d’esprit public, et que nous ne savons
pas nous occuper des affaires de l’Etat !.

/



nations un jour est plus particulièrement consacré à

féliciter chaque personne; qu’en France c’est la fête_

du patron que chacun a adopté ; que celle de Saint-

Louis ne peut manquer d’offrir à la chambre des

pairs le motifs d’une démarche particulière auprès

de Sa Majesté. Le proposant ajoute que c’est dans

cette vue qu’il a rédigé un projet d’adresse , dont il

donne lecture à l’assemblée.

Un membre pense que la proposition faite à la

chambre ne peut manquer de tirer à conséquence.

Dès qu’une adresse aura été présentée au roi sur des

objets étrangers à ceux dont la chambre doit s’oc¬

cuper, elle servira de prétexte pour en proposer une

autre; elle servira de titre pour la faire adopter; et

d'adresse en adresse, on retombera dans les incon •

véniens qui ont eu lieu sous le dernier gouverne¬

ment. Il est donc nécessaire d’examiner avec le plus

grand soin la proposition dont il s’agit.

Un autre membre ajoute que les sentimens ex¬

primés dans l’adresse qui vient d’être lue sont ceux

de tous les membres de l’assemblée. Chacun d’eux,

sous ce rapport, serait sans doute empressé de l’a¬

dopter. Mais il est, à son avis, une question impor¬

tante et préalable à cette adoption , c’est de savoir

s’il convient de faire des adresses au roi sur des oh'

jets qui n’ont aucun rapport ni avec la législation,

ni avec la politique. L’affirmative sur ce point mè¬

nerait à des conséquences embarrassantes , et qui

changeraient entièrement la nature des rapports

établis par la constitution entre les deux chambres et
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le roi. L’opinant, sans entreprendre de décider la

question, invoque à cet égard les lumières et l’avis

de ses collègues.

Un pair, en appuyant l’observation précédente,

pense qu’il convient d’exprimer à Sa Majesté, mais

d’une autre manière, des sentimens dont l’expres¬

sion, soumise aux formes rigoureuses que le régie*

ment a prescrites pour la délibération des adresses ,

perdrait nécessairement de sa chaleur et de sa viva¬

cité. Témoignons de vive voix à Sa Majesté, dit-il,

les sentimens qu’elle nous inspire, mais renonçons

à une forme qui ne peut convenir à la circonstance.

Les adresses que les chambres font au roi doivent

être rares, si l’on veut qu’elles produisent quelque

effet. Les multiplier, ce serait les anéantir. Il y a

trois semaines qu’une adresse a été présentée. Ne

nous hâtons pas de la faire suivre d’une autre. Le

réglement, en soumettant les adresses des deux

chambres aux formes prescrites pour l’adoption des

lois, a montré avec quelle réserve on devait user de

ce moyen. L’opinant conclut, de ces réflexions,

qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur le projet d’adresse.

La chambre consultée , adopte cette conclusion.

Elle se forme ensuite en bureaux pour examiner

le projet de loi sur la liberté de la presse. — A cinq

heures et demie elle se réunit, et ordonne que la

discussion en assemblée générale aura lieu mardi

prochain 20 août.

Séance du zo. A midi les pairs se réunissent en
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Tertu de l'ajournement porté dans le procès-verbal
de la dernière séance.

Un membre (M. le comte Cornudet) dit que si la
loi proposée ne renfermait qu’une pure suspension
provisoire du libre exercice de la presse exprimé et
garanti par la charte, il n’éleveraitpasla voix. Mais,
ajoute-t-il, l’institution de la censure préalable que
la loi proposée établit, est évidemment un système
d’état dont on veut faire unité avec l’article 8 de la
charte constitutionnelle. Cette intention évidente so; t

du préambule de la loi, et le but est formellement
avoué par le ministre de Sa Majesté, en ses exposés
des motifs de la loi à la chambre des pairs.

La liberté de la presse est proclamée par notre
charte comme sauve-garde de la liberté politique et
civile, comme une garantie du droit individuel de

pétition.
C’est sons ce rapport, et uniquement sous ce rap¬

port, qu’elle est rangée dans le droit public des
Français, art. 8 de la charte, titre 1 er .

Faire entrer dans la discussion de la loi proposée
et le zèle des bonnes études et le soin des réputations
domestiques, c’est chercher à faire perdre de vue le
véritable objet du débat, (r).

La charte détermine le rapport des sujets au
prince, et du prince aux sujets; elle déclare les pri¬
vilèges de ceux-ci et les droits de ceux-là.

(i) Ce n’est cependant que sous ce rapport qu’elle a
été envisagée par le ministre.
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Mais elle laisse à la morale, à la religion et à la
loi, à fixer et à assurer les devoirs des citoyens entre
eux.

La loi proposée ne doit donc être attaquée et dé¬
fendue que dans l’intérêt national proprement dit.
C’est le stade dans lequel la discussion , pour être
précise , doit se contenir.

L’opinant rappelle que la liberté de la presse est
un refuge contre les violations plus ou moins déter¬
minées qui pourraient être faites à la liberté indivi¬
duelle et au droit de propriété 3 d’où il conclut que
ce n’est pas à l’autorité elle-même que la garde de ce
refuge doit être confiée.

La charte, en proclamant que les Français ont
droit de publier et faire imprimer leurs opinions, a
franchement disposé ; elle n’a pas eu l’intention de
subordonner cette faculté à la fantaisie de l’autorité $
il est donc absurde de soutenir que lorsqu’elle a dit
cc les Français sont libres de publier leurs opinions,
33 elle a sous-entendu , si cela leur est permis. 3>

Vouloir que cette disposition niaise existe dans la
charte, 11’est-ce pas Poutrager? !N’est-ce pas. . . . je
m’arrête devant cet excès d’impiété.

Les partisans de la loi proposée prétendent la jus¬
tifier, en disant qu’il vaut mieux empêcher les abus
de naître , que d’avoir à les réprimer.

Parce que les citoyens peuvent abuser des armes,
vous allez donc aussi les désarmer, et jusqu’où les
conseils de votre prudence ne ponrront-ds pas nous
pousser? à convertir la nation française en une



( 36x )

communauté , telle que celle des Guaranis du Para¬
guay , sous le régime des missions.

Il faut sans doute éviter d’écliouer sur la cote de

la hideuse anarchie , mais il faut aussi se prémunir
contre les serres du despotisme.

La liberté de la presse peut avoir des abus : elle en
aura 5 mais voyons aussi le pouvoir qu’elle est ap¬
pelée à modérer , tendre continuellement à être
absolu.

Qui conteste d’ailleurs au gouvernement, dont la
suprême surveillance a le droit de faire saisir la main
prête à plonger le poignard, à verser le poison , ce¬
lui de faire saisir le manuscrit livré à l’impression ,
qui provoque à la désobéissance, qui excite au ren¬
versement de l’ordre établi ?

Mais l’on serait responsable de sa méprise ou de
son injustice", et c’est cette honorable responsabilité
que l’on veut secouer par l’institution de la cen¬
sure (1)

(t) Si la police est assez surveillante pour arrêter les
écrits clandestins dans leur source , la censure est inutile ,
puisque tout mauvais écrit pourra être arrêté avant qu’iL
soit connu dupublic. Si elle n’est point assez surveillante,
la censure est encore inutile , puisqu’on pourra s’y sous¬
traire impunément. On voit bien en quoi elle sera nui¬
sible ; mais il est impossible de découvrir à quoi elle peut
être bonne. Je suis étonné que les Dairs ou les députés
qui ont prouvé que la censure avait arrêté une multitude
de bons ouvrages , n’aient pas obligé le ministre a pro¬
duire les mauvais dont elle a empêché la publication.
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!N’est-il pas , au reste , des moyens indirects de

prévenir les délits de la presse sans recourir à des

mesures offensives de sa liberté, moyens qui seraient
du domaine de la loi.

Après avoir examiné les divers moyens que les

lois mettent dans les mains du gouvernement pour

arrêter les écrits dangereux , l’opinant s’étonne que

ces moyens ne suffisent pas aux ministres. Il faut à la

conscience de leur sécurité , dit-il , que la loi constitue

la servitude de la pensée, établisse un silence absolu

sur chaque acte de leur pouvoir , comme sur toutes

les parties de l’administration, par l’examen de la

censure préalable d’hommes choisis par l’autorité.

Je n’exagère pas ici en disant que l’examen et la

censure préalable emprisonneront la pensée , cou¬

vriront de la nuit l’administration et ses actes géné¬

raux et particuliers. J’en atteste vos souvenirs : les re¬

montrances des cours de parlement et autres cours

supérieures, chef-d’œuvre de logique et de raison ,

toutes écrites avec la plus sage retenue, vrais mo¬

dèles de pétitions décentes et respectueuses envers le

pouvoir qu’elles suppliaient de s’arrêter, n’étaieut-

elles pas traitées comme des harangues des Gracques,

parles ministres et la cour? Leur inquiétude n’allait-

elle pas jusqu’à la violence de les supprimer sur les

registres, qui n’étaient pas cependant ouverts au

public ?

Après avoir ainsi établi que la censure préalable

*t arbitraire des agens du gouvernement détruit la
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garantie qne la charte donne aux citoyens de l’in¬
violabilité de leurs droits , l’opinant prouve l’inuti¬
lité des moyens par lesquels on prétend y suppléer 5
il observe que l’observation religieuse des dispositions
de la charte peut seule assurer le repos de la France ,
et il vote pour le rejet de la résolution.

Un antre membre (M. le duc de Brissac') se
déclare au contraire en faveur de la censure : il

observe d’abord que tout a été dit sur la liberté
de la presse : il avoue que plusieurs articles du
projet, notamment ceux qui traitent de la censure ,
celui relatif aux journaux , doivent blesser les parti¬
sans outrés de la liberté , ces hommes qui s’y
attachent d’autant plus qu’elle se rapproche da¬
vantage de la licence. 11 croit que dans les circons¬
tances actuelles, la loi uc peut pas être moins sévère.
Il reconnaît que les écrits qui paraissent dans ce
moment ne sont pas dangereux, mais il affirme que
les agitateurs ne gardent le silence que parce qne tout
les repousse. Aujourd’hui, dit-il, tout semble tran¬
quille, mais ils ne le sont pas. Gardez-vous d’en
douter , Messieurs; ils écrivent, ils travaillent dans
l’ombre. Pas un mot, dans un instant si critique ,
ne trahira le calme trompeur qu’ils affectent. Voyez
comme la modération semble diriger toutes les
plumes , depuis que s’agite cette importante question
de la liberté de la presse ! Après vingt-cinq ans de
révolutions , les hommes formés à cette dangereuse ,
mais prudente école, ne parlent et 11’agissent quç
lorsque les temps sont arrivés. Tant qu’on discutera



dans les deux chambres, la liberté de la presse paraî¬

tra sans danger. Mais rejetez le projet de loi, et vous

nie direz, partisans de la liberté de la presse , qui de

vous ou de nous s’est trompé ( 1 ).

Ayant ainsi établi les dangers de la liberté de la

presse par la modération des écrivains , M. le duc

de Brissac regrette que le projet de loi ait fait une

exception en faveur des membres de la chambre des

députés et de la chambre des pairs ; cette exception

lui paraît une futilité au-dessous des deux chambres;

il aurait été de leur dignité, dit-il , de ne pas s’en

occuper ( 2 ).

L’opinant ajoute que l’article 5 du projet de loi

aurait du autoriser le sursis pour les ouvrages qui

blessent la religion , comme pour ceux qui blessent

les bonnes mœurs. L’article 5, ajoute-t-il, n’échap¬

perait pas davantage à ma critique : cette commis¬

sion de trois pairs, de trois dépu tés et de trois commis-

(1) Si la crainte de perdre la liberté de la presse suffit

pour commander la modération aux écrivains, il faut

rendre cette crainte perpétuelle et la substituer à la cen¬

sure ; il faut rpie la <liambre des pairs retienne le projet

de loi, jusqu’au moment où les faits prouveront la nécessité

de l’adopter.

(2) Fuisque M. le duc a un attachement si fort pour la

censure , il aurait dù y soumettre son discours avant de

le prononcer; je suis persuadé que parmi les censeurs , il

aurait trouvé des hommes assez sensés pour l’inviter à

supprimer celte d .rnieie phlrase.
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«aires du roi , nie semble généralement condamnée.
L’article 22 est mal rédigé. Je 11e conçois pas des

dispositions qui sortiront leur effet lorsqu’une loi les
aura modifiées. La modification les dénature, les
anéantit ; elles n’existent plus puisqu’elles existent
sous une forme nouvelle. Le langage des lois ne
saurait être trop clair et trop précis.

On 11e m’accusera pas , je pense , d’avoir dissi¬
mulé les inconvéniens du projet ; et neanmoins ,
messieurs, malgré le désir que j’avais de les voir
disparaître et de proposer des aniendemens , j’aime
mieux y renoncer que de retarder l’adoption d’un
projet dont le besoin se fait vivement sentir (1).

M. le comte de Malleville. se déclare franchement

pour la liberté de la presse ; il observe que si la loi
proposée avait eu pour objet de suspendre momen¬
tanément l’exercice de cette liberté , chacun se serait
sans doute empressé de donner au gouvernement!
cette marque de déférence, d’accueillir son projet
pour dissiper ses craintes ; mais que ce n’est pas
ainsi que la loi a été présentée ; que le ministre
a voulu la faire considérer comme un complément
de la charte constitutionnelle , et concilier la liberté
de la presse avec une censure préalable et arbitraire
qui l’anéantit.

(1) Quoi ! tout le monde écrit avec modération , tout

paraît calme , et le besoin d’une censure préalable et ar¬

bitraire se fait vivement sentir !



( 366 )

La liberté «le la presse , dit-il, est le critérium f
le caractère distinctif de tout gouvernement libre ,
et si bien «pie notre honorable collègue duc de Lévis,
agitant, dans son excellent ouvrage sur l’Angleterre ,
la question de savoir si depuis quelque temps le pou¬
voir royal n’y emporte pas la balance , M. le duc
de Lé vis se décide pour la négative , par la raison
que la presse y est toujours aussi libre qu’elle Lait
jamais été , et il le prouve par des exemples.

Dans tontes les constitutions qui ont été faites
pour la France, la nation a toujours réclamé au
premier rang la liberté de la presse. Il n’y a qu’elle
en effet qui puisse garantir la liberté politique et
civile , contenir dans la ligne de leurs devoirs les mi¬
nistres et les magistrats , les forcer à être justes , et
prévenir les insurrections , seul langage qui reste à
un peuple esclave. Aussi un autre de mes hono¬
rables collègues , M. le comte -Pastoret, dans son
rapport sur la calomnie , débutc-t-il par cette phrase
éloquente : cc Que les amis de la liberté se rassurent 5
si je 11e viens point ici, répétant des blasphèmes usés ,
si vous proposer de rétablir l’esclavage de la pensée.u

Il 11’est pas étonnant que notre dernier despote
après avoir de fait supprimé depuis long-temps la li¬
berté de la presse, ait enfin rétabli authentiquement
la censure , par son décret de février 1810. C’est le
propre de tous les tyrans , dit Montesquieu , de
comprimer la communication de la pensée, pour
empêcher la circulation de tout le mal que l’on
doit dire d’eux.
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Aussi, par opposition , Tacite , après avoir peint
les horreurs de Tibère, de Claude , de Néron , et se
proposant , pour consoler l’humanité , d’écrire en¬
core l’histoire de Nerva et de Trajan , Tacite s’écrie:
Tara temporum, félicitas , ubi senlire quœ vis et quœ
sentias dicere. Rare temps de bonheur, où vous pou¬
vez penser à votre aise , et publier librement ce que
vous pensez.

Délivré de la tyrannie de Bonaparte , et rendu à
son légitime souverain , le peuple français ne douta
point de jouir enfin de cette communication libre
de la pensée que les Trajan et les Marc-Aurèle ne
redoutèrent jamais ; il pouvait d’autant mieux le
croire, qu’il ne devait avoir désormais qu’à célébrer
les vertus de l’émule de ces princes , ou à faire en¬
tendre éventuellement quelques plaintes sur les maux
échappés à la vigilance de ses ministres , et que son
cœur paternel s’empresserait de réparer. Le peuple
français en fut surtout convaincu , lorsqu’il vit le
sénat proposer cette liberté de la presse comme ga¬
rantie d’une nouvelle constitution réclamée par les
lumières du siècle; notre auguste monarque l’assurer
par sa déclaration du 2, mai, et la stipuler enfin par
l’art. 8 de la charte constitutionnelle.

Le peuple français ne fut point surpris d’y voir
mettre la réserve de la punition des abus de cette
liberté. En quel temps , en effet , et dans quel pays
a-t-il été permis de calomnier impunément les ci¬
toyens et les magistrats, d’insulter aux bonnes mœurs,,
eu de chercher à exciter des troubles?
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Ou doit donc facilement juger quels ont été' l’e-
tonncment et la rumeur , lorsque , par l’interpréta¬
tion que les orateurs dont je viens de parler , ont
voulu donner à l’article 8 de la charte , on a vu

qu’après tant d’espérances et de promesses , ce ne
serait qu’une liberté de la presse à la manière de
Bonaparte , que la nation se trouverait avoir reçue.
L’absurdité seule de cette supposition suffirait pour
faire rejeter bien loin cet étrange système.

Il faut rendre cette justice à S. Exc. le ministre
de l’intérieur , que , convaincu par la discussion
que l’interprétation, donnée à l’article 8 ne pouvait
se soutenir, il n’a plus présenté le projet comme loz
principale et définitive , mais seulement comme
transitoire , jusqu’il ce que les circonstances per¬
missent de mettre en pleine activité la liberté cons¬
titutionnelle de la presse.

Je dois cependant relever une erreur qui a pu
échapper à quelqu’un dont les études profondes sur
tant d’autres objets ne lui ont pas permis de s’oc¬
cuper des principes qui servent à l’interprétation des
lois : il a dit que le monarque ayant donné la charte,
à lui seul appartenait le droit de l’interpréter.

Je n’agiterai point ici la question de savoir si,
à l’époque de la restauration surtout , la nation ou
ses représentais ne devaient pas intervenir dans la
charte même; il est sur les premiers principes de la
fondation des sociétés, des points délicats sur lesquels
les amis de l’ordre et de la paix sont convenus de

jeter un voile officieux : mais je dis hautement que
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la constitution donnée par le prince , et acceptée par
les rcprésentans de la nation , ce n’est plus au prince
seul, mais aux trois branches réunies du corps légis¬
latif cju’il appartient de l’interpréter, sans quoi il dé¬
pendrait du prince de la détruire.

Je dirai même quelque chose de plus, c’est que ce .
serait contre lui, et en restriction de son pouvoir,
plutôt qu Jen sa faveur et en augmentation de ce
même pouvoir, que l’interprétation devrait se faire,
parce qu’il a dépendu de lui de se mieux expliquer,
et d’éviter d’induire en erreur.

Après cette cour te digression, l’orateur passe à l’exa¬
men des dispositions particulières du projet de loi,
et fait sentir que la discordance qu’on y remarque
serait une raison suffisante pour le faire rejeter.
Dans une matière aussi gràve , dit-il, et après des
débats aussi prolongés sur le sens de la charte, il ne
fautpas laisser de doute sur le principe. Il faut avouer
franchement le droit des Français à publier et faire
imprimer leurs opinions sans les assujettir à une cen¬
sure préalable , et sauf à eux de répondre des abus.

Il faudrait en conséquence supprimer l’article 22
du projet, et le remplacer par un article premier, qui,
suivant l’ordre naturel des idées, poserait d’abord le
principe, et rétablirait ensuite les exceptions de cette
manière ou de toute autre équivalente :

cc La liberté constitutionnelle de la presse sera sus-
cc pendue pendant deux ans 5 jusqu’à l’expiration de
» ce terme, elle sera modifiée par les dispositions sui-
» vantes. 11

Tome I er . —■ Cahier 9 < 26
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Mais cette correction n’est pas la seule que la cons¬
titution réclame, l’article 4 6 , rangé sous là catégorie
de la chambre des députés, veut qu’aucun amen¬
dement ne puisse être fait à une loi , s’il n’a été pro¬
posé ou consenti par le roi , et s'il n'a été renvoyé et
discuté dans les bureaux.

Or , dans le projet qui vous est présenté , il y a
trois amendemens faits au premier projet proposé à
la chambre des députés, qui n’ont été ni proposés ,
ni consentis par le roi , ni renvoyés et discutés dans les
bureaux.

Le premier est celui qui réduit à vingt feuilles-
d’impression les ouvrages dispensés de la censure, au
lieu de trente que portait le premier projet.

Le deuxième est celni qui délivre aussi de la cen¬
sure les opinions des membres des deux chambres ,
qui n’en étaient pas exemptées par le premier projet.

Le troisième est celui qui a remplacé l’article aa
du projet par un autre absolument différent, et poul¬
ie temps de la durée de la loi, et pour le genre de la
loi même.

Cette violation de ha constitution est absolument

inexcusable, parce qu’elle a été faite en connaissance
de cause, et malgré la réclamation de membres qui
demandaient l’exécution de l’article 4, dont ils ont
donné lecture à l’assemblée.

Il est d’autant plus urgent de faire justice de ce
mépris de la constitution, que c’est dans les premiers
temps surtout qu’il faut êtresévère sur son exécution,



sàns quoi, sous un prétexte ou sous un autre, il n Ten
resterait bientôt plus rien.

Unë troisième inèonstitutionnalité se trouve dans

les articles 6 et 7 du projet de loi, qui veulent qu’au
commencement de chaque session il soit formé une
commission composée de trois pairs ,de trois députés,-
et de trois commissaires du roi , pour prononcer sur
lés sursis que le directeur général de la librairie aura
ordonnés dépuis l’oiiverturé d’une session jusqu’à la
suivante.

Je ne parlé pas de l’injustice qu’il y aurait à sus¬
pendre ainsi pendant une année entière la réparation
des tort! faits à un auteur , et des pertes causées à un
libraire ; je ne parle pas encore du tort plus grave
qu’on pourrait faire à la nation et au gouvernement,
en cachant pendant si long-temps sous le boisseau
la lumière qui aurait pu éclairér sué un abus pré¬
sent , et devenu depuis irréparable ; je ne parle pas 1
non plus de l’inconvenance de ce mélange de pairs,
de députés et de commissaires du roi.

Je dis que, par la constitution , le pouvoir exécutif
ét administratif est donné au roi exclusivement et

sans partage 5 que le pouvoir judiciaire est dé même
exclusivement délégué aux juges , sauf les cas taxa-
tifs des crimes dont la connaissance est attribuée à la

chambre des pairs mais que hors de là toute com¬
mission donnée pour prononcer administrativement
ou judiciairement, soit aux pairs, soit aux députés,'
à plus forte raison à tous les dçüx ensemble, puisque’
leurs fonctions sont respectivement incommunr-

26 *



cablesj à plus forte raison encore avec des étrangers s

je dis que cette commission choque sous mille faces

différentes et l’esprit et les termes de la constitution.

Mais si les trois violations que j’ai notées ne peu¬

vent se pallier ? que restera-t-il de la loi? Je vois avec

peine qu’elle est à refaire.

Je finis par cette réflexion : les véritables amis du

roi ne sont pas ceux qui veulent risquer son autorité

au-delà des limites que la constitution lui a fixées y

mais bien ceux qui cherchent à l’y retenir, et à con¬

solider ainsi le bonheur et la perpétuité de son gou¬

vernement , par l’amour de son peuple. — Je vote

pour le rejet du projet.

M. le duc d ’Oudeauville se prononce en faveur du

projet de loi. Il avoue que si la liberté de la presse a

de grands inconvéniens , elle a aussi de grands avan¬

tages ; tâchons , dit-il, d’éviter les premiers, et de

profiter des seconds. Les Français sont disposés, par

la vivacité de leur imagination, à donner dans les

extrêmes, et à passer rapidement d'un excès à l’autre:

tenons-nous en garde contre cette propension inquié¬

tante, et tâchons de conserver une mesure utile et

sage (1).

(1) Les ministres et leurs agens, qui, suivant te projet,

doivent jouir exclusivement de la liberté de la presse , se¬

ront sans doute des Français ; ils seront donc toujours dis¬

posés à donner dans les extrêmes, et à passer rapidement

d’un excès à l’autre ; mais s’ils doivent donner dans les

extrêmes, s’ils doivent passer facilement d’un excès à l’au-
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L’opinant ne pense pas , au reste, que la censure

préalable et arbitraire soit contraire à la liberté de la

presse ; car , suivant lui , réprimer est synonyme de

prévenir. D’ailleurs, que la censure soit ou non con¬

traire à la constitution, c’est ce qui est fort indiffé¬

rent ; l’essentiel est de savoir si elle est nécessaire :

cette nécessité ne saurait être douteuse.

Plus les pensées ont été comprimées , ajoute-t-il,

plus la faculté de les publier a été enchaînée, plus on

se livrerait avec impétuosité au désir, à la possibilité

de les faire connaître ; ce serait un torrent long¬

temps retenu auquel on ouvrirait soudain une im¬

prudente issue 5 il porterait par-tout la dévastation,

au lieu d’y porter la prospérité.

Ces terreurs sont faciles à concevoir ; il est clair

que, pour les hommes qui parlent à vide , rien n’est

plus effrayant que de se voir menacés d’un torrent

de pensées ; cependant, si MM, les défenseurs de la

censure préalable et arbitraire veulent absolument

■nous préserver dé ces torrens dévastateurs , que 11e

prennent-ils aussi quelques précautions pour nous

garantir des déluges de paroles ?

tre lorsqu’ils exerceront la censure, ou lorsqu’ils useront

de la liberté de la presse, quelle ressource nous restera-t-il

pour les arrêter? La commission des pairs , des députés et

des commissaires du roi? Mais ces hommes seront encore

des Français , et ils passeront d’un excès à l’autre, et ils

donneront dans les extrêmes !
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Llopinaut ne craint pas seulement les pensées ; il esj
effrayé de T'ombre d’une réaction. Quelle autorité ,
dit-il, pourrait résister à son choc ? Quels personnages
pourraient soutenir ses attaques ? Elles ne seraient
pas toujours directes 5 mais , pour être déguisées ,
elles n’en seraient pas moins puissantes.

La liberté de la presse , espèce de tocsin à l’aide
duquel se rallient, se rassemblent , s’unissent tous
les hommes agitateurs ou agités, mus par de grands
intérêts ou de grandes passions , a renversé en France
quatre ou cinq gouvernemens , depuis 1788 jusqu’en
1800. (1)

Elle menacerait plus ou moins notre tranquillité,
tant que cette tranquillité 11’aurait pas eu le temps
de s’affermir sur des bases solides ; c’est une nourri¬
ture très-forte qui peut faire beaucoup de bien à un
homme en santé, mais qui ferait beaucoup de mal
a un homme en maladie, et même en convalescence.

L’opinant entre dans plusieurs autres considéra¬
tions qui ne reposent que sur des allégations dénuées
de preuves ; et il vote pour l’adoption du projet.

M. le comte Boissy-d’Anglas entre d’abord eij.
matière , en déclarant qu’il ne discutera point les

(i) Si la liberté de la pressé peut produire des troubles

sous un gouvernement qui s’obstine à faire le mal , l’es¬

clavage de la presse engendre nécessairement le despo¬

tisme ; or , dix années de despotisme telles que celles

que nous venons de passer , sont plus fatales à l’espèce

humaine que dix siècles de troubles et de dissentions.s -- - X , . s S
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.droits sur lesquels repose l’cxercice de la liberté d*
la presse. Toute discussion à cet égard , dit-il , de¬
vient inutile , et doit même nous être interdite : la
question n’est plus entière, elle est décidée ; la cons¬
titution a prononcé.,nous avons tous juré de lui être
fidèles ; il ne s’agit donc plus pour nous que d’obéir.

L’opinant observe ensuite que la Censure arbi¬
traire , que le projet de loi est destiné à établir ,
anéantit entièrement la liberté de, la presse ; que
quel que soit le sens des mots réprimer et prévenir , on
11e peut pas faire une loi qui anéantisse un droit
consacré par la charte 5 qu’on peut bien faire des
lois pour réprimer et même pour prévenir les abus ,
mais qu’il 11’est pas permis d’en faire qui détruisent
l’usage.

Non , Messieurs, ajouta-t-il, malgré vos liantes pré¬
rogatives , malgré votre éminente dignité, la constitu¬
tion 11e vous appartient pas, et vous n’en êtes cjue les
sujets : elle appartient à la France entière, dont elle
unit ensemble tous les habitons , et non aux seuls
pouvoirs qu’elle institue,. Que dis-je ? sa violation
entraînerait l’abrogation de toute votre autorité : et

si jamais elle était «détruite , vpus cesseriez à ce mo¬
ment même d’être les premiers magistrats de la
France : au lieu d’être les pairs du royaume , asso¬
ciés, à ce glorieux titre, à la puissance législative f
vpus ne seriez plus que de simples citoyens , sans
caractère et sans fonctions publiques.

Aujourd’hui l’on vous propose de violer l’art. 8,
de la charte , et d’abroger , ou , si l’on veut, de sus-



( 3 7 6 )

pendre l’exercice de la liberté de la presse. Si vous y
consentez , que répondrez-vous à ceux qui viendront
vous proposer de suspendre aussi la procédure par
jures , sous prétexté qu’elle laisse échapper les cou¬
pables , puis de rétablir la conscription comme plus
commode au recrutement de l’armée, puis de sanc¬
tionner des mesures contraires à la liberté indivis

duelle , puis d’autoriser le ministre des finances à per¬
cevoir tel ou tel impôt qu’on n’aura pas eu le temps
de décréter. puis de mettre telle ou telle province
hors du régime de la constitution, et de la gouverner
militairement.Messieurs, quand on permet des
actes arbitraires, on ne sait plus où l’on pourra s’ar¬
rêter 5 et il n’y a point degouvernementsisolidcment
établi, que l’habitude de l’arbitraire ne le place dans
le chemin de sa perte. Vous devez aux nôtres, comme
à vous , de le préserver de ce danger. La facilité que
donne aux gouvernemens la concession d’une cen¬
sure dictatoriale, ne balance pas le tort que leur fait
la violation d’un seul des articles de la charte qui Içs
garantit, et qui fonde leur autorité sur la force
et l’intérêt de leurs peuples : plus les circonstances
sont difficiles , plus ils ont besoin de l’appui des
lois fondamentales de leur puissance 5 et ce 11’est pas
à leurs sujets que la protection des lois est le plus
nécessaire.

Ici l’orateur, après avoir observé que ce n’est pas
impunément qu’on se joue des lois constitutionnelles
d’un état ; qu’elles doivent être irréfragables et sa¬
crées , et que leur empire 11e peu t s’affaiblir sans
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préparer des bouleversemens, fait remarquer les bons
effets que la charte a déjà produits ; l’accroissement
progressif du crédit public , la confiance dans la
protection des lois ; enfin les opinions les plus oppo¬
sées , les ressentimens les plus naturels, et les regrets
les plus légitimes , fondus dans un sentiment com¬
mun de respect et d’amour pour le roi , et d’attache¬
ment pour la constitution qui doit nous régir.

On vous dit, ajoute l’opinant, que la suspension
qu’on vous propose ne sera que temporaire. Je veux
croire que c’est l’opinion du ministre; mais je n’ac¬
cepte point cette promesse avec une entière confiance:
il n’est pas difficile sans doute de sortir des limites
constitutionnelles, mais il l’est beaucoup pour un mi¬
nistre de consentir à y rentrer. Il n’est pas dans la na¬
ture de l’hoinmc d’aimer à voir borner sa puissance.
On aura de nouveaux motifs à vous alléguer; et ceux
qui défendentaujourd’hui la suspension que l’on vous
demande, auront dans deux ans de bonnes raisons
pour vous engager à la prolonger. Messieurs, ce n’est
jamais autrement qu’on attaque les constitutions , à
moins qu’on ne les renverse par des coups d’état; et
j’aime à croire que, sous des Bourbons, nous en
sommes garantis pour toujours.

Mais qu’importe, en effet, Messieurs , que la loi
que nous discutons ne soit qu’une loi provisoire , si
elle est inconstitutionnelle? Vous ne pouvez pas plus
violer la constitution pour deux années quepourdeux
siècles. N’imitons pas , je vous en conjure , les diffé-
rens gouvernemens qui, pendant les vingt dernières
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années , ont successivement dominé la France: il y
a eu bien des constitutions 5 il n’en a pas existé unp
qui n’ait été violée le premier jour, et vous savez ce
qui en est arrivé.

La suspension de la liberté de la presse est donc
inconstitutionnelle 5 mais quand même elle ne le se¬
rait pas , la chambre devrait s’abstenir de l’accorder.
Sans la liberté de la presse, il 11e peut y avoir de com¬
munication entre les représentais et les représentés:
c’est par elle que les premiers sont informés des be¬
soins des seconds, et que la législation peut toujours
s’approprier aux circonstances où l’on se trouve ; elle
dévoile tous les abus , elle réclame toutes les réfor¬
mes, elle rectifie toutes ces fausses vues: etcommçles
écrits qu’elle fait naître sont soumis à l’examen des
autorités compétentes , l’opinion qui se forme par
elle n’est accueillie qu’autant qu’elle est juste.

Elle est dans l’intérêt du peuple, maiselleest aussi,

pour cela même, dans le véritable intérêt du roi, qui
ne peut en être séparé.

Quel est le plus grand intérêt d'un rpi juste ,
sage et bon comme le nôtre, et qui 11’a besoin que
d’être averti? C’est de faire parvenir jusqu’à lui ,
d'une manière facile et sûre , le langage de la vérité
et l’expression des besoins du peuple. Or, comment
cela arrivera-t-il , si la presse est enchaînée et si l’opi¬
nion demeure muette ; si des censeurs déterminent
souverainement ce qu’il faudra que le roi sache ,
ce qu’il faudra que le roi ignore? quelles vérités de¬
vront arriver jusqu’à lin, et quelles devront lin être
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tcachées, si, intéressés comme ils peuvent l’être pour
ieux ou pour leurs protecteurs, devenus alors leurs
protégés, à ce que les abus subsistent on s’établis¬
sent, ils ont le pouvoir d’étouffer jusqu’aux plus
justes réclamations , et forment une barrière insur-
mpntable entre la nation et le trône ?

Il est une chose indispensable pour un gouver-
nerneiit qui commence , et qui ressaisit son autorité;
c’est que la confiance s’attache à lui pour le main¬
tenir. Or, comment un gouvernement quelconque
peut-il obtenir cette confiance , s’il se réserve le droit
exclusif de s’expliquer sur son administration , s’jl
veut qu’on croie tout ce qu’il dit, s’il ne permet pas
qu’on lui réplique et qu’on repousse ses allégations ?
Comment les habitans des provinces croiront-ils à la
sincérité de tous les exposés de ministres, de tous les
comptes des administrateurs, de tous les tableaux
plus ou moins clairs de la situation du royaume, s’ils
savent qu’on ne peut les débattre, et qu’il faut Iqs
écouter en silence comme des articles de foi? Comment

i , ' <

se confieront-ils dans la justesse des calculs du mi¬
nistre des finances, par exemple, dont l’exactitude
bien établie peut setile fonder le crédit public , s’ils
savent que l’on n’est pas libre d’en démontrer fil
fausseté, alors même qu’elle serait évidente?

Celui qui se cache veut tromper ; il n’est personne
qui l’ignore ; et la France a fait, à cet égard , de trop
fâcheuses expériences pour pouvoir être encore abu¬
sée. Laissez discuter, et l’on vous croira; empêchez;
qu’on ne vous réponde, et l’on présumera que yous



avez tort : la lumière n’est importune qu’à ceux qui
ont besoin des ténèbres. L’intérêt le plus pressant du
roi, je l’ai dit et je' le répète, c’est de connaître toute
la vérité sur les hommes et sur les choses; et, après
vingt années d’absence et un éloignement forcé de
la plus grande partie de ses sujets , comment pour¬
rait-elle lui parvenir, sil’onn’apasla liberté d’écrire?

Je conçois que, sur ce point important, l’intérêt
des ministres pourrait bien n’être pas tout-à-fait le
même que celui du roi; mais je ne parle pas pour
les ministres: et d’ailleurs, je dois le dire avec la
nation toute entière, qui se plaît à leur rendre justice,
ceux que sa majesté honore dans ce moment de sa
confiance glorieuse n’ont rien à craindre auprès
d’elle de quelque vérité que ce soit. L’intérêt du roi
et de ses ministres est donc entièrement le même , et
je n’ai point d’exception à faire.

L’opinant passe aux inconvéniens de la liberté de
la presse : il prouve que les lois existantes suffisent
pour les réprimer; et quesi elles n’ont pas tout pré"vu,
il est facile de les compléter; que la calomnie n’est
pas aussi à craindre qu’on veut bien le prétendre,
et que d’ailleurs elle sera bien plus redoutable avec
une censure arbitraire qu’avec la liberté de la presse.

Ah ! sans doute, dit-il , la calomnie fait souvent
des blessures profondes, et ses cicatrices demeurent
après que les plaies sont guéries; mais la plus dange¬
reuse n’est-elle pas celle qui s’exerce dans l’ombre?
Et, puisque vous êtes forcés d’abandonner aux seuls



(38t.)
tribunaux la répression de celle qui est verbale et
manuscrite, abandonnez-leur aussi le soin de nous

garantir de celle bien moins à craindre qui se répand
par l’impression.

Il y en aurait une bien plus funeste : ce serait celle
qui se propagei’ait à l’aide des journaux privilégiés ,
ou dans des écrits autorisés par l’approbation d’un
censeur; elle aurait une authenticité qu’aucune ré¬
ponse ne pourrait combattre : et ce serait alors véri¬
tablement qu’il serait permis de trembler, en son¬
geant à l’influence terrible que pourrait exercer un
ministre, ou , si l’on veut, un censeur coupable :
mais je m’arrête après cette observation, et je ne me
pardonnerais pas moi-même de la développer da¬
vantage.

Ici l’orateur prouve que les circonstances sur les¬
quelles on se fonde pour demander la suspension de
la liberté de la presse, n’exigent point que cette sus¬
pension soit accordée 5 que la France en ayant au
contraire joui sans qu’il en soit résulté aucun mal ,
on ne peut avoir aucun prétexte pour en demander
la suspension. Répondant ensuite à ceux qui pré¬
tendent que la France ne desire pas la liberté de la
presse, il ajoute ;

Ah ! s’il y eut jamais un vœu national en faveur
d’une institution quelconque, c’est en faveur de
celle-ci. Dès le premier moment où la nation , con¬
sultée sur ses plus précieux intérêts, a pu faire en¬
tendre sa voix, c’est la liberté de la presse qu’elle a
demandée: je ne dis pas seulement dans lesétats-géné-
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iiéraux; on attaquerait ée résultat comme inspiré pa^
l’esprit révolutionnaire, mais dans les assembïé'es'des'
bailliages destinées à les composer; et qui pourrait dire
que, dansces assemblées, les opinions n’aient pas été
libres et dégagées de toute influence?

Tous les cahiers du tiers-état' ont démandé qu’il'
11’y eût plus de censure, et que la presse fût tout-à-
fait libre : la plupart de ceux de la nobless et un’
Certain nombre de ceux du clergé ont demandé la
même chose et ce qu’il y a de véritablement remar¬
quable, c’est que l’opinion de la nation était à cet
égard si générale, que le parlement de' Paris lui -
même , réuni à un assez grand nombre de pairs, dont
plusieurs sans doute siègent aujourd’hui dans cette"
assemblée, se vit contraint d’en être l’organe.

Après avoir demandé an roi, dans son arrêté du

5 septembre 1788', plusieurs déclarations prélimi¬
naires aux délibérations des états-généraux , qui al¬
laient s’assembler, telles que la responsabilité des'
ministres, l’égale répartition des impôts, l’établis¬
sement des formes propres à assurer la libeté indi¬
viduelle, le parlement de Paris réclame la liberté
de la presse, seule ressourcedes bons , ce sont scs termes,
£ outre la licence des médians; sauf à répondre des’
écrits répréhensibles , après l’iMriiiiSSlüN, suivant l’éxi-
gence des cas.'

L’opinant réfute ici l’assertion du ministre, qui'
avait attribué à M. de Brienne les premiers essais de
la liberté de la presse ; et il répond en suite à ceux
q.ui prétendent que c’est cette liberté qui amena les’



troubles et les crimés delà révolution; il prouve qüe'
c’est au contraire l’esclavage de la presse qui a été
une des principales causes de ces troublés ou de ces
crimes.

Yous avez vu , dit-il, qu’avant la résolution on
se bornait à réclamer la liberté , de la sagesse et de
la bonté du roi : et lorsque la révolution fut com¬
mencée , elle n’exista pas davantage. La presse ne
d'eviut dès-lors que l’arme exclusive d’un parti : elle
fut toujours l’instrument de la faction qui dominait,
laquelle se gardait bien de permettre que d’autres
qu’elle pussent s’en servir.

Sous la convention , ou du moins pendant le ré -
gtme de la terreur, il eût été impossible de combattre
les dogmes anarchiques que l’on y professait ; et je
pourrais citer beaucoup d’hommes qui ont reçu la
mort pour l’avoir essayé.

L’un propose un comité de clémence-^il est envoyé
à l’échafaud.

Un autre député se retire après le3i mai, et fait
iuiprimer ses motifs; il est envoyé à l’échafaud.

Une femme , nommée de Gouges, publie un mé¬
moire en faveur du roi; elle est envoyée à l’écha¬
faud.

Un journaliste veut réfuter le journal de Marat
on l’arrête à la huitième feuille et on l’envoie à l’é¬
chafaud.

Un professeur, nommé Letellier, fait , avec des

phrases prises dans Tacite, un portrait de la tyran-
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nie ; la convention s’y reconnaît, et il est envoyé k

l’échafaud (i).

Les journalistes qui écrivaient pour les lions prin¬

cipes , peu de temps avant le 18 fructidor, ne fu¬

rent-ils pas déportés à la Guiane, où plusieurs ont

péri ?.

Voilà, Messieurs, comment la presse a été litre

pendant le régime révolutionnaire.

L’opinant, après avoir ainsi établi que les crimes

de la révolution n’ont pas été causés par la liberté de

la presse , prouve, toujours en s’apipuyant des laits,

que la censure, qui n’a jamais empêché la publica¬

tion des mauvais écrits, a toujours mis obstacle à la

publication des bons ouvrages.

Voltaire n’avait pu, dit-il , faire paraître qu’à

Londres le brillant chef-d’œuvre de la Henriade ,

que l’on ne voulait pas imprimer en France ; et san9

l’appui, comme il a dit lui-même, qu’une reine

d’Angleterre daigna, pour la seconde fois , accordera

son héros , la nation eût été privée du seul poëme

épique dont elle s’honore , et du monument qui a le

mieux consacré la gloire du plus grand de ses llois.

Aucun censeur, dit M. de Malesherbes , n’eût

voulu approuver le siècle de Louis XIV ; et il ne

parut d’abord que dans l’étranger.

(i) IL fut défendu par M. Porcher de Richebourg ,
aujourd’hui pair de France , qui , par son courage , re¬
tarda son supplice de quelques jours.
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Montesquieu , qui n’était entré que par ruse à
l’académie française, à cause de ses Lettres Persan-
nes , ne put faire imprimer en France l’immortel
chef-d’œuvre de l’Esprit des lois ; et s’il n’y avait
pas eu des presses libres à Genève , ou si les douanes
françaises avaient été mieux organisées, le genre hu~
main , qui avait perdu ses titres , et à qui Montesquieu
les a rendus , ne les aurait jamais recouvrés.

Aucun des écrits de Rousseau n’aurait obtenu

d’approbation ; et il fut lui-même proscrit , ainsi
que Raynal et quelques auteurs. L’Encyclopédie fut
arrêtée et mutilée. Buffon n’obtint qu’en faisant de
fâcheuses concessions , la liberté de l’Histoire natu¬
relle , et la certitude de n’être pas persécuté. On hé¬
sita si on laisserait paraître en France la traduction
de l’histoire de Hume ; et peut être que sans M. le
dauphin, père de notre auguste roi , dont on n’a
pas assez connu les lumières , et qui voulut voir cet
illustre écrivain lorsqu’il vint faire un voyage à
Paris , on aurait fait cet affront à l’Angleterre.

Il n’y avait de garantie et d’assurance que pour
les écrits répréhensibles , qui étaientimprimés à Ams¬
terdam , et qui circulaient avec facilité, pourvu que
ce fût sans éclat.

M. de Malesherbes dit encore qu’il n’a jamais
trouvé de censeur qui osât approuver un livre où il
y eut des principes contraires à des remontrances du
parlement. N’avons-nous pas vu persécuter les ou¬
vrages où l’on soutenait les principes économistes ?

M. de Laverdy entasse fautes sur fautes ,. et son
Tome I er . Cahier 27
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administration est aujourd'hui généralementblâmée.
Que fait-il pour rester en place , malgré l’opinion
qui l’accusait? il fait rendre un arrêt du conseil,
qui défend à qui que ce soit d’écrire sur les matières
d’administration ; et plusieurs auteurs sont mis à la
Bastille pour avoir contrevenu à cette défense.

Et vos censeurs , par qui seront-ils nommés ? de
quelle manière procéderont-ils? quel sera leur châ¬
timent, s’ils sont trop faciles, ou bien s’ils sont trop
rigoureux? ne penseront-ils pas que, dans le doute,
le plus sûr sera de ne rien approuver? ils se souvien¬
dront de l’abbéTerrasson, qui avait approuvé le livre
de l’Esprit, et de cet autre théologien qui approuva
la thèse de l’abbé de Pradès , au grand scandale de
la Sorbonne, et ils auront peur de se compromettre.

Maintenant , si j’examine la loi dans ses dispo¬
sitions , j’y trouve des contradictions et des ambi¬
guités qui devraient en faire prononcer le rejet,
quand même vous en adopteriez le principe.

i°. Le préambule nous dit que c’est une loi orga¬
nique de la constitution, tandis qu’un de ses articles
nous apprend qu’elle est temporaire, an moins dans
celle de ses dispositions qui a été le plus discutée ; et
cela ne peut s’appliquer , je crois , à une loi qui était
d’abord destinée à faire suite à la constitution , la¬
quelle est essentiellement durable.

a 0 . En exceptant les ouvrages de vingt feuilles de
la formalité de la censure, elle autorise la direction
de la librairie à les déférer aux tribunaux , et à en
suspendre le débit. De sorte qu’avec une simple dé-
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nonciation, qui peut-être n’aura point de suite , tous
les livres peuvent être arrêtés pour un temps illimité :
disposition tellement rigoureuse et tellement subor¬
donnée à l’arbitraire du directeur , que je ne vois
d’autre moyen d’y échapper , pour l’auteur et pour
la librairie, que d’obtenir préalablement , coramî
potir les écrits d’une feuille , l’extrême faveur de la
censure , laquelle , comme vous le voyez , étendra
bientôt son empire sur la totalité des impressions ,
même sur celle en langue morte.

3°. Je vois encore dans le même article qu’un ou¬
vrage de plus de vingt feuilles pourra aussi être dé¬
fendu , si l’imprimeur ne produit pas le récépissé de
sa déclaration, portant qu’il veut le mettre en vente $
et je ne vois pas comment on devra obtenir ce récé¬
pissé , et si celui qui l’accordera aura le droit jusqu'à
ce qu’on ait rempli à son égard diverses formalités,
dont on ne nous parle pas ici , mais qui pourraient
bien par la suite ressembler un peu à la censure.

Ces dispositions , ce me semble , ont un peu l’air
d’êtie calculées pour faciliter des contraventions ,
dont on serait bien aise de profiter , et pour donner
au directeur de la librairie la plus grande autorité
possible sur la publication de tous les livres.

L’orateur termine en faisant sentir l’inconvenance

qu’il y a à convertir les membres de la chambre des
pairs et de la chambre des députés en examinateurs
des livres dont le directeur aura suspendu la publi¬
cation. Ce mélange de députés , de pairs et de com¬
missaires du Gouvernement, dit-il, ressemble trop

27 *
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à l’anarcliic 5 et quant moi, je cède ma part de

celte tyrannie d’un nouveau genre (1).

Par ces considérations, je pense qu’il faut rejeter

la résolution de la chambre des députés , relative à

la liberté de la presse.

M. le comte de Ségur a publiquement voté pour la

censure : je dis publiquement , car je suis très-porté à

croire que M. de Ségur a voulu défendre la liberté

de la presse , et que son discours et son vote puplic ne

sont qu’une critique fort adroite du projet de loi pré¬

senté par le ministre.

(i) Si cette commission, qu’un des membres de la

chambre a nommée le comité tricolore , laisse publier par

inattention un ouvrage dans lequel une personne se

trouvera calomniée , le calomniateur sera-t-il à l’abri de

toute peine ? Les pairs , les députés et les commissaires

qui auront autorisé la publication decet ouvrage pourront-

ils être pris à partie, et traduits devant le tribunal cor¬

rectionnel comme complices de la calomnie ? Si l’auteur ne

peut pas être poursuivi, les faits calomnieux seront ré¬

putés vrais , et une personne se trouvera diffamée sans

qu’il lui ait été possible de se défendre. S’il peut être

poursuivi, un simple tribunal correctionnel aura la fa¬

culté d’annuller la décision rendue par les pairs , les dé¬

putés et les commissaires du roi, puisqu’il pourra faire

supprimer comme diffamatoire un ouvrage dont ils au¬

ront autorisé la publication. On voit que quelques juge-

mens de cette nature donneront un grand lustre à 1*

chambre des pairs et à la chambre des députés.
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M. le comte de Ségur observe d’abord que s’il existe
une grande divergence dans les opinions, il n’en
existe aucune dans les sentimens : il croit trouver la

cause de cette divergence dans la forme sous laquelle
les ministres ont présenté le projet de loi.

Nous sommes membres d’un corps illustre , dit-il,
qui doit être le premier et le plus vigilant gardien
de la charte constitutionnelle que le roi nous a
donnée , et chacun de nous a juré de remplir tons
les devoirs qui sont imposés à sa conscience par une
si noble attribution. Il est donc très-naturel de

s’alarmer au moindre signal d’atteinte portée à cette
charte, seul palladium de nos droits et de notre
liberté. Or, j’avoue que tel est l’effet qu’a dû pro¬
duire la forme sous laquelle on a présenté le projet
de loi : c’est au moins l’impression que j’en ai reçue.
J’ai cru d’abord la charte attaquée , un de ses prin¬
cipes fondamentaux détruit ; et je me serais oppose
de toutes mes forces à l’adoption de ce projet, si l’a¬
mendement contenu dans l’article 22., et consenti
par Sa Majesté, n’eût pas totalement changé la na¬
ture de ce projet, et dissipé mes inquiétudes_

Cependant, messieurs, ce changement, qui aurait
dû réunir toutes les opinions, n’à point produit cet
effet, et les inquiétudes subsistent encore lorsque
leur cause a disparu : ce qui prolonge cette impres¬
sion , c’est l’importance que le ministre attache à la
conservation d’un préambule qui 11’est plus en har¬
monie avec les dispositions nouvelles du projet. Je
vois avec peine qu'il s’attache constamment à prouver
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que sa première proposition n’avait rien de contraire
à notre charte , et qu’ainsi l’établissement de la cen¬
sure pouvait être durable.

Cette erreur est, n’en doutons pas, ce qui a causé
le plus d’inquiétude , et donné le plus d’adversaires
à la loi. Je ne recommencerai point ici la trop
longue discussion grammaticale qui a eu lieu dans
la chambre des députés relativement à l’expression
de réprimer les abus. J’accorde au ministre qu’on
peut dire parfaitement réprimer pour prévenir , cette
acception est même très-commune 5 mais ce qu’il
doit nous accorder aussi, c’est que la liberté de la
presse et la censure préalable sont incompatibles : au¬
trement il faudrait dire que la liberté de la presse
consiste à pouvoir imprimer ce qu’un censeur per¬
mettra de publier ; ce qui , traduit ainsi , devient
certainement insoutenable.

Cette conclusion est évidemment juste, et on con¬
çoit alors combien on a dû être surpris de voir le
ministre de l’intérieur proposer la censure comme le
complément de la charte , comme une loi durable ,
et comme la première mesure qu’on dût prendre
pour nous faire jouir de cette liberté, premier bien¬
fait donné et garanti par la constitution.

Tout le monde doit convenir de la clarté de l’ar¬

ticle 8 de la charte constitutionnelle; il établit comme
principe certain le droit de la liberté de la presse ,
c’est-à-dire la faculté d’imprimer sans censure préa¬
lable, mais en se conformant aux lois répressives ,
telles qu’on les trouve dans le code pénal.
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Ici l’opinant fait remarquer que quelques-unes (les
mesures prises par le projet (le loi, telles que le cau¬
tionnement (les imprimeurs j l’obligation (le se faire
connaître, etc., ne sont pas contraires à la liberté de
la presse.

Il fallait donc, ajoute-t-il, déclarer franchement
qu’on proposait , par la nécessité des circonstances y
une suspension momentanée de ce droit : en recon¬
naissant le principe , on aurait fait disparaître beau¬
coup d’obstacles*, en le contestant, on fait renaître
les objections les mieux fondées.

Et je remarque ici, messieurs , que non-seulement
la charte constitutionnelle a consacré le principe de
la liberté de la presse , mais qu’il était même impos¬
sible qu’elle ne le fit pas.

En effet, les lois sur cette matière doivent néces¬
sairement varier, suivant les différentes formes de
gouvernement. Sous un gouvernement absolu , au¬
cune liberté ne pent être accordée à la presse ; la
crainte est là le seul ressort de l’autorité; remon¬
trances et révoltes sont synonymes à ses yeux ;le des¬
potisme est détruit dès que l’esclave raisonne : dans
une république démocratique , le peuple est à-la-fois
souverain , législateur et juge; on n’y souffrirait au¬
cune gêne à la parole , aucune entrave à la pensée.
Mais l’expérience a prouvé que cette liberté n’y est
qu’illusoire , et la presse y fut trop souvent l’instru¬
ment d’une faction dominante.

Mais dans un gouvernement monarchique et re¬
présentatif tel que le nôtre, dont l’opinion publique
est le soutien et la vie , le principe de la liberté de la
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presse est une conséquence inévitable d’une pareille
constitution. Il ne s’agit donc point de discuter ,
comme on l’a fait jusqu’ici dans les deux chambres ,
les avantages et les inconvéniens de la liberté de la

presse 5 c’est se livrer à un débat interminable et sans
objet, puisque cette question est décidée pour nous
par notre charte.

Après avoir rappelé succinctement les raisons qu’on
a données pour et contre la liberté de la presse, l’o¬
pinant ajoute : La vérité se trouve au milieu de ces
deux extrêmes, et je ne connais rien d’utile dans
le monde qui n’excitât un juste effroi , si l’on n’en
considérait que l’abus possible ; tout dans la nature
offre un mélange de bien et de mal; l’autorité la
plus salutaire est voisine de la tyrannie ; la liberté
est presque toujours très-près de la licence. La liberté
delà presse répand les erreurs comme les vérités,
les remèdes les plus salutaires comme les plus funestes
poisons ! elle sert également la raison et la folie, la
sagesse et les passions ; elle excite la confiance ou
l’inquiétude, fait et détruit les réputations, affermit
ou ébranle les gouvernemens. Tout ce qu’011 peut
conclure, messieurs , de cet examen tant rebattu ,
c’est qu’il faut jouir de la libertédela presse,comme
de toute autre chose , avec sagesse.

D’ailleurs, je le répète, l’examen de la grande
question de la liberté de la presse est désormais su¬
perflu: cette liberté, avantageuse ou nuisible, est deve¬
nue un des articles fondamentaux de notre constitu¬
tion : nous devons la défendre et non la discuter.C’est

çn paraissant la contester qu’on excitait nos alarmes.
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Passant anx dispositions du projet de loi, l’opi¬
nant observe qu’elles son! suspensives et non destruc¬
tives de la liberté de la presse (t): et il réduit la
question en ces termes : les circonstances actuelles
exigent-elles que la liberté de la presse soit suspendue?

Ceux qui combattent le projet de loi, ajoute-t-il,
prétendent qu’aucun motif réel d’inquiétude ne peut
commander cette disposition.

Le bonheur que répand dans le royaume le retour
de notre légitime souverain, les innombrables adressesO i

qui portent au pied du trône les expressions du dé¬
vouement et de la reconnaissance, les transports

d’allégresse qui éclatent par-tout à la vue de nos
princes , les arcs de triomphe qu’ils rencontrent à
chaque pas, l’adhésion de tous les Français à la
charte que le lloi nous adonnée, la lassitude de tant
de souffrances , l’expérience de tant d’erreurs, un

(i) Cette distinction ne me parait pas très-cla-ire ; car
si deux ans de suspension ne détruisent pas la liberté, dix
ans, vingt ans, cent ans même ne la détruiront pas da¬
vantage. On pourra toujours dire : la liberté de la presse
n’est pas détruite , elle n’est que suspendue; et ce qu’on
dit de la liberté de la presse , on pourra le dire de tous
nos droits; de sorte qu’il ne serait pas impossible que
quelqu’un de nos ministres s’avisât un jour d’enfermer la
charte toute entière dans une boite de plomb , et d’en
faire le fondement de quelque monument public. Ce moyen
d’en suspendre momentanément l’exécution serait d’autant
plus admirable , qu’il transmettrait à nos derniers neveux
une preuve authentique et irrécusable des lumières et de
la loyauté de nos ministres.

/
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besoin si réel de paix et de repos, devraient, dirent-
ils , dissiper tontes les inquiétudes, et jamais on ne
vit de circonstance qui permît plus de sécurité , et
qui rendît moins nécessaire la censure inconstitu¬
tionnelle qu’on nous propose.

Dans mon opinion particulière, je serais porté à
partager ces sentimens de confiance et de sécurité ;
mais pouvons-nous prudemment opposer nos espé¬
rances fondées sur ces signes appareils de bonheur
public, aux craintes que nous témoignent les mi¬
nistres responsables, qui reçoivent à toute heure des
rapports certains de toutes les parties du royaume (1).
Ici l’opinant rappelle toutes les terreurs vraies, ou
simulées que le ministre a déjà fait connaître, et il
finit par voter pour l’adoption du projet de loi.

M. le comte Porcher de liichebourg se prononce
fortement contre toute espèce de censure préalable.
Il fait sentir d’abord combien il serait dangereux de
porter atteinte aux lois fondamentales de l’Etat : il
observe, il prouve que si la liberté de la presse était
sacrifiée , l’homme le plus confiant, le plus aveugle
même, ne pourrait plus compter sur l’équilibre des
pouvoirs , et que la responsabilité des ministres de¬
viendrait elle-même illusoire ; que les circonstances
actuelles, bien loin de prouver les prétendus dangers

(1) Pourquoi les ministres ne produisent-ils pas ces rap¬
ports? Pensent-ils que les preuves de bonne foi qu’ils
ont données aux deux chambres sont une raison suffi¬

sante pour les dispenser à l’avenir de prouver leurs
assertions.
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Je la liberté Je la presse , en prouvent an contraire
l’utilité, puisque depuis le moment qu’on en lait
usage, elle n’a produit que de bons résultats.

On se plaint, ajoute-t-il, que la nation n’a pas
d’esprit public , et qu’il serait dangereux de se lier a
sa mobilité : se flatterait-on de la réchauffer par de

pareils moyens?
Ou je me trompe fort, ou il n’en existe pas de plus

sûr pour l’anéantir et opérer le mal dont on se plaint,
que les mesures révolutionnaires et toute espèce
d’atteintes portées à notre charte.

Depuis que je suis appelé à réfléchir, par devoir
et par goût, sur le sort de l’Etat et la cause de ses
vicissitudes, j’ai vu constamment le peuple français
se montrer susceptible de tout ce qu’il y a de bon ,
de grand, de généreux*, et je crois pouvoir assurer
qu’il n’a jamais manqué à ses gouvernails , tandis
que ses gouvernans lui ontpresque toujours manqué.

De bonne foi, pouvait-il s’attacher aux lois de son
pays, s’en pénétrer, mourir pour les défendre, lors¬
qu’il voyait souvent le lendemain détruire ce qu’a¬
vait fait la veille, et le pacte social lui-même par¬
tager ce mépris, cette versalité ?

S’il est vrai, connue l’assurent les publicistes ,
tous d’accord sur ce point, que la volonté générale
qui constitue l’esprit public, ne peut résulter que du
conflit le plus libre de toutes les opinions, doit-on
s’étonner qu’il n’ait pas pu germer là où le triomphe
momentané d’un parti, produit d’une démarche in¬
sensée, qu’on appelait un coup d’Etat, s’annonçait
aussitôt par la gêne et la violence de ce même parti,
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pour que lien 11e se fît ou 11e circulât de contraire à
ses vues? Là où les presses étaient brisées et restaient
en stagnation à la volonté des suppôts de la police?
là où l’honnête écrivain, ami de son pays, allait
tantôt à Bicètre, tant à Smamari, expier l’honorable
courage d’avoir dit la vérité.

Il est donc bon de le dire ; il est peut-être utile da
le répéter, même au dix-neuvième siècle, que ce
serait joindre l’injustice à l’ingratitude que d’attri¬
buer à l’imprimerie, et par suite à la liberté de la
presse, les maux dont elle lut toujours la première
victime.

Quel est, en effet, l’homme assez étranger à nos
malheurs pour ne pas savoir que les plus grands, les
plus inévitables, ont été constamment le produit de
son oppression ?

Quand la plupart de nous frémissent encore à la
vue de l’épouvantable tableau qui fut la suite de
son esclavage, comment pourrait-on espérer de nous
émouvoir par le narré de quelques abus qu’a pu en¬
traîner sa liberté ; abus toujours inséparables des
meilleures institutions humaines, et auxquels il est
si facile de remédier ? Assurément ce ne sont point
là , pouvons-nous dire à notre tour à Pauteur de la
loi , des idées vagues , de vaines subtilités.

Les faits parfaitement d’accord avec les historiens
qui se sont déjà chargés de transmettre à la pos¬
térité la douloureuse histoire de ces vingt-cinq an¬
nées, attestent que l’entière liberté de la presse fut,
dans l’origine de la révolution, d’une très-courte
durée; ils proclament assez hautement, pour 11’êtie
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pas forcé de le répéter ici, la cause de nos mal-*
heurs ; tous mentionnent la distribution d’un or
corrupteur, faite à toutes les époques de nos troubles,
à des gens qui ne savaient pas lire; et je pourrais
offrir la preuve que des mains infidèles soulevaient
les faubourgs avec les mêmes fonds que la liste
civile leur faisait distribuer pour les pacifier.

Qu’on ne ferme donc pas les yeux à l’évidence ,
et on conviendra que bien loin que la liberté de la
presse soit la cause de l’oppression sous laquelle la
France a gémi , ses entraves, son silence, furent
toujours l’inévitable signal de ce qu’elle avait à
craindre.

La tyrannie, en effet, n’aime point à discourir ;
elle proscrit au contraire toute espèce de raisonne¬
ment. La politique en action est la seule qu’elle con¬
naisse, et son premier soin est toujours d’exiger le
privilège de transmettre seule les lumières, et d’être
crue sur parole.

Notre dégoûtant Maziello, comme cet homme ex¬
traordinaire qui cacha si long-temps notre esclavage
sous des monceaux de lauriers , adoptèrent à cet
égard le même système : l’un punit de mort la simple
lettre d’un député ; une phrase unique du corps lé¬
gislatif entraîne sa prompte dissolution.

Quels sont donc les abus de la presse qu’on pour¬
rait opposer à ces faits , à cette longue suite de deuil,
de misères et de ruines, à cette horrible dépopula¬
tion, qui signalèrent toutes les époques où sa liberté
fut véritablement enchaînée, et qui en furent notoi¬
rement la suite.
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De tons les reproches qu’on a faits au sénat, un
seul me paraît mérité; car la foudre qu’il lança le a
avril sur l’oppresseur du peuple, sans consulter sou
danger personnel, même avant qu’il pût connaître
l’opinion de l’armée, l’absout suffisamment de com¬
plicité volontaire avec lui. Ce tort est le même dont
on voudrait nous rendre coupables aujourd’hui (1).
De celui-ci découlèrent tous les autres ; la liberté de
la presse une fois anéantie , il put impunément
exercer contre nous toute espèce de tyrannie.

Renfermés hermétiquement dans celte doulou¬
reuse enceinte, sans aucun point de contact avec les
citoyens, réduits, comme eux, à l’unique lecture
des journaux aux gages d’une police surveillante et
sévère, qui remplaçait par des flagorneries mendiées
par la puissance et consenties par la faiblesse , le cri
douloureux de toutes les familles réduites au déses¬

poir, en vain cherchâmes-nous à élever la voix ; l’es¬
clavage de la presse opposa toujours une barrière
insurmontable. Celui qui la levait où la fermait à
son gré, étouffa toutes nos réclamations ; un de nos
honorables collègues peut vous dire qu’il fit mutiler
un de ses rapports dans tous les journaux, dans

(i) Le sénat ne sanctionna point le décret par lequel

l’empereur établit une censure préalable et arbitraire. Le

tort qu’il eut fut de ne pas annuller ce décret comme in¬

constitutionnel ; mais alors cette mesure était-elle exécu¬

table? Le tort de la chambre des pairs, si elle adoptait

la censure, serait assurément bien plus grave que ne le

fut celui du sénat.
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l’unique intention de dissimuler à la France et à
l’Europe le vœu exprimé en notre nom pour une
paix qu’il repoussait.

Tant que ces faits resteront gravés dans ma mé¬
moire ? tant que je les regarderai comme une cause
légitime d’une déchéance que j’ai signée conjointe¬
ment avec la majorité d’entre vous , ma conscience,
d’accord avec l’intérêt et du peuple et du trône , me
commandera impérieusement de repousser l’acte
qu’on nous présente.

Ce n’est pas que nous ignorions qu’il existe des
motifs de sécurité dans les principes du roi, dans la
sagesse des ministres, mais nous savons aussi qu’il
vaut mieux se reposer sur de bonnes institutions que
sur les seules vertus des magistrats.

Les unes et les autres, dit un écrivain célèbre,
contribuent sans doute à la félicité des peuples : mais
malheur au pays qui compte particulièrement sur
les dernières ! il n’écliappera pas long-temps à la
servitude.

Cette dernière et triste vérité, messieurs , a frappé
également un grand nombre d’excellens citoyens.
Déjà une secrète inquiétude a remplacé dans leur
ame cette douce sécurité que la conduite impartiale
du roi y avait implantée, et qui chaque jour y
jetait des racines plus profondes.

C’est en leur nom que je vous demande de pros¬
crire cette odieuse et ridicule censure que notre pacte
avait achevé de flétrir.

Pourriez-vous donc accorder votre honorable suf¬

frage à une institution qui a contre elle la haine dp
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tous les véritables gens de lettres, qu’il est si néces-
saire de concilier au gouvernement?

A une institution qui outrage constamment la rai¬
son et le bon sens, et qui proscrivit, presque sans
exception, les plus grands écrivains dont la France
s’honore; à une institution qui fera porter chez l’é¬
tranger des capitaux immenses nécessaires à notre
prospérité ;

A une institution enfin que vous pourrez juste¬
ment apprécier, lorsque vous vous rappellerez qu’elle
ne put se déterminer à revêtir de son approbation
la Henriade et le siècle de Louis XIY, monmnerzs
de gloire élevés par le génie à deux des plus grands
hommes de celte illustre race, que bien long-temps
après que l’assentiment presque général de la nation
l’e t forcée à la donner?

Ici, l’opinant observe que si les réglemens de ce
genre pouvaient être exécutés, cette malheureuse ins¬
titution aurait privé la France de cette prééminence
dans les siences et dans les arts que l’Europe est forcée
de lui accorder, et desséché par-là la source la plus
féconde de sa gloire et de sa prospérité. Il ajoute qu’il
est dans la nature de tous les gouvernemens de ten¬
dre sans cesse à augmenter leur autorité, et que la
liberté de la presse peut seule les contenir dans leurs
justes limites; que tous les maux qu’on redoute des
pamphlets et des journaux , ne sont rien en com¬
paraison de ceux que l’administration se fait elle-
jnême en entravant la vérité.

Par ces considérations, l’opinant vote pour le rejet
du projet de loi.



LE CENSEUR. S

N°* 10*

CHAMBRE DES PAIRS;

Séances des 27 et 3 o août 1814*

Séance du *7. L’ordre du jour appelle la suite do
la discussion du projet de loi sur la liberté de la
presse.

M; le comte de Valence observe que la première

pensée qui se présente , quand la chambre est ap*-

pelée à délibérer j c’est qu’elle doit examiner si la loi

proposée est en harmonie avec la constitution; si elle

est nécessaire ; si elle est sollicitée par l’opinion pu*

blique;

Nous examinons ensuite la loi ; ajoute-t-il, dans

toutes ses parties constitutives ; si nous la trouvons la

meilleure possible ; nous nous hâtons de la revêtir

de notre adoption; si nous croyons qu’elle peut être

Tom■ I er . Cahier 10. aS
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perfectionnée, nous supplions sa majesté d’agréer des
amenderai ens.

Se conformant à cette marche, l’opinant prouve
d’abord que le projet de loi est contraire à la consti¬
tution ; que le mot réprimer , dans le sens que lui
attribue la charte , est synonyme de punir ; qu’ainsi
il ne peut plus être question que de l’obligation im¬
posée aux écrivains de se faire connaître , et de donner
descautionnemenspour que la loi puisse les trouver,
les atteindre, et les punir, s’ils ont abusé du droit
que leur a, non donné , mais garanti la charte cons¬
titutionnelle.

L’opinant fait remarquer plusieurs antres disposi¬
tions inconstitutionnelles qui se trouvent dans le pro¬
jet de loi, notamment celle qui convertit les mem¬
bres de la chambre des pairs et de la chambre des dé¬
putés en examinateurs des griefs de tous les auteurs
appelans. Il observe que c’est le défaut d’harmonie
entre les lois fondamentales de l’état et les lois secon¬
daires destinées à régler l’exercice des droits des ci¬
toyens , qui a amené la chute de la monarchie , et
par suite tous les désordres révolutionnaires.

A qui de nous , dit-il, d’après tout ce que nous
voyons depuis trente années,n’est-il pas resté la convic¬
tion intime que de bonnes institutions, et sur-tout un

respect scrupuleux pour elles , sont le vrai, le seul moyen
d’empêcher les agitations politiques , et d’assurer le
repos des citoyens, le bonheur du roi et la prospérité de
l’état ? Et ne penserez-vous pas que quand un grand
exemple nous est donné de l’application des principes
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à la pratique par une nation voisine, nous devons
essayer de faire, comme elle fait elle-même, notre
orgueil national, à obtenir les mêmes résultats pour
la prospérité publique ?

L’opinant entre ici dans des détails sur le gouver¬
nement d’Angleterre , et il réfute les observations du
ministre de l’intérieur à cet égard. Il prouve ensuite
que la loi n’est pas nécessaire, que l’opinion publique
la repousse ; en conséquence il vote pour le rejet.

M. le duc de la Rochefoucault pense que le projet
de loi doit au contraire être adopté : il reconnaît que
l’article 8 de la charte constitutionnelle établit la li¬

berté de la presse , et que la censure préalable est des¬
tructive de cette liberté. Ainsi il réduit la difficulté à

deux questions : la première est de savoir si l’on
peut suspendre momentanément un droit constitu¬
tionnel dans des circonstances où l’exercice de ce droit

serait dangereux ; la seconde , si les circonstances
sont telles qu’on ait besoin de la loi proposée. Sur
la première question , il se prononce pour l’affirma¬
tive, en observant que cette suspension ne peut être
dangereuse , la puissance législative ayant seule le
droit de l’accorder.

Sur la seconde question , l’opinant ne s’exprime
pas avec moins de franchise que sur la première. Je
ne laisserai à ce sujet, dit-il, aucun doute sur mon
opinion : j’ai toujours pensé qu’en matières politi¬
ques , la liberté de la presse réprime elle-même ses
propres abus , mieux qu’on ne pourrait le faire par
tout autre moyeu. C’est en laissant un libre cours à

08 *
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toutes les opinions politiques qu’on les combat les

unes par les autres ÿ il me semble d’ailleurs que les

écrits qui restent vainqueurs dans cette lutte, et qui

en même temps n’ont rien à démêler avec les lois

pénales, ne peuvent être des ouvrages sans mérite»

Cependant, toute discussion relative au point de sa¬

voir s’il faut ou non une loi suspensive , me paraît

inutile d’après les deux considérations suivantes :

l’une, que si la suspension de la liberté de la presse

n’est pas évidemment nécessaire, elle ne doit nous

donner du moins aucune inquiétude....... L’autre,

c’est que, dans toute question de circonstance de lait,

où il s’agit de savoir de quelle nature est le danger,

ou bien si le gouvernement a besoin d’avoir tel moyen

d’action , de répression ou d’influence, il est de la

prudence de s'en rapporter au jugement du pouvoir
exécutif.

En développant la première de ces deux considé¬

rations, l’opinant fait sentir combien il importe au

gouvernement de ne pas abuser de la loi sur la cen¬

sure 5 les ministres, dit-il , qui dirigeront l’action de

cette loi suspensive , ne connaissent-ils pas l’opinion

publique? Peuvent-ils ignorer que la nation fran¬

çaise , malgré la légéreté qui lui est reprochée,. tient

essentiellement au maintien de la charte constitution¬

nelle? qu’elle en redoute la violation avec une mé¬

fiance inquiète? que vingt ans de désordres, de mal¬

heurs, d'anarchie, de despotisme, semblent l’atta-

eher davantage à une constitution libre et régulière»
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L’opinant, qui trouve dans la libéralité du roi et

dans le caractère personnel de ses ministres , des ga¬

ranties assez fortes pour calmer toutes les inquié¬

tudes , ne pense pas que le projet de loi soit exempt

de vices ; le préambule lui paraît contraire au texte

de la charte , et aux dispositions même du projet; les

articles qui créent une commission formée de pairs ,

de députés et de commissaires du roi, lui paraissent

également vicieux ; cependant il vote pour l’adop¬

tion , sauf le changement ou le retranchement du

préambule.

M. le comte Lanjuinais , en votant contre le pro¬

jet de loi , s’est spécialement attaché à démontrer

combien peu sont fondées les alarmes de ceux qui

réclament une censure arbitraire pour prévenir les

malheurs d’une prétendue liberté illimitée de la

presse , qui n’existe nulle part, et qui ne saurait
même exister.

Fixons-nous d’abord, dit-il, aux alarmes qu’on a

semées. Elles ont pour base une prétendue existence

actuelle de la liberté illimitée de la presse , vain fan¬

tôme qui n’est que dans l’imagination de ceux qui le

poursuivent.

Lisez les premiers motifs du projet, lisez les seconds

motifs présentés à la chambre des pairs , vous croi¬

riez que le ministre n’en veut qu’à la liberté illimitée .

C’est elle qu’il accuse ; ce sont ses dangers contre

lesquels il implore votre sagesse ; il est inquiet pour

la sûreté publique , menacée par la licence , ce qu’il en¬

tend prévenir ce sont les dangers brusques et inattendus ;
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et pour cela il demande la censure. Yous le voyez :

le ministre joue sur les mois licences t liberté illimitée :

je dois les expliquer.

Ils peuvent signifier impunité légale des délits qui

naissent de l’abus de la presse. Il peut y avoir eu des

fous qui aient poussé l’excès jusqu’à vouloir cette im¬

punité. Mais notre code pénal, si détaillé, si pré¬

voyant sur ces sortes de délits, me dispenserait tout

seul de vous occuper d’un si absurde système. Liberté

illimitée de la presse peut encore signifier qu’il n’y a

point de délit punissable en ce genre , s’il n’a été

consommé par une publication effectuée d’un écrit

licencieux.

Yoilà en général quelle est en Angleterre la liberté

de la presse, quelle est la liberté réclamée par les publi¬

cistes, celle qui pourrait un jour devenir la nôtre, hors

un très-petit nombre de cas faciles à déterminer.

Assurément , personne en France ne peut, dans

l’état actuel de notre législation , prétendre à cette

liberté désirable. Tout délit résultant de la presse ,

dès qu’il y a exécution commencée , doit être arrête

par la police et puni par la justice, comine tout autre

délit pour lequel il y a eu commencement d’exécu¬

tion. Il n’y a d’exception sur ce point en faveur

d’aucun délit de la presse.

Youlez-vous qu’une liberté restreinte avec une

telle précaution , une liberté qui ne souffre impuni

aucun délit de la presse, quand il y a eu impres

sion commencée 5 voulez-vous, malgré le bon sens,

l’appeler encore licence , liberté illimitée'î Eh bien !
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soyez pleinement rassurés; nous sommes encore

prémunis contre cette liberté - là par notre code

pénal.

Il punit d’emprisonnement, jusqu’à six mois ,

toute impression qui ne porte pas le nom, le vrai

nom de l’auteur, ou celui de l’imprimeur; et dans

l’état présent de notre législation réglementaire , il

n’y a en France aucun imprimeur qui ne soit pri¬

vilégié , breveté, sermenté : nul ne peut donc , en

France, rien imprimer que par un imprimeur du

roi , c’est-à-dire, par un imprimeur du ministre de

l’intérieur, par un imprimeur qui tremble à chaque

instant d’être ou destitué ou tourmenté par les agens

de ce ministre.

C’est là une première censure sur tous les auteurs.

Voilà un premier lazaret, si l’on veut encore des la¬
zarets dans cette matière.

En voici un second : toute imprimerie est sujette

à visite de la police, ne fût-ce que pour constater les

délits dont il y a exécution commencée. Voilà une

seconde censure en permanence, et avant, et pen¬

dant, et après l’impression.

Rien ne peut y échapper, puisque , selon des ar¬

ticles de réglement, spécialement renouvelés par le

roi même , et dont personne ne demande l’aboli¬

tion, quant à présent, il y a nécessité de déclarer

l’ouvrage à la police de l’imprimerie , avant de com¬

mencer l’impression ; et nécessité, avant de mettre en

vente, d’avoir déposé cinq exemplaires, et d’en avoir

le récépissé , qui se retarde à volonté par un grand

abus. Ainsi, indépendamment de la censure par des
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censeurs, qui est celle que nous rejetons , voilà déjà

deux lazarets, deux censures qui doivent rassurer

les personnes timorées et de bonne foi. Ce n’est pas

tout encore : les auteurs du Code pénal ont considéré

que la presse peut concourir à favoriser des troubles

brusques ef imprévus , lorsque les écrits sont criés eu

placardés. Le Code pénal défend, spus peines graves,

tout cri et toute affiche d'éprits imprimés sans la per¬

mission de la police. D’après le Code pénal , il n’y

a qu’un délégué de la police qui puisse légalement

crier ou placarder un imprimé quelconque.

Voilà ce qui existe sans le secours désastreux de la

censure arbitraire, en sorte que s’il se commet un déi

lit de la presse , presque à coup sûr la police en est

ou fauteur ou complice. Elle a les plus efficaces

moyens et de punir et de prévenir les délits de la

presse ; et sans subir la censure , ceux qui usent de

la liberté de publier leurs pensées, sont bien obligés,

malgré eux, de se conformer aux lois qui doivent , dit

la constitution , non pas prévenir ^ mais réprimer les
abus de cette liberté.

Userait facile encore d’ajouter d’autresprécautions,

Des députés et des pairs ont sur ce sujet des projets

tout préparés ; il les offrent, et l’on s’obstine à exu

ger la funeste censure comme unique remède à des

vices de législation qui n'existent plus,

Pourquoi ceux qui proposent une loi nouvelle ,

ne sont-ils pas condamnés tons à insérer dans leurs

motifs , au lieu d’un verbiage léger et sans juste ap^

plication, le tableau fidèle de la législation qu’ils

accusent et qu’ils veulent, disent-ils, améliorer ? Es
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ne pourraient se, cacher sous de faux semblans 3 il»

épargneraient à eux des soucis pénibles , et quelque¬

fois à la nation des alarmes dangereuses.

Il ne suffit pas , dit-on , de réprimer , ni même de

prévenir les délits : il faut prévenir les c’est-à-dire,

les imprudences qui ne seraient pas des délits, des con¬

traventions aux lois.

N’est ce pas là donner à la constitution un sens trop

forcé } et qui ferait, avec raison, accuser la sagesse

des rédacteurs de la charte ?

Quel homme sensé a jamais prétendu empêcher

les simples abus? Ne serions-nous pas trop heureux,

si l’on pouvait prévenir, ou seulement punir les abus

qui sont les délits , les imprudences qui contrevien¬

nent aux lois ?

Ce serait le mieux, dites-vous, d’empêcher les sim¬

ples abus. Oui , si on le pouvait sans tomber dans le

plus grand de tous les abus , celui qui détruirait la

liberté. Dieu même, dans sa sagesse et sa puissance

suprême, ne l’a pas entrepris ; et nous, chétives créa¬

tures , npus oserions y prétendre ! Il n’y a qu’un se¬

cret pour détruire efficacement tous les abus, c’est de

détruire le genre humain : erunt vitia donec homines,

Songez-y , législateurs , qui voudriez prévenir tous

les abus,vpus pourriez n’êlre que des tyrans à courte

vue et de courte durée,

Ceci m’amène assez naturellement au principe : la

çensure préalable est l’anéantissement de la liberté.

Le ministre de l’intérieur en convient, page 6 de

ses premiers motifs 3 soumettre, dit-il , tous les livres
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à la censure , c’est-à-dire , anéantir la liberté . Mais
quels sont les livres qu’il excepte tle la sienne ? tous
ceux qu’on ne lit point ou presque point? quels sont
ceux qu’il y soumet ? tous ceux qu’on lit , tous les
écrits que le commun des hommes peut lire, et beau¬
coup plus que le commun des hommes ne veut et ne
peut en lire. Il est donc vrai que , d’accord plus qu’il
ne pense avec tous les publicistes , le ministre accuse
lui-même sa censure d’anéantir la liberté.

Il n’en conviendrait pas , que les pierres même
s’élèveraient, s’il est permis de parler ainsi , et pro¬
clameraient que son projet est précisément l’escla¬
vage de la presse.

Comment la presse est-elle captive à Rome, en Es¬
pagne , en Autriche? parce qu’il y a censure préalable
et arbitraire. Cette censure aura lieu eq France :
on n’aurait donc montré aux Français la liberté que
pour s’efforcer de la leur ravir , que pour leur faire
partager le sort des états gouvernés par le despotisme
et l’inquisition.

Le roi nous a garanti par sa charte la liberté de
la presse ; comment oser dire qu’eri octroyant à nos
besoins et à nos lumières ce bien précieux , dont il
nous a trouvés en possession , c’est précisément la
censure arbitraire qu’il nous a octroyée dans sa bonté
libérale? Voilà pourtant ce que dit par deux fois le
préambule même de la loi proposée; voilà ce qu’on
retrouve encore dans les premiers et dans les seconds
motifs. Qui du prince ou de la nation a le plus à se
plaindre d’un tel langage et d’une telle entreprise ?
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Il est vrai qu’à Constantinople , lorsque parfois

y souffre l’imprimerie, elle est confinée dans le sé¬

rail, sous la garde des muets et des eunuques; mais

la censure arbitraire et préalable , confiée à un mi¬

nistre et à ses suppôts amovibles , serait une chose

pire encore , puisque ce serait confiner l’imprimerie

dans les cabinets d’un ministre qui , un jour , pour¬

rait vouloir étouffer non-seulement les vérités utiles

à connaître pour tous les citoyens, mais celles mémo

qu’ri importerait le plus au roi de savoir , et quel¬

quefois de publier.

Concluons. Si l’on considère le projet , selon son

préambule , comme un complément de la charte ,

comme son accompagnement inséparable , il doit

être rejeté comme injurieux à sa majesté, comme

destructif directement du droit de publier nos opi¬

nions , et indirectement de tous nos droits politiques.

Il devrait être aussi rejeté, si, c’était franchement

une mesure suspensive et de circonstance , parce

qu’on s’obstine à la présenter dans les seconds motifs

et dans le préambule comme conforme à la consti¬

tution qu’elle détruit ; parce qu’elle a passé d’ur¬

gence à la char,nbre. des députés , contre le texte, et

l’esprit de l’article 46 de la charte ; parce qu’enfin la

mesure n’est point justifiée par les circonstances, et

qu’elle serait inefficace en cas de troubles.

Le besoin urgent des circonstances est d’observer

la constitution , et non de la suspendre. La consti¬

tution violée par les actes des autorités , la consti¬

tution paralysée par le retard des lois nécessaires à
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son développement j voilà les maux des circonstances

et la vraie source des inquiétudes. Vous avez eu le

courage de les dénoncer à sa majesté dans votre der¬

nière adresse. Soyez donc conséquens , messieurs ,

demeurez les fidèles gardiens du dépôt qui vous est

confié ; n'allez pas consentir que la charte soit violée

en commençant, dans trois ou quatre de ses articles

principaux ; attachez-vous à lui procurer la vie qui

manque au plus grand nombre de ses dispositions :

c’est là qu’est votre honneur , le salut de la patrie ,

le salut des deux chambres , et le vœu certain de

l’immense majorité de la nation. Donnez la provi¬

sion à la liberté , à la loi , à la constitution, à la

possession , à l’expérience déjà faite, sans trop d’in-

convéniens , à l’époque de toutes la plus hasardeuse.

L’escl? vage de la presse^ en créant des mécontens,

en leur fournissant des griefs, pourrait fomenter

des désordres ; il ne remédierait à rien ; car , pro¬

poser la censure contre des troubles publics, c’est

conseiller de ridicules tampons afin d’arrêter des

volcans en fureur.

Ici l’orateur fait la critique détaillée des articles

du projet, et développe le moyen d’inconstitution¬

nalité dans la forme , tiré de l’article 46 de la cons¬

titution,

M. de S aint-V'allier prend là défense de la loi.

Il pense qu’il ne faut abuser de rien , et c’est pour

cela , dit-il, que les législateurs ont réglé l’usage de

tout. Ils doivent donc régler aussi l’usage de la li¬

berté de la presse , car il ne faut pas plus en abuser



que de quoi que ce soit. Il trouve que cet usage est

merveilleusement réglé par le projet de loi. Tout est

constitutionnel dans ce projet, et la forme et le fond;

tout y est excellent , tout y est parfait. La censure

ne doit inspirer aucun effroi. L’article 5 indique les

ouvrages qu’elle doit proscrire ; ce sont des libelles

diffamatoires : faut-il laisser imprimer les libelles

diffamatoires? On a eu tort de comparer la liberté de

la presse à la lance d’Achille , il fallait la comparer

aux flèches d’Hercule. G» sont les écrits séditieux :

Ah î Messieurs , jetons de tristes regards sur l’état

malheureux où a été notre patrie pendant vingt-cinq

ans ! Qui de nous voudrait voir exposer de nouveau le

vaisseau de l’état à de nouvelles tempêtes? Ce sont les

écrits contraires à l’art n de la charte qui défend de

revenir sur les votes et opinions : quoi de plus louable

( et de plus exactement observé ) ? Ce sont les écrits

immoraux t les moeurs sont les véritables et sûrs ga-

rans de la stabilité des lois, de la durée des em¬

pires, etc. , etc. Il est donc évident que la censure ne

peut arrêter que de mauvais livres.

L’orateur pense que les amendemens faits aux pro¬

jets deloine devaient pas être portés dans les bureaux ;
car alors , dit-il, jamais une loi ne pourrait être faite.

Ou doit y porter seulement ceux qu’on veut faire à

une loi déjà existante. On a donc eu raison de ne pas

y porter ceux qui ont été faits au projet de loi.

Quant à la composition de la commission censo¬

riale , l’orateur ne la trouve qu’ inconvenante ; aussi

n’y voit-il rien qui puisse faire rejeter une loi salutaire ,
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Il avoue qu’il aurait désiré une meilleure rédac¬
tion dans le préambule ; mais heureusement ce préam¬
bule n’est pas la loi 5 d’ailleurs il espère que , si cela
est possible , le ministre pourra y faire quelques chan-
gernens , et il desire fort qu’il le puisse. En consé¬
quence il vote pour l’acceptation pure et simple de
la loi , sans amendement.

M. le comte Dedelay-d'Agier 11e partage pas l’opi¬
nion émise par M. le comte de Saint-Vallier. Il
pense non - seulement que le projet est contraire
à l’esprit et au sens de l’article 8 de la charte ,
mais encore qu’il n’a pas été délibéré à la cham¬
bre des députés dans les formes constitutionnelles ,
et que ? sous ce rapport , il est frappé de nullité
radicale. Il s’arrête peu sur la première de ces
propositions. Il observe , au sujet de l’interpréta¬
tion forcée qu’on a donnée au mot réprimer , que
la charte n’a pas été faite seulement pour des
idéologues ou des grammairiens , mais pour la
masse du peuple , et qu’aux yeux de la nation ,
en général, réprimer ne signifie nullement prévenir ;
que par conséquent il est impossible que la nation
ne considère pas l’interprétation donnée au mot ré¬
primer , comme une infraction évidente à la charte*
Il trouveque la commission à laquelle doivent se por¬
ter les appels des jugemens des censeurs , est un bou¬
leversement manifeste de la division des pouvoirs , et
il n’en parle que pour observer que l’article relatif
à cette commission suffirait seul pour motiver le
rejet du projet de loi, si d’ailleurs il pouvait devenir
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l’objet des délibérations de la chambre. L’article 9,

relatif aux journaux , lui paraît de la pins haute

importance. Nous ne sommes plus, dit-il , dans ces

temps où les gazettes étaient une espèce de luxe.

Au point où en sont les lumières , et sous un gou¬

vernement représentatif , les journaux sont le pre¬

mier besoin des peuples. Rédigés sous la sauve-garde

d’institutions libérales, ils sont le bréviaire le plus

propre à former l’esprit national, à maintenir les

peuples dans le juste amour du gouvernement, et

le gouvernement dans la juste mesure de ses attri¬

butions. Mais ils ne sauraient produire ces salu¬

taires effets s’ils se trouvent sous la dépendance d’une

force qui peut les oprimef ; car, comment pouvoir

compter alors sur leur véracité, non-seulement ils

cessent d’être utiles quand on commence à douter

s’ils sont sincères , mais ils deviennent même nuisi¬

bles , parce qu’ils minent insensiblement la confiance

des peuples dans le gouvernement : ils sont, ajoute

l’orateur , dans les mains du ministre chargé de les

censurer, une arme terrible, presqu’aussi redoutable

pour les autres ministres que pour le peuple. Celui

qui exerce cette censure est bientôt le maître , s’il

veut l’être. Songez-y, princes , ministres , généraux,

fonctionnaires de toutes les classes, le ministre de la

censure des écrits, et notamment des journaux, est

le seul homme qui reste debout.

Après avoir fait ces observations sur les articles du

projet qui lui paraissent contraires à l’esprit et au sens

de la charte, l’orateur examine l’omission des formes
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cohstitutioanelles, omission qui , selon lui, le frappÉt

de nullité absolue. Il cite l’article \(> île la charte ,

ainsi conçu : cc Aucun amendement ne peut être fait à

» une loi, s’il n’a été proposé ou consenti par le roi ;

» et s’il n’aétérenvoyéetdiscuté dans les bureaux. »

J’ai été surpris, dit-il , d’entendre dire deux

choses : i ô . qiie l’article 4 6 delà charte ne concernait

que les lois faites et déjà en vigueur , auxquelles

le roi ou les chambres voulaient apporter quelques

changemens. Üne loi faite et déjà en vigueur ne

peut être modifiée que par une loi nouvelle , et il est

impossible d’imaginer que la charte ait voulu s’ex¬

pliquer sur une loi nouvelle dans l’article 45* Les

interprètes les plus subtiles de l’acception des mots

ne parviendront jamais à faire adopter ce sens tor¬

tionnaire. Depuis là constituante, amendement û.-

gnifie modification faite à la loi , ou projet de loi

en discussion : ainsi l’art, 46 a rapport aux araen-

demensde ce dernier genre , etnonaux lois déjà faites.

L’on a prétendu que les mots projets de loi n’étant

pas employés dans l'article \6 , mais seulement les

mots à une loi , l’on ne pouvait appliquer ces mots
à une loi , qu’aux lois faites et déjà en vigueur , et

l’on voulait que la preuve de cette assertion résultât

de l’article ^5 qui précède, et où l’on se sert des

mots projets au lieu du mot loi : mais d’abord , dans

cet article 45 , il n’y a pas les mots projets de loi ,

mais seulementJe mot projets , ce qui peut voulon -

exprimer non-seulement les projets de loi , mais en¬

core tout autre projet; et d’ailleurs pour que l’obser-
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Vation tirée du mot/oi, qui se trouve seul dans l’ar*
ticle 4 ^ , pût annoncer une loi faite et déjà en vi¬
gueur ; il faudrait pouvoir dire que les mots propa*
sitions de loi , et les mots la loi de P impôt ( sans les
mots la proposition de ), qui se trouvent simultané¬
ment dans l’article 4 7 > ne signifient pas la même
espèce de chose, ce qui serait absurde ; car, par les
mots la loi de l’impôt , qui se trouvent dans cet ar¬
ticle, il est évident qu’on n’a voulu exprimer quel*
proposition iPun projet de loi sur Pimpôt. Il est vrai¬
ment déplorable d’avoir à s'arrêter sur de pareilles
observations.

On a été cependant, pour justifier cette étrange
interprétation , jusqu’à se prévaloir des lenteurs qui
résulteraient du renvoi des amendeinens, prétextant
que, s’il plaisait de renouveler sans cesse les propo¬
sitions d’amendement, la loi ne pourrait s’achever.
Mais la question préalable fait justice des amende¬
inens inopportuns, il n’y a que ceux que la cham¬
bre adopte, ou que le roi propose qui soient dans
le cas d’être renvoyés dans les bureaux (1).

(i) L’objection qu’on tire de ce qu’il y a le mot loi , et
non les mots projet de loi , dans Part. ,j6, est un moyeu
que la bonne foi repousse autant que le bon sens ; on
trouve en effet, dans la constitution et dans le règlement,
le seul mot loi presque toujours employé au lieu des mots
projet de loi. Cette objection est, sans contredit, un des
plus misérables prétextes dont on se soit servi pour justi¬
fier i’inconstitutionrialité du projet porté à la chambre.

Tom. I er . — Cahier 10. 29
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La seconde objection que j’ai été surpris d’enten¬

dre tirer de l’article , c’est que cet article n’est
qu’un article de forme. Messieurs, même en admet
tant cette proposition, il devait être aussi sacré que
les autres; car il est au moins de forme constitu¬
tionnelle. Mais il s’en faut de beaucoup qu’il ne
soit que de forme ; il touche aussi essentiellement
au fond que l’article 16, qui annonce que le roi
propose la loi, et que l’article 17, qui détermine la
manière dont les propositions de lois doivent être
transmises aux chambres. Quel est l’effet d’un amen¬
dement? C’est de modifier ou de changer la première

pioposition. Lorsque l’amendement part du roi, il
doit donc parvenir aux chambres d’après les formes
de l’article 17 , organisé par l’article 2 du titre 3
du règlement donné par le roi; et lorsqu’il est le
vœu de l’une des chambres, il doit être porté au roi

pour être consenti, et revenir aux chambres en sui¬
vant les mêmes formes exigées pour les propositions
de lois. Dans le cas présent, par exemple, l’ar¬
ticle 22 du projet transforme en loi seulement sus¬
pensive une loi que le préambule considère comme
organique. Certes, un changement aussi important
exigeait que la chambre des députés en reçut la no¬
tification dans les mêmes formes que celles motivées

pour l’envoi des projets de lois. Au lieu de cela, le
ministre l’a verbalement annoncé comme la volonté

du roi : cette énonciation ne présentait rien de suf¬
fisamment officiel. Je dis plus, un ministre ne doit
jamais dire; h roi veut , le roi consent , le roi ap-
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prouve. Le ministre doit respecter l’article 16 de la
charte 5 il porte : le roi propose la loi ; c’est-à-dire ,
toute la loi, et non pas seulement la plus grande
partie de la loi. Ol' , les amendemens peuvent de-
vemr partie intégrante de la loi. Et pouvez-vous con¬
cevoir, messieurs, une partie intégrante de la loi qui
n’ait pas été ou proposée ou consentie formellement
par le roi, auquel appartient la proposition de la
loi toute entière ? Tel projet de loi peut recevoir tant
d’ainendemens , qu’ils changent absolument le sys¬
tème de la première proposition.

O11 voit donc que l’article 46 delà charte est essen¬
tiellement conservateur de la prérogative royale.
Cette prérogative ne consisterait elle qu’à présenter
un canevas quelconque sur lesquels les ministres tra¬
ceront les articles qu’il leur conviendra de proposer
ou d’adopter par forme d’amendement? Non, mes¬
sieurs , ce n’est pas là la marche d’une législation
régulière ; les ministres n’y participent que par les
avis que le roi juge à propos de leur demander
avant de s’adresser aux chambres. La proposition,
de la loi est un acte de la prérogative dont aucune
partie ne peut être abandonnée aux ministres; elle
a ses formes fixées par l’article a du titre 3 du régle¬
ment , qui détermine les rapports des chambres en¬
tre elles et avec le roi. Cet article porte : a La loi
» proposée est rédigée eu forme de loi, signée par le
» roi, et contresignée par un ministre. « Il faut
donc que les amendemens destinés à entrer dans la
loi aient aussi pour garant , soit de la proposition

ap *
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que le roi en fait , soit du consentement qu’il y
donne , la signature même du roi et le contre-seing
d’un ministre ; la simple parole de celui-ci ne peut
ni ne doit suffire ; les plus graves inconvéniens ne
tarderaient pas à naître d’une pratique qui se con¬
tenterait du consentement du roi donné verbalement

par un ministre. C’est donc un stricte devoir pour
les chambres de suivre avec scrupule des règles et des
formes destinées à prévenir de trop funestes écarts.

La chambre des députés, qui ne pouvait ignorer
des faits et des principes , a donc commis line pre¬
mière inconstitutionualité en délibérant sur des

amendemensqui ne lui parvenaient pas sous les for¬
mes voulues par les articles 16 et 17 de la charte ,
organisés par l’art. 2 du tit. 3 du réglement.

Mais une infraction non moins excusable , et, s’il

se peut, plus formelle, résulte de ce qu’au mépris
de la seconde partie, si précise, de l’article /j. 6 , et
malgré l’observation de deux membres, consignée au
procès-verbal , elle a délibéré sur ces amendemens
sans les avoir renvoyés et discutés dans les bureaux.
Il se présente ici deux observations 5 la première porte
sur la gravité de cette infraction à la charte. Il est
de la plus haute importance que les amendemens
passent dans les bureaux comme la loi elle-même.
Un amendement peut absolument changer le sens ,
le fond et la nature du projet de loi 5 par conséquent
il 11e doit pas être réfléchi avec moins de maturité.
Sans la tutélaire précaution du renvoi , on pourrait
dénaturer une loi, et rien ne mettrait eu garde une
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grande assemblée contre une telle précipitation. Si
l’amendement de l’art. 22 avait été envoyé dans les
bureaux , on aurait certainement senti la nécessité
de coordonner la loi toute entière.

L’objet de ma seconde observation est d’appeler
toute votre sévérité sur cette infraction faite à la

charte par la chambre des députés. A peine deux
mois se sont écoulés depuis que le roi nous a accordé
cette charte que nous avons juré d’observer, et déjà
la chambre des députés a perdu de vue ce bienfait
et ses engagemens.

A quoi ne devez-vous pas vous attendre , chambre
des pairs, appui du trône , j’oserais presque dire pro¬
vidence de la nation ! On viole aujourd’hui la charte
pour plaire à un ministre, et demain vous la verrez
violer pour le renverser. Craignez de ne pouvoir un
jour arrêter ce torrent , si vous souffrez qu’il fran¬
chisse ses digues. Dans votre adresse au roi, vous
avez dit , en parlant de la constitution : cc Sire , là
» est votre force et la nôtre; » l’auriez-vous oublié? Si

ces paroles mémorables sont gravées dans vos cœurs
comme dans celui de tous les Français qui vous ont
applaudi , donnez au roi, par un grand et salutaire
exemple, le témoiguage de votre profond respect
pour cette charte que vous tenez de sa bonté; repous¬
sez de vos délibérations un acte frappé de nullité j ar
la chambre même des députés.

Jàii prouvé, messieurs , que le projet de loi, i°. pé¬
chait contre le sens et l’esprit de la constitution :

' 2 0 . qu’il avait été délibéré contre la disposition for-
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nielle de l’article 46 . C’est en conséquence de ces
deux inconstitulionnalités si palpables , que je de¬
mande la question préalable sur le projet de loi ,
comme sur un acte nul par mconslitutionnalité
lequel acte ne saurait conserver encore le nom de
projet de loi , et ne peut être conséquemment l’objet
de vos délibérations,

Un'membre ( M. le comte Abrial') prendlaparole
pour développer une opinion contraire à celle du préo¬
pinant. Il pense que le projet de loi doit être adopté ;
et pour arriver à cette conclusion , il s'attache k
prouver trois choses : i°. que le projet, tel qu’il est
soumis à la chambre des pairs , ne présente plus la
censure que comme une mesure de prudence,comme
une loi de circonstance qui tend à modifier tempo¬
rairement , et non à détruire pour toujours la liberté
de la presse; 2s°. que la constitution permet de faire
cette loi temporaire , si les circonstances le comman¬
dent; 3°. que les circonstances exigent en effet que
la liberté de la presse reçoive momentanément quel¬
ques restrictions.

L’orateur ne prouve nullement la première propo¬
sition ; il ne prouve pas mieux la seconde , que du
leste on n'a presque pas contestée; et il ne cite aucun
fait à l’appui de la dernière.

Séance du 3o. MM. les pairs se réunissent à line
heure : ils entendent la lecture du procès-verbal, et
ta discussion du projet de loi sur la liberté do la
presse continue.



M. le duc de Levis énonce son opinion en peu de
mots: il propose de substituer un nouveau préambule
à celui qui se trouve en tète du projet; du reste il ne
voit rien dans la loi proposée qui puisse exciter ses
alarmes , et il n’en fait aucune critique.

M. le duc de Praslin ne partage point les sentimeiis
de M. de Levis : il démontre que la loi est évi¬
demment inconstitutionnelle dans la plupart de ses
dispositions , et dans la forme sous laquelle la
chambre des députés l’a adoptée ; il examine ensuite
si la chambre doit suspendre l’exercice de la liberté
de la presse.

Si ce projet est contraire à la constitution , dit-il ,
devez-vous , pouvez-vous ainsi suspendre la consti¬
tution , et voter un projet qui la renverserait ?

Non, sans doute , vous n’irez pas donner un si fatal
exemple, vous n’irez pas ébranler et détruire la con¬
fiance publique , mettre en doute toutes les garanties
données si généreusement par le gouvernement pa¬
ternel sous lequel nous avons le bonheur de vivre.

Eli quoi ! les partisans de la censure accusent la li¬
berté de la presse d’avoir, par des écrits incendiaires,
anéanti , détruit la constitution à peine publiée ; et
pour obvier à un pareil inconvénient, ils vous pro¬
posent de la suspendre !

Qui peut motiver une pareille infraction à cette
charte révérée ! La crainte chimérique des factions ,
des partis à peine comprimés , et qu’on vous présente
comme prêts à embraser la France des fureurs de.-
l’anarchie.
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Je ne vois, je ne commis qu’un parti , c’est celui
du roi ? de Lonis-lc-Dcsiré ; je vois tons les Français
entourant son trône et prêts à le défendre au pé¬
ril de leur vie , contre quiconque voudrait y porter
atteinte.

Les circonstances ne permettent pas encore, dit-on ,
de faire jouir la France de la liberté de la presse; sont-
elles changées depuis le 4 juin, depuis que sa majesté
vint nous garantir le bienfait de cette liberté ?

Quel moment fut au contraire plus favorable pour
faire l’essai de cette liberté , tous les cœurs , tons les
esprits n’ayant qu’un même but, celuideseconderlcs
vues paternelles et bienfaisantes d’un gouvernement
qu’ils savent apprécier ? On vous parle de fermen¬
tations ; les agitateurs ne sont pas tranquilles ; ils
travailleront daps l’ombre , dit-on , tant qu’on dis¬
cutera la liberté de la presse ; mais si le projet est
rejeté , un effroyable débordement de libelles prê¬
cheront l’anarchie. Malheur à l’homme de bien, aux
ministres !

Je ne sais pourquoi ces agitateurs auraient attendu
si long-temps ; et, lorsque la carrière était libre, pour¬
quoi n’anraient-ils pas publié ces écrits redoutabes ?
J.l me semble au contraire qu’ils n’auraient pas dû
attendre que le gouvernement s'affermissant, devînt
de plus en plus inattaquable. Eh quoi ! les ministres,
les honnêtes gens pourraient couvrir tant de dangers
s'ils se trouvaient attaqués par quelques insensés ?
I-iesFrançais sont-ils donc un peuple de brigands, au
milieu desquels l’hoinieur , la probité soient exposés



à tant de péril s ? On outrage sans cesse cette nation
brave et généreuse : ne sont-ils pas Français ceux qui
la calomnient ainsi ?

Ce sont ces Français , donton veut vous faire soup¬
çonner l’amour pour leur souverain , ces Français
qu’on voit accourir de tous les points de la France
pour déposer aux pieds du trône , leur amour , leur
respect et leur dévouement.

Après avoir ainsi établi que les circonstances n’exi-
geni pas que la liberté de la presse soit suspendue ,
M. le duc de Praslin examine si cette liberté a été la

cause des désordres de la révolution ; et il prouve
que c’est au contraire parce que la presse n’a pas été
libre , que tons ces désordres sont arrivés. Il passe
ensuite aux abus qu’on peut en faire pour calomnier
les citoyens ; et il établit que la calomnie n’est réel¬
lement dangereuse que lorsqu’on a perdu la liberté
de se défendre , c’est-à-dire, lorsque la presse n’est
libre que pour les ministres et leurs agens.

La calomnie la plus funeste , dit-il , serait celle
qui se propagerait à l’aide des journaux privilégiés ,
ou des éciits autorisés par l’approbation d’uncenseur.
Comment détruire alors une calomnie lancée par le
gouvernement , ou du moins approuvée par lui ?
Le mépris eût vengé l’honnête homme en butte
aux invectives d’un journaliste : mais comment
pourrait-il combattre ce qui a été sanctionné par le
gouvernement ?

On vous propose , continue-t-il , d’ajourner la
liberté de la presse; mais quand fut-elle plus utile?



C’est au moment où toute notre législation doit,pour

ainsi dire , être refaite Quand aurez-vous plus be¬

soin d’être éclairés par l’opinion publique , par les

écrits qui vous indiqueront les inconvéniens locaux,

le danger que peut avoir la loi proposée ? N’oubliez

pas , messieurs , qu’il ne suffit pas qu’une loi soit

bonne ; il faut, pour qu’elle soit exécutée , qu’elle soit

conforme au voeu général , et ce vœu ne peut être

connu que par la communication avec le public.

En vain assurerait-on que ces sortes d’écrits ne

seraient jamais atteints par la censure ; sans doute

les ministres éclairés qui remplissent aujourd’hui

les divers ministères, seraient loin de s’opposer à leur

publication ; mais le censeur , pour faire sa cour au

ministre qui aurait proposé une loi , arrêtera l’écrit

qui critiquerait peut-être avec raison ce projet de loi,

ou en retardera du moins la publication jusqu’au

moment où elle sera acceptée. Les deux chambres,

et surtout celle des pairs, ne connaissant pas les in¬

convéniens locaux , seront exposées continuellement

à confectionner de mauvaises lois. Ces écrits, destinés

à éclairer les législateurs avant qu’elles soient faites ,

deviennent, après la publication, une désapprobation

dangereuse.

M. le duc de Praslia développe ici tons les dangers

de la censure et les avantages de la liberté de la

presse. Il observe que le gouvernement ne peut avoir

de la force que par l’opinion ; et que sans la liberté

d’écrire et de publier ses pensées , l’opinion ne peut

jamais soutenir le gouvernement 5 que la censure
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lui enlevera sa force, en faisant naître toutes les in¬
quiétudes sur la garantie de tous les autres droits
reconnus par la charte 5 que les arrestations illégales,
les exactions des agens subalternes se multiplieront
contre les dispositions de nos lois, et contre l’inten¬
tion du roi, sur-tout dans le temps où les deux
chambres ne tiendront pas leurs sessions 5 que ces
actes arbitraires altéreront nécessairement le respect

et l’amour pour le prince ; enfin que la responsabilité
des ministres ne sera plus qu’un mot, puisque leurs
malversations ne pourront plus être dévoilées aux
yeux du public.

M. le comte Cholet annonce que, lorsqu’il a vu le
nombre et la qualité des orateurs qui se sont fait
inscrire pour appuyer leprojet, ou pour le combattre,
il a cru pouvoir se dispenser de se mettre sur les
rangs; mais qu’ayant cherché inutilement dans les
discours des orateurs qu’il a entendus, ou dont il a
lu les opinions imprimées, plusieurs considérations
qui l’avaient frappé, et l’éclaircissement de plusieurs
doutes qu’il s’était formés, il croit devoir faire quel¬
ques observations sur le titre a du projet de loi. Ce
titre est d’autant plus important, qu’il ne paraît pas
devoir être aboli en 1816.

Je demanderai d’abord, dit-il, ce que signifie ce
mot de police de la presse : c’est, me dira-t-on, la
manière d’en régler l’usage , de façon qu’elle ne
puisse nuire ni au public ni aux particuliers. Mais,
en ce cas, il faudrait que la police réglât aussi l’exer¬
cice de chacune de nos facultés; car il n’en est pas
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une dont on ne puisse également abuser au préjudice
«Tautrui. Tout ce qu’elle peut exiger, c’est que je
n’en use pas d’une manière cachée; et de même
qu’elle a incontestablement le droit de défendre qu’on
aille masqué dans les rues, elle peut également exiger
que celui qui use de la liberté d’imprimer ses opi¬
nions se fasse connaître, pour répondre du mauvais
emploi qu’il en pourrait faire. C’est à assurer ce
moyen que la loi devrait se borner : au lieu de cela,
qu’exige-t-elle ?

D’abord (article p) qu’on ne puisse rien faire im¬
primer que par un imprimeur breveté par le roi r
et assermenté. Mais pourquoi donc l’état d’imprimeur
n’est-il pas un état que chacun puisse embrasser
comme tout autre, en donnant toutes les garanties

convenables pour répondre de l’abus qu’il pourrait
en faire ? Je ne vois pas qu’il soit nécessaire pour
cela que l’imprimeur soit breveté par le roi ; c’est-
à-dire, par le gouvernement, ni assermenté, sans
que le serment qu’il doit prêter soit seulemen t défini :
car à qui prêtera-t-il ce serment? et que doit il jurer?
Le projet de loi est muet à cet égard.

Mais l’article suivant (art. 12) fait connaître l’in¬
tention, ou, pour mieux dire, le danger de cette-
disposition. Le brevet, dit cet article, pourra être
retiré à tout imprimeur ou libraire qui, par un juge¬
ment , aura été convaincu de contravention aux

lois et réglemens (1). Comment ! il pourra lui être

(0 De quelle autorité ces réglemens émaneront ils 2
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retiré ? Il pourra donc aussi lui être laissé , suivant

le bon plair des ministres. Mais l’imprimeur au¬

quel on retire son brevet perd son état ; il perd les

frais de son établissement ; il est en quelque sorte

déshonoré : c’est une peine si forte , qu’on aurait dû

exprimer du moins dans quel cas son brevet lui sera

retiré, et ceux où il en sera quitte pour une amende,

ou toute autre peine légale : c’est par le jugement

même de condamnation que cette sorte de forfaiture

devrait être prononcée ; au lieu que par la tournure

de l’article, cela est laissé absolument à l’arbitraire

du gouvernement. Si l’imprimeur a eu le mallieur

de lui déplaire, la plus légère contravention lui fera

retirer son brevet ; si au contraire il a su se rendre

agréable à l’autorité , il en sera toujours quitte pour

la peine prononcée par le jugement rendu contre lui;

mais il conservera son état. Voyez , je vous prie,

dans quelle dépendance du gouvernement une pa¬

reille disposition doit tenir tous les imprimeurs ; c’est

ce qu’on a voulu, sans doute ; mais est-ce bien ce qui

convient le mieux pour assurer la liberté de la presse

et tous les autres droits des citoyens ? car , avec une

pareille crainte , quel sera l’imprimeur qui osera se

prêter à imprimer aucune réclamation contre les

ministres ou leurs agens ?

L’art. i3 veut que toute imprimerie soit déclarée

clandestine et détruite en conséquence, si elle n’a été

déclarée à la direction générale de la librairie; mais

qu’est-ce que la direction générale de la librairie ? Quel

est ce pouvoir qui se trouve hors du cercle des autori-
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tés constitutionnelles, qui n’appartient ni aux corps
administratifs, ni aux tribunaux? Et par quelle loi
a-t-il été établi ? Jamais il n’avait été question de
cette direction générale de l’imprimerie, avant le
fameux décret du premier février 1810 , que l’ancien
gouvernement, avec sa toute-puissance, n’avait osé
présenter à la sanction ni du corps législatif ni du
sénat ; mais qu’il avait rendu de sa propre autorité,
pour détruire jusqu’aux derniers restes de notre li¬
berté , se rendre maître de toutes les presses , étouffer
toutes les vérités , et ne publier que des mensonges.
Ce décret fut un des crimes reprochés au chef de ce
gouvernement tyrannique, et a été compris dans le
nombre des motifs sur lesquels fut fondé sa dé¬
chéance ; et c’est cet acte arbitraire, cet échafaudage
monstrueux de la plus despotique inquisition, qui
devient une loi de l’état, et sur lequel on bâtit l’édi¬
fice d’une nouvelle censure (1) !

Jamais ce décret n’a été confirmé que provisoire-

(1) On a beaucoup crié contre les mesures du dernier

gouvernement ; et cependant on cherche à consolider

tous les actes sur lesquels il avait fondé son despotisme ;

les mêmes hommes qui combattaient ses projets , s’op¬

posent aux projets des ministres actuels avec le même

courage; ceux qui les approuvaient, approuvent encore

ce qu’on fait aujourd’hui ; en un mot, il semble qu’on

ait juré de maintenir le système de despotisme que Bo¬

naparte avait organisé. Quand un état a contracté l’habi¬

tude de l’arbitraire , a dit un écrivain, on frappe le despote,

et l’on maintient le despotisme : voilà notre histoire.
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ment par celui du 10 juin dernier, et il devait cesser

d’avoit son exécution dès le moment où la charte

constitutionnelle serait mise en activité par une loi

nouvelle: on ne pouvait donc plus regarder comme

légalement existons les agens créés par ce décret, ou

du moins il fallait le créer de nouveau avant de leur

attribuer des fonctions.

Six auditeurs au conseil d’état étaient, par ce dé¬

cret, adjoints au directeur-général de l’imprimerie:

qui est-ce qui les remplace? Le directeur-général agira-

t-il donc aujourd’hui seul et sans contrôle? Tout cela

mériterait au moins d'être expliqué , ou, pour mieux

dire, il fallait déclarer mil et comme non-avenu le

décret du premier février 1810 , sauf à comprendre

dans une nouvelle loi celle de ses dispositions qui au¬

raient pu être conservées.

Cependant les article 14 et i 5 du nouveau projet

de loi donnent au directeur- général de l’imprimerie

une attribution bien plus étendue encore. Ce n’est

plus l’établissement de l’imprimerie seulement qui

doit lui être déclaré, il faudra encore lui faire con¬

naître tous les ouvrages qu’on voudra imprimer , et

lui en porter un certain nombre d’exemplaires avant

de les mettre en vente ; et alors il aura le droit de

faire saisir l’ouvrage et d’en arrêter la distribution

sans aucun jugement préalable, par une simple dé¬

nonciation qu’il déclarera en faire aux tribunaux.

Que de réflexions à faire sur ces deux articles!

D’abord l’ouvrage 11e peut être imprimé sans que le

directeur-général ait donné un récépissé de la décla-
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vente que sur celui du dépôt des exemplaires au
nombre prescrit: mais le secrétariat de la direction
générale est il organisé de manière qu’on soit assuré
d’obtenir un récépissé sans aucun retard ? Et si le di¬
recteur-général le refuse ? comment pourra-t on le
contraindre à le délivrer? Il eût été bien plus simple
d’en user à Paris comme pour les départemens ; c’est-
à-dire , de faire recevoir les déclarations et le dépôt
au secrétariat de la préfecture, dans un bureau ex¬
pressément destiné à cet effet. Au moins , dans ce lieu
ouvert à toutle monde, l’imprimeur aurait été assuré
de ne pas éprouver des retards et le refus qu’il peut
cranidre de la part du directeur-général.

Allons plus loin : le directeur-général peut faire
saisir et séquestrer l’ouvrage , en le déférant aux tri¬
bunaux pour son contenu. Voilà, certes, une forte
censure dans les mains d’un seul homms. Comment,
sans jugement qui l’y autorise, il a, lui seul, le droit
de faire saisir et séquestrer un ouvrage en le déférant
seulement au tribunaux !

A cet égard, je demande ce que c’est que déférer
un ouvrage aux tribunaux. Est-pe que les tribunaux
jugent les ouvrages? Je vois bien qu’un auteur peut
être accusé devant les tribunaux pour avoir publié
un ouvrage séditieux, ou contraire aux bonnes
mœurs ; mais à quoi aboutira la dénonciation de
l’ouvrage? Que feront les tribunaux de cette dénon¬
ciation? Qui poursuivra le jugement? Dans quelle
forme sera-t-il rendu? Sera çe par jurés? La loi est
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hnietto sur tous ces points. II est donc bien clair que
le seul but de col article a été de donner au directeur-

général le droit d’arrêter sur-le-champ la distribution
de toute espèce d’ouvrages, même deceux qui , d’après
le titre premier du projet de loi , sont exempts de la
censure préalable 5 et cju’ainsice n’est également qu’un
droit de censure déguisé sous une autre lorme.

Mais ce qu’il y a de plus fort, c’est que tout ce sys¬
tème doit durer à perpétuité 5 puisque , comme nous
l’avons déjà dit, ce 11’est que du litre premier q'ue les
dispositions cesseront d’avoir leur effet à la fin de la
session de 1816.

Cette distinction, si bien précisée , a certainement
eu une intention ; mais assurément elle n’a point été
débattue dans la chambre des députés. Personne 11’y
a fait attention , parce que l’amendement n’a été pro¬
posé que verbalement, et qu’il a passé tout de suite
en même temps que la loi: et voilà le résultat de la
violation de l’art. 4.6 de la charte constitutionnelle ,

qui veut qu’aucun amendement 11e puisse être luit
à une loi, s’il n’a été consenti par le roi , et s’il n’a
été renvoyé et discuté dans les bureaux.

L’opinant ayant ainsi fait sentir les vices du projet
de loi, examine quel estle parti qu’il convient de pren¬
dre. Faut-il déclarer qu’il n’y a pas-lieu à délibérer
sur le projet de loi, sur le fondement que l’adoption
de la chambre des députés est inconstitutionnelle?
L’opinant ne le pense pas , attendu, dit-il, que la
chambre 11’a pas une preuve authentique et irrécu¬
sable que les amendeinens 11’ont pas été renvoyés

Tom-, I er , Cahier 10. 00
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dans les bureaux avant <[ue d’être adoptés* Faut-il
rejeter le projet purement et simplement? Ce serait
peut-être le parti le plus sage; cependant comme le
rejet aurait nécessairement pour effet de déconsidérer
les ministres ; que la malveillance ne manquerait pas
d’en profiter pour faire entendre qu’il s’est formé dans
la chambre des pairs un parti opposé au gouverne¬
ment; qu’il s’agit d’ailleurs ici du premier projet
présenté par le roi, l’opinant est persuadé qu’il vaut
mieux faire au projet de loi tous les amendeinens re¬
connus nécessaires.

M. le duc de Fcltre , qu’on dit jacobite et fils de
jacobite, n’a'point abandonné les bons principes ; il a
défendu le projet de loi avec beaucoup de chaleur.
Il a pensé que ce projet n’était pas inconstitutionnel ;
que la liberté de la presse ne pouvait pas exister dans
le siècle de fer où nous vivons , sans le secours de la
censure préalable et arbitraire des agens du gouver¬
nement; qu’il était à craindre qu’un serpent ne fût
caché sous les fleurs ; que nous devions mettre toute
notre attention , employer toute notre vigilance pour
en éviter la morsure ( 1 ); qu’elle pouvait être mor¬
telle. En votant pour l’adoption pure et simple du
projet de loi , l’opinant a terminé son discours par
cette phrase remarquable : Qui veut le roi si veut
la loi.

(i) Ah ! sans doute, nous devons éviter la morsure des

reptiles ; mais c’est pour cela même que nous ne voulons

pas marcher dans les ténèbres.
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A. ces mots, un membre de la chambre n’a pu
contenir sa juste indignation; il a déclaré haute¬
ment que si dans l’assemblée il se trouvait des mem¬
bres capables de professer publiquement une pareille
doctrine, ils ne méritaient pas d’ètre entendus. Cette
sortie a excité quelques légers murmures. La propo¬
sition qui y a donné lieu était assurément fort blâ¬
mable ; mais méritait-elle d’être relevée , et ne devait-
on pas penser qu’au moment où M. le duc l’a pro¬
noncée, il se croyait, par distraction, sujet du roi
Jacques , ou ministre de Bonaparte?

M. le duc de la Force 11e s’est pas montré défen¬
seur moins ardent de la censure arbitraire que M. le
duc de Feltre: pour lui liberté et licence sont deux
mots parfaitement synonymes. Sans vouloir détail¬
ler, dit-il, les innombrables inconveniens de cette

licence appelée liberté, je tracerai, le plus rapidement
possible quelques-uns de ses plus gravesinconvéniens.
Le libelle, par exemple , cette arme des lâches , qui,
semblable au poignard, frappe sans que l’on sache
d’ou part le coup mortel, n’est-il pas le fléau le
plus dangereux que l’on puisse lancer dans la société?
En vain m’objectera-t-on que les tribunaux s’occupe¬
ront d’en rechercher les auteurs : s’ils les découvrent,
qu’en résultera-t-il? d’odieux débats quelquefois plus
fâcheux pour la victime de la colomnie.que la calom¬
nie même (i).

(1) On voit que M. le duc n’est pas très-familier avec

notre législation. Il paraît ignorer que tout écrit qui ne
3o *



(436 )

L’opinant termine ses courtes observations, en-

conjurant les membres (le la chambre de vouloir

bien se pénétrer des augustes fonctions qu’elle a à

remplir, et il vote l’adoption pure et simple du pro¬

jet de loi.

M. le comte Cornet demande plusieurs ainende-

mens considérables; et il déclare que si ces amende-

rnens ne sont pas consentis , il votera pour le rejet du

projet de loi. Il s’élève d’abord contre le préam¬

bule de la loi, qui tend à faire-consacrer en principe

qu’une censure préalable et arbitraire peut se conci¬

lier avec les dispositions de la charte. Il attaque en¬

suite les articles 6 , 7 et 8 du projet de loi.

L’article 6, dit-il, crée un tribunal de trois pairs,

de trois députés et de trois commissaires de sa ma¬

jesté, pour prononcer en dernier ressort; sur quoi?

sur des sursis; et quand? sur ceux ordonnés depuis

l’ouverture d’une session jusqu’à l’ouverture d’une

autre, c’est-à-dire, lorsqu’il 11’y aura plus de grief

à redresser ; lorsque la prohibition ministérielle aura

été consommée; lorsqu’enfin ce tribunal imposant y

011 peut le craindre, 11e sera plus qu’un objet de dé*

porte ni nûm d’auteur , ni nom d’imprimeur , est par

cela seul punissable et doit être saisi ; que d’ailleurs les

écrits de ce genre ne peuvent être arrêtés par la censure,

puisqu’on ne les y soumet pas. Quant aux débats auxquels

la calomnie peut donner lieu, il est impossible qu’ils soient

scandaleux, puisque les faits sont réputés faux s’ils ne sont

pas prouvés par un acte authentique.
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rasion pour un directeur général de la librairie, armé

de ses sursis (1).

Ce directeur peut être un très-bon instrument d’ad¬

ministration publique , mais il ne peut être notre

justiciable ; il a un supérieur dans la hiérarchie ,

et c’est dans la loi que doit se trouver la répression

de ses téméraires entreprises.

Examinons quelle sera l’action du tribunal pro¬

posé. Les six membres des deux chambres auront un

avis ; les commissaires du roi seront probablement

d’un autre ; la majorité de la commission ordonne

la levée du sursis. Si le directeur ne le lève pas , si

les commissaires du roi, qui n’en auront pas été

d’avis , promettent au directeur leur appui, quelle

sera la position de vos commissaires ? elle sera très-

pénible : iront-ils dans les. chambres se pla îuiie da

celte résistance ? Il ne faut pas, messieurs , exposer

aucun de vos membres à de tels désagrémens.

Maintenant, je rappellerai à votre souvenir les

articles 20 et 24 de la charte. L’un vous fait juges'

des attentats contre la sûreté générale, l’autre vous

fait juges de vos pairs en matière criminelle.

(1) La loi destinée a établir la censure doit , dit-on,

ne durer que deux ans ; la commission destinée à lever

les sursis, prononcés par le directeur de la librairie, ne

doit s’assembler qu’une fois chaque année pour prononcer

sur les sursis ordonnés dans le cours de l’année précédente.

Combien de fois celte commission s’assemblera-t-elle , et
quelle sera son utilité ?
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Si les écrits sur lesquels le directeur-général de la
librairie aura prononcé un sursis, et dont il rendra
compte à votre commission , se rattachaient à quel¬
ques procédures cjui devaient être introduites devant
vous, vos commissaires pourraient-ils en prendre
connaissance? je ne le pense pas ; car le moindre
préjugé de leur part le forcerait à se récuser , dès
que la chambre serait formée en haute cour na¬
tionale.

Personne ne vent être calomnié impunément,per¬
sonne ne vent que les provocations au crime soient
un droit 5 mais voulez-vous les prévenir? alors bâil¬
lonnez, éteignez les feux ; le silence et les ténèbres
amèneront une explosion dont les victimes inconnues,
accuseront votre fatale prévoyance.

Le projet de loi, je le dis avec plaisir, ne m’a
point donné de telles alarmes ; mais d’autres ont pu
les concevoir. Et pourquoi ne pas rassurer tous les
esprits, quand cela est si aisé, et lorsque surtout des
ensa^emens solennellement contractés en font un

devoir. Et d’ailleurs, les dispositions du Code pénal
sont-elles abrogées (1)? Non, elles sont au contraire
maintenues en vigueur par Partiel» ^8 de la charte.

Quel est l’auteur, quel est l’imprimeur doué d’un
peu de sens, qui voulût s’exposer à leur rigueur? Si
celle rigueur était en ce moment présente à vos

(i) Voy. les art. i 83 , ili/j , i 85 , i 86, 187, 188, 189
et iço.
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esprits, vous reconnaîtriez que ce frein est plus fort
que celui de la censure.La censure provoque la clan¬
destinité 5 la clandestinité est le véhicule de la curio¬
sité 5leur action est plus vive que celle de la censure,
et plus palpable.

Je ne sais si je m’abuse: mais j’ai cru remarquer ,
qu’il n’y avait pas, parmi les honorables membres
de cette chambre , autant de dissentiment qu’il le
paraît.

Tous ceux qui ont parlé en faveur delà loi, lui ont
reproché les mêmes imperfections que ceux qui on parlé
contre : les conclusions ont été différentes. Est-ce

parce que dans une telle situation des esprits on ne
peut pas s’entendre? est-ce qu’on ne peut pas se rap¬
procher? Il me semble que cela serait facile? Il n’y a
pointici, etilnepeut pas y avoir d’esprit d’opposition :
notre intérêt individuel, notre amour pour le prince
et la patrie , nos sermons le repoussent avec trop de
vivacité ; il y a désir réciproque de bien faire , de
faire pour le mieux. Une assemblée composée d’hom¬
mes aussi recommandables, d’hommes aussi éclairés
par les malheurs des temps et leurs études , peut-elle
avoir un moment la pensée de refuser au gouverne¬
ment , à cette autorité légitime , qui a pour elle la
vénération des siècles, et les services rendus à la
patrie par d’illustres aïeux, les secours et l’appui
dont elle croit avoir besoin ? Non certainement.

Mais ceux mêmes de ses membres qui, entraînés
par un sentiment inné approfondissent le moins
les motifs d’un dissentiment apparent , reconnaî-
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tront saris cloute avec un peu de réflexion , qu’en
administration , en législation, comme en guerre,
un succès obtenu avec trop de peine , après une
longue résistance , peut ressembler à une défaite , et
qu’il peut être dangereux d’en obtenir plusieurs de
cette nature,

Ici l’opinant indique les changemens qu’il croit
devoir être faits au projet de loi, et il termine son
discours, en disant que si ses propositions sont adop¬
tées , il votera pour la loi; mais que si au contraire
on est disposé à ne consentir à aucun amendement,
il votera contre.

M. le comte Barrai , aclievêque de Tours, vote
pour l’adoption pure et simple du projet de loi. Il
cherche à prouver que l’article 8 de la constitution ,
en garantissant aux Français la liberté de la presse ,
n’a pas exclu la censure préalable et arbitraire des
ageris du gouvernement. Il reproduit à cet égard tous
les argumens laits par le ministre de l’intérieur à la
chambre des députés, et il termine son discours par
deux observations nouvelles.

Par la première, il fait remarquer que le préam¬
bule du projet, qui présente la censure comme
conséquence nécessaire de la constitution , n’est pas
en opposition avec l’art. 22 , suivant lequel la censure
doit cesser à la fin de l’anùée 1816.

Par la seconde, il cherche à prouver que la cen¬
sure arbitraire n’est pas en opposition avec les prin¬
cipes de notre droit public: que les trois quarts et
denfl dii monde civilisé qui n’ont point de repré-
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sentation nationale , l’ont admise, et que par cotisé*

quent, nous qui avons une représentation nationale ,
nous devons l’admettre également , quoiqu’elle ait
été repoussée par tous les états dont la constitution
a quelque analogie avec la nôtre.

Ma seconde observation, dit-il, est relative à des

apostrophes véhémentes qui sont adressées dans di¬
vers écrits ou discours , tant au ministre de sa majesté
qu’à ceuxqui approuventla mesure temporaire d’une
censure préalable. On les interpelle comme s’ils
ignoraient complètement les premiers principes du
droit public ; comme s’ils prenaient à tâche de con¬
tredire ouvertement le vœu national , ou se propo¬
saient de violer la charte constitutionnelle ; comme
s’ils étaient ennemis de la liberté sociale quand ils
jugent, avec la charte elle-même , qu’il faut en ré¬
primer les abus j' afin qu’elle 11e dégénère pas en li¬
cence 5 comme si, en un mot, tout ce qu’on allègue
contre le projetde loiportaitle caractère de l’évidence.

M. l’archevêque de Tours affirme que les Français
ne désirent pas la liberté de la presse , et il se fonde
sur le silence que les départemens ont gardé à cet
égard (1). Il produit ses argumens sur l’interpréta¬
tion de la charte constitutionnelle ; il cite la consti¬
tution de la république de Genève , qui , en garan-

(1) Le dernier gouvernement aurait, également pu sou¬

tenir , en se fondant sur le silence des départemens , que

les Français ne desiraient ni la cessation de la guerre , ni

^abolition de la conscription.
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tissant aux citoyens la liberté de la presse , admet des

lois répressives , et des réglemens , qui n’ont rien de

commun avec une censure préalable et arbitraire.

Quant aux apostrophes dont M. l’arclievêque se

plaint, et qui ont été adressées au ministre de sa ma¬

jesté et aux partisans de la censure préalable et arbi¬

traire , il importe de les faire connaître au public:

il jugera jusqu’à quel point elles sont fondées.

Pour autoriser, dit M. le duc de Brancas , la sus¬

pension de la liberté que le roi a voulu nous accor¬

der (c’est-à-dire nous garantir') , et dont il a voulu

nous faire jouir sans retard , ne faudrait-il pas qu'il

fût arrivé quelque chose de bien nouveau et de bien

alarmant? De nouveau !

Je vois que nous devons à la raison supérieure du

roi la liberté de la presse , qui assure toutes les

antres ; et je vois dans l’acte qui vent nous en faire

jouir sans retard , l’exécution scrupuleuse de sa pro¬

messe. Sans doute tout cela est nouveau dans l’ins».

toire des rois ; mais pendant que cela vous saisit

d’admiration, de quelle peur le ministre peut-il être

frappé ? Je vais vous le dire, et ceci ne sera pas nou¬

veau dans les annales des cours.

La liberté de la presse empêcherait la responsa¬

bilité des ministres de devenir illusoire, et de trouver

leur impunité jusque dans la loi qui les menace ;

ils seraient exposés à la censure publique , autant

que le roi en serait éloigné ; ils ne pourraient plus,

sous le nom de, gouvernementse confondre avec
le roi.

\
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Tel était le mortel abus' dont le roi fut témoin

dans sa jeunesse ; tel est celui dont le roi a voulu se
garantir à jamais en nous assurant, et sans retard. , la
liberté de la presse. Yoilà pourtant ce qu’un ministre
entreprend de démentir en nous parlant d’une réserve
dans la constitution , qui découvre à présent que la
loi préventive , devenue répressive , renfermait la
censure ! et c’est d’après un tel subterfuge qu’il en¬
treprend do persuader les pairs qu’ils obéiront à la
pensée du monarque en désobéissant à scs paroles
formelles.

Qu’en arriverait-il cependant? Que l’extrême de-
vouement des pairs leur aurait lait connnetre l’excès
où le comble de l'audace porta les jacobins. Comme
eux les pairs auraient violé l’arclie de la constitution ;
mais comme ils frémissent qu’une faute pareille îi’en-
traîue des désastres semblables, je 11e leur dirai plus
qu’un mot : il ne s’agit pas moins , dans la circons¬
tance présente , que de rester sujets d’un roi qui nous
rend libres , ou de devenir sujets d’un ministre qui
nous rendrait esclaves. Cette considération est d’une

si haute importance , qu’elle porte subitement mon
esprit sur l’art. XIX.

Je vois dans la conduite du ministre Vindispensable
devoir de la chambre de secourir le roi contre les desseins

qu’annonce le ministre , et propose à la' chambre de
délibérer stir cet objet.

M. le duc do Tarante a voté pour le rejet du pro¬
jet de loi. Ayant réduit la difficulté à la question de
savoir si les circonstances actuelles exigeaient que
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la liberté de la presse fût suspendue , il s’est attaché
à démontrer que cette nécessité n’exislait pas.

Son attention s'cst portée particulièrement sur les
militaires. Il a affirmé qu’on ne pouvait , sans ca¬
lomnie , leur supposer un esprit de révolte ou d’in¬
subordination; que si quelques soldats avaient don¬
né des marques de mécontentement , il ne fallait en
rien conclure contre l'armée entière ; que les officiers
connaissaient leurs devoirs, et qu’ils étaient tous dis¬
posés à les remplir; qu’au reste , ils sauraient bien
maintenir dans l’ordre les soldats qui seraient tentés
de s’en écarter.

M. le comte Lenoir-Laroche a demandé le rejet du
projet de loi.lSon discours est écrit avec tant de force,
qu’on 11e saurait l’analyser sans l’affaiblir. Le voici
donc tel qu’il a été prononcé :

Quelle qu’ait été, pendant le cours des débats, a dit
l’orateur, la diversité des opinions sur le projet de loi
soumis à votre examen, je voisavecunedouceetvivesa-
tisfaction que nous sommes tous réunis dans un même
sentiment, le respect religieux pour la constitution ,
la volonté bien prononcée de défendre la prérogative
royale , et le désir de donner au gouvernement toutes
les facilités qui peuvent être compatibles avec nos
devoirs et l’intérêt public.

Mais les uns , en attaquant de front le projet de
lois sous tous ses rapports , pensent que ce projet, tel
qu’il est sorti de la chambre des députés , est en op¬
position directe et formelle avec la lettre et l’esprit
de notre charte , qu’il établit la censure sans



nécessité , et qu’enfin les vices de nullité dont il
est frappé ne peuvent plus être réparés dans cette
chambre.

Les antres, plus indulgens, en convenant que la
loi n’est pas tout-à-fait en harmonie avec la consti¬
tution, qu’elle est contradictoire dans ses disposi-
tulions, incohérente, obscure, et mal rédigée, croient
néanmoins que vous devez l’adopter, parce qu’elle
n’est que suspensive, et par conséquent transitoire;
que , dans les circonstances difficiles où le gouver¬
nement se trouve , il en a besoin pour assurer sa
marche, et maintenir la tranquillité publique ; que
d’ailleurs les mesures qu’elle propose sont infini¬
ment douces , et que votre sévérité doit fléchir devant
des considérations aussi puissantes.

Au milieu de ces deux partis qui nous divisent, des
esprits conciliateurs se sont avancés pour les rappro¬
cher entre eux : alarmés à l’aspect des forces égales
qui se balancent, ils désirent qu’au moyeu de con¬
cessions mutuelles et de quelques amendemens, il
puisse se former en faveur de la loi une majorité,

* dans cette chambre, qui fasse disparaître des disseu-
timens si prononcés.

Qui pouvait mieux réussir, dans cette négocia¬
tion , que les deux collègues dont nous estimons tous
les talens, la modération, et le patriotisme? Mais,
messieurs, quelque désir que nous ayons de trouver
des moyens termes compatibles avec les dispositions
de la charte constitutionnelle et avec les principes,
il faut d’abord examiner s’il est au pouvoir de cette
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chambre de réparer les vices de nullité qui se trouvent
dans le projet de loi.

J’examinerai, en second lieu, si les circonstances
où se trouvent les ministres sont telles, qu’il faille
suspendre l’article de la charte qui assure à tous les
Français la liberté de publier et de faire imprimer
leurs opinions, en se conformant aux lois qui doi¬
vent réprimer les abus de cette liberté.

En troisième lieu, si le système de censure adopté
par la loi n’offre pas plus d’inconvéniens que d'avan¬
tages, pour l’intérêt du gouvernement, et pour la
tranquillité publique.

Enfin, j’aborderai les amendemens, et j’espère vous
montrer qu’il serait plus facile de présenter une autre
loi mieux ordonnée , que de réparer celle que l’on
s’obstine à défendre. Tel est le plan que je me suis
imposé 5 je vais le parcourir rapidement, et je n’abu¬
serai pas, dans une discussion déjà si longue, dei
momens que la chambre veut bien m’accorder.

I. Je dis, messieurs, qu’il n’est pas en notre pou¬
voir de faire disparaître du projet de loi la nullité
tirée de la contravention à l’article 46 de la charte
constitutionnelle. On avait donné d’abord peu d’at¬
tention à la disposition de cet article ; 011 semblait
le regarder comme une simple négligence de forme,
qui ne saurait porter atteinte à la substance de la loi.
Mais mon honorable collègue, le comte Dcdelay-
d’Agier, vous a prouvé, avec une force de logique,
et une rigueur de principes à laquelle je 11e vois point
de réponse, que la violation de cet article 11e por-



tait pas moins atteinte à la prérogative royale qu’aux
droits de la chambre des députés.

En effet, messieurs, suivant l’article 4-6 , le roi
propose la loi ; d’après l’article a du titre 3 du régle¬
ment donné par le roi aux deux chambres , et
adopté par elles , la loi proposée et rédigée en forme
de loi, signée par le roi , contre-signée par un mi¬
nistre : et c’est dans cette forme qu’elle est adressée
à la chambre à qui le roi l’envoie. Dans cet état,
si des amendemens sont proposés, ou par la cham¬
bre, ou par le ministre, que dit l’article \.6 de la
charte? cc Aucun amendement ne peut-être fait à une
te loi, s’il n’a été proposé ou consenti par le roi. »
Proposé , quand l’amendement émane de la volonté
du roi ; consenti, quand l’amendement prend sa
source dans la chambre.

Pourquoi, messieurs, ce s salutaires précautions?
C’est afin qu’aucune loi, aucun amendement, ne
puisse échapper à la prérogative royale , à qui seule
appartient de faire immédiatement la proposition,
d’une loi , ou d’en autoriser la proposition de la
part de la chambre 5 et, par une suite de ce principe,
au roi seul appartient encore de faire ou d’autoriser
la proposition d’un amendement : il faut que le tout
soit revêtu de la signature du roi et du contre-seing
d’un ministre ; c’est une forme sacramentelle voulue

par la charte et par le réglement du roi, qui est orga¬
nique en cette partie.

Cette proposition n’est pas jugée suffisante par la
charte; elle veut que les amendemens proposés ou
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consentis par le roi, soient renvoyas et discutés dans
les bureaux. Il est aisé d’apercevoir la sagesse de celte
mesure; c’est afin de prévenir toute surprise, toute
décision précipitée. Il faut que les amendemens qui
modifient la loi, soient soumis aux mêmes formes
et au même examen que la loi elle-même ; c’est-à-
dire, qu’ils soient renvoyés et discutés dans les bu¬
reaux : cela est de la dernière évidence.

Maintenant le ministre, dans la dernière séance
de la chambre des députés , et au moment d’aller aux
voix, a proposé trois amendemens, qui n’ont été
ni consentis par le roi, ni renvoyés et discutés dans
les bureaux. On ne peut supposer que le ministre
ignorât la disposition de l’art. 46, ni que la chambre
en eût perdu le souvenir. Deux membres ont réclamé
l’exécution formelle de cet article, et ont demandé le
renvoi dans les bureaux : on ne les a pas écoutés; on
a passé à l’ordre du jour sur leur réclamation : le
procès-verbal de la séance atteste la vérité de ces faits.
Peut-on voir, messieurs , une contravention plus ma¬
nifeste à l’article /sfi de la charte , et au réglement
donné par le roi , réglement qui a pris la forme et
le caractère d’une loi?

Dira-t-on que la proposition faite par le ministre ,
est l’équivalent de celle du roi? Je ne le pense pas;
car, dans ce cas, le ministre pourrait tellement
amender une loi, qu’il en ferait une loi nouvelle ,
qui n’aurait été ni connue , ni proposée, ni consentie
parle roi. Non, messieurs, la prérogative royale
s’y oppose, et notre devoir est de la faire respecter.

Prétendra-t-on que ces amendemens étaient d e



peu d’importance, et qu’ils n’ont pas changé le
système de la loi? Ils l’ont tellement changé , que
l’article 22 s’est sur-le-champ trouvé en contradiction
avec le préambule : ils l’ont tellement changé , que
la loi est devenue suspensive, de positive qu’elle
était , et que c’est à cette amorce trompeuse que
ministre est redevable de la majorité que la loi a ob¬
tenue. Mais qu’un amendement soit plus ou moins
important, ce n’est pas là que réside la nullité ; elle
est tonte entière dans la violation du principe cons¬
titutionnel et dans le danger de scs conséquences 5
et je 11’ai pas besoin de faire sentir à la chambre des
pairs, gardienne vigilante des formes constitution¬
nelles ainsi que du texte sacré de la charte , com¬
bien il importe de la respecter dans toutes ses dispo¬
sitions. Pou réchapper à la force de ces raisonnemens,
011 cherche à s’abuser au point de dire que l’ar¬
ticle 64 n’est applicable qu’à une loi déjà faite.
Mais , messieurs , une loi déjà faite ne peut être
corrigée que de deux manières ; ou elle a besoin d’ar¬
ticles interprétatifs , ou elle exige des articles supplé¬
mentaires. Dans l’un comme dans l’autre cas , c’est
Une loi nouvelle qu’il faut proposer , et non pas des
amendemens. Jamais, dans aucune assemblée déli¬
bérante , le mot amendement n’a été entendu que
d’une amélioration proposée dans le travail et la dis.
ctission d’un projet de loi.

Je pourrais m’afrêter ici; et, sans m'occuper d’un
plus ample examen de la loi, je pourrais vous dire :
elle porte avec elle un vice radical 5 tous les amen-

Tom . i er . — Cahier 10. 3 l
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demens possibles ne peuventle faire disparaître ; vous

devez la rejeter, quand même il n’y aurait pas d’au¬

tres motifs pour lui refuser votre adoption. J’ai bien

d’autres reproches à lui faire.

II. L’article 8 delà charte constitutionnelle assure

à»tous les Français le droit de publier et de faire im¬

primer leurs opinions, en se conformant aux lois qui

doivent réprimer les abus de cette liberté. Au lieu de

présenter une loi répressive des abus de la presse , la

seule que la constitution autorise , ou vous propose de

suspendre jusqu’à la fin de 1816 un droit acquis par

la nature et confirmé par la constitution. O11 motive

cette suspension sur la difficulté des circonstances,

sur le danger qu’il y aurait à laissera la presse toute

sa liberté : et pour vous rendre plus faciles à adopter

la censure , on vous la présente comme une mesure

purement transitoire, et tellement adoucie, qu’elle

aie met que des bornes légères à la liberté de la presse.

Je suis toujours étonné qu’un gouvernement auss 1

fort que celui qui a été constitué par la charte, où

le roi nomme à tous les emplois civils, militaires,

administratifs et judiciaires , décerne tbus les hon¬

neurs, accorde toutes les grâces, propose toutes les

lois et les sanctionne , qui réunit enfin dans ses mains

toutes les forces et toutes les influences ; qu’un tel

gouvernement, dis-je, ait besoin, pour assurer

sa marche , de suspendre le seul article de la cons¬

titution qui soit en faveur de la liberté publique, et

qui puisse opposer un faible contre-poids à tant de

puissances.



Mais est-il bien vrai que la loi proposée ne soit que
transiloire?Elle doit, dit-on , cesser d’avoir son effet
à la fin de la session de 18165 a moins , ce sont les
termes de l’art. 22 , à moins qu’elle n’ait été renouvelée
et modifiée par une loi , suivant le besoin, des circons¬
tances. Je vous avoue que cette condition n’est nulle¬
ment propre â me rassurer.

Eli effet, deux chances se présenteront à l’expiration
des deux ans : si le calme a régné parmi les esprits
durant cet intervalle , on vous dira qu’on en^est re¬
devable aux bienfaits de la censure 5 et, puisqu’elle a
produit des effets si salutaires, on vous demandera
de la continuer , dans la crainte de nouvelles agita¬
tions , sur lesquelles on affectera d’avoir les plus
grandes inquiétudes.

S’il y avait au contraire quelques troubles avant la
fin des deux ans , 011 11e manquera pas de vous dire :
Yous voyez que les circonstances sont difficiles , il
faut encore proroger la loi pour une autre période :
ainsi, de prétexte eu prétexte, cette loi , que l’on vous
dit n’étre que transitoire , deviendra insensiblement
définitive^ et, puisque vous l’auriez accueillie aujour¬
d’hui , quoiqu’il ne se manifeste aucun symptôme
fâcheux , quelle raison auriez-vous de la refuser alors?
Ainsi s’établirait dans cette chambre le culte de la

peur, et en France l’asservissement de la pensée qui
prépare toujours une plus grande servitude.

N’est'Ce donc rien, messieurs, que de mettre pen¬
dant près de trois ans la direction delà presse, et par
conséquent de l’esprit public, entre les mains d’un

3i *
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seul ministre , lorsqu’il n’y a point encore (le loi sur
la responsabilité? L’expérience (lu passé, encore si
près de nous , nous a trop appris qu’il faut moins de
temps à.un gouvernement qui dispose de tous les
journaux, et qui tient tous les autres écrits sous le
joug de la censure, pour arriver aux fins qu’il se
propose. Il combine à loisir tous ses moyens d’atta-
que , et nul ne peut répondre, parce que la presse
n’est pas libre. A dieu ne plaise que je veuille prêter
de telles intentions aux dépositaires actuels de l’auto¬
rité ! Nous connaissons tons la libéralité de leurs

principes, sous un prince qui 11e veut régner que par
les lois, et pour le bonheur de ses peuples : mais en- ,
finies hommes passent et les abus restent. Serait-il
donc de notre destinée de tout oublier et de ne lien

prévoir 1
Les circonstances sont difficiles pour le gouverne¬

ment; il redoute la liberté de la presse, si l’on ne
pose des limites à son exercice. Je crois que l’on
s’exagère beaucoup tous ces dangers. Quelle époque
a été plus favorable à l’établissement facile d’uu
gouvernement, que celle quia replacé les Bourbons
à la tête delà grande famille? Il est toujours aisé de
succéder à la tyrannie. La seule suspension des
maux est déjà un bienfait, et 011 tient compte de
tout, parce que l’on espère tout. Eh cpioi ! mes¬
sieurs, après vingt-cinq ans de la plus terrible révo¬
lution .après tant de tourmentes , de malheurs, d’op¬
pressions et de guerres, où chaque famille a un fils j
un frère , un neveu à pleurer, les Français peuvent-



( 453 )

ils aspirer à autre chose qu’à se reposer à l’ombre
d’une constitution libre ! Non , messieurs , non. Mais
en même temps , je dois le dire avec franchise , c’est
cette constitution que les Français veulent conser¬
ver, et sur le maintien de laquelle ils ne sont pas
sans inquiétude. Voilà les craintes qui pourraient
agiter les esprits , et non pas celle que l’on va puiser
dans les troubles et les désordres qui ont accompa¬
gné les premières années de la révolution. Ces dé¬
sordres sont loin de nous et 11e sauraient reparaître,
les causes qui les ont produits n’existent plus ; tout
a changé de face ; et la France , je 11e puis trop le
répéter, ne forme plus qu’un vœu, n’exprime plus
qu’un besoin, c’est celui du repos 5 mais ce repos se
compose autant do la sécurité de l'avenir que de celle
du présent.

Messieurs, il 11e faut pas se le'dissimuler, un grand
mouvement a été imprimé à l’Europe depuis environ
lin demi-siècle ; les progrès de l’esprit b 1.1main ont
amené des idées plus justes sur les droits et les devoirs

des peuples comme sur ceux des gouvernemens.
Les principes sur lesquels se fonde le système repré¬
sentatif sont devenus presque universels et classiques ;
tous les livres qui se publient en Allamaqne et dans
le Nord sont rédigés dans cet esprit: et le temps ne
parait pas loin où les gouvernemens mieux éclairés
sentiront le besoin de les réaliser, pour mieux assu¬
rer leur puissance. Mais, tandis que cette heureuse
révolution se prépare dans le nord de l’Europe , on
ne sait par quelle fatalité la civilisation rétrograde
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clans le midi : on s’empresse d’y éteindre le flambeau
des lumières, on enchaine la presse, on comprime
toutes les pensées , l’inquisition renaît ; et, pour
achever ce tableau , tous les bons esprits , tous les
hommes prévoyans, sont effrayés de voir reparaître
celte société trop fameuse, école habile d’une polb
tique souple et insidieuse , constamment dévouée à la
coiir de Hoirie, et dont le but ambitieux a toujours

été de gouverner les rois , et d’asservir les peuples pour
établir sa domination. Gardons, messieurs, que le
beau ciel de la France ne soit un jour infecté de cette
contagion funeste; et, pour cela, maintenons la
liberté de la presse, et opposons-la , comme une
digue, à ce torrent de réactions étrangères qui nous

« menacent.

Je ne sais sous quelle influence nos feuilles publi¬
ques sont rédigées ; mais ceux qui en observent l’es¬
prit, depuis l’époque de notre heureuse restauration ,
n’ont pas lieu de s’applaudir du soin qu’elles ont
pris d’éteindre des souvenirs fâcheux, de calmer les
ressentimens, de rassurer sur les inquiétudes, et de
jeter un voile sur le passé , pour commencer une ère
nouvelle sous des auspices meilleurs. S’y est-on
montré bien jaloux de la gloire de nos armes, et du
maintien de la dignité nationale? On y a vu percer
chaque jour, et tomber comme goutte à goutte,
des idées de retour aux anciennes lois, aux anciens

usages, aux anciennes habitudes, et jusqu’aux an¬
ciens préjugés ; et dans tout cela, messieurs, pas un
mot, un seul mot do notre constitution actuelle, de la



nécessité d’y rattacher tous les Français, et de fonder
sur elle l’édifice de notre prospérité : on dirait qu’on
la regarde aussi comme une loi transitoire.

Si l’on n’a pas craint de professer cette doctrine
sous les yeux des deux chambres , et pendant leur
session , sera-t-on plus circonspect lorsque les deux
chambres seront ajournées , et qu’elles ne seront con¬
voquées qu’à de longs intervalles? Où sera alors la
garantie de nos salutaires institutions? à qui s’adres¬
ser pour faire entendre ses réclamations? Aux jour¬
naux ? ils seront dans la main d’un ministre; à la
presse? elle sera sous les entraves de la censure.
Aura-t-on recours à la voie des pétitions ? les deux
chambres n’y seront plus pour leur donner quelque
effet. Où sera donc la sauve-garde de la liberté publi¬
que, de la liberté individuelle; et de tous les droits
que les citoyens tiennent de la constitution? Il n’y a
que la liberté de la presse, et l’on vous invite à la
suspendre !

O11 dit que le système de censure adopté par la
loi est infiniment doux ; cm 11e sont que quelques
mesures dé précaution , qui feront à peine sentir
l’existence de la censure.

Je sais qu’en empruntant presque toutes les dispo¬
sitions du décret de Bonaparte, du 5 février 1810 ,
on a voulu couvrir cette source, qui 11’était pas trop
pure, de quelques articles péniblement arrangés; 011
a voulu faire croire que l’on donnait beaucoup, .et
l’on ne donne lien.

On dit, par exemple, que tout écrit de plus, de
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vingt feuilles d’impression pourra être publié librement
et sans examen ou censure préalable. Allez à l’article nj,
du titre II, vous y verrez que nul imprimeur ne pourra*
imprimer un écrit avant d’avoir déclaré qu'il se propose
de P imprimer. Ici , il n’y a plus de distinction entre les
écrits au-dessus ou au-dessous de vingt feuilles, tous
sont compris dans la nécessité delà déclaration. Au¬
cun ne peut se soustraire à l’œil vigilant du directeur
de la libraire. Et si vous passez à l’article suivant,
vous voyez qu’il y a lieu à saisie et séquestre d’un
ouvrage 5 i u etc. , 3 °. si l’ouvrage est déféré aux tri¬
bunaux pour son contenu : ou 11e dit pas jugé dange¬
reux, mais simplement déféré. Or, comme l’article
précédent oblige tout imprimeur à déclarer l’ouvrage
qu’il se propose d’imprimer, et que celui-ci autorise
la saisie et le séquestre, dans le cas où l’ouvrage
serait simplement déféré aux tribunaux, il est évi¬
dent qu’aucun écrit 11e peut échapper aux lilels du
directeur de la librairie ou de ses agens.

On vous a présenté l’article 5 du projet de loi
comme le régulateur de l’esprit dans lequel la cen¬
sure s’exercera : il 11e frappera, dit-on, que sur les
écrits qui sont ou des libelles diffamatoires, ou qui
pourront troubler la tranquillité publique, ou qui
seront contraires à l’article 2 de la charte constitution¬

nelle. Je m’arrête à ces dernières, expressions. Que
dit cet article 2 de la charte ? Il interdit toutes recher¬

ches des opinions et votes émis jusqu'à la restauration.
"Voilà donc le seul cas où les censeurs sont appelés
à surseoir un écrit qui se trouverait contraire à une
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disposition de la charte. Mais les antres articles de la
charte , et certes ils sont nombreux et importans ,
l’art. 5 du prtijet n’en parle pas ; de sorte, messieurs ,
qu’à l’exception de l’art. 3 , on pourra écrire impu¬
nément tout ce qu’on voudra contre la constitution,
par l’effet de cette maxime générale , que lorsque
l’exclusion dans une loi ne porte que sur un seul
objet, tous les autres sont permis. Il me semble que
la charte constitutionnelle entière méritait bien d’étre

comprise dans l’art. 5 de la loi, et d’être mise sons
la protection de la censure.

Je ne parle pas des écrits au-dessous de vingt feuilles ,
tous assujettis à la censure, ni de cette échelle de juri¬
diction censoriale, ni de ce sursis dérisoire qui pourra
se prolonger pendant un an, par l’effet de l’art. 6 ,
et qui 11e pourra être levé que lorsque la publication
de l’ouvrage aura perdu tout l’à-propos pour lequel
il avait été composé. Eu vérité , messieurs , avec
toutes ces entraves , je ne vois pas qu’il y ait lieu de
s’applaudir de la libéralité et de l’extrême douceur
de la loi.

III. Maintenant si l’on considère la censure sous

le rapport de l’intérêt du gouvernement, qui paraît
être le principal objet de la loi, il 111e parait douteux
qu’elle produise le bon effet qn’011 en espère.

On vous a parlé de la nation des auteurs , nation
chatouilleuse etu'ïilahlc,genusîrritabile vatum^ comme
dit Hoir mais il s’agit bien ici d’entrer en com¬

position avec la nation des poètes et des auteurs i
c’est de la véritable nation qu’il s’agit. Ce sont tous

;Vl

V
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les citoyens bien intentionnés et éclairés qui prennent
part à la chose publique , parce qu’elle est véritable¬
ment celle de chacun, et qui, glacés à l’aspect de la
censure, n’oseront dénoncer aucun abus, contrarier
aucun ministre , et discuter aucune affaire de politique
et de haute législation , et qui se condamneront à un
triste et morne silence. Ainsi , plus d’issues ouvertes
pour faire arriver au pied du trône les bonnes idées
et la vérité , qui n’y parviennent que si difficilement.

D’un autre côté , la contrainte de la censure pro¬
duira l’effet naturel à tout système de prohibition ;
faute d’une liberté qui trouve naturellement sa limite
dans son propre intérêt, on verra pulluler les carica¬
tures , les épigrammes , les vaudevilles, les nouvelles
à la main -, et puisqu’il faudra tromper la vigilance
de la police de la librairie, il n’y aura plus de mesure
dans les écrits imprimés clandestinement, et qui se¬
ront d’autant plus envenimés, que leurs auteurs au¬
ront plus de risques à courir. Je n’étends pas plus loin
mes réflexions, messieurs-, je vous prie de peser toutes
ces considérations , et de juger dans votre sagesse si,
dans l’intérêt du gouvernement, qui doit nous oc¬
cuper , il n’y a pas plus de danger à restreindre la
presse qu’à lui laisser son cours naturel , sous l’em¬
pire de bonnes lois répressives.

IY. Enfin, Messieurs, on demande si, dans l’état
actuel des choses , il n'y aurait pas moyen de rap¬
procher les opinions ; vous sentez que je veux parler
des insinuations conciliatrices dont l’ouverture a été

laite à la dernière séance. Si j'ai bien conçu ce sys-'



tème de concessions , il se bornerait à retrancher lo

préambule de la loi, et à effacer deux mots de l’ar¬
ticle 6 , qui a été généralement improuvé.

Quant au préambule , je ne vois pas que son re¬
tranchement soit une concession bien généreuse de

la part du ministre , il aurait lui-même à vous re¬
mercier d’avoir fait disparaître une inconstitutionna¬
lité aussi choquante.

Pour ce qui est de l’article 6 , vous vous rappelez
qu’il est ainsi conçu : a II sera formé , au commen-
33 cernent de chaque session des deux chambres , une

3> commission composée de trois pairs, trois députés
33 des départemens élus par leurs chambres respec-
3> tives , et trois commissaires du roi. 33 Quand on
retrancherait les m ots élus parleurs chambres respectives ,
je ne vois pas que cette correction rendît l’article
meilleur et moins contraire à l’esprit de la constitution;
soit que les trois pairs et les trois députés soient nom¬
més par le roi , soit que leurs chambres respectives
les nomment, il n’eu reste pas moins qu’on leur fait
remplir des fonctions peu compatibles avec celles
qu’ils exercent, et le caractère dont ils sont revêtus ;
ils ne s’immiscent pas moins dans l’ordre adminis¬
tratif et judiciaire; on les chargerait d’une respon¬
sabilité bien pénible envers l’opinion publique , et,
pour cette fois , envers la nation des auteurs avec
lesquels ils seraient aux prises , et dont l’irritabilité
pourrait produire des effets qui tendraient à affaiblir,
dans l’opinion , la considération dont doivent jouir

des pairs de France et des représentans du peuple.
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D’ailleurs , en les associant à trois commissaires

(lu roi , pour former ce tribunal nouveau, et un peu
singulier clans l’ordre judiciaire , on ferait peu de
chose pour l’impartialité et l’indépendance , car il
sullirait que deux d’entre eux se joignissent aux trois
commissaires du roi pour former la majorité ; et
en dernier lieu ce serait toujours mettre la liberté d?
la presse entre les mains du gouvernement. Il faut
donc supprimer l’article en entier , et aviser aux
moyens de former un autre tribunal de révision ; cç
n’est pas l’affaire de la chambre , c’est celle du mi¬
nistre. Cela doit être l’objet d’une loi, mais non pas
d’un simple amendement.

Si je voulais parcourir la loi article par article ,
elle serait susceptible de bien d’autres amendemens;
mais je termine ici une opinion déjà trop longue, et
je la termine par les mêmes senlimens que j’ai ex¬
primés en commençant : nous ^vorjs tous le désir

de seconder le gouvernement dans les vues qu’il se
propose pour l’intérêt de l’état et le maintien de
la tranquilité 5 mais c’est au nom de ce même in¬
térêt que je regarde , dans ma pensée , le projet
de loi qu’on vous propose comme aussi dangereux
que peu nécessaire. La charte constitutionnelle est
devant nous , on l’a violée dans la disposition des
articles 8 et 46; tous les amendemens que l’on ferait
à la 1oi ne peuvent plus réparer ce vice. Je demanda
le jejet du projet de loi.
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CONFIDENCES MINISTÉRIELLES

FAITES A LA CHAMBRE DES PAIRS

SUR LA LIBERTÉ DE LA PRESSE.

Ox se rappelle que le ministre <le l’intérieur avait
d’abord, présenté à la chambre des députés son projet
de loi sur la liberté de la presse, comme le complé¬
ment indispensable de l’article de la charte cpii établit
cette liberté. On sait qu’au moment où la chambre
allait voter sur l’adoption de ce projet, son excel¬
lence consentit , au nom du roi, à le considérer
Comme seulement suspensif de la liberté de la presse,
et à déclarer qu’il cesserait, dans deux ans, d’avoir
son effet. Quoique cette seconde déclaration fût évi¬

demment contraire à la première ; comme la pre¬
mière avait paru dérisoire, on s’était cru fondé à

penser qùe la dernière était exacte. On s’était trompé ;
M. le ministre vient de faire une troisième déclara¬

tion qui prouve que les deux premières étaient éga¬
lement fausses. Il vient de convenir à la chambre

des pairs, dans la séance du oo août, que la loi pro¬
posée, au lieu d'être favorable à la liberté de la presse ,
lui était contraire, et qu’au lien d’être suspensive,
aile devait être éternelle.
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On se demande comment M. le ministre a pu êtres

amené à un pareil aveu. Je l’ignore ; j’imagine
pourtant que S. Exc. aura été entraînée par la force

' de la discussion. Le talent, l’à-plomb, la bonne foi
des orateurs qu’il avait à combattre, lui auront sans
doute fait sentir la nécessité d’abandonner la marche

qu’il avait suivie jusqu’alors; et il paraît qu’au
lieu de chercher à exciter la confiance de la chambre,
en lui déguisant prudemment la vérité, il s’est at¬
taché à la mériter, en lui montrant une grande
franchise , en lui révélant toute sa pensée , et en l’as¬
sociant aux plus hautes conceptions du ministère. Il
s’est peu arrêté à combattre les objections faites
contre l’inconstitutionnalité de la loi. Il a lait l’aveu

que le conseil d’état avait décidé en principe que,
par les mots de l’article 8 de la charte , en se confor¬
mant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette
liberté , il fallait entendre, non la répression des
délits commis par la voie de la presse, mais la pré¬
vention de ces délits, non la liberté de la presse,
mais la censure (î). Il est convenu que la loi avait

(i) Il ne faut point s’étonner que le conseil d’état se

permette d’interpréter la constitution. On sait que M. le

chancelier, dans le discours qu’il a prononcé lors de

son installation , l’a investi de ce pouvoir , et qu’il a

même décidé que ses avis auraient force de loi, pourvu

qu’ils fussent approuvés par le roi. Il ne faut pas s’éton¬

ner non plus qu’il viole la constitution en l’interprétant.

On sait que ses membres ne s’engagent point par leur
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été rédigée d’après cette interprétation ; et c’est eu
montrant qu’elle ne s’écartait pas de cet esprit, qu’il
a cherché à la défendre. Il s’est attaché à justifier les
principes du ministère à cet égard. Il n’a pas craint
de déclarer que l’imprimerie était un art funeste ;
qu’elle avait été la principale cause de nos maux en
morale et en politique , et que rien n’était plus urgent
que de l’enchaîner; telle a été sa principale thèse.

Après s’être si bien expliqué sur le sens de la loi,
il a cherché à éclairer la chambre sur les seutimeus

qui devaient l’animer, et à l’élever à la hauteur d’in¬
dépendance à laquelle MM. les ministres se sont
placés de la charte. Il a fait sentir à MM. les pairs
qu’ils avaient une mission bien autrement élevée
que MM. les députés; qu’ils n’étaient point réduits
à s’occuper des intérêts du peuple ; qu’ils étaient des
hommes cl’état, faits pour être initiés à tous les se¬
crets de la politique ministérielle, et pour entrer dans
toutes ses vues.

Ce n’a pas été là le seul moyen dont s’est servi
le ministre pour décider la chambre en faveur du
projet de loi ; il s’est attendri sur lui-même, il a parlé
des embarras du ministère qui ne pouvait marcher
faute de lois, et il a invité la chambre à le seconder.

Enfin, pour achever de vaincre MM. les pairs,

serment à respecter les lois de l’état , qu’ils promettent

seulement de garder les édits et ordonnances du roi. Mais

oublient-ils donc que la constitution est aussi une ordon¬

nance? Ne se souviennent-ils pas que M. le chancelier l’a

baptisée une ordonnance de réformation ?
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il a voulu tranquilliser leurs consciences, et il a dai¬

gné leur donner quelques explications relatives aux

objections laites , i u . sur les vices de forme du projet,

et sur les amendemens qu’il avait reçus à la chambré

des députés ; 2°. sur le préambule ; 3 °. siir la com¬

mission chargée de réviser les jugemens de la cen¬

sure: 4». siw la censure proposée qui n’est point une

censure; 5 °. enfin sur 1 impossibilité d’amender lé

projet de loi.

Je ne sais quelles réflexions auront suggérées à

MM. les pairs les épanchemens de M. le ministre;

mais j’ai beaucoup de peine à croire qu’ils aient

produit sur leur esprit l’effet qu’il s’en promettait,

et je suis persuadé qu'il aura moins à se louer de sa

franchise envers MM. les pairs que de sa réserve avec

MM. les députés. Déjà quelques membres de lacliam-

bre des pairs ont voulu voir dans ses confidences

l’aveu d’une sorte de conspiration de la part du mi¬

nistère contre les lois de l’état , et l’invitation faite à

la chambre , de prendre part à ce complot (x). On

(î)Voici la proposition que M. le duc de Brancas a faite

à la cliambre : « Il ne s’agit pas moins, dans la circonstance

» présente , que de rester sujets fidèles d’un roi qui nous

rend libres , ou de devenir sujets d’un ministre qui

si nous rendrait esclaves. Cette considération est d’une si

» haute importance, qu’elle porte subitement mon esprit

3i sur l’article 19 de la charte (il rapporte l’article). Je

» vois dans la conduite du ministre de l’intérieur l’indis-»
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connaît les réflexions qu’elles ont suggérées à l’un
de ses membres les pins honorables , M. le comte
Detlelay-d’Agier ; ces réflexions me semblent prouver
qu’elles ont produit une impression assez fâcheuse»
C’est sur les notes que M. Dedelay-d’A.gier a prises
du discours du ministre , que je viens d’en faire con¬
naître l’esprit. Il me reste à parler des réflexions que
ce discours lui a inspirées.

M. le comte témoigne d’abord à S. ex. combienG

la chambre lui est redevable de la manière positive
dont elle s’est expliquée sur l’esprit qui avait dirigé
le ministère dans la rédaction du projet de loi , et de
ce qu’il venait de révéler à la chambre des desseins
sur lesquels , retenue par la crainte de calomnier les
intentions des ministres , elle avait à peine osé mani¬
fester ses alarmes.

Passant ensuite à l’examen des considérations gé-G
nérales du ministre, M. Dedelav-d’Agier s’arrête

un moment sur ce qu’il a dit contre l’imprimerie, et
il trouve qu’il serait le premier qui eût ainsi parlé de
cet art admirable, si l’inquisition et ses prédicateurs
n’avaient pas enchéri sur ce chapitre. Il paraît pen¬
ser qu’imputer à l’imprimerie la plupart des maux

qui ont affligé l’état, c’est la calomnier pour disculper
nos gouverneinens des malheurs qui furent trop
souvent leur ouvrage. « Je le demande à M. le mi-

» pensable devoir de la chambre de secourir le roi contre

» les desseins qu'annonce le mini,ire, et je proncse à la
» chambre de délibérer sur cet objet. »

Tom. I C1 . — Cahier 10. 3a
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nistre , dit-il, lors des troubles affreux connus sous le

nom de Jacquerie , est-ce l’imprimerie qui avait excité

aux horreurs auxquelles se porta la dernière classe

du peuple? jj

Il trouve que les maux politiques que peut produire

la liberté de la presse sont peu redoutables sons un

gouvernement juste et fort, et qu’ils ne peuvent de¬

venir graves que dans le cas où un ministre, abusant

de sou autorité, serait soutenu dans sa résistance à

l’opinion publique. ccMais l’Angleterre, dit-il , nous

apprend le moyen de calmer une agitation qui naî¬

trait d’une pareille cause. On forme un nouveau

ministère, et le calme se rétablit. » En France , le

roi a toujours ce moyen dans ses mains, et il est sûr

d’affermir son pouvoir, en l’employant à propos,

parce qu’il l’appuie des vœux comme des bénédic¬

tions de ses peuples.

On voit que M. Dedelay-d’Agier lutte ici de fran¬

chise avec M. de Montesquiou. Cependant, il est

évident qu’il n’est pas le plus fort, et l’un de ses

collègues a pensé que , pour se montrer aussi franc

que S. ex., il aurait dû demander l’application du

remède dont il venait d’indiquer la recette. Il paraît

que , s’il a usé de réserve envers M. le ministre ,

c’est par égard pour les vertus privées qui le distin¬

guent. Je suis fort éloigné de vouloir mettre ces ver-

tus en doute ; cependant les vertus de M. de Montes¬

quiou pouvaient-elles servir d’excuse aux projets que
venaient de déceler les révélations du ministre ?

Qu’importe à la nation que les ministres aient des
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mœurs douces, polies, simples et modestes, si leurs
principes, leurs discours et leurs actes tendent à ren¬
verser les lois de l’état ?

Nous avons vu que le ministre, après avoir fait
connaître l’esprit de la loi, avait cherché à éclairer
la chambre sur la véritable nature de ses attribu¬

tions , et sur la différence qui existait entre ses de¬
voirs et ceux de la chambre des députés. M. Dede-
lay-d’Agier convient qu’en effet les deux chambres ,
composées d’élémens divers, peuvent admettre quel¬
que nuance dans l’expression de leur respect et de
leur amour pour le roi, et que, se servant de con¬
tre-poids mutuel, l’une peut donner plus d’extension
à ses alarmes sur les besoins des peuples, et l’autre
à ses efforts pour conservei - au trône tout son éclat et
ses prérogatives.

Mais eussions-nous pensé, dit-il , qu’un sage mi¬
nistre fut venu circonscrire à cette tribune le cercle

de nos attributions et de notre pouvoir , au point
de laisser l’examen des intérêts nationaux à la cham¬

bre des députés , et de nous réduire aux ionclioijs
d’hommes d’état , c’est-à-dire, en langage ministé¬
riel, à celles d’approbateurs? Non , messieurs , son
ex. , par ses assertions , 11e changera ni la conviction
intime que nous avons de tous uosdevoirs, ni le cou-
rage que chacun de nous est prêt à développer lors¬
qu’il s’agira de les remplir.

Il serait difficile de concevoir ce que M. de Mon-
tesquiou a voulu dire quand il a parlé des embarras
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du ministère , qui ne peut marcher faute de lois.
Qu’on observe la marche de messieurs les ministres ,
et l’on conviendra que leur allure est assez leste ,
assez dégagée: qu’ils n’ont nul besoin de lois pour se
conduire , et qu’ils savent même très-bien sauter par
dessus, quand elles se trouvent sur leur chemin.
Cependant, il est impossible que cette marche leur
paraisse fatigante et même périlleuse, et l’on conçoit:
qu’au lien d’être obligés de franchir continuellement
les obstacles que les lois leur opposent, ils trouve¬
raient plus commode d’être soutenus par elles , et
conduits sûrement au but auquel ils aspirent; mais
ce but doit-il être celui des chambres , et faut-il

qu’elles renversent tout pour applanir à messieurs
les minisires le chemin qui doit les y conduire ?
M. Dedelay-d’Agier ne paraît pas être de cet avis,
cc Nous seconderons le ministre , dit-il, lions l’aide¬
rons dans sa marche , s’il veut bien ne pas pren lre
d’échasses pour enjamber par-dessus les articles de la
charte; car alors nous ne saurions le garantir du
danger. Mauqne-t-on de lois? Nous sommes assem¬
blés pour en faire ; mais qu’on 11e nous demande pas
des lois contre notre conscience , c’est-à-dire contre
le texte de la constitution. »

Il me reste à entrer dans quelques détails sur les
réponses du ministre aux objections faites contre la
loi et le mode de son adoption , et sur les notes de
M. Dedelay d’Agier à cet égard. Son excellence a
dit, quant aux formes de la loi, qu’on avait pu ,
sans violer la charte, se dispenser de discuter dans



les formes les amendernens qu’elle avait reçus , parce
que^ces amendernens n’étaient point des amende-
meus, mais de simples explications , d’après lesquelles
une périphrase avait été substituée à un mot , etc. , etc. ,
et que d’ailleurs ces explications avaient été discutées
préalablement dans les bureaux.

M. Dedelay-d’Agier nie d’abord franchement le
fait de cette discussion préalable, et il ajoute que
quand elle aurait eu lien, elle n’aurait par satisfait
à la disposition de l’articlë 4.6 de la charte 5 qu’il
aurait fallu d’abord que le roi consentît aux amen-
demens; qu’ils fussent ensuite renvoyés dans les
bureaux, et qu’enlin ils y fussent discutés, cc Le
ministre , poursuit-il, dit que de simples explications
ne sontpoint des amendernens, Comment ! la réduc¬
tion de trente feuilles à vingt n’est pas un amende¬
ment ? et la périphrase de l’art. 22 n’est pas un
amendement du mot qu’elle remplace? En vérité ,
si nous continuons, dans l’interprétation de la charte
et dans la discussion des lois, à nous brouiller ainsi
sur la vraie signification des termes, il faut que le
ministre substitue son dictionnaire à celui de l’Aca¬

démie, et qu’en attendant, nous cessions de discu¬
ter 3>. M. Dedelay-d’Agier finit par conclure que le
ministre 11e répond lien de bon aux objections faites
contre le défaut de forme.

Il le trouve plus satisfaisant dans les explications
qu’il donne sur le préambule du projet de loi. cc Ici,
dit-il, la politique ministérielle a été mise dans tout
son jour. Son excellence, messieurs, vous a vérita-
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blement traités en hommes d’état , et il n’existe
plus de secrets pour vous à cet égard. 35 Cette expli¬
cation du ministre sur le préambule du projet de loi
mérite toute l’attention du lecteur. Ce préambule est
ainsi conçu: « Sa majesté a pensé cpie son premier
33 devoir est de donner sans retard les lois que la

33 constitution 11e sépare point de la liberté même ,

33 et à défaut desquelles la charte constitutionnelle reste-

33 rait sans effet. y> Or, quelles sont ces lois si néces¬
saires à la liberté de la presse , ces lois sans lesquelles
l’article de la charte qui l’établit, ne peut avoir
aucun effet? Les voici: le ministre avoue, nous
l’avons dit en commençant, que le conseil d’état a
décidé en principe que la liberté de la presse ne peut
exister sans une loi qui en prévienne les abus, c’est-
à-dire, sans la censure. La censure, aux yeux du
conseil d’état et du ministre, est donc cette loi que
la charte 11e sépare point de la liberté même, et il est
évident,’ d’après les termes du préambule , qu’aussi-
tôt que la censure sera supprimée, l’article de la
charte qui établit la liberté de la presse sera détruit
de plein droit.

Voilà, d’après M. Dedelay-d’Agier, ce qui résulte
de l’explication du ministre ; et il faut convenir qu’il

est bien difficile de concilier cette explication avec
les discours que son excellence a tenue à la cham¬
bre des députés. Cette chambre a pu croire que le
ministre lui accordait quelque chose, quand, par
l’amendement fait à l’art. 22, il décidait que, dans
deux ans, le titre i er . de la loi relatif à la censure ,
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cesserait d’avoir son effet. Elle peut voir maintenant
qu’il ne lui a rien accordé du tout ; en effet, quoique
le titre i e,r . doive tomber dans deux ans , toute la loi

ne tombera pas : le préambule subsistera donc tou¬
jours: or , le préambule déclare que la liberté de la
presse ne peut exister sans la censure5 la chambre
des députés sera donc obligée de demander le main¬
tien de la censure pour conserver la liberté delà presse.

M. le ministre a dit sur la nature de sa censure ,

que cette censure 11e serait pas une censure. « Que
sera-t-elle donc, dit M. Dedolay-d’Agier? Un tri¬
bunal? Il 11’est point institué et indépendant: il
n’existe aucun code pour lui servir de régie , aucune
loi, ni aucune force pour faire exécuter ses jugemens.
Est-ce une simple commision composée d’agens du
ministre? Ils ne sont point responsables. Est-ce une
commission spéciale, mi-judiciaire , mi-administra¬
tive? La charte 11’admet plus ces organes dépendant
d’une autorité arbitraire. Les censcursseront ce qu’ils
ont toujours été, des hommes à gages, payés par le
ministre pour faire sa volonté ou être renvoyés; et
d’après ces nobles prérogatives des censeurs, la cen¬
sure sera aigre ou douce , selon le caractère du mi¬
nistre. Elle sera douce, si l’on veut, sons M. l’abbé
de Montesquiou; ruais que deviendra-t-elle sous un
cardinal de Richelieu? »

M. Dedelay-d’Agier passe aux explications du mi¬
nistre sur la commission composée de trois pairs, trois
députés, trois commissaire du roi,'qui sera, chargée
de revoir les jugmens de la censure , commission

■vl
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qu’il appelle un comité tricolore. Il donne de nouveaux
développemens à la preuve déjà si complète des vices
de cette institution. Enfin il passe à l’objection de
son excellence, sur l’impossibilité de se prêter à
aucun amendement, parce qu’il faudrait que la loi
repassât sous les yeux du roi et de la chambre des
députés, comme si cela ne serait pas nécessaire toutes
les fois que la chambre jugerait nécessaire de faire
des chaugemens aux projets qui lui seraient piésen-
tés , ou comme si le ministre voulait la dépouiller
du droit de proposer des amendemens. Je respecte
trop, dit JM. Dedclay-dlAgier, et les intentions de
son excellence et la sagacité de la chambre , pour
me permettre sur cette objection du ministre, d’autre
réflexion que celle qui se présente si naturellement:
il est inconcevable qu’on attache plus de prix à faire
vite qu’à faire bien. Je finis , et je dis : sou excel¬
lence n’a répondu péremptoirement à aucune des
solides objections faites contre le projet de loi ; et de
plus elle a énns des principes jlarmans sur la ma¬
nière dont le ministère enteud, pour le présent comme
pour le passé, interpréter la charte. Ainsi, non seu¬
lement la discussion est restée au point oùellese trou*
vait avant d’avoir entendu le ministre, mais elle a
même rétrogradé , parce que les révélations faites par
son excellence présentant les choses sous une iace
nouvelle, exigent que les orateurs soient entendus
de nouveau. Je demande que chacun ait la liberté de
répondre au ministre avant que la discussion soit
fermée. D . . . r.



LE CENSEUR.

CHAMBRE DES PAIRS.

Séances des i* r ., 5 , 6 et 8 septembre.

A une heure après midi , messieurs les pairs se réu¬
nissent en vertu de. l’ajournement porté au procès-
verbal de la séance du 3o août dernier.

L’ordre du jour appelle à la tribune les membres

inscrits pour combattre le discours du ministre sur

la liberté de la presse.

Trois membres sont entendus successivement; ils

s’accordent tous à reconnaître que la loi est inconsti¬

tutionnelle au fond ; qu’elle l’est également sous la

forme dans laquelle elle a été adoptée par la chambre

des députés ; et enfin que rien ne prouve la nécessité

de suspendre l’exercice d’un droit consacré par la
constitution.

On demande la clôture de la discussion. Le mi-

Tome I er . Cahier il, 33
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.nistre de l’intérieur , désirant être entendu avant

qu’elle soit fermée , M. le président lui accorde la

parole.

On a supposé , dit le ministre, que la loi en question ,

quoique présentée comme provisoire , était définitive dans

l’intention du gouvernement. Savoir si elle est provisoire

ou définitive , c’est un point de fait sur lequel , je crois ,

l’article 22 du projet ne peut laisser aucun doute. (Cet

article déclare , il est vrai , que la censure cessera

d’exister à la fin de 1816 5 mais le préambule du

projet dit que , lorsque la censure n’existera plus ,

les droits accordés par la charte et par conséquent la

liberté de la presse , resteront sans effet. )

On reproche à cette loi des imperfections ÿ mais elle

»’ est imparfaite que pour ceux qui la considèrent sous un

point de vue différent de celui qu’ont envisagé ses ré¬

dacteurs. (Elle est imparfaite pour ceux qui la consi¬

dèrent comme citoyens ou comme magistrats ; mais

elle est parfaite pour les ministres qui exercent une

censure arbitraire sur tous les écrits, et qui jouissent

de la liberté illimitée de la presse. ) Dès qu'on se place

à ce dernier point de vue , les imperfections disparaissent

( cela est évident ) et toutes les parties du projet sont

parfaitement d’accord entre elles. ( Il est clair en effet

que le préambule du projet, qui déclare que les

Français ne pourront, dans aucun temps , jouir de

la liberté de la presse , qu’autant qu’ils soumettront

leurs écrits à la censure préalable et arbitraire des

agfens d’un ministre , est parfaitement en harmonie

avec l’article 32 du projet, suivant lequel les Fran-
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tais doivent jouir de la liberté de la presse à la fin
de l’année 1816. )

Pourquoi s’obstiner à vouloir que le premier soit le

véritable (le point de vue qui présente la censure
comme inconstitu tionnelle), quand un grand nombre de

personnes instruites (il faudrait ajouter , et do bonne
foi) , quand le conseil du roi , quand une partie de la

chambre des députés en a jugé autrement ? (Sous le gou¬
vernement impérial, les décisions du conseil d’état,
qu’on appelait des avis ^ n’étaient obligatoires que pour
les tribunaux ; il paraît que bientôt ces décisions se¬
ront obligatoires pour les deux chambres. )

Cependant , quoique persuadé de P utilité de la censure ,

(quels bons effets a-t-elle produits? ) le gouvernement

n’a point abondé dans son sens; (est-ce parce qu’il a
cru qu’elle était utile?) il a consenti, par P article 23

du projet , à changer en loi provisoire une loi qu'il avait

cru présenter comme définitive. ( Ce prétendu consen¬
tement n’est point une concession faite aux cham¬
bres, puisqu’elles auraient pu rejeter la loi toute en¬
tière. Remarquez d’ailleurs l’aveu fait par le mi¬
nistre, que, dans l’intention du gouvernement, la
censure devait être éternelle, quoiqu’on eût fait espé¬
rer par l’article 22 du projet, non amendé , que la loi
serait revue dans trois ans : cette espérance aurait-
elle eu pour objet unique de rendre les deux cham¬
bres un peu moins difficiles sur l’adoption du projet
de loi ? )

On réclame contre l’adoption prétendue irrégulière dt «

amendemens ; mais il n’y a point eu de véritables amen -
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dernens , il n’y a eu que des explications. ( Quoi !

le ministre dit qu’il a consenti à changer en loi pro¬

visoire , une loi qu’il avait présentée comme définitive ,

et immédiatement après, il ajoute qu’il n’a consenti

à aucun amendement ! Il réduit à vingt feuilles le

nombre trente porté dans le premier projet 3 et il

appelle cela une explication ! Certes , on a tort de

déclamer contre les banqueroutiers ; car enfin, que

lont-ils autre tlioseque donner des explications à leurs

créanciers? )

On regarde la censure comme inutile , attendu les lois

qui existent sur la calomnie. (On ne regarde pas la

censure comme inutile seulement , on la regarde

comme destructive de la liberté civile et politique ) ;

mais ces lois supposent une censure , sans laquelle il fau¬

dra que le code pénal embrasse les innombrables subti¬

lités , les inextricables subterfuges de lacalomnie. (Quoi!

les lois qui punissent la calomnie , supposent néces*

sairement une censure préalable et arbitraire , desti¬

née à empêcher qu’aucun délit de calomnie ne puisse

être commis? Mais il existe en Angleterre, en Suède,

en Prusse, en Hollande , à Genève, aux Etats-Unis,

des lois qui punissent la calomnie ; et cependant la

censure préalable et arbitraire y est inconnue. D’ail¬

leurs , si les lois ne peuvent atteindre les innombrables

subtilités , les inextricables subterfuges de la calomnie ,

comment les censeurs les atteindront-ils mieux? Les

a gens révocables des ministres auront-ils une saga¬

cité à laquelle des jurés ou des magistrats ne sau¬

raient arriver , ou leur suffira-t-il d’exercer au ha-
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sard , sur les écrits qui leur seront soumis, le ciseau
de la censure ? Enfin , si la loi qui détruit la liberté
de la presse ne doit durer que trois ans , par quel
moyen réprimera-t-on la calomnie quand ce terme
sera expiré ? Le ministre croit-il que sa loi doit être
éternelle , ou que la calomnie est un vice transitoire?)

On absout la liberté de la presse de tous les excès
révolutionnaires. (On va plus loin, on prouve que ces
excès n’ont existé que parce que la presse n’a pas été
libre) : sans doute elle n’y conduit pas immédiatement ;
mais elle corrompt peu à peu , elle in fsete goutte à goutte
les générations entières ; elle dispose les peuples à tous
les excès ,• et cette funeste maturité une fuis acquise , les
révolutions éclatent. ( Suivant l’article 22 du projet
de loi , nous jouirons en France de la liberté de la
presse dans moins de trois ans 5 et suivant le ministre
qui veut nous en faire jouir, cette liberté infectera
goutte à goutte les générations entières 5 elle dispo¬
sera le peuple à tous les excès. Pourrait on, d’après
cela, ne pas admirer les vues sages et bienfaisautes
du ministère? Au reste, si, devant la chambre des
pairs, M. de Montesquiou a affirmé que la liberté de
la presse corrompait les générations et disposait le
peuple à tous les excès, quelques jours auparavant un
sage ministre a dit devant la chambre des députés :
« Personne ne conteste aujourd’hui la justice et les
» avantages de cette liberté long-temps redoutée.
n elle devient surtout nécessaire pour former un véritable

« esprit public , à la place de ces opinions éphémères
v> qui en avaient si injustement usurpé le notn. « Et



(4y8)
ce sage ministre, quel était-il? c’était M. de Montes-
quiou. On voit qu’à l’exemple de Pythagore, nos mi¬
nistres ont une double doctrine 5 l’une pour le pro¬
fane vulgaire, l’autre pour les initiés. )

Les libelles de 1789, ajoute le ministre , n'eussent
point fait la révolution ,• mais ils trouvèrent les esprits
déjà préparés à ses désordres par trente ans de licence
( ou de mauvaise administration ), et allumèrent un in¬
cendie dont les matériaux , amassés depuis long-temps y
( par la censure préalable et arbitraire des écrits )
jCattendaient qu’une étincelle pour s'embraser. (Ces rai¬
sons ont une très-grande lorce 5 et les bons effets que
la censure a produits en France doivent engager les
ministres à la rétablir promptement. Il paraît que
M. de Montesquiou, qui se plaint de la licence qui
existait avant la révolution, est persuadé que le gou¬
vernement 11e se montrait pas assez sévère, lorsqu’il
faisait brûler par la main du bourreau les mauvais
écrits échappés à la censure, tels que l’Emile. Au¬
jourd’hui , sans doute , 011 fera mieux ; 011 détruira le
mal dans sa racine : au lieu de brûler les écrits , on
brûlera les auteurs, ce qui vaudra mieux que de les
proscrire. )

On cherche à alarmer la chambre sur les abus de la

censure. ( Que M. de Montesquiou cite un seul gou¬
vernement qui n’en ait pas toujours cruellement
abusé, et nous conviendrons que nos alarmes n’ont
aucun fondement. ) Le gouvernement sent trop bien
qu’il n'est plus possible aujourd’hui d’établir une cer-.
sure rigoureuse (Si la censure est douce, c’est donc.



à l’impuissance du gouvernement que nous en de¬
vrons la douceur : on voit que M. le ministre nous
dispense de la reconnaissance) , mais il veut du moins
dresser pour les médians une sorte d'épouvantail ; si
les censeurs ne doivent être qu’un épouvantail pour
les médians , pourquoi toutes les personnes qui, par
leur caractère , jouissent de la confiance publique,
doivent-elles soumettre leurs écrits à la censure? Les

magistrats , les administrateurs, les généraux, les
médecins , les avocats , les membres de l’institut ,
présentent-ils moins de garantie à la société qu»
l’agent salarié et révocable d’un ministre qui peut
arbitrairement laisser circuler tout» espèce d’écrits ?
Ou , en langage ministériel, faut-il entendre par les
médians tous ceux qui remarquent les actes arbi¬
traires des ministres, et qui les font remarquer aux
autres ? ) Et la preuve qu’il n'en abusera pas se trouve
dans la composition de la commission même instituée pour
juger les sursis. ( Et si le ministre se sert de la liberté
illimitée de la presse et des journaux , contre la com -
mission elle-même, et contre les deux chambres , à
qui s’adressera-t-on pour en obtenir justice?)

JSIais sous quel rapport , continue le ministre, envi¬
sage-t-on ici cette loi ? Nous parlons de l'intérêt des
mœurs , de la gloire des lettres , du repos des familles ,
(nous n’oublions que la liberté de la nation, et
la sûreté des citoyens, ) et l’on nous oppose des nullités
de forme , des amendemens ? Est-ce Ainsi que doit agir ,
que doit penser la chambre des pairs ? (Quelle niaiserie
en effet que de s’occuper de l’exécution de la charte
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constitutionnelle! ) La nature de ses attributions , les

prérogatives dont elle jouit , le secret qui environne
ses délibérations et les dérobe à P influence populaire ,

n’ont-ils pas pour objet d’établir dans son sein une

jurisprudence durable et à P abri de toute altération ?

(On trouvera peut-être un peu étrange que, dans

l’opinion du ministre, la nature des attributions de

la chambre, les prérogatives dont elle jouit, et le

secret qui environne ses délibérations , doivent la dis-

penser d’observer la constitution. Cette invitation qui

lui est faite de se placer au-dessus des lois les pluè

saintes , par la raison que le public n’en saura rien,

fait assez connaître le motif pour lequel on veut sup¬

primer la liberté de la presse. ) La constitution , sans

doute , est confée à sa garde i Mais qui peut nuire le plus

à la constitution ? de mauvaises lois , et j’appelle ainsi

celles qui favorisent cet esprit d’indépendance sauvage ,

ennemi de tout frein et de toute retenue. (L’indépen¬

dance sauvage n’est pas celle qui laisse aux hommes

le libre exercice de leurs facultés, sauf à eux à ré¬

pondre du mauvais usage qu’ils en fout; c’est celle

qui livre les hommes à la discrétion des uns et des

autres, sans qu’il soit possible aux plus faibles d’ob¬

tenir justice des plus forts. Or, telle est l’état dans

lequel le ministre tend à placer un grand nombre de

citoyens , en se réservant exclusivement la liberté

illimitée de la presse, et la faculté d’arrêter arbitrai¬

rement les écritt qui lui déplairont).

Le ministre ayant parlé, on demande que la dis¬

cussion soit fermée. Cette proposition est mise aux
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voix et adoptée. La chambre décide ensuite qu'il sera

voté au scrutin sur chaque article de la loi.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du préam¬

bule de la loi. La suppression en est demandée

par un grand nombre de membres. L’un d’eux

observe que cette suppression , quelqu’avis qu’on

adopte sur le projet de loi, ne peut avoir aucun

inconvénient, puisqu’un préambule, sur-tout dans

un gouvernement représentatif, est un accessoire

parfaitement inutile aux lois , dont les motifs sont

connus , et par l'exposé qu’en font les ministres ,

et par les discussions qui précèdent l’adoption dé¬

finitive.

La suppression est mise aux voix et adoptée.

On passe à la discussion des divers aiticles du pro¬

jet. Plusieurs membres proposent des amendemens

aux articles 1,2 et 5 . L’amendement proposé sur

l’article 5 est seul adopté; il a pour objet de faire
substituer à ces mots : contraire à l’art. 11 delà charte

constitutionnelle , ceux-ci : contraiie à la charte consti¬

tutionnelle.

Cet amendement, appuyé par divers membres, est

mis aux voix et adopté.

On fait lecture de l’article 6 , conçu ainsi qu’il

suit : cc Usera formé, au commencement de chaque

» session des deux chambres, une commission com-

» posée de trois pairs , trois députés des départemens ,

» élus par leurs chambres respectives, et trois com-
» missaires du roi. »

Un membre demande, en vertu des motifs qu’il
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a développés dans la discussion , le retranchement
absolu de cet article.

Plusieurs pairs appuient cette demande 5 on ob¬
serve que les fonctions attribuées aux trois membres
des deux chambres, par l'article dont il s’agit,
ne sont pas moins inconvenantes qu’inconstitution¬
nelles.

D’autres pairs insistent sur la conservation de l’ar¬
ticle , persuadés qu’il ne faut pas s’inquiéter de rendre
si parfaite une loi dont on desire que la durée soit ré¬
duite au moindre terme.

Il est procédé au scrutin dans les formes prescrites
par le réglement. Le nombre des votans était de cent
trente-un, majorité absolue, soixante-six. Après le
dépouillement, un doute s’élève parmi les secrétaires.
Ils avaient coté soixante-cinq votes pour la suppression
de l’article , et soixante-quatre seulement pour sa con¬
servation : ce qui, joint à un bulletin annullé, ne por¬
tait qu’à cent trente le nombre des votans. Vérifica¬
tion faite du nombre et du contenu du bulletin, il
s’en trouve soixante-six pour la conservation , et soixante-
quatre pour la suppression : ce qui, joint au bulletin
annullé , porte le nombre des votans à cent trente-
un (1).

(1) On trouvera sans doute fort singulier que le nombre

des votes pour la suppression de l’article , ait diminué de

deux ;etque lenombre pour l’admission aitaugmentéd’un ,

tans qu’il ait été possible d’assigner la cause de cette di-
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Sur la demande de plusieurs membres , il est pro¬
cédé à un nouveau scrutin; et cette fois le nombre
des votes pour la conservation est de soixante-six,
tandis que le nombre pour la suppressioù n’est que
de soixante-cinq ; en conséquence l’article est adopté
à la majorité d’une voix (1).

Ou fait lecture de l’article 7. Un membre observe
qu’aux ternies de cet article, les sursis ordonnés par
le directeur-général de la librairie, durant le cours
d’une session , ne seront jugés qu’à l’ouverture de
la session suivante, ce qui fera perdre à l’ouvrage
suspendu toute espèce d’à-propos, et ruinera infailli¬
blement le libraire.

M, le président annonce que l’intention du gou¬
vernement est d’organiser de suite la commission,
et de lui soumettre les affaires à mesure qu’elles se
présenteront.

L’opinant insiste sur un amendement que le texte
de la loi semble rendre nécessaire. Cet amendement

est appuyé par divers membres. L’un d’eux propose
de rédiger ainsi l’article : Le directeur général de la

minution d’une part, et de cette augmentation de l’autre.

Cependant si l’article avait été supprimé, le projet tom¬

bait en entier, puisque la base en était détruite.

(1) On assure qu’après le second scrutin, un membre

a reconnu qu’il s’était trompé, ayant voté pour l’admis¬

sion, tandis qu’il voulait voter pour le rejet. Voilà une

erreur qui déterminera peut-être le sort de la France,
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librairie tendra compte à cette commission des sursis qilil

aura ordonnés depuis la fin de la session précédente , et

il mettra sous ses yeux l’avis des censeurs.

La chambre consultée adopte cette rédaction. Les

articles 8, <) et 10 sont adoptés.

M, le président ajourne la séance au samedi 3

septembre.

Séance du 3. L’ordre du jour appelle la suite de la

délibération sur le projet de loi relatif à la liberté de

la presse. Les dispositions de ce projet donnent lieu à

plusieurs observations ; mais aucun des nouveaux

amendemens proposés n’est adopté.

L’assemblée délibère sur le projet de loi modifié.

Les bulletins sont distribués clans la forme prescrite

par le réglement. Le nombre des votans était de cent

vingt-cinq. Le résultat du dépouillement donne la

majorité absolue des suffrages en faveur du projet.

M. le président j au nom de l’assemblée, en proclame

l’adoption par cette formule : La chambre des pairs a

adopté . Stupete g entes!

En terminant cette longue discussion , dans la¬

quelle on a vu les hommes les plus éclairés lutter

avec tant de force contre le parti ministériel , nous

nous permettrons de présenter la question sous un

point de vue qui, s’il n’est pas nouveau , ne paraît

pas du moins avoir été présenté dans le cours de la
discussion.

Dans l’ordre social, les hommes se divisent en

deux grandes classes ; les uns conçoivent ou înven-
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tent, les autres exécutent; les premiers exercent leur
jugementou leur intelligence , les seconds leurs mains
ou leure bras; ceux-là sont des savons y ceux-ci des
artisans ou des artistes ; et comme ils ont tous les
mêmes besoins, et qu’ils ne peuvent trouver les
moyens de les satisfaire que dans le libre exercice de
leurs facultés j comme d’ailleurs les hommes qui in¬
ventent ne sont pas moins nécessaires à la société
que les hommes qui exécutent, les lois leur doivent
à tous la même protection , la même grautie.

Or, que fait-on, en établissant la censui’e préa¬
lable et arbitraire des écrits? On livre à la discrétion

d’un ministre , ou de ses agens, tous les individus
qui, au lieu d’exercer leurs bras, ont exercé leur
intelligence. En suspendant l’exercice des facultés
des artisans ou des artistes, on pourrait les faire pé¬
rir; de même on pourrait faire périr lessavans, en
donnant aux agens de l’autorité le droiL d’arrêter ar¬
bitrairement la publication de leurs ouvrages , car
ces ouvrages sont le produit des seules facultés qu’ils
puissent exercer avec quelque succès.

La loi qui établit une censure préalable et arbi¬
traire déchire donc a leur égard le pacte social, puis¬
qu’elle ne les soumet qu’à l’empire de la force , et
qu’elle les livre sans défense à l’arbitraire des mi¬

nistres ou de leurs agens. Une telle loi doit nécessai¬
rement abrutir l’espèce humaine, parce qu’il est
contre la nature que les hommes cultivent une fa¬
culté dont l’exercice pourra leur être interdit au mo¬
ment où ils auront besoin d’en faire usage ; enfin ,



elle est le moyen, sinon le pins prompt, du. mù'inâ
le plus infaillible, (l’amener la chute du gouverne*
ment.

Il est incontestable en effet que tous les hommes
sont obligés de suivre l’impulsion que leur donnent
leurs besoins ; qu’ils ne peuvent satifaire leurs be¬
soins que par le libre exercice de leurs facultés; que
c’est mettre des entraves insurmontables à la plus
noble de leurs facultés que de soumettre leurs ou¬
vrages à la censure préalable et arbitraire des agens
de l’autorité ; qu’ils doivent donc tendre continuel¬
lement, et malgré eux, à détruire des institutions
qui, les plaçant hors de la protection des lois , leur
ravissent la garantie à laquelle ils mettent le plus de
prix ; enfin , que les individus qui pensent exerçant
une influence continuelle sur ceux qui agissent, il
doit arriver un moment où la nation toute entière

doit se réunir pour renverser un gouvernement qui
fait exercer la censure arbitraire, si ce gouverne¬
ment n’a pas eu assez de force pour la rendre
stupide.

Séance du 6. M. le comte Pastoret, l’un des secré¬

taires , membre de l’institut, fait hommage à l’as¬
semblée , du seizième volume des Ordonnances des
Rois de France de la troisième Race , qu’il vient de
publier avec des éclaircissemens et des notes. Ce sei¬
zième volume renferme les ordonnances rendues

depuis le mois de juin i463, jusqu’au mois de juin
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M. le président annonce que le projet de loi sur les

finances , adopté par la chambre des députés dans sa

séance du a de ce mois , sera présenté jeudi prochain

à la chambre des pairs. Il ajourne pour cet objet

l’assemblée au 8 septembre.

Séance du 8.M. le président annonce qu’immédia-

tement après la dernière séance , il a reçu un message

de la chambre des députés, contenant l’envoi d’une

résolution prise par cette chambre le 2,7 août dernier,

relativement à la liste civile et à la dotation de la cou¬

ronne.

Après avoir ordonné la distribution aux bureaux

de la résolution de la chambre des députés , M. le

président annonce que M. le prince de Bénévent ,

pair de France , ministre des affaires étrangères, est

chargé, par ordre du roi, de présenter à la chambre,

dans cette séance, le projet de loi sur les finances,

adopté le 3 de ce mois par la chambre des dé¬

putés.

M. le prince de Bénévent obtient la parole. Il ex¬

pose que la loi présentée a pour objet de fixer et de

régler les dépenses publiques de l’année courante ; de

pourvoir d’avance aux besoins du service pour Farinée

prochaine , et d’assigner le paiement de l’arriéré sur

des fonds certains, à des époques déterminées , et de

la manière à la fois la plus équitable et la moins
onéreuse.H

Le discours de S. exc. ayant été publié dans

les journaux , nous croyons inutile de le rapporter
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ici. Le public aura sans doute remarqué l’assertion
par laquelle le ministre déclare qu’il met sous les
yeux de la chambre le maximum, des dettes et le mini¬
mum des recettes. On s’était bien douté de cela 5 on
était même allé plus loin. Le discours du ministre est
remarquable par le soin que prend l’orateur de rap¬
peler à l’assemblée la bonne foi du ministère, et l’exac¬
titude scrupuleuse avec laquelle le gouvernement
tient ses promesses.

L’impression de ce discours, et le renvoi du projet
dans les bureaux , sont ordonnés.

M. le chancelier ajourne l’assemblée au samedi 10
de ce mois, à une heure , pour l’examen , dans les
bureaux, de la résolution relative à la liste civile. Il
lève ensuite la séance.

RÉFLEXIONS

D’UN ÉLÈVE DE L’ÉGLISE GALLICANE,

Sur quelques évênemensdu pontificat de Pie VU^ et
particulièrement sur les Jésuites (1).

Peu de papes ont été appelés à la tête de l’église
dans des circonstances aussi critiques que celles où

(1) Article communiqué.
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s’est trouvé Pie VII , au moment où il a pris le gon*
vernail de la barque de Saint-Pierre. Sa conduite ,
au milieu des divers événemens produits par ces cir¬
constances , donne lieu à de-graves réflexions sur l’é¬
tat actuel de la catholicité, réflexions propres à inté¬
resser nos contemporains , et dont nous abandonnons
e jugement à la postérité.

Le commencement de son pontificat sera h jamais
célèbre dans l’histoire , par ce fameux concordat où il
prononça , de son chef, l’extinction de tous les titres
épiscopaux et la destitution de tous les évêques d’un
vaste royaume qui formait la portion la plus distin¬
guée du monde catholique. Cette opération inouïe
se fit sans observer aucune des formes canoniques
et au mépris des droits principaux de l’église galli¬
cane , pour lesquels nos pères avaient combattu ave
tant de vigueur et de persévérance contre les préten¬
tions romaines. Quoique la précipitation et le ton
impérieux mis dans celte entreprise, A laquelle l’his¬
toire n’offre rien de comparable , portent l’empreinte
de l’intraitable despote qui pressait le pontife, ou voit
cependant que celui-ci n’était pas fâché de saisir une
si belle occasion pour étendre sou autorité , et pour
briser d’un seul coup les barrières sacrées qui sé¬
parent les libertés gallicanes des doctrines ultra¬
montaines.

Parmi les évêques qui furent frappés par cet acte
absolu de l’autorité pontificale , les uns se soumi¬
rent sans hésiter , soit pour se délivrer de l’ennui
d’un trop long exil, soit dans l’espoir d’être replacés

Tomis I er .
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.sur les sièges de nouvelle création ; les antres signa-
lèvent leur opposition à cette censure violente, par des
protestations énergiques, fortement motivées , qu’ils
n’ont jamais révoquées ,.et qui réduisent les évêques
concordatistes à n’êtrequelessimplesadministrateurs
provisoires des églises dont ils se prétendent les vrais
et perpétuels titulaires.

Observez, i°. que selon nos maximes, qui sont
celles de toute l’antiquité, le pape n’avait pas même
le pouvoir de destituer un seul évêque ; qu’on lui
avait seulement accordé de nommer, sur les lieux ^

douze collègues de celui qui se trouvait prévenu d’un
délit pour lui faire son procès , et le déposer s’il y
avait lieu ; a°. que les prélats sur lesquels Pie YII
faisait alors peser tout le poids de son autorité, étaient
ceux qui subissaient alors les rigueurs de la dépor¬
tation , pour avoir agi de concert avec Pie YI, dans
l’affaire de la constitution civile du clergé \ 3 °. que les
évêques anti - concordatistes furent obligés , pour
soutenir leurs protestations, d’invoquer les maximes
conservatrices du droit canonique français , qu’ils
avaient jusque-là repoussées , dans l’affaire de la
constitution unigenitus : 4°. que les évêques concor-
datistes n’eurent d’autre moyen pour colorer leur
titre, que celui de recourir aux maximes ultramon¬
taines que les palais de l’église gallicane s’étaient
fait un devoir de proscrire dans les beaux jours de
cette église célèbre.

Les concordatistes prétendaient se justifier en pu¬
bliant par la plume d’un homme qui était regardé
comme le grand régulateur du clergé , que dans les
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temps de trouble, où la religion est en péril, le pape
est au-dessus de toutes les lois ; mais on a vu > de¬

puis , ce même homme partir de ce cas d’exception
pour mettre l’autorité pontificale au niveau de celle
des conciles généraux , même dans le cours ordinaire
du gouvernement de l’église 5 et voilà l’inconvénient
de ces grandes maximes de circonstances , dans la
bouche des ennemis secrets de nos libertés.

Du reste, cette maxime n’a aucun fondement dans
l’antiquité ; elle est contraire à la constitution de
l’église et à l’usage qu’on en a fait, puisqu’une af¬
faire de cette importance , sur laquelle on ne laissait
aux évêques pour prendre isolément leur parti , que
dix jours de réflexions , ne pouvait être traitée que
dans un concile. Cette marche était tracée par la
conduite des évêques d’Afrique dans une circons¬
tance à peu près la même.

La seconde époque du pontificat de Pie VII es i
celle de son voyage en France , entreprise sous l’in¬
fluence du cardinal Consalvi, principal agent du con¬
cordat, contre l’avis du sacré collège. Ce voyage avait
été précédé du refus d’admettre l’agent de Louis XVIII
près la cour de Rome , et de l’ordre signifié à tous
les cardinaux de reconnaître le nonvel Empereur des
Français. Quel fruit Pie VII recueillit-il de cette

.démarche ? l’envahissement de ses états , la dépor¬
tation , l’emprisonnement , toute sorte de persécu¬
tions exercées contre sa personne et contre ses plus
fidèles serviteurs. Ceci nous conduit naturellement

a la troisième époque de son pontificat.

3 4 _•J
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Le pape avait sanctionné la sécularisation des trois
électorats et des autres états ecclésiastiques d’Alle¬
magne 5 il avait légalisé par son autorité la vente
des biens de l’église de France ( 1 ) ; son légat, par
une lettre circulaire adressée à tous les évêques , avait
défendu d’inquiéter, dans le tribunal de la pénitence ,
les acquéreurs des autres propriétés dites nationales.
Il n’est pas question d’examiner ici quels étaient ses
droits , pour exercer une pareille autorité sur les
églises étrangères ; mais ce qui fixe notre attention ,
c’est de voir le pontife faire usage de son auto¬
rité spirituelle contre l’usurpation de ses domaines
temporels , et frapper d’anathème , par une btdle
d’excommunication,J celui dont il venait de servir les
intérêts , employant cette même autorité pour con¬
sommer , autant qu’il était en lui , l’aliénation des
domaines des autres églises ; comme si les premiers
étaient plus sacrés que les derniers. C’est ici une
simple contradiction que nous relevons , sans non#
mêler de juger le fond de la question.

Pie VII 11e borna pas là son ressentiment ; il re¬
fusa des bulles d’institution aux évêques nommés en
vertu du concordat, sans autre motif connu que l’in¬
vasion de ses états , et la persécution injuste qu’il
éprouvait pour s’y être opposé. C’est ainsi que le

( 1 ) Cette légalisation était assurémentfort inutile ; les

biens, de quelque nature qu’ils soient, ne.sont soumis

qu’à L’autorité du législateur ; et l’aliénation en est toujours

légale ou légitime, lorsqu’elle est faite en vertu des lois.

( Note du Rédacteur . )
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chef de la Nation française , dont il s’était mis hors
d’état de contester le titre, puisqu’il l’avait lui-même
consacré, fut atteint des foudres du Vatican, que
plusieurs églises furent privées du régime épiscopal,
pour une cause purement politique , pour une que¬
relle de souverain à souverain.

Il est sans doute déplorable de voir le premier vi¬
caire de celui qui a déclaré que son royaume n’est
pas de ce monde , abuser de son autorité sp/intuelle
pour soutenir des droits temporels 5 il ne l’est pas
moins de le voir, pour le même motif, plonger tant
d’églises dans une désolante vidité.

Dira-t-on que l’usage étant de 11’expédier des
bulles qu’en plein consistoire , le pape était privé de
ce moyen par la dispersion de ces cardinaux? Mais
est-ce que le gouvernement de l’église doit être
suspendu dans son cours pour quelques formes
variables, lorsque l’état des fidèles exige qu’il ne soit
pas interrompu? D'ailleurs le pape ne pouvait-il pas
y suppléer par des brefs , comme il le fit depuis en
faveur des évêques nommés de Saint Flour, de
Poitiers , de Liège et d’Ast ? Il crut pourvoir suffi¬
samment aux besoins des autres églises par des admi¬
nistrateurs apostoliques , que nous n’avons jamais
reconnus en France ; et de là naquit un nouveau
sujet de division entre ces administrateurs et ceux

qui, suivant notre discipline , étaient nommés par
les chapitres.

Le refus des bulles, contraire à l’esprit de l’église,
par les motifs profanes qui l’inspira , l'était égale-
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ment aux véritables intérêts de la cour romaine.

Les papes ne possèdent réellement le droit d’insti¬
tution qu’eu vertu des concordats modernes contre
lesquels l’église gallicane n’a cessé de protester. On
pouvait revenir à l’ancienne institution par les mé¬
tropolitains ; tous les évêques de France étaient con¬
venus , dans leur déclaration de 1790, que ce retour
aux formes antiques était très-légitime et très-cano¬
nique. Le danger de voir bientôt toutes les églises de
France privées de pasteurs , comme l’avaient été un
siècle et demi auparavant celles de Portugal en pa¬
reille occasion , semblait rendre ce retour nécessaire.
Pie VII compromettait donc évidemment , par son
refus, les droits modernes de son siège dont il pou-

• vait être évincé pour toujours. Combien d’ailleurs ne
serait-il pas devenu plus fort contre ses adversaires !
combien ne se serait-il pas rendu plus intéressant dans
l’opinion publique, si , en protestant contre l’envahis¬
sement des états romains , il n'eût pas discontinué
l’exercice ordinaire de ses fonctions spirituelles ; si ,
en évitant une conduite qui donna à ses procédés
un caractère de ressentiment, il se fût abstenu de

lancer des anathèmes , et de plonger tant d’églises
dans le deuil !

On peut encore mettre dans la classe de ses con¬
tradictions la conduite qu’il tint à l’égard des pré¬
lats nommés aux archevêchés de Paris et de Florence.

L’union qu’un évêque a contractée avec son église ,
n’est pas rompue par sa nomination à une autre
église. Celte nomination n’est qu’une simple préseiv



talion j le lien qui l’attache à sa première église
n’est brisé que par la bulle qui l’en sépare ; en l’unis¬
sant à la dernière- Ces deux prélats 11e cumulaient
donc pas deux titres à la fois chacun sur leur tète, et
quand même il les auraient cumulés , ce qui eût
été très-répréhensible , ce n’était pas à Pie YII à leur
en faire un crime , puisqu’il réunissait lui-même
dans sa personne l’évêclré d’Imola et la papauté 5
à moins qu’il ne prétendît, comme quelques-uns de
ses prédécesseurs, que celui qui est chargé de veiller
à l’observation des règles canoniques, n’est pas tenu de
les observer, comme si ce n’était pas- encore plus par
l’exemple que par les préceptes que le premier pas¬
teur doit instruire et édifier son troupeau.

La quatrième et dernière époque du pontificat de
Pie YII est celle de son retour à Home. Elle a d'a¬

bord été marquée par un système de réaction , par
des destitutions arbitraires, par des exils et des pros¬
criptions qui ont fait dire à l’empereur d’Autriche 1
cc le Pape vent donc faire regretter Bonaparte ? »
Or , quel était le crime de ceux sur lesquels il exer¬
çait les rigueurs de son ressentiment ? c’était d’avoir■> <3

prêté un serment de soumission qu’on ne refuse ja¬
mais à l’autorité existante de fait, parce qu’il ne peut
préjudicier aux droits de l’autorité légitime , et qu’il
est le seul moyen de prévenir les désordres qu’en¬
traîne ordinairement une invasion. Quelques-uns
avaient accepté des emplois dans le nouveau gou¬
vernement, commç cela arrive dans toutes les révo-
utions; mais s’ils n’en avaient point abusé pour
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exercer des vexations, il était de la dignité du pon¬
tife fie les laisser jouir en paix des droits de citoyen.
Le système rigoureux suivi par Pie YII, ou par ses
agens, a sübi depuis quelques modifications: mais
il conserve encore un caractère d’animosité qu’on
n’aime pas à trouver dans le gouvernement d’un
souverain revêtu du titre de père commun des fi¬
dèles.

L’événement de cette époque qui fait , en ce mo¬
ment, le plus de sensation , c’est le rétablissement
des Jésuites. De tous les reproches faits à cette so¬
ciété, véritablement anti-sociale, celui dont on con¬
teste le moins la justice, celui qui tient le plus es¬
sentiellement à son régime, c’est cette intolérance
orgueilleuse qui la portait autrefois à ne vouloir
souffrir de bien que celui qui était fait par elle ou
sous son influence, et à persécuter tous ceux qui se
croyaient appelés à le faire sans se soumettre à son
joug. Dès leur naissance les Jésuites formèrent un
nouveau corps de théologie qui révolta d’abord tou¬
tes les écoles, et qui sema dans l’église des germes de
division qui depuis n’ont cessé de la troubler, et
qui l’agitent encore aujourd’hui. D’une foule de
maximes relâchées , répandues alors dans le monde,
ils formèrent un monstrueux système de morale
qu’ils ont constamment défendu , même depuis qu’il
a été abandonné par ceux qui en avaient fourni les
élémens. Pendant qu’ils se faisaient en Europe des
instrumens de vexation, des bulles qu’ils obtenaient
de Home, contre ceux qui avaient combattu leurs
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molles doctrines, ils se jouaient, dans les autres par¬
ties du monde , des décrets-du Saint-Siège qui con¬
damnaient les erreurs et les superstitions par les¬
quelles ils dégradaient la sainteté de la religion et
en corrompaient la pureté.

Depuis la première époque de leur apparition , il
ne s’est pas passé un seul événement désastreux dans
l’Etat , il ne s’est pas élevé un seul scandale dans
l’église , dont ils n’aient été dénoncés comme les au¬
teurs ou les agens. Peut-être en a-t-on exagéré quel¬
quefois les circonstances; mais, suivant l’adage po¬
pulaire , on ne prête quauæ gens riches , ils ne sont
jamais sortis des discussions qui ont eu lieu à cet
égard , sans rester fortement entachés.

C’est une chose remarquable dans l’histoire des
Jésuites, qu’ils se sont toujours et partout trouvés
en opposition avec les corps ecclésiastiques séculiers
et réguliers les plus recommandables par leur disci¬
pline et leur instruction ; et qu’ils n’ont eu pour par¬
tisans que les plus ignorans, les plus relâchés , ou
ceux dont ils avaient asservi la religion à leur sys¬
tème de doctrine et à leurs pratiques pliarisaïques.
C’est par la voie de ces obscures , mais dangereuses
corporations, auxquelles ils avaient légué leur esprit,
que cet esprit s’est conservé , s’est propagé , et s’est
meme accru dans la génération présente.

Des attaques plus ou moins fortes avaient été li¬
vrées aux Jésuites à différentes époques. Ils étaient
venus a bout de les repousser par leur dévouement
aux papes,par leurs intrigues dans les cours des prin-



ces, par leur souplesse auprès des grands , et par le
crédit que leur donnaientdansle monde ces congréga¬
tions de toute espèce où ils réunissaient et dirigeaient
les chefs de familles , et s’emparaient de la confiance
des personnages les plus influens dans chaque classe
de citoyens. Enfin le voile se déchira au milieu du
dernier siècle; ils comparurent devant les tribunaux.
Leur procès fut instruit dans toutes les formes, et les
pièces de conviction furent mises sous les yeux du
public. Proscrits par des arrêts solennels, ils dispa¬
rurent de la plupart des Etats catholiques, et leur
proscription fut sanctionnée par des édits émanés de
l’autorité souveraine , revêtus de toutes les formes
propres à caractériser une loi de l’Etat, à lui eu don¬
ner tous les effets.

Dix ans après , leur extinction fut consommée par
l’autorité du Saint-Siège. Ils allèrent chercher un
asile sous la protection d’un prince schismatique ,
où les foudres du Vatican ne pouvaient plus les at¬
teindre. C’est dans cette retraite lointaine que s’est
conservé le feu sacré de la société de Jésus : c’est de

là qu’on le voit renaître aujourd’hui, ranimé par la
même autorité qui, il y a quarante ans , semblait
avoir épuisé toute sa puissance pour l’éteindre sans
ressource ; c’est de là enfin qu’il menace d’embraser
de nouveau toutes les contrées où fument encore les

débris des ravages qu’il y avait causés.
jSfous nous proposons d’examiner dans un autre ar¬

ticle les rapports de la bull e Sollicitudo omnium ecclesia-
rum , par laquelle Pie VII vient de rétablir la coin*



pngnie des Jésuites , avec l’état présent de la France.'
Nous nous bornerons , en terminant celui-ci, à faire
quelques réflexions générales sur la teneur de cette
bulle , comparée à celle de Clément XIY , intitulée :
Dominus ac liedemptor , quiavait prononcé , en 1773,
l’absolue extinction des Jésuites.

Cette bulle contenait les faits et les graves considé¬
rations d’après lesquels le pontife s’était décidé à
dissoudre la société des Jésuites. Jlsne pouvaient donc
etre rétablis sans avoir soumis ces faits et ces con¬

sidérations «à un nouvel examen ; or , la bulle de
Pie YII n’en dit pas un seul mot. Le pape se met peu
en peine si les griefs exposés par son prédécesseur sont
vrais ou faux. C’est en vertu de sa science certaine et

de la plénitude de sa puissance apostolique , qu’il a j tigé
à propos de reconstruire l’édifice détruit par Clé¬
ment XIV. Il dit bien qu’il a pris l’avis des cardi¬
naux ; mais 011 sait que ce n’est là qu’une vaine
formalité. Lorsque le pape fait une proposition dans
le consistoire, il la termine par ces mots : Çhiid vobis
-videtur , -venerabiles fratres ? et sans leur donner le
temps de répondre, il prononce le placet , et lève
la séance. Ce fut pour avoir osé émettre rapidement
un avis contraire à une proposition de ClémentXIII,
que le cardinal Ganganelli encourut la disgrâce de
ce pontife. Ainsi, cette formule rentre évidemment
dans celle du proprio motu , qui suffit pour faire re¬
jeter les bulles où elle se trouve, dans plusieurs états
catholiques.

Pie YII défend à tonte personne, <c sous peine
» d’eticounr l’indignation du Tout - Puissant et
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3i celle des apôtres Pierre et Paul 31 , d’enfreindre ou
de contrarier par une audacieuse témérité aucune des
dispositions de son ordonnance , ce qui équivaut à
une sentence d’excommunication contre ceux qui se
permettraient d’en arrêter l’exécution : il en interdit
le jugement et même la simple révision à tout juge ,
de quelque qualité qu’il soit revêtu , et déclare nul et
de nul effet toute atteinte qui y serait portée. ISlous
doutons que cette clause soit respectée dans les divers
états catholiques où l’on s’est constamment main¬
tenu dans le droit de soumettre à un sérieux examen,
à une exacte révision , et même à la suppression , s’il
y a lieu , tous les décrets de Home.

Pie YII appelle les Jésuites les plus vigoureux ra¬
meurs de la barque de Saint Pierre. Si par cette barque
il entend l’église , cet éloge est injurieux à tout le
clergé séculier et régulier. S’il entend seulement le
gouvernement des papes , il rend ses protégés très-
suspects aux puissances qui n’ont cessé de repousser
les systèmes ultramontains.

Les Jésuites , qui se sont toujours regardés comme
un corps absolument essentiel à l’église, n’ont jamais
perdu l’espoir de se relever du coup que leur avait
porté Clément XIV. A la mort de ce pape, la faction
Pcezzonioe éleva Pie VI sur le trône pontifical, .après
en avoir exigé la promesse de révoquer la bulle
d’extinction des Jésuites ; mais dans la crainte de se
compromettre vis-à-vis des cours qui Pavaient solli¬
citée , il se borna à donner un bref en faveur de ceux
d,e la Russie blanche. Pie VII en antorisa le réta¬

blissement en Sicile : il se disposait à leur accorder



la même faveur pour d’autres états , lorsqu’il fut
retenu dans ses projets par les menaces hautaines de
celui dont il avait consacré la dignité impériale par
Ponction sainte.

C’est surtout à l’ardente activité du cardinal Pacca,
élève du fameux P. Zaccaria, et qu’on regarde comme
l’auteur du système de réaction par lequel Pie VII
a signalé sa rentrée à Rome , qu’est due Là huile du
rétablissement des Jésnites. Il est à remarquer que le
premier usage qu’ils ont fait de cette faveur a été de
relever dans les rues et dans les places publiques ces
trétaux sur lesquels iis prêchent la religion , comme
les charlatans de nos villes débitent leur orviétan, aux
yeux d’une populace ébahie qui ne les entend pas , et
donnent ainsi à nos dogmes sacrés les formes ridi¬
cules des scènes de théâtre.

Il résulte de toutes ces considérations et de plusieurs
autres qui trouveront mieux leur place dans un se¬
cond article , que les faits juridiquement constatés
sur lesquels est intervenue la bulle de suppression des
Jésuites , subsistent dans toute leur force ; que ces
peres restent toujours sub reatu 5 que malgré le
respect dû à la certaine science et à la plénitude de la
puissance du pape , leur tombeau exhale encore une
odeur de mort , c-t qu’ils porteront partout avec eux
la flétrissure imprimée à leur société par la bulle
Dominas ac redemptor , tant que cette flétrissure ne
sera pas effacée par un jugement contradictoire ,
rendu d’après une révision des pièces qui ont servi
de fondement à celui que Clément XIV a prononcé
contre eux.
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QUESTIONS

Dont la solution doit précéder P établissement de la
censure préalable et arbitraire , adressées à la chambre
des députés.

Etant aujourd'hui reconnu que la charte cons-
titutionnelle garantit la liberté de la presse, et que la
censure préalable et arbitraire des écrits est destruc¬
tive de cette liberté , il ne s’agit plus que de savoir
si l’on peut suspendre l’exercice de l’un de droits ga¬
rantis par la charte , et si les circonstances actuelles
exigent une pareille snppression.

Ainsi , en examinant la question dùme manière
générale , on demande si les Français peuvent cesser
d’être égaux devant la loi, selon les circonstances ; si,
par exemple , l’assassinat que la loi punit de mort
pourrait n’être puni que d’une simple amende ,
comme autrefois , dans le cas où il serait commis
par des nobles sur des roturiers.

On demande si les Français peuvent cesser , selon
les circonstances , de contribuer indistinctement,
dans la proportion de leur fortune , aux charges de
l’Etat ; si, dans le cas, par exemple , où la classe des
nobles se trouverait endettée , on ne pourrait pas
l’affranchir des contributions , comme par le passé.

On demande si les propriétés peuvent cesser d’être
inviolables , selon les circonstances; si , en cas de ba-



(loin, les ministres peuvent être autorisés à dépouiller
arbitrairement les citoyens.

On demande si les ouvrages d’un écrivain ne sont
pas sa propriété, ou si cette propriété est moins sacrée
qu’une autre ; [si, aux yeux de nos députés et des mi¬
nistres du roi, les œuvres de Voltaire ou de Buffon

ont moins de prix que les ouvrages de l’artisan le plus
grossier.

On demande si la liberté individuelle peut cesser
d’être garantie 5 si les ministres peuvent, en consé¬
quence, être autorisés à disposer , selon les circons¬
tances , de la liberté et de la vie des citoyens.

On demande si la liberté des cultes peut être sus¬
pendue ; si les juifs ou les protestans peuvent, selon
les circonstances , être pendus ou brûlés , parce qu’ils
refuseraient d’obéir aux volontés du pape.

On demande si l’on peut , selon les circonstances ,
suspendre la disposition de la charte qui prescrit
l’oubli des votes et des opinions émis avant la restau¬
ration ; et s’il ne serait pas permis, par exemple ,
d’autoriser un journaliste, tel que le rédacteur de la
Quotidienne , à traiter A 1assassins, des scélérats et de

régicides ceux qui auraient émis des votes et des opi¬
nions pendant la révolution ?

O11 demande si les dispositions de la charte qui
garantissent la sûreté des membres des deux cham¬
bres peuvent être suspendues, selon les circonstances ,
comme cela avait lieu sous l’empire de DanlOn et de'
Roberspierre ; et si la représentation nationale elle-
mêine ne pourrait pas être suspendue, selon les cir-
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constances , et remplacée par le ci-devant parlement
de Pans.

O11 demande si les droits garantis à la nation par
la charte constitutionnelle , sont moins sacrés que
ceux garantis par la même charte aux corps consti¬
tués dans l’intérêt de la nation.

Enfin , l’on demande.; mais je m’arrête en
songeant que c’est à la suspension des lois fondamen¬
tales de l’Etat qu’il faut attribuer tous les crimes et
tous gouvernemens qui ont désolé la Francs pen¬
dant vingt-cinq ans.

Supposant ces questions résolues d’une manière
satisfaisante ; supposant qu’il est prouvé que les dis¬
positions de la charte peuvent être suspendues , en
cas do besoin, il reste à savoir si le besoin du mo¬
ment exige que la Nation soit privée de la liberté de
la presse, qui lui a été garantie par le même acte
qui garantit l’inviolabilité du lloi.

Les ministres prétendent, de leur côté, que dans le
moment actuel on userait de celte liberté pour atta¬
quer la constitution et renverser le gouvernement ;
d’un autre côté, l’on craint au contraire cpie les mi¬
nistres ne veuillent en user pour renverser eux-mêmes
la constitution , qu’ils disent avoir l’intention de
défendre. Ainsi la question se réduit à examiner les
laits qu’on allègue de part et d’autre.

O11 se plaint du peu do soin que les ministres
mettent i\ éclairer le lloi, et des atteintes qu’ils por¬
tent à la constitution; on prétend qu’ils ont usurpé
l’autorité législative.

i°. En signant et faisant exécuter l’ordonnance
du 10 juin, qui rétablit la censure préalable et arbi¬
traire, dont la destruction était prononcée par le
sénatus-consnlte du a avril, par la constitution pré¬
sentée au lloi; par la déclaration de Sa Majesté du
2 mai, et par l’article 8 de la charte constitution¬
nelle.

2°. En détruisant la liberté des cultes par une
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ordonnance du 7 juin, contre la disposition de l'ar¬
ticle 5 de la charte ; et en imposant aux citoyens des
amendes arbitraires, contre la disposition de l’ar¬
ticle 127 du Code pénal, qui punissait ce fait de la
dégradation civique.

3 U. En fixant, par des ordonnances des a 3 mai,
l 5 juin et i 5 juillet, le mode de recrutement de la
garde du Roi, contre la disposition de l’article 12
de la charte, qui porte que le mode de recrutement de
Varmée sera fixé par une loi, et contre l’article 92 du
Code pénal, qui punit de mort tout recrutement il¬
légal.

4 U . En organisant, par une ordonnance du i cr .
juillet 181.4, le corps royal des canonniers de la ma¬
rine , en faisant revivre des ordonnances abrogées,
et déterminant le mede de recrutement contre les dis¬
positions de l’article 12 de la charte, et contre l’ar¬
ticle 92 du Code pénal précité.

5 °. En donnant, par une ordonnance du 21 juin,
à un conseil d’état que la constitution ne connaît
pas, le droit de juger les préventions des fonction¬
naires publics, et de décider enmatièrescontentieuses,
contre la disposition de l’article 63 de la charte , qui
interdit la création de commissions et tribunaux ex¬
traordinaires.

6°. En annullantjpar une ordonnance du 28 avril,
par deux arrêts du conseil du 19 juin, par une décla¬
ration du 11 juillet, et par plusieurs autres ordon¬
nances , un grand nombre d’arrêts on jugemens de¬
venus inattaquables, contre la déclaration du 2 niai,
qui proclame l’indépendance du pouvoir judiciaire,
et contre les dispositions de nos lois civiles et crimi
nelles, qui décident que les jugernens et arrêts pas¬
sés en force de chose jugée , ne peuvent être annul-
lés par aucune voie.

7 0 . En annullant, par une ordonnance du 27 juin,
la loi du 23 ventôse an 12 , qui déterminait les droits
d’entrée sur les poissons de mer, contre l’artic'e i 5

Tous I er , 35
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de la charte^ suivant lequel la puissance législa¬
tive s’exerce par les deux chambres et par le Roi.

8». En créant, par l’ordonnance au 7 juin, des
écoles militaires destinées exclusivement aux etifans

des anciens nobles, contre l’article 3 de la charte,

portant que tous les Français sont également admise

sibles aux emplois civils et militaires.

9 0 . En créant un ordre spécial pour la garde na¬

tionale de Paris , par une ordonnance du mois

d’août, contre les dispositions textuelles des articles

1 et a de la loi du 3 o juillet 1791, portant que tout

ordre de chevalerie , toute corporation , toute déco¬

ration, sont supprimés en France, et qu’il y aura

une décoration nationale unique , qui pourra être ac¬

cordée aux vertus, aux talens et aux services rendus
à l’état.

io°. En ordonnant la restitution des biens séques¬

trés à quelques émigrés, avant que la puissance lé¬

gislative eût prononcé à cet égard, et contre les dis¬

positions des lois qui en avaient attribué la propriété
à l’état,

ii°. E11 interprétant la charte constitutionnelle

par une ordonnance du 21 août, et en déclarant

comme non-avenues les lois relatives à l’émigration.

12°. Enlin , en modifiant, par une ordonnance du

18 août, la division territoriale de la France, fixée

par nos lois constitutionnelles*

Tels sont les principaux reproches par lesquels on

prétend prouver que les ministres n’ont aucun respect

pour nos lois, et qu’ils les détruiront entièrement, si

la liberté de la presse ne vient pas mettre des borne»

à leurs entreprises.

De leur coté, les ministres se plaignent que les ci¬

toyens demandent le maintien de la liberté de la

presse pour renverser la constitution ; mais on ignore

les faits sur lesquels ils fondent leurs plaintes. C’est

à la chambre des députés qu’il appartient de décider

de quel côté se trouvent la justice et la vérité.
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CO N SIDÉRATIONS

SCR LES MOYENS DE FAIRE NAITRE L’ESPRIT
NATIONAL EN FRANCE^ (,)

Dans l’état de nature, l’homme n’est cruel que par

la faim ; dans l’état de société , il Test par caprice 5

pour satisfaire les fantaisieset les passions qui naissent

en foule de sa communication avec ses semblables.

Ce n’est pas , sans doute, que je veuille donner la

préférence à l’état de nature ; mais l’état social est

susceptible d’une infinité de gradations, dont l’un

des extrêmes serait l’isolement total , et l’autre celui

du despotisme absolu.

Or , ces deux extrêmes sont également vicieux, et

se confondent dans leurs résultats; car, dans Tunet

l’autre cas', il est évident, et l’expérience démontre

qu’il ne peut y avoir ni lumières, ni industrie , ni

prospérité nationale. Il y a donc un problème à ré¬

soudre, c’est celui de trouver entre ces deux extrêmes

le point où il convient de s’arrêter , c’est-à dire , de

distinguer quels sontles caractères d’une juste liberté,

et ceux d’un pouvoir légitime.

Mais, où trouverons-nous, en ce genre, la mesure

du bien ou du mal ? Est-ce dans le seul raisonne¬

ment, dans les autorités que fournissent les écrivains,

(1) Article extrait du mémoire de M. Carnot.

35 *
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ou enfin dans l’expérience? L’insuffisance du raison¬

nement est assez prouvée, comme je l’ai déjà remar¬

qué ailleurs , par les écarts qu’il nous a fait com¬

mettre dans tous les genres.

L’homme de la nature n’a aucun frein, non plus

que les autres animaux; il rapporte tout à ses besoins

physiques. Mais nous neconsidérous ici que l’homme

social : nous parlons de la supposition qu’il habite

avec ses semblables, et que l’état le plus désirable

pour lui , est celui d’une société bien organisée, où

l’on se prête des secours mutuels ; de sorte que ce que

nous avons à chercher , est ce qui doit constituer

cette société, pour qu’elle parvienne au plus haut

degré de prospérité dont elle soit susceptible.

Or , nous sentons que ce maximum de prospérité

ne peut se trouver dans l’isolement absolu des hom¬

mes, puisque les premiers secours, ceux même

qu’une mère doit à ses enfans, leur manqueraient:

ainsi, cet état declioses, non-seulementn’atteindrait

pas le but, mais est même absolument impossible.

Il est donc déjà démontré que l’état de civilisation

le plus désirable exige le sacrifice d’une partie de

la liberté naturelle.

Mais l’expérience démontre aussi que sous un des¬

potisme absolu, qui est l’autre extrême, les lumières

s’éteiguent insensiblement, les arts cessent d’être

cultivés, l’émulation disparaît, chacun devient in¬

différent à la gloire nationale et à la prospérité pu¬

blique ; de sorte que l’agriculture , le commerce et

la population s’anéantissent graduellement.
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C’est donc entre la liberté absolue et le pouvoir
absolu qu’existe le maximum cherché de la prospérité
nationale ; c’est-à-dire , qu’il faut nécessairement
pour l’obtenir que, d’une ipart, la liberté soit ren¬
fermée dans certaines bornes , et que, de l’autre, le
pouvoir soit limité ; or , c’est cette liberté ainsi res¬
treinte que je nomme liberté sociale , et ce pouvoir
tempéré que je nomme pouvoir légitime.

Donc il faut que, parmi les citoyens , les uns re¬
noncent à leur chimère de liberté absolue, et les au¬
tres à leur prétention insoutenable de pouvoir illi¬
mité : il faut que de part et d’autre on fasse un gé¬
néreux abandon de ce qui peut nuire à cet état de
prospérité , qui doit être le vœu de tous. C’était par
ces réflexions, sans doute , qu’il fallait commencer
la révolution , et la révolution n’aurait pas eu lieu.

Pour fixer d’une manière précise le point où il
convient de s’arrêter entre les deux extrêmes dont

nous avons parlé , il faudrait connaître l’état de
sociabilité le plus parfait, ce dont personne ne peut
se flatter; mais il suffit qu’on puisse juger à propos,
pour constater l’existence de ce principe, qu'un pa¬
reil état de choses ne peut se concilier ni avec une
liberté indéfinie , ni avec un pouvoir absolu.

L’état social peut s’organiser de diverses manières,
et réunir une infinité de modifications; car l’expé¬
rience prouve qu’il peut prospérer , soit dans une
monarchie convenablement mitigée , soit dans un
gouvernement populaire convenablement balancé ;
et mon objet n’est pas de me livrer à ces recherches
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difficiles ; sur lesquelles on s’est si souvent égaré ;

seulement on croit que la question est susceptible de

diverses solutions , suivant la nature du gouverne¬

ment de chaque pays, et qu’il y a beaucoup de points

qui doivent être connus à tous, comme la nécessité

d’une législation civile et criminelle, d’une force

publique, d’une administration financière, d’éta-

blissemens pour l’instruction de la jeunesse.

Quoiqu'il ne soit pas possible de fixer théorique¬

ment les limites des différens pouvoirs, on voit

qu’ils n’en doivent pas moins tous être créés dans le

but de la plus grande prospérité nationale ; et que

par conséquent les distinctions, les privilèges ne

doivent être admis dans l’organisation qu’autant

qu’ils tendent à remplir cet unique objet 5 ce sont

des rouages destinés à faire mouvoir la machine ,

mais qui 11e sont pas là pour eux-mêmes , et qu’on

doit même éliminer lorsqu’ils ne font que compli¬

quer le mécanisme et augmenter les frottemens. De

quelqu’importance que soit l’une quelconque de ses

pièces , fût-elle même comme le grand ressort dans

une montre , il serait absurde de dire que la montre

est faite pour le ressort, et non le ressort pour la

montre. C’est ici l’application de l’apologue des

membres et de l’estomac , les membres ne sont point

faits pour l’estomac, ni l’estomac pour les membres y

mais tous sont faits pour l’organisation de la ma¬

chine humaine.

Mais, dira-t-on , quoique nous sachions que le

maximum de la prospérité nationale soit le grand et
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unique tut que nous devions nous proposer, si nous
ne connaissons pas ce qui constitue ce maximum^ com¬
ment l’atteindrons-nous? Quelles x'outes devons-nous
prendre pour y arriver? et quand nous les aurons dé¬
couvertes , comment déterminerons-nous chacun à
les suivre ?

A cela je réponds que c’est avec le progrès des lu¬
mières qu’on parviendra successivement à découvrir
ces routes , et qu’on déterminera chacun à les suivre
par la formation d’un esprit national. La science du
gouvernement se perfectionneinsensiblement comme
toutes les autres par l’expérience et la méditation.
Dès que tout le monde cherchera de tonne foi ce qui
convient le mieux à la grande famille, chaque jour
ajoutera aux connaissances de la veille , on cessera
de marcher dans le vague , et tous à l’envi apporte¬
ront le tribut d’intelligence à la niasse commune.

Mais quel sera le grand mobile de tous ces efforts
particuliers ? qu’est-ce qui leur donnera cette ten¬
dance uniforme vers un même but? Ce ne peut être
évidemment qu’une forte et noble passion , et cette
passion 11e peut être que l’amour de la patrie. Il faut
donc faire naître cet amour ; il faut créer un esprit
national ; c’est là ce qui nous manque, et ce qui
nous manque à tel point, qu’à peine pouvons-nons
nous en faire l’idée ; que personne , pour ainsi dire ,
ne comprend chez nous comment on peut sacrifier
son intérêt propre à l’intérêt général, s’oublier soi-
même pour le salut et la gloire do son pays,et qu’011
11e croirait peut être pas à la possibilité de son exis¬
tence, si l’histoire des peuples anciens ne nous en



donnait la preuve , et si nous ne la voyions encore
exister a un liant degré chez quelques nations voi¬
sines.

En Angleterre, toutes les fortunes particulières
sont liées à la fortune publique 5 chacun est puissam¬
ment inséressé à ce que celle-ci n’éprouve jamais d’e-
branlemens sensibles 5 par conséquent la grande ma¬
jorité de la nation est nécessairement pour le gouver¬
nement , et le parti de l’opposition ne peut être que
très-faible ; il n’est là que pour tenir tout le monde
en haleine , et rendre les discussions plus piquantes
et plus approfondies. Yoilà pourquoi l’Angleterre a
un esprit national.

Il n’en est pas de même en France 5 les fortunes in¬
dividuelles étant des parties mêmes du sol , se trou¬
vent moins liées les unes aux autres, plus indépen¬
dantes de la direction générale des affaires, qui peu¬
vent péricliter jusqu’à un certain point, sans altérer
les propriétés foncières dans lesquelles réside , la for¬
tune publique. Yoilà pourquoi il y a plus d’isolement
en France , plus d’égoïsme , peu ou point d’esprit
national: et cependant il en faut un ; car il n’y a que
les grandes passions qui fassent les grandes nations.
Chez l’une , c’est la passion de la liberté; chez une
autre , c’est celle des conquêtes ; chez une antre , le
fanatisme religieux ; chez nous , ce doit être l’amour
de la patrie , c’est-à-dire , l’amour du sol qui nous a
vu naître (1).

( 1 ) Et des institutions sous lesquelles nous sommes

obligés de vivre.
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La France et l’Angleterre ne sauraient se régir de

la même manière , relativement à l’esprit national ,
<]iii doit être différent dans les deux pays. L’Angle¬
terre , toute commerçante, doit se régir par le calcul
et le goût des entreprises hasardeuses ; la France doit
sn régir par l’amour de son territoire. L’Angleterre
met son point d’honneur à se considérer comme le
point central des grandes spéculations maritimes qui
unissent toutes les nations: la France doit mettre le

sien à profiter des dons que la nature lui a prodi¬
gués chez elle-même. Flous devons nous enorgueillir
de nos richesses propres , nous affectionner , nous
attacher à les répandre uniformément parla facilité
des communications intérieures , sans prétendre ri¬
valiser avec nos voisins sur un élément dont la posi¬
tion géographique et le système d’équilibre des puis¬
sances de l’Europe semblent leur assurer pour long¬
temps la suprématie. Il vaut mieux se borner à mul¬
tiplier et améliorer les productions du sol , que de
nous livrer à un commerce étranger que nous ne
pourrons jamais faire que d’une manière subalterne
et précaire, sous le bon plaisir des Anglais , qui
chercheront toujours îi nous y faire éprouver toutes
les avanies possibles.

Tel doit donc être le caractère de l’esprit national
qui convient à la nation française ; c’est l’amour de
la grande propriété territoriale , qui renferme toutes
nos propriétés particulières , l’amour du sol pris col¬
lectivement ; son intégrité , son perfectionnement,
son indépendance politique , la disposition des es¬
prits, nous portent naturellement vers ce but com-
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mun. Les Français ont toujours été extrêmement

forts chez eux 5 et il est aussi difficile aux étrangers

de s’y maintenir, qu’il est difficile aux Français de

s’établir solidement hors de leurs foyers.

Si nous prenons une fois ce principe pour notre

régulateur politique , nous aurons apporté un grand

remède à cette inconstance , à cette instabilité qui

tient bien plus aux circonstances locales qu’au ca¬

ractère volage qu’on attribue ordinairement aux

Français. Les Français ne sont pas plus volages que

les liabitans des autres pays , et la révolution a

prouvé qu’ils sont susceptibles d’une grande constance

et d’une grande ténacité dans leurs entrepiises ,

quand ils ont devant les yeux un objet digue de leur

ambition. Ils 11e se disséminent en petites passions

que parce qu’on ne leur en offre pas une grande qui

les fixe tous, en réunissant en faisceau leurs forces

individuelles.

Puisqu’il est donc prouvé par l’expérience que

l’esprit national n’est point un être métaphysique et

absurde, c’est à le faire naître que le gouvernement

doit s’appliquer; c’est à en rassembler les élémens et

à les mettre en œuvre. Les élémens de l’esprit na¬

tional sont l’honneur, la sensibilité, l’urbanité que

semble inspirer le climat, toutes les qualités par les¬

quelles la nature a voulu distinguer les peuples les

uns des autres. L’art de mettre en œuvre ces élé¬

mens consiste dans une législation , une éducation,

des institutions appropriées au but qu’011 se propose.

Je suis loin de vouloir approfondir tous ces objets;



je m’attacherai seulement ici au point principal,
l’honneur, qui est , à proprement parler , le levier
avec lequel on remue les nations, etsur-tont la nation
française. Nous devons peut-être la plus grande
partie de nos maux à une simple équivoque, à un
abus de mots , au défaut de la distinction qui existe
entre l'honneur et les honneurs : cependant qu’y a-t-il
de commun entre ces deux choses ?

L’honneur est le principe de tout ce qui se fait
de grand dans le monde ; les honneurs, un simple
signe de la faveur, et plus souvent la marque
de l’intrigue et d’une vile complaisance, que d’un
mérite réel. L’honneur excite une généreuse émula¬
tion , les honneurs une basse jalousie : ceux-ci ren¬
dent indifférent sur les intérêts de la masse de la na¬

tion, dont ils distinguent et isolent celui qui en est
revêtu ; l'honneur de chaque citoyen, au contraire,
n’est qu’une émanation , une partie de l’honneur
national.

Tout ce qu’on peut dire de plus favorable à ce
qu’on nomment les honneurs , c’est qu’ils ne sont pas
précisément incompatibles avec le véritable hon¬
neur. Mais un homme taré, flétri, déshonoré dans
l’opinion , peut réunir sur sa personne tous les
titres, toutes les dignités, tontes les décorations, tous
les honneurs 5 tandis qu’un homme modeste , plein
de probité , de vertus , de talens , du véritable hon¬
neur enfin , peut n’avoir aucune de ces distinctions.
L’honneur est inhérent à celui qui a su l’acquérir ;
on se dépouille des autres en ôtant son habit.
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Malheureusement, aux yeux du vulgaire, ceux-ci.
dispensent souvent de l’autre , dont ils sont réputés le
signe représentatif. C’est une fausse monnaie qu’on
fait souvent passer pour meilleure que celle qui est
de pur aloi : dès-lors la fraude est encouragée ; ou
néglige la chose même pour le signe , et il n’y a plus
qu’à perdre pour les gens de bonne foi.

Sans doute c'est un grand avantage pour une
nation de pouvoir payer avec une branche de chêne
ou de laurier, avec des croix et des rubans , les plus
importans services qu’on puisse lui rendre ; mais si
ces distinctions deviennent le prix de la flatterie , de
l’espionnage , de services plus honteux encore , de
quelle utilité pourront-elles être bientôt pour cette
nation? Qui voudra se dévouer aux plus pénibles tra¬
vaux, aux plus dures privations pour les obtenir?
Qui ira les chercher dans les camps, si on peut les
ramasser à pleines mains dans un antichambre?

Cependant, lorsqueces décorations sont devenuesà
ce point triviales et communes, que ce n’est plus,
même aux yeux du vulgaire, un honneur de les
avoir, mais seulement un déshonneur de 11e les
avoir pas, ceux qui les méprisent le plus sont obligés
souvent de les postuler humblement, d’intriguer
pour les obtenir ; et c’est ainsi que les honneurs fac¬
tices finissent par tuer le véritable honneur, par pro¬
duire l’avilissement et la démoralisation, lorsqu’ils

devaient élever et épurer les âmes;, ils substituent la
vanité à la grandeur : la patrie n’est plus rien au
milieu de ces hochets : il 11’y a plus d’aliment pour
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l’émulation , et les siècles s’écoulent sans qu’il reste
aucun souvenir Je ces innombrables puérilités.

Mais comment rétablir le véritable honneur Jans

ses droits j et réduire à leur juste valeur tant de dis¬
tinctions parasites ? C’est en laissant circuler libre¬
ment la vérité : il n’en faut pas davantage. Alors , au
lieu de cette multitude de faits contronvés que sont
intéressés à faire valoir ceux qui courent après les
honneurs pour les accaparer, nous saurons ce que ces
faits ont de réel. Eclairés par la faculté de les discu¬
ter et de les démentir , ils seront dépouillés de l’exa¬
gération et des fausses couleurs qui les altèrent, et
l’imposteur déjoué ne viendra pas s’emparer des ré¬
compenses qui doivent appartenir au mérite seul ;
alors la justice, lentement rendue à celui-ci, se déve¬
loppera de plus en plus j ses réclamations n’étant
plus étouffées par le crédit et la jactance, chacun fera
ses efforts pour gagner l’estime de ses compatriotes ,
sans crainte de s’en voir frustré par un charlatanisme
effronté. Ses facultés s’agrandiront par l’espoir de la
considération publique , et il s’empressera de suivre
les routes tracées à toutes les classes de citoyens pour
la plus grande prospérité nationale.

Nous avons déjà vu que c’est par la propagation
des lumières que l’on peut parvenir à découvrir suc¬
cessivement ces routes ; ainsi la libre circulation de
la pensée doit rendre ces deux services à-la fois , de
faire connaître les meilleures choses et les meilleurs

hommes , en tarissant les sources de l’erreur et des
intrigues. Tels doivent être les effets naturels de la
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liberté fie la presse : les effets tout contraires auront
nécessairement lieu si elle demeure comprimée.

On cherche une division de pouvoirs qui, au lieu
de se combattre perpétuellement , s’unissent au con¬
traire pour tendre toujours au même but : ces pou¬
voirs seraient le pouvoir d’opinion et le pouvoir
d’action. Le premier cherche les routes qui mènent
vers la prospérité ; le second dirige , par ces roules ,
tous les efforts particuliers organisés entre ses mains.
Qu’importe ride légère agitation qui n’a pour objet
que de trouver ce qui est utile? L’agitation dange¬
reuse n’est jamais que celle que les factions produi¬
sent 5 et quelles factions peut-il y avoir si ehacun est
agité du même esprit , si les distinctions ne sont plus
l’ouvrage du caprice , mais celui d’un discernement
juste, éclairé par l’analyse des faits ; si chacun recon¬
naît la nécessité d’un pouvoir, et du sacrifice d’une
partie de sa liberté ? Or , nous sommes assez mûris
par l’expérience, pour être bien pénétrés de ces
maximes ; et s’il reste encoie quelques individus en¬
goués de vieux préjugés à cet égard , ou attachés à
leurs opinions exagérées , ils se trouveront tellement
noyés dans le nombre de ceux qui sont fatigués de
révodutious, qu’ils rougiront bientôt de leur rôle ab¬
surde : il ne faut pour cela que la volonté du prince ;
c’est la mère abeille dans une ruche , on le suivra
partout dès qu’il aura donné le signal, et qu’on
saura qu’il veut le bonheur commun sans faire ac¬
ception de personne.

J’avoue que de semblables principes sont loin d
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la sombre maxime diviser pour régner. Puissent doue

mes concitoyens ne voir dans ces réflexions rapides
que le désir sincère de prévenir toute réaction nou¬
velle ; de leur inspirer ces sentimens nobles , cette
bienveillance universelle qui portent à ne pas exiger
des autres plus qu’on ne serait peut-être capable de
faire soi-même ! Puissent-ils sentir la nécessité d’im¬

moler l’orgueil individuel, qui divise tout , à l’or¬
gueil national qui réunit tout ; de ne pas se croire su¬
périeurs aux autres parleur nature, mais seulement
par leur position dans l’ordre social ; de comprendra
que le vrai but du gouvernement est d’entretenir
l’harmonie entre les deux porps ; que les distinctions
inutiles sont toujours odieuses ou ridicules et subver¬
sives de l’émulation 5 que c’est à ce même ordre social
que doivent se rapporter tons les efforts particuliers ;
qu’il est susceptible d’une infinité de formes diffé¬
rentes avec lesquelles les avantages et les défauts sont
partagés ; que toutes exigent l’érection d’un pouvoir
quelconque , et par conséquent le sacrifice d’une
partie de sa liberté ! Puissent-ils sentir enfin qu’il
vaut mieux supporter quelques inconvéniens que do
prétendre à une perfection qui , dans la pratique ,
est une chimère , et dont la théorie est trop incer¬
taine ; que ce 'qu’il y a de plus utile en morale est
d’apprendre à se contenter de son sort ; et que la
nature, pleine de sagesse, a établi entre les hommes
une sorte de compensation qui fait que l’inégalité des
conditions est presque toujous plus apparente que
réelle !
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DE L’ÉTAT ACTUEL DES BELGES.

Si un Chinois ou un Turc était né dans la Belgique

avant que ce pays eût été séparé de la France , il

pourrait aujourd’hui réclamer la qualité de Français

en remplissant les conditions prescrites par le Code

civil } pourquoi le même code est-il refusé aux en-

fans des Belges nés Français et de parens qui étaient

alors Français ?

Si le département de la Seine avait été cédé à

l’ennemi j les Parisiens auraient pu sans doute con¬

server la qualité de Français , en allant fixer leur

résidence dans les provinces que la France aurait

conservées : pourquoi le même droit est-il refuse aux

liabitans de la Belgique ou du Piémont? Penserait-on

que les hommes sont encore attachés à la glèbe, et

qu’il suffit de céder le sol qui les a vu naître pour

céder leurs personnes ?

Au reste , suivant les dispositions du code civil ;

la qualité de Français ne se perd que dans les cas

déterminés par la loi, et aucune loi ne décide qu’elle

se perde par la conquête ; on ne voit pas non plus

quel motif pourrait engager le gouvernement à re¬

pousser du sein de la France les anciens Français qu 1

voudraient s’y fixer.



LE CENSEUR.

N°.
12 .

CHAMBRE DES PAIRS.

Sêjnces des i 5 , et 17 septembre 181 4 .

Séance du i 3 . IVIessieues les Paies se réunissent

à deux heures après-midi : ils entendent la lecture et

approuvent la rédaction du procès-verbal de la der¬
nière séance.

L’ordre du jour appelle le rapport de la commis¬

sion nommée pour l’examen de la résolution prise

par la chambre des députés, sur la liste civile et là

dotation de la couronne.

Le rapporteur nommé par la commission, M. le

tluc de Lé vis, annonce que la résolution présentée à

la chambre a paru à la commission dictée par les

sentimens d’amour et de fidélité pour le roi, qui

animent les Français.

L’institution de la liste civile, parmi nous, ne re¬

monte point au-delà de jl 79.1. A cette époque, l’as-

Tom. 1 er . — Cahier 12. 36
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semblée constituante décréta que 2.5 millions seraient

alloués au roi pour l’entretien de sa' maison. En

déduisant dé cette somme un million à peu près que

devait coûter sa maison militaire, bornée à douze

cents hommes j on voit qu’il restait an roi 24 millions

pour l’entretien de sa maison civile; 2.5 millions ,

aujourd’hui consacrés au même objet, donneront,

à cause du renchérissement éprouvé depuis vingt-

cinq ans sur toutes les consommations, une fixation

inférieur à celle de 1791.

Le rapporteur observe qu’eu séparant les dépenses

publiques de celles qu’exige l’entretien du prince et

de sa famille, la charte empêchera un roi prodigue

de déranger les finances de l’état, et que les précau¬

tions qu’elle prend à cet égard tourneront, par un

avantage, particulier, à la gloire du prince qui nous

gouverne.

A P rès avoir fixé la dotation de la couronne, ajoute

le raporleur, la chambre des députés a pourvu à

celle de la famille royale ; les principes qui ont servi

de base à sa résolution consistent à remplacer par une

somme annuelle le revenu des anciens apanages.

O11 décharge ainsi, de tous les soins et de tous les

embarras inséparables d’une administration compli¬

quée , des princes qui , par goût plus que par de¬

voir, consacrent tous leurs momens à la chose pu¬

blique.

La commission, tout en rendant justice au travail

de la chambre des députés, a- cru devoir y proposée

plusieurs amendemensv x



Le premier a pour objet (le faire comprendre dans
la dotation de la couronne quelques édifices acquis
à Paris et dans les environs par le domaine extraor¬
dinaire.

Le second tend à prévenir toute espèce de doute
sur le maintien des dispositions par lesquelles l’or¬
donnance du 4 juin a réuni au domaine de la cou¬
ronne la dotation du sénat et des sénatoreries.

Le troisième a pour objet de laisser au roi la fa¬
culté de disposer par testament des biens par lui ac¬
quis à titre singulier, et formant son domaine privé.

Le quatrième , relatif à l’article i 3 , se borne à
substituer, dans la première disposition de cet article,
le mot famille à celui de maison royale.

Enfin, le cinquième porte à 6 millions, an lieu
de 4 , la somme payable en 1814 pour la dotation de
la famille royale.

Le rapporteur, d’après l’avis unanime de la com¬
mission dont il est l’organe, propose à l’assemblée
d’adopter, sauf les amendeinens proposés, la réso¬
lution de la chambre des députés.

M. le président consulte l’assemblée pour savoir si
elle veut ouvrir la discussion ou renvoyer aux bu¬
reaux les amendemens proposés conformément à
l’article 46 de la charte constitutionnelle.

Plusieurs membres observent que l’article de
la charte n’est relatif qu’à la chambre des députés ;
que celle des pairs n’est point astreinte à sè diviser en
bureaux, et qu’ainsi la discussion peut et doit être

36 *



Ouverte (le suite sur la résolution modifiée par les

amendemens que propose la commission.
Cette demande est mise aux voix et adoptée.
Les deux premiers articles sont adoptés sans dis¬

cussion. Sur le troisième ? un membre observe, sans
combattre l’amendement proposé à cet égard, que
cet amendement, qui consiste dans l’addition sui¬
vante : ainsi que ceux dépendons du domaine extraor¬
dinaire , situés dans le département de la Seine , est
conçu en termes vagues, et qui ne donnent aucune
idée de l’étendue des concessions qu’il peut avoir pour
objet. Il est loin de s’opposer à ces concessions, ni
d’en révoquer en doute les convenances et même la
justice 5 mais il pense que la chambre doit toujours
se déterminer en connaissance de cause , et il de¬
mande qu’on désigne nommément dans l’article les
objets dont la réunion est proposée , ou du moins
qu’on ajoute à l’amendement ces mots : dont l’état
sera annexé.

Plusieurs membres attaquent cet amendement
dans son principe; ils soutiennent que la chambre
des pairs n’a pas le droit d’ajouter, en aucune ma¬
nière, aux sacrifices proposés ou consentis sur la
fortune publique par la chambre des députés. Ils
fondent leur opinion sur les articles 17 et /pj de la
çliarle, dont le premier veut que la loi de l’impôt
soUd'abord adressée à lachambredes députés ; lesecond,
plus formel encore , exige que l’impôt soit admis par
cette chambre avant que la chambre des pairs puisse
s’en occuper.
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Cette doctrine est combattue par divers membres 7
qui restreignent à la seule proposition de l’impôt laite
par le roi le sens des articles 17 et 47 de la charte.
Ils observent que l’article iy , relatif au droit de sup¬
plique accordé aux deux chambres, leur permet d’en
user, sur quelque objet que ce sozV, et qu’ainsi les ma¬
tières de finances 11e sont pas plus que toute antre
exclues de cette sorte d’initiative.

Après une discussion assez étendue sur ces deux
opinions , l’amendement est mis aux voix et adopté.

Tous les articles, depuis le troisième jusqu’au
vingtième inclusivement , sont adoptés sans dis¬
cussion.

Li’arlicle 21 , duquel il résulte que si le roi vient à
decéder sans avoir disposé, par acte entre-vif ou autre¬
ment , des biens coin posant son domaine privé, ils sont
reunis de plein droit au domaine de l’état , donne
lieu à une observation. »

Un membre pense qu’au heu d’ajouter dans cet
article, après les mots ou autrement , ainsi que la
commission le propose , 011 exprimerait le même sens
d’une manière beaucoup plus nette et plus précise,
en supprimant les mots par acte entre-vifs . L’assem¬
blée adopte cette suppression.

L’article a 3 , portant qu’il sera payé annuellement
par le trésor royal une somme de huit millions pour
les princes et les princesses de la maison royale , donne
lieu à plusieurs observations.

U11 membre observe que le mot famille , substitué
à-celui de maison par la commission, no fera pas
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disparaître entièrement l’ambiguité que présente cet
article, et qui résulte de l’expression peu exacte em J
ployée dans la seconde disposition , ou l’on dit que les
anciens apanages des princes demeurent supprimés. En
remontant à l’origine des apanages , l’opinant fait
voir que, depuis Pavénement de la maison de Bour¬
bon au trAne de France, quatre seulement ont été éta-
blis, le premier en faveur de Gaston d’Orléans, fils
d’Henri IV, en 1626; le second, après l’extinction
du premier, en faveur de Philippe, duc d’Orléans ,
frère de Louis XIV, et chef de la maison actuelle
d’Orléans , en 1661 ; le troisième , est celui qui avait
été établi pour Monsieur, comte de Provence, frère
du feu roi Louis XVI, et qui se trouve éteint par
Pavénement de ce pnce au trône. Enfin, le qua¬
trième avait été fondé en faveur de Monseigneur,
comte d’Artois, aujourd’hui Monsieur, frère du roi
régnant. Il est évident que la disposition de l’art. 23
n’a pour objet que la suppression de ce dernier apa¬
nage, le seul qui subsiste dans la maison d’un fils de
France. Pourquoi donc ne pas l’énoncer nettement,
en substituant à l’expression ambiguë d }anciens apa¬
nages celle plus précise à?apanage établi en faveur de
JSLonseigneury comte d?Artois ?

Plusieurs membres proposent de supprimer entière¬
ment la seconde disposition de l’article , en ajoutant
à la première, après ces mots : Princes et princesses de
la famille royale , ces autres mots , pour leur tenir lieu
d’apanage.

M. le président met d’abord aux voix la substitu-;
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tien proposée par la commission, clu mot famille au
mot de maison royale., dans la première disposition
de l’article. Cette substitution est adoptée.

II met ensuite aux voix la suppression demandée
delà seconde disposition de l’article, et l’addition à
la première des mots : pour leur tenir lieu d?apanage.
Ces modifications sont pareillement adoptées.

. La première disposition de l’article 24 portait qu’il
serait payé pour la présente année 1814 une somme
de quatre millions, pour la dotation de la famille
royale.

La commission ayant proposé d’ajouter à cette do¬
tation une somme de 2 millions , un membre observe
que la somme portée , pour la famille royale, dans le
budget de 1814 j aujourd’hui adopté par la chambre
des députés, 11’est que de 4 millions. L’amendement:
proposé par la commission augmenterait donc de 2
millions les dépenses de 1814 , fixées par-le premier
article dif projet de loi.L'opinant ne pensepasqu’une
telle addition soit au pouvoir de la chambre des pairs.
Elle entreprendrait, en la proposant, sur le vote do
l’impôt, réservé , en.premier ordre , à la chambre des
députés , puisqu’eufin 011 11e peut élever à 6 millions
la somme qui sera payée à la famille royale pour
1814, sans porter à 839 millions au lieu de 827 la
somme totale des dépenses de cette année. D’ailleurs:
la situation des princes a dû être connue des minis¬
tres et du roi lui-même , puisque , dans le budget en¬
voyé aux chambres, par ordre de sa majesté, il n’a
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été porté que quatre millions , c’est qu’il a été reconnu
que cette somme était suffisante.

M. le président met aux voix l’amendement, qui
est adopté par la chambre.

La discussion étant terminée, il est voté, par la voie
du scrutin, sur le projet amendé. Le résultat du dé¬
pouillement donne la majorité absolue des suffrages
en faveur de la résolution. L’adoption en est en con¬
séquence proclamée par M. le président, au nom de
Rassemblée, par la formule suivante : la chambre des
pairs a adopté.

L’assemblée est ajournée au 17, pour entendre le
rapport de la commission spéciale chargée de l’exa¬
men du projet de loi sur les finances.

Séance du 17. MM. les pairs se réunissent à deux,
heures après midi, en vertu de l’ajournement porté
au procès-verbal de la dernière séance.

Un membre observe que le rapport sur la liste ci¬
vile et sur la dotation de la couronne, entendu dans
la dernière séance , a été imprimé au Moniteur^ sans
que l’assemblée en eût ordonné Pim pression. Il pense
qu’une telle publicité 11e devrait jamais avoir lieu
sans l’ordre exprès de l’assemblée, et avant, lecture
du procès-verbal.

U11 membre propose la question de savoir s’il 11e
conviendrait pas, lorsque la chambre a ordonné-
l’impression d’un .rapport, de lui donner la plus
grande publicité, en le faisant insérer dans le jour¬
nal officiel. L’opinant se déclare pour l’affirmative,
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et demande que M. le président soit invité à donner
en ce cas les ordres nécessaires.

La proposition étant appuyée par plusieurs mem¬
bres , M. le président observe que l’adoption qui en
serait faite serait une véritable addition au régle¬
ment. Il pense que cette proposition doit être intro¬
duite et discutée dans la forme prescrite par ce même
réglement pour les propositions faites à la chambre par
Pun des pairs.

Cette observation est combattue par divers mem¬
bres, qui restreignent aux propositions dont l’objet
pourrait devenir la matière d’une loi, l’application
de formes prescrites par le titre 3 du réglement sur
les propositions faites à la chambre.

D’ autres demandent l’ajournement de la propo¬
sition, qui leur parait exiger une discussion plus
approfondie. — L’ajournement est mis aux voix et
adopté.

L’ordre du jour appelle le rapport de là commis¬
sion spéciale chargée de l’examen du projet de loi
sur les finances.

Ce projet, dit M. le rapporteur, embrasse trois
objets distincts, i°. la recette et la dépense de i8i4j
2°. la recette et la dépense de i 8 i 5 ; 3 °. les moyens
extraordinaires pour l’acquittement des dépenses an¬
térieures au i er . avril 18x4.

Le rapporteur entre ici dans une discussion ap¬
profondie sur les divers objets du projet de loi; puis
il ajoute:

Les discussions; de la chambre des députés des dé-
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•partemens ont jeté des cloutes sur les évaluations mi¬
nistérielles ; elles en ont jeté sur l’exigibilité de plu¬
sieurs sommes importantes.

D’un autre côté, on a cru avoir découvert des
créances actives qui pouvaient répondre à une partie
de la dette; des recouvrernens difficiles, peut-être,
mais que le temps et la prospérité du royaume peu¬
vent améliorer.; des’rentes à retrancher du grand-
livre de la dette publique, et dont on a aussitôt créé
des capitaux.

Votre commision n’a pas jugé nécessaire , pour
éclairer votre délibération, d’entrer dans la discus¬
sion de la dette arriérée, de rechercher minutieuse¬
ment quelles sont les sommes que le gouvernement
peut recouvrer sur l’arriéré: c’est la liquidation qui
doit fixer le montant de la dette;.ce sont les minis¬

tres qui doivent presser et surveiller la liquidation ;
ce sont eux qui sont chargés de hâter le recouvrement
de ce qui doit rentrer au trésor public. Ce sera dans
leurs comptes qu’on trouvera la preuve ou d’une sé¬
vère activité, ou d’une coupable négligence ; et, s’il
y a négligence, ils sont sous le poids de la responsa¬
bilité. Plus la liquidation atténuera l’arriéré, plus
les recouvrernens s’accroîtront, plus s’accroîtront
aussi les moyens de remboursement, plus il sera pos¬
sible de diminuer les moyens extraordinaires que le
ministre des finances propose pour opérer l’acquitte¬
ment.

L’article 22 porte que les créances, pour dépenses
antérieures au premier avril 1814 , seront liquidées
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et ordonnancées par les ministres. Votre commission
ne doute pas que le gouvernement ne donne à cette
liquidation les formes et les agens les. plus capables
d’en garantir la justice et la sévérité. Le caractère et
la responsabilité des ministres nous assurent qu’ils
s’én occuperont avec une religieuse inquiétude. Ce¬
pendant nous avons penséqueces formes seraient en¬
core plus efficaces sous la protection de la-loi. Nous
avons pensé qu’il nous serait permis d’exprimer une
idée qui nous a paru présenter une grande utilité.
Sans formalité embarrassante, on pourrait assurer
à la liquidation le caractère de la plus sévere justice :
qu’à la fin de chaque mois, le résultat du travail du
mois soit rendu public par la voie de l’impression ;
que le nom des créanciers, les causes: et le. montant
de leurs créances y soient exprimés 5 que ceux qui con-,
naîtront les causes de ces créances et la conduite des
créanciers soient invités à transmettre au ministre

les renseignemens qu’ils pourraient lui offrir : que,
dans le mois qui suivra la publicité, on réunisse un
conseil d’hommes connus par leurs , lumières, par
leur probité, des magistrats pour les créances civiles;
d’anciens administrateurs de la marine et de laguerre ,
de ceux qui ont traversé notre révolution avec des
mains pures et une réputationintacto , pour les créan¬
ces qui appartiennent à ces deux départemens; qu’ils
émettent leur opinionsur l’exposé sommaire qui leur-
sera présenté. Leur coup'-d’ceil exercé aura'bientôt*
distingué le fournisseur probe du fournisseur sus¬
pect. Nos guerriers dénonceront eux-mêmes les abus
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qui les ont indignés, les réquisitions arrachées eu
pays ennemi et livrées comme des fournitures véri¬
tables , des transports opérés par d'odieuses corvées ,
et dont on prétendrait exiger le paiment , etc.

Après ces observations, M. le rapporteur examine
chacune dès parties du projet de loi ; et il en propose
l’adoption au nom de la commission.

La chambre ordonne l’impression du rapport, et
renvoie la discussion du projet à la séance du mardi
suivant.

M. le président annonce qu’il a reçu , depuis la
dernières séance , un message de la chambre des dé¬
putés , contenant envoi d’une première résolution
prise par cette chambre, le i5 de ce mois, relati¬
vement aux dettes contractées par le roi en pays
étranger, et d’une seconde résolution, dont l’objet
est de supplier le roi de faire connaître à la chambre
le montant des dettes qu’il a contractées en pays
étranger, pour lui et la famille royale , et de proposer
une loi qui déclare ces dettes dettes de i état,.et qui
indique le mode' et le moyen de les acquitter.

Après la lecture de ces deux résolutions, M. le pré¬
sident ordonne , conformément à l’article i5 du ré¬
glement de la chambre, l’impression et la distribu¬
tion , tant aux bureaux qu’à domicile, des pièces qui
vienneut d ?être lues.

Au nom du comité des pétitions, M. le comte
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Cornudet, l’un de ses membres , obtient la parole ,

et fait à l’assemblée le rapport des différentes délibé¬

rations prises , à la date du 12 mai dernier , par le

conseil municipal du bourg de Saint-Saturnin , ar¬

rondissement d’Apt, département de Vaucluse , et

transmises sous la date du premier août. Ces délibé¬

rations expriment le vœu du conseil municipal sur

différens objets de législation et d’administration pu¬

blique.

Le rapporteur observe que de pareilles délibérations

n’ont rien de commun , ni avec le droit de pétition ,

garanti par l’article 53 de la charte y ni avec le droit

accordé à tout citoyen par l’article 8 d’émettre son

opinion sur là chose publique.

L’un et l’autre de ces droits sont essentiellement

individuels , et 11e peuvent -être exercés par aucune

assemblée , si elle 11’a le caractère de représentation
nationale.

La loi , qui a créé les conseils municipaux , a dé¬

terminé leurs attributions, dans lesquelles ils doivent

se renfermer ; tout acte qui tend à les accroître est

une véritable usurpation.

Le comité proposerait de renvoyer au ministre de

l’intérieur , pour faire prononcer leur nullité, les dé¬

libérations du conseil municipal de Saint-Saturnin ,

si ces délibérations ne remontaient à une date qui les

excuse. Déterminé par cette considération, le comité

se borne à proposer à l’assemblée de passer à l’ordre

du jour. Cette conclusion est adoptée.



Le môme rapporteur obtient de nouveau la parole*
et rend compte à l’assemblée d'une pétition adressée
par le sieur Estalle , secrétaire en chef de la mairie
d ‘’Ebières , département du "V ar.

Ce pétitionnaire expose que * par testament du 7
novembre 1807 , Joseph Estalle , son oncle , a ins¬
titué pour héritier le père de l’exposant, avec substi¬
tution en faveur de celui-ci: que son oncle est mort
le 4 mars 1788 , et son père le 34 septembre 181 3 5
que , sur la foi de la substitution , lui-même s’est
marié en 1792 ; mais que les lois des 2.5 octobre et
i4 novembre de cette année , ayant aboli non-seu¬
lement les substitutions à venir , mais celles qui
étaient déjà faites , il s’est vu privé des biens qui lui
appartenaient par la mort du testateur. Il réclame
contre l’effet rétroactif qu’il suppose à ces lois.

Le rapporteur annonce que le comité s’est fait re¬
présenter les lois des a 5 octobre et 14 novembre
1792 , et qu’il n’a pu y voir cet effet rétroactif que
leur impute le sieur Estalle. L’article 2 , le seul où
cet effet pourrait exister , porte ce qui suit : cc Les
substitutions faites avant la publication du présent
decret : qui ne seront pas ouvertes d l’époque de ladite

publication , sont et demeurent abolies r>. Pour que
cette disposition contînt un effet rétroactif, il faudrait
qu’elle préjudiciât à un droit acquis ; mais il n’y a
de droit acquis à une substitution que par la mort
de celui qui en est grevé , ou par l’échéance de la
condition imposée au substitué. Le père de l’exposant
n’est mort qu’en i 8 i 3 ; celui-ci n’avait donc , en
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1752 , aucun droit acquis , et les lois rendues à cetts
époque n’ont pu avoir un effet rétroactif.

Le rapporteur ajoute que le principe sur lequel ces
lois sont fondées est le même qui sert de base à l’or¬
donnance de Louis XIV , ouvrage de l’illustre d’A¬
guesseau , et qui restreint à deux'degrés, non compris
le grevé, les substitutions antérieures qui doivent en
parcourir quatre.

D’après ces motifs et l’avis du comité , le rappor¬
teur propose à l’assemblée de déclarer qu’il n’y a pas
lieu de s’occuper de la demande du sieur Estalle.

La chambre ayant adopté cette conclusion , plu»
sieurs membres demandent l’impression des deux
rapports qui viennent d’être entendus, et qui leur
semblent contenir des principes qu’il- est utile de ré¬
pandre (1).

L’impression est ordonnée. — L’assemblée est
ajournée au 20 septembre.

(1) Il serait sans doute très-utile que le public fût ins¬
truit de ces principes ; mais par quelle voie pourra-t-il
en acquérir la connaissance ?



DISCOUR.S

DE M. LE DUC DE BR ANC A S,

EN VOTÉ PAR LUI A M. LE COMTE BOTSSY-d’ANGLAS,

Pour être lu à la chambre des pairs , délibérant sur le
budget .

Messieurs , vous me verrez défendre beaucoup

moins la liberté du trésor royal que je n’ai défendu
la liberté de la presse ; car, ce me semblé , on ne
saurait prendre des écus pour des idées , sans prendre
aussi ses poches pour sa tête. Mais, comme beaucoup
d.e braves gens peuvent tomber dans cette méprise, et
lie pas craindre de se tromper , je rappelerai à la
chambre qu’il s’en faut bien que j’aie dit, que j’aie
soutenu que la liberté de la presse doive n’avoir au¬
cune limite. Ne fût-ce donc que par analogie , je
pense que la liberté du trésor royal doit avoir des
bornes : et que si des lois répressives suffisent pour
punir les prodigalités de la liberté d’écrire, des loisré-
préhensives doivent prévenir les prodigalités du trésor
public ; car enfin , dans le cas des délits de la presse,
les coupables sont punis ; tandis qu’en finance c’est
précisément le contraire. Aussi le roi n’avait-il pas
manqué de soustraire la pensée à des censeurs minis-
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lénels, et île soumettre les finances à la censure

nationale des députés du peuple. Il faut donc penser
que la chambre des députés n’a pas manqué de ba¬
lancer les besoins de l’état et les facultés indivi¬

duelles. Mais comment en résulte-il qu’on pourra
payera présent beaucoup plus qu’en i 8 i 3 ? (

La contribution foncière, établie sur le taux de la
contribution foncière de i 8 i 3 , se monte aussi à 240
et quelques millions. On y ajoute 5 o centimes, ce
qui porte le total de cette contribution à 36 o et quel¬
ques millions.

En xS1 3 , les centimes ajoutés aux 24° millions
ne donnaient que 34 j de sorte qu’on paiera 16 cen¬
times, faisant 24 millions de plus qu’en i 8 i 3 ; et
pourtant alors le trésor public puisait dans cent trente,
deux départemens, sans compter le royaume d’Italie
et l’Illirie , tandis qu’après avoir perdu ses plus
riches départemens , la France n’en a plus quequatre-
ving-trois. La surcharge serait donc dans le rapport
de quatre-vingt-trois à cent trente-deux.

D’après ces bases incontestables, j’invite la chambre
k 11e joindre son vote à celui des députés, sur le bud¬
get, qu’après avoir eu communication des élémens
qui leur ont fait croire que la France, ayant perdu
beaucoup, peut cependant payer bien davantage.

Tome I er . —> Cahier 12. 3 7
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DE LA POLITIQUE DES ANGLAIS,

ET DE LEUR CONDUITE

ENVERS LES AMÉRICAINS.

Tant que Napoléon a conservé sa puissance, les

princes de l’Europe n’ont cessé de se tenir en garde

contre son ambition. Les Anglais se sont présentés

partout comme des libérateurs; partout ou les a vus

donner des secours aux peuples opprimés, et leur

générosité calculée a trouvé des admirateurs jusque

dans le sein de la France. Le pouvoir immense de

l’empereur s’est évanoui, et alors on a vu que les

Anglais, ces prétendus libérateurs, étaient devenus

les maîtres des peuples qu’ils disaient vouloir af¬

franchir.

Ils ont délivré les Espagnols du gouvernement que

la force leur avait donné, mais il leur ont fait per¬

dre leurs colonies; ils ont délivré la Hollande, mais

ce n’a été que pour la soumettre à leur domination ;

ils ont délivré la France, ruais ils lui ont enlevé une

de ses provinces les plus florissantes ; ils lui ont

rendu quelques colonies, mais ils ne lui ont rendu

que celles dont la conquête devenait impossible , ou

celles dont ils pourraient s’emparer de nouveau , si,



lions confiant sur le traité de paix du 3o mai , nous
étions assez insensés pour mettre sous leurs mains et
nos soldats et nos richesses.

Leur politique s’est surtout mise' à découvert
lorsque, par le traité de paix, ils ont stipulé qu’au¬
cun peuple d’Europe ne pourrait donner de se¬
cours aux Etats - Unis de l’Amérique, dans une
guerre où ces peuples ne combattent que pour leur
indépendance ; alors on a pu voir que ces hommes
si généreux, qui ne se déterminent entre une action
criminelle ou vertueuse qu’après avoir froidement
calculé les résultats de l’une et de l’autre, n’avaient
consenti à la chute d’un tyran que pour succéder
à sa tyrannie, et pour asservir avec plus de facilité
le seul peuple qui refuse de se soumettre à leur dorni*
nation.

Il ne sera peut-être pas inutile de faire connaître
les causes de cette guerre; on verra quelle est la jus¬
tice de ces Anglais tant vantés, envers les peuples
qu’ils ne peuvent plus tromper.

L’esprit du peuple, dit un de leurs journalistes,
est exalté par les fanfaronnades que font ceux qui le
mènent, au sujet des victoires et des conquêtes de nos
armées. Mais il ne faut pas espérer, comme ils le
prétendent, que l’Amérique sera bientôt soumise
par ceux qu’ils appellent les conquérais de la Frrance.
C’est l’opinion publique que la conquête de l’Amé¬
rique est une entreprise d’une très-petite importance ;
avec le temps nous verrons jusqu’à quel point cette
opinion est fondée. Mais il est essentiel de se rappeler
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les causes de cette guerre ; car si elle dure loug-temps

et amène après elle de funestes évéuemens, il nous

sera sans doute permis d’examiner s’il n’aurait pas

été possible de l’éviter.

Nos querelles avec l’Amérique n’ont pas cessé

depuis le règne du prince qui nous gouverne. Voici

quels sont les motifs réels de la guerre. Les Améri¬

cains se plaignirent de certains ordres du conseil qui

furent rejetés il y a environ deux ans -, en même

temps ils se récrièrent sur ce que nos officiers de ma¬

rine faisaient arrêter leurs bâti mens en pleine nier,

et enlever de vive force tous les matelots qu’il leur

plaisait de considérer comme Anglais (1). Il est bien

constant que, par suite de cette mesure prise par

nos officiers, des milliers d’Américains furent forcés

d’aller à bord des vaisseaux de guerre anglais servir

comme matelots , furent soumis à toutes les règles

de la discipline, et à toutes les punitions qui en sont

la suite. Il 11’est pas nécessaire de supposer que nos

officiers, guidés par des sentimens hostiles, aient abusé

de leur pouvoir; mais nous devons au moins sup¬

poser qu’ils n’étaient pas en état de prouver si les

matelots qu’ils enlevaient étaient ou n’étaient pas

sujets britanniques, puisqu’on ne peut nier que des

centaines d’hommes ont été renvoyés de nos vaisseaux

par les ordres de l’amirauté, d’après les demandes

(t) Tandis que les Anglais déclamaient contre la traite
des nègres, dont ils n’avaient plus besoin , ils ravissaient
les blancs qu’ils jugeaient devoir leur être utile*.
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du consul américain à Londres, qui représentaitqu*
ces hommes avaient été ravis , comme on l’a dit.
Maintenant , il nous est Lien facile de dire que ces
hommes pouvaient aussi bien servir dans notre marine
que dans une autre. Il nous est facile de fermer nos
oreilles aux plaintes qui se sont élevées contre notre
inhumanité. Mais si les Américains nous traitaient

ainsi, s’ils étaient en guerre et nous en paix , que
leurs vaisseaux arrêtassent nos bâtimens marchands

sur l’Ooéan pour en prendre les matelots à discré¬
tion , les assujettir aux règles et aux punitions de la
discipline américaine , les forcer à exposer leur vie
à combattre pour l’Amérique contre un allié de
l’Angleterre ; Anglais , que dirions-nous? Yoilà ce¬
pendant comme nous devons considérer la chose, à
moins que nous 11e voulions abjurer toute considé¬
ration de justice , ou regarder les Américains , non
comme 1111e nation indépendante , mais comme une
colonie dont les intérêts 11e doivent pas être mis
en balance avec les intérêts de la mère-patrie. Pour
nous justifier l’exercice du pouvoir de nos officiers ,
nous dîmes que, sans cela , notre marine serait
ruinée , parce que nos matelots déserteraient et trou¬
veraient un asile assuré à bord des bâtimens arnéri-

«ains qu’011 rencontrait dans toutes les parties du
monde. Il y avait quelque chose de bien humiliant
dans cette excuse; car 11’était-ce pas avouer que nos
matelots , trahissant leur loyauté , leur honneur,leur
devoir, leur serment, leur patriotisme, sans égard

pour la gloire de notre propre marine , étaient Jou-
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jours prêts à déserter en grand nombre toutes le»
fois qu’ils en trouvaient l’occasion? Pour moi, je
l’avoue , je me sentis toujours humilié d’une telle

défense.

Le gouvernement américain , pour prévenir les
hostilités à ce sujet, condescendit à faire des propo¬
sitions propres à nous mettre à l’abri du danger qui
nous paraissait si à craindre 5 il observa qu’on ne pou¬
vait pas en appeler à lui avec justice, pour adopter
des mesures à ce sujet, parce qu’il était en droit
d’employer à son service toute personne qui se pré¬
sentait volontairement., et que le droit des nations
n’autorisait les vaisseaux d’aucune puissance à ari
rèter leurs bâtimeus en mer pour en saisir telle per¬
sonne que ce-pût être. Néanmoins , pour nous donner
toute satisfaction et toute la sécurité qui s’accorde
avec celle des Américains, il consentit.! coque, quand
un de leurs bàlimens serait dans un port, n’importe
dans quel pays, des hommes de l’équipage pussent
être réclamés comme sujets anglais , après avoir été
bien examinés et entendus , et leur qualité reconnue

par un juge de paix ou par tout autre magistrat. Il
consentit, de plus, à porter une loi défendant stricte¬
ment , sous des peines très-sévères , d’employer au¬
cun sujet anglais à bord de ses bâtimeus. Ce qu’il ne
trouva pas juste , fut de laisser ses marins entière¬
ment à la’discrétiôn des officiers de la marine an¬

glaise, et cela encore, non dans un port où l’on
pouvait en appeler au gouvernement, mais en mer,
où cela n’était pas praticable,, où aucune justice ne



pouvait être obtenue, où enfin l’arbitraire et la force
faisaient loi..

îfons ne voulûmes pas renoncer à ce pouvoir ; nous
persévérâmes dans ce cpie les Américains appelaient
actions hostiles; ils coururent aux armes , et nous
voilà en guerre avec eux. Telle est la cause réelle
d’une guerre qui aurait dû naturellement cesser
puisqu’étant en paix avec le reste du monde, il n’y a
plus de prétexte pour enlever des matelots à bord des
navires des Etats-Unis. Les Américains n’ayant plus
à se plaindre à cet égard , l’harmonie aurait régné
entre les deux pays , leurs relations commerciales se
seraient rétablies 5 et la paix aurait pour celte fois
étendu ses ailes sur tout le globe habité. La raison
pour laquelle cela n’a pas eu lieu n’a été expliquée
distinctement dans aucune communication publique
provenant des autorités.

Dans un discours prononcé à la chambre- des
communes ,. un des lords de l’amirauté a prétendu
que la cause de la guerre était l’éloignement de
M. Matlisson , ce qui signifie à peu près qu’il faut
conquérir l’Amérique, et prendre nous-mêmes les
rênes de son gouvernement. Les hommes sages et
éclairés qui dirigent les journaux à Londres, repré¬
sentent continuellement la nécessité de détruire la

nation américaine ; de profiter du moment favorable
pour écraser cette nation , qui semble destinée à de¬
venir une rivale dangereuse sur les mers. Il y a des
hommes ici qui voudraient massacrer tous les Aîné-,
riçains, seulement parce qu’ils jouissent d’une pa^
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faite liberté, et sont, suivant eux, un exemple dan¬
gereux pour le monde. Mais ces hommes sont prudeusj
en avouant leurs principes abominables , ils les dé¬

guisent, et s’efforcent d’aflicher des sentimens plus
délicats ; ils excitent les craintes patriotiques du
peuple qu’ils portent à cette guerre , en lui présen¬
tant l’idée que si l’Amérique n’est pas bouleversée ,
ou au moins abaissée, en peu d’années elle sera ca¬
pable , conjointement avec la France , de nous battre
sur l’Océan.

Ici le journaliste rapporte un article inséré dans le
Thimes , dans lequel on remarque qu’a près avoir fait
la récapitulation des forces maritimes de l’Amérique,
et avoir traité MM. Madisson et Jefferson d’infâmes

conspirateurs, l’auteur ne voit d’autre remède au
mal qu’il paraît craindre, q ne l'en her anéantissement
de la marine américaine. Puis il ajoute :

Si l’on se souvient des plaisanteries de cet homme
sur la marine américaine, il y a environ deux ans,
on doit rire des réjleæions sérieuses que lui a fait faire
la simple vue de la liste des vaisseaux américains.
Mais pourquoi cela? Pense-t-il que huit millions
d’hommes , habitant un pays qui renferme plusieurs
rivières dont les plus petites branches sont plus
larges que la Tamise au pont de Londres ; qui
produit le maïs , des melons , une récolte de
froment et une autre de sarrasin dans le même

champ et dans la même année ; où les récoltes
sont portées dans la grange au milieu de septem¬
bre, où les pêches croissent en grande abondance
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et avec dix fois moins de travail que ne nous en coûte
la culture des pommes dans le Sommersetshire ; où le
Lois de construction se trouve au Lord des rivières,
sur lesquelles les vaisseaux de première force peuvent
naviguer, ce qui invite à la construction pour l’O¬
céan ; où les champs sont entourés et séparés par
des barrières de cèdre et de châtaignier 5 pense-t-il ,
dis-je, qu’il soit possible d’empêcher un tel peuple
de devenir une grande puissance maritime, et d’ac¬
quérir la plus grande prépondérance parmi les na¬
tions? S'il est assez sot pour se bercer de telles espé¬
rances, il doit être plus borné que tous ses confrères
les journalistes. Cependant, c’est pour exécuter cette
pieuse entreprise qu’il faut arrêter le* progrès de la
nature, élever une barrière contre la torce naturelle
des choses, arrêter les effets de la chaleur du soleil,
dépenser plusieurs centaines de millions sterlings , et
faire couler des torrens de sang.

Ce 11’est pas , il faut l’avouer, une réflexion agréa¬
ble que celle de penser que l’Angleterre doit un
jour être éclipsée sur les mers. Mais peut-on justifier
ou essayer de justifier une guerre qui dévastera un
pays, sur le simple soupçon que tôt ou tard ce pays
nous surpassera en puissance? Les chances en notre
faveur sont que les Etats-Unis d’Amérique seront
un jour divisés. Dans ce cas, ils se feront souvent la
guerre, et peut-être qu’aucun de ces partis 11’égalera
l’Angleterre en puissance.

Si quelque chose pouvait prolonger leur union au-
delà de ce qu’elle doit durer naturellement, c’est une*
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guerre entreprise contre eux d’après les principes
présentés par le perfide et lâche écrivain, dont les dé¬
clamations seront plus favorables à M. Madisson que
tout ce que lui ou ses amis pourraient effectuer : car
enfin le but de cette guerre est d’écraser l’Amérique
dans un moment où elle n’a plus d’alliés, afin que
plus tard elle ne puisse avoir aucun moyen de défense
contre l’Angleterre. Ce n’est pas une question de droit
que ce sage agite pour le moment, mais c’est pour
l’avenir, cc L’Amériqne peut devenir une rivale dan¬
gereuse sur les mers: donc nous devons la détruire,
nous devons anéantir sa marine. »

IL appelle le président américain et les membres
du congrès, des conspirateurs. Mais qu’appellera-
t-on désormais conspirateurs? Quel arrêt veut-il pro¬
noncer contre MM. Madisson et Jefferson ? Il ne

l’a pas communiqué , et il peut bien se taire là-
dessus, jusqu’à ce qu’ils soient l’un et l’autre tom¬
bés dans ses mains. Il est vraiment étrange d’en¬
tendre appeler .conspirateur le premier magistrat d’une
nation indépendante , uniquement parce que ®ette
nation est en guerre avec nous : personne n’avait
pensé jusqu’à présent à traiter de conspirateur le roi
de Prusse, l’empereur de Russie , l’empereur d’Au¬
triche, le roi d’Espagne, qui tous ont été en guere
avec nous dans les dix dernières années. Cependant
ce titre leur était applicable aussi bien qu’à M. Ma¬
disson , premier magistrat d’une nation aussi indé¬
pendante de nous que la Prusse ou la Russie.

Depuis la chute de Napoléon, ces vils esclaves ont
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toujours parlé de l’Amérique de manière à noua
faire croire qu’ils la considéraient comme une colo¬
nie révoltée, et qu’ils ont définitivement adopté le
projet de la ramener à l’obéissance. Si ces esclaves
pouvaient seulement habiter l’Amérique pendant
vingt-quatre heures, ils penseraient bientôt autre¬
ment. Mais, en attendant, ils trouvent des hommes
à tromper, des esprits faibles qu’ils induisent eu er¬
reur, et qui ne s’apercevront de leur crédulité qu’a-
près une funeste expérience.

Un journal (le Censeur Ecossais') -publiait, il y a
quelques jours, une conversation qui, disait-on,
avait eu lieu entre M. Jeffrays et M. Madisson. L’on
rapportait que ce dernier, étant ;\ table avec M. Jef¬
frays, lui demanda ce que le peuple d’Angleterre
pensait de la guerre avec l’Amérique ; à quoi M. Jef¬
frays répondit qu’il en avait entendu parler seule¬
ment une fois par quelqu’un à Liverpool. Ainsi, à
les en croire, une guerre avec l’Amérique est de si
peu d’importance , pour la grande nation anglaise ,
que le peuple n’y fait pas même attention. Il
y fera attention par les avis des receveurs des taxes,
si ce n’est par une autre voie. Ces Messieurs leur
diront ce que c’est que d’être en guerre avec l’Amé¬
rique. Cependant la fausseté de ce mépris est rendue
manifeste par l’article même que je critique; car il
y est dit que la liste de la marine américaine doit
causer de Xves-sèrieuscs réflexions : ce n’est plus un
sujet d’ironie. L’écrivain s’écrie : Ildlas! cela peut
ç.trc appelé une marine , et il dit que notre sûreté nation



nale dépend de cette guerre. Si ce paragraphe est In
par M. Madisson , il ne manquera pas de rire, au
rapport de notre Censeur Ecossais qui, je pense,
s’en retournera chez lui bien fâché contre un peuple
dans la basse classe duquel il ne trouverait pas un
véritable Américain qui lui ôtât son chapeau. C’est
dans le Morningae- Chronicle que j’ai lu ce paragra 1-
plie j et, venant de cette source, je crois assez que
M. Jeffrays en est l’auteur. Qu’il ait dîné avec
M. Madisson , cela est possible, suivant l’habitude
du pays ; mais il n’est pas probable que M. Ma¬
disson lui ait fait une question semblable. En tout
cas, ce n’est pas reconnaître l’hospitalité et la con¬
descendance du président, que de publier une telle
anecdote.

Les rois et les princes ont raison de se distinguer
par de superbes voitures, de grosses perruques et de
grandes robes , etc. Ce brillant en impose au vul¬
gaire ; mais le peuple d’Amérique n’a pas jusqu’ici
lourni à son premier magistrat les moyens de faire
tant d’étalage. Toute sa liste civile ne pourrait y
suffire. Pour compenser cela , M. Jeffrays aurait
pu voir, un samedi matin, sur les sept heures, dans
les villes de Philadelphie et de New-Yorck, cinq
cents ouvriers revenant du marché avec une 2r0s.se

volaille pour le dîner du lendemain ; il n’en aurait
pas rencontré un qui lui eût cédé le haut du pavé,
ou qui eût ôté son chapeau devant lui ; et cela mé¬
ritait bien l’attention d’un philosophe et d’un auteur
qui écrit sur l’économie politique. Avoir rapporté
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cela dans le Morning - Chrorticle , aurait fait plus

d’iionneur à M. Jeffrays qu’une petite et méchant*

anecdote.

Quoi qu’il en soit, les Américains nous ont guéris,

n’importe à quel prix, du mépris que nous avions

pour eux ; et je pense que leur conduite sera telle ,

que nous serons forcés de les respecter tous les jours

de plus en plus. Si l’on me demandait : L’Angleterre

doit-elle céder quelques-uns de ses droits? Je répon¬

drais qu’une guerre perpétuelle et des taxes pour la

soutenir seraient préférables à l’avilissement ; mais

il n’y a aucun obstacle qui nous empêche de faire la

paix;et, quant à soutenir une guerre qui a pour but

d’empêcher l’Amérique d’être formidable à l’avenir,

c’est une idée qui ne peut être sérieusement nourrie

par un homme qui n’est pas dépourvu du sens com¬

mun et de tout principe.

ADIEUX

A LA LIBERTÉ DE LA PRESSE (i).

cc Varice illudunt pestes. »

L’époque actuelle , en décidant du sort de la
presse , doit être une des plus importantes de notre

(t) Article communiqué.



histoire ; elle doit déterminerle sort de la génération
présente , et sans doute aussi celui de générations qui
viendront après nous. En effet, la liberté de la presse
est Punique moyen de former un esprit public dans
une monarchie; et l’esprit public, étant la seule puis¬
sance capable de maintenir les lois et les droits des
citoyens , doit être considéré comme un bien suprême
qu’il s’agit pour nous d’acquérir ou de perdre presque
sans retour.

( Paragraphe supprimé par la censure. )

Il est vraiment

remarquable que pas un homme de talent, excepté
le ministre, ne se soit déclaré pour le projet de loi ;
et que pas un de ses défenseurs, sans excepter le mi¬
nistre, n’ait su trouver seulement une phrase raison-
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nable , ou du moins spécieuse, en faveur de ce projet
déplorable.

Mais, puisqu’il en est temps encore, profitons de ces
derniers moinens d’une liberté sans laquelle tou tes nos
autres libertés seront précaires et milles par cela même j
profitons-en, sinon dans l’espoir de la conserver, du
moins pour lui rendre le dernier hommage, pour ac¬
quitter notre conscience et l’honneur national, en la
poursuivant de nos vœux et de nos suffrages publics
jusqu’à ce qu’on nous l’ait ravie. Rendons grâqps aux
nobles défenseurs de la constitution, qui , par une
opposition patiente et ferme à la fois , ont si souvent
réduit à l’absurde les adversaires de la liberté de la

presse. Recommandons à la reconnaissance et à
l’admiration des Français les honorables noms de
MM. Benjamin de Constant, Raynouard, Lanjui-
nais, Dedelay-d’Agier, deBrancas, Lenoir-Laroche,
Cholet, Boissy-d’Anglas, Dumolard.: disons que
les assemblées représentatives les plus formées , les
plus mûries par un long usage de la liberté, offrent
peu d’exemples d’une aussi belle discussion que celle
qui a eu lieu à la chambre des pairs du côté de l’op¬
position au projet de loi.

Mais, après tout, comment se peut-il faire que tant
d’inconstitutionnalitéssoient sur le point d’être sanc¬
tionnées?.C’est que nous n’avons point d’esprit
public", c’est que, malgré l’évidence des principes,
nous n’avons , sur nos plus grands intérêts , que des
opinions molles et flottantes que nous sommes prêts à
abandonner avec la dernière indiflérence , tant nous
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avons de peine à revenir des habitudes stupides de
l’esclavage! Supposons qu’en Angleterre un ministre
malicieux s'avisât de vouloir attenter à la liberté de

la presse , et instituer des censeurs, pour le plusgrand
bien de la belle littérature ; qu’arriverait-il, bon dieu !
à ce singulier ministre? ( Lignes supprimées parla cen~
sure. )

Chaque bourgeois de Londres, tout en criant vivele
roi! produirait légitimement sa demande pour l’ex¬
pulsion la plus prompte de cet ennemi des lois. Mais
nous, hélas ! avec une constitution plus positive en¬
core en faveur de la presse que celle des Anglais, nous
Sommes loin d’avoir cet esprit public que la liberté
de la presse pourrait seule nous donner à la longue.
Résignons nous , il faut la perdre. Faisons-lui notre
dernier adieu, en souhaitant, avec M. le duc de Bran-
cas , qne le ministre soit responsable de ce funeste
événement. G. F.

WWVWVUWVWVVWVIWIWIWMAIIVVI««lWiWlVMWWMMUWlVUWWUVtMAW

SUR LE CONSEIL D’EN-HAUT.

Lorsque les Français lurent dans Vordonnance du
29 juin dernier , que le roi reconnaissait l’ avantage
de simplifier l’organisation de son conseil , et qu’on ne
pouvait se dispenser de la mettre en harmonie avec les
changemens survenus dans la forme du gouverne-
ment (1), et dans les habitudes de ses peuples , chacun

(1) Trois ministres assurent que ces changemens ne
sont que provisoires.
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se demanda ce que signifiait la qualification de con¬
seil d'en haut donnée (art. 5) au conseil des ministres
actuellement existant?

Les journaux ? en nous apprenant que le roi a
présidé ( 2,3 septembre ) le conseil d’en haut, provo¬
quent de nouvelles recherchessur cette très-singulière
dénomination.

Ce que l’on trouve de plus clair à cet égard est la
dissertation sur le conseil d’état, insérée dans les
Mémoires historiques et critiques de Mezerai ( i ) , pu*
bliés en iy53 (Amsterdam , Jean-Frédéric Bernard),
pages 140 et suiv. du tonie II, in- 12. On y lit ces
propres expressions.

cc C’est une entreprise manifeste et intolérable
n quand il ( le conseil ) entreprend de casser ou in-
» finner des arrêts du parlement. Qu’on nedise point
ai que le roi étant présent à la délibération, et cela
il se faisant dans le conseil d’en haut , il n’y a point
3i d’autorité au-dessus de ta sienne. Car ce conseil
si d’en haut est un mot nouveau forgé par les miriis-
3> très pour appuyer leur tyrannie. C’est une iuven-
3i tion de la régence, sous Louis XIII: on ne savait
3i auparavant ce que c’écait que le conseil d’en haute
i» Les étrangers (2) ont corrompu la façon de parler
31 de nos pères, aussi bien que leurs mœurs et leur
3> discipline.

ii Mais , soit que le roi soit présent en conseil, soit
11 qu’il 11’y soit pas présent, du moins est-il certain
31 qu’il n’y assiste pas pour y détruire les lois de sou

11 royaume; au contraire, la souveraineté consiste
3i particulièrement à les maintenir. C’est son ser-
31 ment, c’est le contrat qu’il a fait avec ses peuples.
31 Tout ce qui se traite dans son conseil 11e peut donc

(1) Le manuscrit est à la bibliothèque du roi.
(2) Les Concini, les Galigaï, qui abreuvèrent d’amer¬

tume les dernières années de Henri IV , et auxquels la
postérité reproche l’assassinat du meilleur des rois.

Tom. I er . — Cahier xa. 38



( 554 )

3) pas détruire l’ordre établi dans son royaume..
Dans un Mémoire sur le parlement de France , ( Ju-

dicium Francorum ) intercalé dans ce même volume,
après avoir soigneusementdistinguélapersonneSainte
et sacrée du roi de ce qu’il nomme l’ame de la
•royauté, l’auteur anonyme ajoute ( page i 3 i ) :

( Citation supprimée par la censure. )

Yoilà les principes professés à la lin du 17 e . siècle
par un historiographe de.France, l’un de 110s histo¬
riens les plus véridiques , principes publiés et adoptés
au milieu du 18 e . siècle, et que le 19 e . ne doit pas
s’attendre à voir méconnaître, autour d’un prince
célébré par son érudition , et recommandable par
ses vertus.

Ce ne serait donc pas dans le dictionnaire du ma¬
réchal d'Ancre et des autres Florentins , ni même dans
celui du cardinal Mazarin , que les ministres du roi
de France devraient aujourd’hui chercher leurs dé¬
finitions étrangères. Le peuple français chante , il
est vrai, beaucoup moins que sous le règne de son
eminence 5 mais on croit que, pour- cela même, il en
mérite plus d’égard et de considération.

B. D. L. E.

FIN DU TOME PREMIER.
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BULLETIN

DU CENSEUR.

FRANCE.

Paris , i^r.—5 juillet 1 8 14•'

Un e ordonnance du roi , en date du 1 er . juillet, crée

auprès du ministre de la guerre, et sous son autorité

immédiate , une direction générale, chargée de la liqui¬

dation des comptabilités et dépenses de nos armées pen¬

dant les campagnes qui ont eu lieu , hors du territoire

français, depuis 1806.

— Une autre ordonnance, du même jour , règle la

composition du corps de la marine, ainsi que le ser¬

vice , l’avancement, le rang et les appointemens des

officiers. Le corps des officiers de la marine sera com¬

posé de dix vice-amiraux , vingt contre-amiraux , cent

capitaines de vaisseau, dont quarante de première classe

et soixante de seconde, cent capitaines de frégate, quatre

cents lieutenans de vaisseau et cinq cents enseignes.

— S.M., par une ordonnance du 8 juin, a nommé de*

commissaires pour pourvoir à l’exécution des articles

18 et suivans jusqu’à l’article 3 [ , du traité de paix.

— Le prince Eugène est parti de Paris pour se rendre
à Munich.

— Le roi de Prusse est de retour à Paris depuis le 28

juin.—S. M. voyage sous le nom de comte Ruppin.

— Une loi du 22 ventôse an 11 avait réduit à moitié ,

pendant la guerre, le droit d’entrée du tarif sur les pois¬

sons de mer frais, secs, salés ou fumés. Cette réduction,
Bull . — N°. 2.
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très-nuisible à la pêche nationale , devait cesser depuis

le retour de la paix. En conséquence, un arrêt du con¬

seil du 27 juin a abrogé la loi du 22 ventôse, et rétabli

l’ancien droit, qui est de !\o Fr. par cent kilogrammes.

Le rétablissement de cet ancien droit peut être une chose

fort utile en elle-même;, mais appartenait-il au conseil

d’abroger la loi qui l’avait modifié? On ne saurait trop

réprouver ces usurpations de pouvoirs qui tendent de
loin à tout confondre et à ne rien laisser de certain dans

l’Etat.

— La chambre des pairs , dans sa séance du 2 juillet,

à arrêté que son président donnerait connaissance de

son organisation définitive à la chambre des députés ,

par une communication faite dans la forme prescrite par

le réglement arrêté par le roi , le 28 juin. On vient de

voir, dans nos observations sur ce qui s’est passé à la

chambre des députés, que ce prétendu réglement ren¬

ferme des dispositions législatives de la plus haute im¬

portance : pourquoi la chambre des pairs l’exécute-t-ella

avant qu’il ait force de loi, et tandis qu’on le discute

encore dans les bureaux de la chambre des députés? On

voit dens quelle position , fausse et embarrassante , elle

place cette dernière chambre, par cette conduite irré¬

gulière.

— Des nouvelles de Madrid, du i 5 juin , annoncent

que les deux alcades de cette héroïque capitale,sur l’in¬

vitation de l’autorité ecclésiastique, ont publié une or¬

donnance relative à l’observation des dimanches , pa¬

reille à celle de notre directeur-général de la poliee.

Nous ignorons si la nouvelle Constitution espagnole

permet aux alcades de faire des lois, en forme de régle¬

ment de police.
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— La liberté de la presse, proclamée par la constitua

lion des Cortès , avait donné naissance à un grand nom¬

bre de journaux presque tous consacrés à la délense des

nouvelles institutions do la monarchie espagnole. On

sent bien que le gouvernement actuel ne pouvait pas

tolérer de pareils écrits ; aussi apprenons-nous , par les

nouvelles de Madrid, du 18 juin , que le roi les a tous

proscrits , à l’exception de la Sentinelle de la Manche

eL du Procuraii du Roi et de la Nation ; encore pa¬

raît-il que ces deux derniers ne seront pas long-temps

soufferts. Il ne restera donc plus que les journaux du

gouvernement ; et il n’est pas à craindre que ceux-là

répandent un jour importun sur ses opérations. Sem¬
blables aux lanternes sourdes dont se servent les lar¬

rons au milieu des ténèbres, ils tiendront l’autorité dans

l’ombre, et ne répandront de lumière que sur les objets

qu’elle aura intérêt d’éclairer.

— Des nouvelles d’Angleterre, du 25 juin, annon¬

cent qu’on a reçu à Londres des lettres de Cadix , le 4 )

et de Madrid, le n. L’extrême réserve des communi¬

cations qui y sont faites et le silence profond qu’elles

gardent sur les affaires publiques expliquent la situa¬

tion réelle de l’Espagne , et sur-tout de i’ile de Léon et

de la capitale. Ces lettres, ajoute-t-on , se réfèrent à

des précédentes , cjui ne sont jamais arrivées à Londres ;

ce qui prouve que le gouvernement arrête les nouvelles

qui seraient contraires à ses desseins. Les journaux sont

également ternes et stériles.

— On apprend de Londres, le 27 juin, que lord

Castelrcagh a donné connaissance, à la chambre des

communes , de quatre pièces relatives à l’accession

donnée par la G rnn Je-Bretagne, nu traité lait entn*



les princes alliés et Napoléon Buonaparte. On remar¬

que parmi ces pièces une copie certifiée par lord Castel-

reagli, de l’acte d’accession. Le prince régent y déclare,

au nom du roi, accéder au traité, en ce qui concerne

la concession faite à Napoléon et à sa famille, de l’île

d’Elbe, et des duchés de Parme, de Plaisance et de

Guastalla en toute souveraineté , mais ne pas intervenir

audit traité pour les autres conditions et stipulations

qu’il renferme.

— Le général Blucher a été si affectueusement pressé

par la foule, à Portsmouth, que le bel émail du médaillon

dont lui a fait présent le prince régent, a été brisé sur

son côté ; démonstration d’amitié tout à-fait anglaise.

— On annonce de Londres, sous la date du 29 juin ,

que des passagers, arrivés de Saint-Domingue, rap¬

portent que, si on envoie de grandes forces dans cette île,

les partis de Péthion et de Christophe, quoique très-

irrités l’un contre l’autre , se réuniront pour se dé¬

fendre.

—La malle de Hollande a porté à Londres la nouvelle

que le prince souverain des Pays-Bas a, par décret du

1 5 juin , renoncé à la traite des nègres. Cette nouvelle

parait réjouir beaucoup les Anglais; mais nous ne

sommes pas bien sûrs s’il faut attribuer leur joie à un

sentiment d’égoïsme ou d’humanité.

— Il paraît que M. le comte de Bellegarde exerce en

Italie la plénitude du pouvoir législatif. On apprend de

Milan qu’il a abrogé les dispositions^ du Code civil

relatives au divorce.

— Il a été fait plusieurs adresses au prince royal de

Suède, à son arrivée à Stockholm. Sa réponse à l’une

ces adresses renferme, sur la guerre de la Suède
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avec la Norwège , des choses qui nous paraissent dignes

de remarque. Le prince royal considère comme crimi¬

nelle la cause que défendent les Norwégiens ; ils se fon¬

dent sur ce que le roi de Danemarck a abandonné à la

Suède tous ses droits sur la Norwège , comme si les

peuples n’étaient que de vils troupeaux, dont les princes

pussent trafiquer entre eux. Dans cette guerre d’en¬

vahissement , le prince royal annonce qu’il va com¬

battre pour la liberté de la Suède.

— On apprend de Constantinople que le Grand-Sei¬

gneur s’est rendu avec son harem , vers le milieu de

mai, dans la riante vallée de Bélhana. Un bostangi qui

était de garde , a osé poursuivre des yeux des femmes

non voilées , qui se promenaient. Il a été étranglé sur-

le-champ par ordre du Bostangi-Baschi. C’est un acte

de pouvoir absolu , fait pour séduire S. M. Très-Ca¬

tholique le roi d’Espagne.

—On reçoit de Manheiin la nouvelle que l’ouverture

du congrès général de Vienne est fixée au premier
août. D . . . .r.

Adresse de la Chambre des Députés au Moi.

SlItE , vos fidèles sujets de la chambre des députés

des départemen3 viennent porter aux pieds du trône

l’hommage de la reconnaissance que la France doit à

Votre Majesté.

Parmi les sages dont les institutions ont préparé le

bonheur des Etats , l’histoire ne nous en offre pas qui

aient réuni plus d’avantages que votre V. M. , pour

imprimer aux lois ce caractère qui commande le respect

des peuples. La France voit en vous , Sire, comme le



disait Bossuet du grand Coudé : La France voit en vous

ce je ne sais quoi d’achevé que les malheurs ajoutent

aux grandes vertus.

Au milieu des circonstances merveilleuses qui vous

ont replacé , Sire , sur le trône de Saint-Louis et de
Henri IV, V. M. aurait eu pour présenter des lois à

son peuple plus d’ascendant que n’en avaient ces an¬
ciens si révérés , dont le génie seul fonda les Etats les
plus libres. Mais V. M. a senti qu’elle imprimerait aux
lois de la France un caractère plus irrévocable en sanc¬
tionnant le vœu des Français. C’est en elfet en accueil-

lant les principales dispositions présentées par les diffé¬
rons corps de l’Etat , c’est en écoutant tous les vœux ,
que V. M. a formé cette charte constitutionnelle qui ,
par le concours de toutes les volontés , raffermit à la
lois les bases du trône et de la liberté publique.

Interrogeant les siècles , V. M. a combiné d’anciens
usages avec des mœurs nouvelles , et nos institutions se
trouvent accommodées aux temps, aux progrès de

l’esprit , à l’état de la civilisation , aux rapports des
nations entre elles. V. M. a voulu travailler aussi à la

restauration de ce peuple , dont elle a dit que l’amour

l’avait rappelé au trône de ses pères.

Plus rapprochée des besoins du peuple (selon les pa¬
roles de V. M.), les députés sont destinés à les lui
faire connaître et à concourir aux moyens de les sou¬

lager.

La charte ouvre aux accens de la vérité toutes les

voies pour arriver jusqu’au trône , puisqu’elle consacre
la liberté de la presse et le droit de pétition. Entre les

garanties qu’elle donne , la France remarquera la res¬

ponsabilité des ministres qui trahiraient la confiance de
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V. M. , en violaut les droits publics et privés que co :ît«
Sacre la charte constitutionelle.

' En vertu de cette charte , la noblesse ne so présen¬

tera désormais à la vénération du peuple qu’entourée

de témoignages d’honneur et de gloir e que ne pourront

pins altérer les souvenirs de la féodalité.

Les principes delà liberté civile se. trouvent établis

«Ur l’indépendance du pouvoir judiciaire , et sur la

Conservation du jury, précieuse garantie de tou9 les

droits.

Que si des circonstances malheureuses obligeaient

à rétablir les juridictions prévôtales essentiellement

temporaires , nous sommes convaincus , d’après les

bases consacrées , qu’elles ne seraient formées qu’erf
vertu d’une loi.

La publicité des débats , si rassurante pour l’inno¬

cence, r.e sera restreinte par les tribunaux que dans

ces occasions rares qui exigent un sacrifice momentané,

du droit le plus sacré.

Enfin, si les droits ou les besoins publics faisaient

désirer des améliorations , la charte constitutionnelle,

qui renferme en elle-même les moyens de les accorder ,

doit rassurer toutes les opinions et dissiper toutes les

inquiétudes.

C’est ainsi qu’après avoir sagement balancé les pou¬

voirs publics , la charte constitutionnelle promet à la.

France et la jouissance de cette liberté politique qui ,

en élevant la nation , donne plus d’éclat au trône lui-

même , et les bienfaits de cette liberté civile qui, en

faisant chérir par toutes les classes l’autorité royale qui

les protège , rend l’obéissance à la fois plus douce et

plus sûre. Aussi avons-nous , Sire, l’intime confiance

que l’assentiment de tous les Français donnera à cette

cha; te tutélaire un caractère tout-à-fait national.
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Lu durée de ces bienfaits, Sire, paraît devoir être

inaltérable , lorsqu’ils arrivent au moment d’une paix

que le ciel accorde enfin à la France. L’armée qui a

combattu pour la patrie et pour l’honneur, et le peuple

qu’elle a défendu , reconnaissent à l’envi que cette paix,

signée dès le premier mois du retour de V. M. dans sa

capitale, est due à l’auguste maison de Bourbon , au¬

tour de qui la grande famille française se rallie toute

entière dans l’espoir de réparer ses malheurs.

Oui, Sire, tous les intérêts, tous les droits, toutes

les espérances se confondent sous la protection de la

couronne. On ne verra plus en France que de véritables

citoyens , ne s’occupant du passé qu’afin d’y chercher

d’utiles leçons pour l’avenir, et disposés à faire le sa¬

crifice de leurs prétentions opposées et de leurs ressen-

timens. Les Français, également remplis d’amour pour

leur patrie et pour le Roi , ne sépareront jamais dans

leur cœur ces nobles sentiinens; et le Roi, que la pro¬

vidence leur a rendu , unissant ces deux grands res¬

sorts des états anciens et des états modernes , conduira

des sujets libres et réconciliés à la véritable gloire et

au bonheur qu’ils devront à Louis-le-Désiré.

Réponse de Sa Majesté.

Je suis profondément sensible aux sentimens que me
témoigne la chambre des députés des départemens. Dans
1out ce que vous me dites au sujet de la charte consti¬

tutionnelle, je vois le gage de cp concours de volontés
entre la chambre et moi , qui doit assurer le bonheur
de la France. Les derniers mots de votre adresse me

touchent vivement. Bien des noms ont été donnés par
l’enthousiasme; mais dans celui que le peuple français
me décerne aujourd’hui par votre organe, et que j’ac¬
cepte de tout mon cœttr, je vois l’expression des senti¬
mens qui l’unirent toujours à son Roi, et qni firent ma

consolation dans les temps de ma longue adversité.
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T -/ article ig de la loi du concordat, en conservant

aux évêques le droit de nommer aux cures de leurs dio¬

cèses , ne leur permettait de manifester les nominations

à des cures, et de donner aux prêtres nommés l’institu¬

tion canonique, qu’après que les nominations avaient

été agrées par le gouvernement. Une ordonnance

signée par le ministre de l’intérieur vient de modifier

cette loi, et de rendre aux évêques la plénitude de leurs

anciens droits, relativement à la collation des cures de

leur diocèse. Quoique cet abus de pouvoir ne porte point

sur un objet d’un grand intérêt, nous ne croyons pas

pouvoir nous dispenser de le signaler ; et nous ne devons

pas craindre que les hommes éclairés trouvent cette re¬

marque minutieuse ; le moindre excès de cette nature

est un grave désordre, llest de la plus‘haute importance

que les divers pouvoirs se renferment rigoureusement

dans le cercle de leurs attributions ; ils devraient à cet

égard exercer les uns sur les autres une surveillance tou¬

jours active, et, au moindre empiétement qu ;ilsremar¬

queraient , dire d’une voix ferme, comme le faction¬

naire chargé de défendre une barrière : On ne passe pas.

— Deux ordonnances du Roi, en date du 5 de ce

mois, signées par le chancelier de France, règlent l’or¬

ganisation du conseil d’état. Ce conseil sera composé
Bull ., Tom. isr. , iV». 3.
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d’un conseil d’en haut, d’un conseil privé ou des parties,

qui prend le nom de conseil d’état, et de cinq comités,

un de législation, un du contentieux, un de l’intérieur ,

un des finances, un du commerce.

Le conseil d’état se compose des princes du sang,

du chancelier de France, des ministres secrétaires d’état,

des ministres d’état, des conseillers d’état et des maîtres

de requêtes. Les princes du sang et le chancelier de

France font, de droit, partie du conseil d’en haut. Les

ministres secrétaires d’état, les ministres d’Etat et les

conseillers d’état ne peuvent y entrer qu’autant que le

roi les y appelle.

Le nombre des conseillers d’éLat n’est pour le mo¬

ment que de soixante-quatre, et, sur ce nombre , vingt-

cinq seulement sont en service ordinaire. Des trente-

neuf restans , quinze sont en service extraordinaire , et

vingt-quatre honoraires. T.e roi s’est réservé 1® droit

d’augmenter le nombre des conseillers d’état en service

ordinaire ; il s’est aussi réservé de créer des conseillers

d’état d’église et d’épée.

Le nombre des maîtres des requêtes est, quant à pré¬

sent, de cinquante ordinaires, vingt-trois surnumé¬
raires et dix-huit honoraires.

Il ne faut point oublier de faire ici une rernarqne im¬

portante , c’est que le conseil d’état, quels que soient

l’importance de ses fonctions , le nombre et le rang de

ses membres, n’est point un corps de l’état ; qu’il n’a

aucune existence politique, et que la dénomination de

conseil du prince est véritablement celle qui lui convient.

—Deux arrêts du Roi, eu date du i g juin, rendus en



( 11 )

exécution d’articles additionnels du traité de paix, an-

nullent tous les jugemens prononcés en vertu des décrets

du 6 avril 1809 et 26 août 1812, contre des Français

étant ou ayant été au service de LL. MM. l’Empereur
d’Autriche ou le Roi de Prusse.

— Quelques personnes se plaignent des abus de la li¬

berté de la presse. Elles trouvent mauvais, et avec rai¬

son , que les marchands d’estampes et les libraires

puissent exposer impunément des figures et images con¬

traires aux bonnes mœurs ou à l’honneur des citoyens ,

et des écrits qui, sans être d’aucune utilité, ne tendent

qu’à aigrir les esprits et à augmenter le nombre des
mécontens.

Ce n’est pas de la liberté de la presse qu’on doit se

plaindre , c’est du défaut de vigilance ou des mauvaises

intentions des officiers de police. Si les art. 286,287 et

477 du Code pénal étaient exécutés, cet abus n’exist'e-

rait pas , et personne n’aurait à se plaindre.

Il semble que c’est pour prouver que la liberté de la

presse ne peut pas être maintenue, que les agens de la

police s’abstiennent de faire réprimer, par les tribunaux,

les délits que la presse sert à commettre ; et on ne saits’îl

faut les accuser d’ignorance, d’incurieou de malveillance.

—Le rétablissement de la censure que nos lois cons¬

titutionnelles ont abolie, ne trouve pas moins de résis¬

tance dans l’opinion publique. que celui des droits

réunis, qu’on avait trop légèrement promis d’abolir. En

quelques jours, le projet de loi , présenté à la chambre

des députés par le ministre de l’intérieur, a été attaqué

par une foule de brochures , et il n’a trouvé pour défen-

séurs qu’un Ou deux anonymes qui pourraient bien ap»
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partenir à la direction de la librairie. Les journaux ont

ajouté leurs remontrances à celles des pamphlets , et ils

ont condamné la censure à la grande majorité des voix.

Il n’est que la Gazette de France qui ait osé prendre la

parole en sa faveur. On attribue à son censeur les deux

plaidoyers qu’elle renferme sur cet objet. Quand cela

serait, il ne faudrait pas s’en étonner. Il est tout simple

que M. M.. ,t combatte la liberté de la presse , lui qui est

censeur, et qu’on a cité pour calomnie en police correc¬
tionnelle.

— On nous a adressé un grand nombre de brochures

sur la liberté de la presse. Nous citerons comme lesmeil-

leures celles de MM. Benjamin de C onstant, Dechateau,

Suard et Durbacb. lien est une plus volumineuse, que

nous n’avons pas eu le temps de lire , et sur laquelle nous

ne porterons aucun jugement : elle est de M. Soulety.

—On nous a aussi adressé, sur le même objet, deux

discours manuscrits, non moins remarquables par la

beauté du style que par la force des raisons. Ils appartien¬

nent, nous dit-on, à des hommes qui ont été successi¬

vement membres de l’assemblée constituante, du conseil

des cinq cents, du sénat, et qui sont aujourd’hui pairs

de France. Nous regrettons qu’ils nous soient arrivés

trop tard , pour pouvoir les insérer dans ce numéro.

— On vient de publier la traduction d’une adresse

de l’université de Salamanque à S. M. Ferdinand VII,

insérée dans la Gazette de Madrid , du 14 juin. L’uni¬
versité demande au roi une constitution et la liberté

de la -presse. D.r.
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Des journaux de l’Autriche ont donné la nouvelle que

l’un des fils du roi d’Espagne , Charles IV, devait êtres

promu à la dignité de cardinal. Il est, en Europe , tel

autre prince qui , si l’on en juge par l’affection singu¬

lière qu’il porte à l’inquisition, et la haute protection

qu’il accorde aux ordres religieux de son royaume j

pourrait Lien avoir un jour la fantaisie de se faire
moine.

— Des nouvelles de Schaffhouse, du commencement

de ce mois, ont annoncé que le prince Berthier avait

renoncé à ses droits dans le gouvernement de la princi¬

pauté de Neufchàtei , qui retourne au roi de Prusse.

S. M. a’envoyé de Londres , vers le 18 juin , à cette

principauté , une constitution qui a été proclamée et

enregistrée à Neufchàtei, le 2 de ce mois. On sent qu’un

petit pays comme celui de Neufchàtei ne pouvait pas

avoir la prétention de se constituer lui-même, quand

des Etats comme la Sardaigne, L’Italie, Rome, l’Espagne,
or.t consenti à recevoir des mains de leur chef leur exis¬

tence politique;

— On a lu cette phrase dans un journal au sujet de la

liberté de la presse : Le plus grand malheur qui puisse

atriver à une nation , c’est de perdre son caractère et

ses mœurs , et ce malheur est inévitable quand un peuple

préfère à ses propres institutions celles des étrangers .

Bull. — N°. 4.
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Est-ce que la liberté de la presse, est une institution

étrangère, quand elle vient'd’être consacrée parles

nôtres? Serait-il d’ailleurs si malheureux qu’elle corri¬

geât ce que nos mœurs offrent de vicieux? Il me semble

qu’elle nous rendrait un service éminent si elle parvenait

à inspirer un peu de pudeur à certains écrivains , apolo¬

gistes complaisans de tous les écarts du ministère , et qui

n’ont de courage que pour attaquer les lois de leur pays.

— On écrit des bords du Mein , le 6 juillet, que

l’organisation française est entièrement conservée dans

tous les départemens ci-devant français de la rive gauche

du Rhin , et qu’en changeant les dénominations des

fonctionnaires publics, on leur a laissé toutes leurs attri¬

butions, Ce respect des princes étrangers pour les insti¬

tutions des peuples , devrait servir de. leçon "â nos mi¬

nistres qui montrent si peu de respect pour les nôtres.

LL.EE. trouveront sans doute que ce sontlà des condes¬

cendances qu’on n’a besoin d’avoir .que' pour des pays

noùvéllement conquis : eh bien ! qu’elles considèrent

anssi les départemens que S. M. a daigné leur confier,

comme des pays nouvellement, conquis pour elles, et où

elles ne parviendront à se maintenir qu’en respectant les

lois 1 qu’elles ont trouvé établies , et de l’observation

desquelles elles répondent à la nation.

• j—P armi les actes patriotiques et éclairés du nouveau

gouvernement espagnol, on cite, comme les plus dignes

d’admiration , le rétablissement des ordres religieux; la

restitution qui leur a été faite de leurs couvens et de

leurs biens ; l’exemption accordée au clergé de contri¬

buer aux.charges de l’Etat, si ce n’est par des dons

volontaires^ le rétablissement de la dîmo çt celui de

l’inquisition. Faut-il s’abstenir de toute réflexion sur do

pareils actes? Il n’appartient, dit-on, qu’à la nation

espagnole de les approuver ou de les improuver ; il
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semble pourtant que ce qui est sujet de scandale pour

l’Europe entière ne devrait pas être soumis à la juri¬
diction exclusive d’un seul peuple.

Le Journal de Paris , qui commence à montrer

depuis quelque temps une sage et honorable Indépen¬
dance, répète fidèlement toutes les nouvelles insérées
dans les journaux anglais et allemands , sur les affaires
intérieures de l’Espagne. Comme ces nouvelles ne sont
pas toujours flatteuses pour le roi Ferdinand , l’ambas¬
sadeur de S. M. C. en France vient d’adresser des

p'aintes assez vives au Journal de Paris , de ce qu’il
copie ainsi les journaux étrangers , dans mie lettre par
laquelle S. E. traite de mensongers et de calomnieux
tous les rapports que ces journaux renferment sur ce
qui se passe en Espagne. Il n’est personne qui ne sente
combien une pareille réclamation est peu fondée. Quant
à l’exactitude des nouvelles dont S. F.. conteste la véra¬

cité, nous laissons le lecteur juger qui, dans cette occa¬
sion , mérite le plus de confiance, ou des journalistes qui
les rapportent, ou de l’ambassadeur qui les nie.

— Nous ne saurions assez nous féliciter de l’heureux

effet que le traité de paix a produit dans les dispositions
de l’Angleterre à notre égard. Nous nous sommes
montrés si accomuiodans , elle a tellement lieu d’être

satisfaite , qu’il paraît certain qu’elle nous prend cette
fois en belle amitié. Il me semble, en effet, qu’elle
nous donne depuis trois mois la preuve la plus constante
et la moins équivoque de ses sentimens dans tout ce

qu’elle fait pour se fixer dans la Belgique, où elle est
parvenue à s'installer momentanément. Si elle mani¬

feste le désir d’avoir ce pied-à-terre sur le continent, il

est clair que c’est uniquement pour se trouver plus près
de nous, et pour avoir des occasions plus fréquentes de

fraterniser avec la France, sa chère sœur. Quoi de plu*
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délicat, de plus fin, de plus désintéressé? Que ne

promet pas cette première démonstration de tendresse?

Elle nous autorise à espérer que l’Angleterre daignera

faire encore quelques pas vers nous, pour se trouver tout-

à-fait à portée de nous embrasser. Si jamais elle pousse

l’amitié jusque-là, elle peut compter sur la vivacité de

notre reconnaissance, et sur l’énergie des témoignages

que nous lui en donnerons.

—— On a lu dans les journaux de la Belgique , que

cent ouvriers de marine anglaise, arrivés à Gand,

étaient dirigés sur Anvers. On se demande ce que ces

ouvriers peuvent aller faire à Anvers? A-t-on besoin

d’eux pour démolir les vaisseaux quisont en construction

sur le chantier, et dont les matériaux doivent être par¬

tagés entre la France et la Hollande; ou bien l’Angle¬

terre, par suite de ses nouveaux sentimens pour nous ,

voudrait-elle nous faire la galanterie de les faire ache¬

ver pour les joindre à ceux qui nous restent , et aug¬
menter ainsi notre marine?

— Le ministre des finances a présenté à la chambre

des députés, dans la séance du 22 de ce mois, un projet

de loi ayant pour objet de régler le budjet de 1814, et

de pourvoir aux dépens de i 8 i 5 . Le public n’a pas vu

sans surprise et sans inquiétude que le ministère deman¬

dât de l’argent avant qu’il ait encore été fait aucune

loi pour assurer la liberté publique et le maintien d’une

constitution qui n’est, en quelque sorte, qu’ébauchée.

Les dispositions qu’il a montrées jusqu’à présent ne sont

pas asse? rassurantes pour qu’on puisse , sans danger ,

décréter des impôts avant que cette constitution soit

terminée; et tout le monde espère que la chambre des

députés, éclairée sur le piège qu’on lui tend, ne donnera

aucune attention au nouveau projet de loi sur les fi-?

aancej, au moins avant que la responsabilité des mi-
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nistres ait été clairement établie, et la liberté de Ist

presse définitivement assurée.

— Le rédacteur du Journal de Paris annonce dans sa

feuille du 18 , qu’il a été témoin d’une vexation assez

singulière, exercée par un agent subalterne de la police,
en exécution de la fameuse ordonnance de M. le direc¬

teur-général, sur la célébration des fêtes et dimanches.

Cet agent, dit - il, ne voulait pas permettre qu’un

marchand, dont l’habitation n’avait pas d’autre issue

que la porte de sa boutique, sortît de chez lui, sous

prétexte qu’aux termes de l’ordonnance , cette porta

devait être fermée. Le rédacteur ajoute que l'honnête

négociant a été force d’opposer la force de son bras à la

sotise des raisonnemens de son adversaire ; mais il ne

dit pas si le mouchard a été arrêté, pour être livré aux

tribunaux ; ce qui ne permet pas de douter que ce fait

ne soit resté impuni. Ne sera-t-il donc fait justice d’aucun

acte arbitraire, et les ministres seront-ils inviolables

jusque dans les derniers de leurs agens? Cet homme de

police était coupable , non-seulement envers le public ,

mais il l’était même envers son chef qui, regrettant avec

roison d’avoir violé, par son ordonnance, plusieurs

lois fondamentales du royaume , a écrit circulairement

et confidentiellement, comme tout le monde le sait,

à MM. les commissaires de police de ne point en sur¬

veiller l’exécution avec trop de rigueur.

— On assure généralement, depuis plusieurs jours,

que le rejet du projet de loi sur la censure, présenté à la

chambre des députés par M. l’abbé de Montesquiou,est
formellement arrêté dans les deux chambres.

— Nous croyons devoir aux amis de la censure des

complimens de condoléance, au sujet de la petite morti¬

fication qu’elle vient de recevoir dans la personne de

son féal et amé le sieur Demersan , censeur en pied du
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Journal de Paris. Quoiqu’il ne soit pas probable qu’ils

ignorent la triste ayenttire de M. Deinersan, nous allons

la raconter ici en peu de mots en faveur de ceux qui

l’ignorent encore , et avec des circonstances que très-peu

de personnes connaissent.

On sait avec quelle complaisance 1VE. Cheron, censeur

u Journal des Débats, et M. Michaud, censeur de la

Gazette de France , se louent réciproquement dans les

journaux soumis à leur inspection. L’un des rédacteurs

les plus malins du Journal de Paris, ayant remarqué ce

ridicule comérage , fit, il y a quelques jours, un petit

article, dans lequel , supposant que ces deux Messieurs

se rencontrent au coin de la rue des Mauvaises-Paroles ,

il leur fait répéter le dialogue de Trissotin et de Vadius,
dans la comédie des Femmes Savantes :

Vos vers ont des beautés que n’ont pas tous les autres, etc.

Avant de faire imprimer cet article, il fit au censeur

du Journal de Paris, qu’il savait être très-lié avec ses

confrères du Journal des Débats et de la Gazette de

France, l’espièglerie de le soumettre à son approbation ;

condescendance qu’on n’a pas ordinairement pour des

choses plus sérieuses. M. le censeur mit en note au bas,

que l’épigramme du rédacteur n’était pas juste, et qu’il

avait cédé trop facilement au désir de donner au public

un échantillon de son talent poétique. L’article parut

malgré la note,et le lendemain la note parut àsontour,

précédée d’une petite réflexion du rédacteur. Pour don¬

ner au public , dit-il , la juste mesure de l’instruction

qu’il faut avoir pour être censeur d’un journal, je crois

devoir lui faire connaître que M. Dumersan, censeur du

Journal de Paris , m’a attribué les vers de Molière que

je faisais réciter hier à MM. les censeurs du Journal des

Débats et de la Gazette. On sent à quel point ildutêtr»
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méprise publiquement, et par le journal même soumis

à sa juridiction. Furieux , il court au bureau de son

journal ; et, après avoir fait beaucoup de bruit, il dit

au rédacteur indiscret : Monsieur , tenez-vous prêt à

vous battre ; j’irai vous chercher demain matin chez

vous. — Monsieur, si vous y venez , et que vous fassiez

autant de tapage qu’ici, je vous ferai passer par ma fe¬

nêtre ! — Monsieur!... j’irai vous joindre demain, ac¬

compagné de L’aide-de-camp de M. le comte de***, qui

sera mon second.—Monsieur, je ne connais point d’aide-

de-cainp; mais si vous voulez me faire connaître la

personne qui vous a r. avant-hier soir, à la faveur

de la nuit, je la prendrai pour second....—Le censeur

n’y tenait plus ; la colère le suffoquait. Il sortit pour

aller se plaindre au directeur-général de la police. Noua

ignorons si cette querelle se sera terminée sur le pré ou

dans le cabinet de M. le directeur-général.

— Il paraît qu’il y a eu aujourd’hui 27, à la chambra

des députés, une discussion assez vive à l’occasion de

deux écrits, l’un de M. Dard et l’autre de M. Falconet,

ayant pour objet de faire révoquer les ventes de biens

nationaux déclarées irrévocables par nos lois constitu¬

tionnelles ; écrits qui ont été répandus avec profusion,

dans les déparlemens , et qui paraissent y avoir excité

quelques désordres, à la suite des alarmes qn’ils avaient

inspirées aux derniers acquéreurs , et des espérances il¬

légitimes qu’ils avaient fait concevoir aux anciens pro¬

priétaires. Plusieurs orateurs se sont élevés avec force ,

?oit contre les auteurs de ces écrits séditieux et fana¬

tiques , soit contre les journalistes qui ont eu la fai¬

blesse, pour ne rien dire de plus, de les annoncer avec

éloge dans leurs feuilles. On assure que S. M. , ayant

eu connaissance de celui de M. Dard, a , de sa propre
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main , rayé son nom de la liste des avocats au conseil.

Il paraît même que ce ne serapaslàson unique punition/

Plusieurs personnes dignes de foi nous ont donné l’as¬

surance queM. Falconet et lui venaient d’être dénoncés

par l’autorité aux tribunaux, et qu’ils allaient être

poursuivis comme ayant provoqué les citoyens à la ré¬

volte et au mépris des lois ; acte de justice qui ne contri¬

buera pas peu à fortifier nos institutions naissantes, et à

inspirer de la confiance dans les bonnes intentions et la

sage fermeté du Roi.

Nous nous proposions de rendre compte dans notre

prochain Numéro des ouvrages de MM. Dard et Falco-*

net, et de montrer combien sont faux et dangereux les

principes qu’ils renferment; mais s’il est vrai que ces

Messieurs vont êtïepoursuivisjuridiqueinent, nous nous

abstiendrons de parler de leurs écrits, parce que notre
action finit là où celle des tribunaux commence.

— Tandis que M. Chéron publie une brochure, dans

laquelle il prend le titre de commissaire du Roi auprès

du Journal des Débats, le Journal des Débats publie un

article en deux colonnes, dans lequel il veut prouver

qu’il est parfaitement libre et hors de toute influence

étrangère. Il donne, à l’appui de cette assertion , une

fouie de raisons qui toutes démontrent avec évidence

tout juste lé contraire de sa thèse. Il me semble que le

Journal des Débats ressemble assez, dans cette circons¬

tance , à ces boiteux (fui, sur le tombeau du diacje

Paris, auqfiel ils étaient allés demander leur guérison y

disaient, en clopinant : Nous ne boitons plus !

D.....r.
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1> os journaux ont annoncé, comme une chose à peu

près certaine, que le roi de Sardaigne allait rétablir les

jésuites dans ses états. Nous n’aurons pas besoin de les

rétablir en France pour y faire revivre leur doctrine.

—Diverses ordonnances ont été faites depuis quelques

mois pour régler la formation des corps qui composent

la garde du roi. Nous examinerons dans un prochain

numéro jusqu’à quel point ces actes sont conformes ou
contraires à nos lois constitutionnelles.

— Beaucoup de personnes s’étonnent, et avec raison,

que le traité de paix du 3o mai dernier n’ait point été

soumis à la sanction des chambres. Comme ce traité

renferme des dispositions législatives de la plus haute

importance , on sent qu’il ne peut point lier la nation

tant qu’il ne sera pas passé en force de loi de l’état.

— Tandis qu’on insère avec tant de soin dans le Bul¬

letin des lois les actes les moins importans du pouvoir

exécutif, comment se fait-il que les réglemens concer-,

nant l’organisation intérieure de la chambre des pairs

et de la chambre des députés n’aientpu encore y trouver

place? Pense-t-on que ces réglemens doivent rester
Bull. N°. 5.
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secrets comme les statuts des jésuites ? Craint-on que la

nation soit instruite de la manière dont ses affaires sont

traitées dans les corps qui la représentent, ou bien

croit-on qu’elle n’ait aucun intérêt à connaître la vérité

à cet égard ?

— On a lu dans les journaux que le roi venait de

créer une commission qui était chargée de l’examen des

demandes en restitution des biens nationaux non vendus.

Le but et l’effet de cet examen ne peut être certainement

que d’éclairer S. M. sur le-projet de loi qu’il pourrait

être convenable de présenter aux chambres au sujet de

ces demandes et des biens qui en font l’objet. Il n’est

pas permis de croire qu’on ait le dessein de disposer , par

une simple ordonnance, de propriétés qui appartiennent
à l’état.

— Avant de décider si l’on doit remettre MM. les

émigrés en possession de la partie de leurs biens qui n’a

point été vendue, il ne serait peut-être pas inutile

d’examiner jusqu’à quel point ceux qui sont nouvelle¬

ment rentrés en France sont capables de les recevoir.

On a peine à comprendre qu’aucun d’eux n’ait encore

adressé de pétition aux chambres pour leur demander

une loi qui les rendes la vie civile. Ils ne doivent point

se dissimuler qu’ils sont encore morts civilement,

et que les tribunaux se trouvent dans l’impossibilité

de faire droit aux réclamations qu’ils pourront se croire

fondés à leur adresser. Plusieurs fois déjà on a refusé

de les admettre comme témoins dans des actes publics.

Ils ne peuvent ni succéder, ni se marier, ni être appelés

à des fonctions publiques; en un mot, tant que les lois

qui les ont frappés de mort civile ne seront point rappor¬

tées, non-seulement ils ne jouiront point en France d«
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la qualité de citoyen, mais ils s’y trouveront même dan$

une position moins avantageuse que des étrangers.

— Une ordonnance du i t juillet dernier, signée par

le ministre des finances , a accor dé une amnistie géné¬

rale aux individus de la classe indigente prévenus d’a¬

voir commis des dévastations dans les forêts apparte¬

nant à la couronne , à des communes ou à des établis^

aemens publics. Que cette ordonnance se fût bornée à

décharger ces individus des condamnations déjà pro¬

noncées contre eux, elle n’aurait fait que ce que les lois

permettent de faire ; mais qu’elle ait arrêté des pour¬

suites ordonnées par les lois, qu’elle ait prononcé d’a¬

vance l’absolution des délits que les lois commandent

de punir , qu’elle ait fait grâce à des prévenus avant

qu’ils eussent été jugés, c’est évidemment ce qu’elle ne

pouvait pas faire, et le ministre qui L’a signée prouve

qu’il ne connaît pas mieux l’étendue de ses pouvoirs que

plusieurs de ses collègues , ou qu’il n’est pas plus dis¬

posé qu’eux à en respecter ses limites.

— Nous nous sommes plaints , dans un de nos der¬

niers numéros, à l’occasion des caricatures dégoiûtantes

qu’on étalait dans les rues , et des nombreux pamphlets

sans noms d’auteurs ni d’imprimeurs qu’on vend chez

les libraires, du peu de soin avec lequel l’autorité faisait

exécuter les lois destinées à réprimer les délits commis

par la voie de l’impression , tandis que d’un autre côté

elle déclamait avec tant de force contre les dangers de

la liberté de la presse. Nos justes réclamations Ont été

écoutées. Nous avons la certitude que la police judi¬

ciaire est en ce moment à la recherche des auteurs, im¬

primeurs et distributeurs de plusieurs écrits séditieux

ou diffamatoires qui ont paru dans ces dernières circons-
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tances, et qu’on va traduire en police correctionnelle

plusieurs des marchands d’estampes chez lesquels on a

vu depuis quelque temps tant de gravures indécentes.

— S. M. a , dit-on , accordé des lettres de noblesse à

M. Lebeau , président du conseil municipal de Paris , et

à M. Bellart, membre de ce conseil. Quest-ce que la

noblesse en France , d’après nos institutions politiques?

L’article 71 de la constitution s’exprime ainsi : La no¬

blesse ancienne reprend, ses titres , la nouvelle conserve

les siens. Cela est très-bien; mais quel est l’effet de ces

titres? quels sont les droits qui y sont attachés? qu’est-

ce que la noblesse , en un mot? Le roi fait les nobles d

sa volonté , sans doute ; mais qu’est-ce qu’un noble? Il ne

leur accorde que des rangs et des honneurs sans ancune

exemption des charges et des devoirs de la société ; cela

dit moins ce que la noblesse donne que ce qu’elle ne

donne pas ; car qu’est-ce que des rangs et des honneurs

sans prérogatives ? — La noblesse aura certainement des

prérogatives. —L’art. 3 delà charte s’y oppose formel¬

lement; il déclare tous les Français également admis¬

sibles aux emplois civils et militaires , ce qui exclut

toute idée de faveur. On violera l’art. 3 . — Ah! cela

éclaire nos doutes ; mais on conviendra qu’il ne fallait

pas moins qu’une réponse aussi franche pour nous faire

concevoir ce que c’est que la noblesse en France.

— L’art. 8 de la constitution est ainsi conçu : Les

Français ont le droit de publier et de faire imprimer

leurs opinions , en se conformant aux lois qui doivent

réprimer les abus de cette liberté. Il n’est pas d’homme

doué de la mesure la plus ordinaire de sens commun

qui, à la simple lecture de cet article , ne voie qu’il

exclut toute idée de censure préalable. Si donc on ji^
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geait que la censure était nécessaire, il est évident qu’on

ne pourrait la proposer que comme une dérogation à

cet article. M. l’abbé de Montesquiou a fait le contraire ;

il a voulu présenter la censure comme le complément

indispensable de l’article qui établit la liberté de la

presse, et comme le seul moyen possible d’assurer

l’exercice de cette liberté. Or , il est évident qu’il a

trop entrepris en cela ; et, quelle qu’ait été l’adresse de

son discours , il n’a pu persuader aux plus simples qu’il

voulait véritablement assurer l’effet de l’art. 8 , et favo¬

riser la liberté de la presse. Aussi est-on forcé de con¬

venir que, quand on serait le partisan le plus outré de

la censure, on ne pourrait honnêtement prendre la dé¬

fense du projetée loi présenté par M. l’abbé deMontes-

quiou à la chambre des députés, lit certes, s’il y a encore

quelque déshonneur en France à parler contre sa pensée,

on ne peut s’empêcher de dire que les députés qui élè¬

veront la voix en faveur de ce projet, s’exposeront peut-

être à l’improbation de leurs commettans. Que ces

messieurs y prennent donc garde; et s’ils croient la

censure nécessaire, qu’ilsproposentfranchement d’abro¬

ger l’art. 8 de la charte consiitutionnelle ; mais qu’ils

n’aient pas l’air de vouloir assurer l’effet de la disposi¬

tion que cet article renferme ; car, en vérité, il serait

impossible d’admettre qu’ils fussent de bonne foi.

— C’est par décçet du 21 juillet que l’inquisition a

été rétablie en Espagne. Nos lecteurs ne seront sans

doute pas fâchés de connaître les motifs qui ont pu

donner lieu à une pareille mesure. Le ministre qui a

rédigé le décret considère que le roi d’Espagne , portant

le titre glorieux de majesté catholique , son premier

devoir était de se reudre digne d’un titre si beau par
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tous les moyens que le ciel avait mis en sa puissance;

que par conséquent il ne devait rien négliger pour ex¬

tirper de son royaume les opinions dangereuses qui s’y

sont introduites pendant la dernière guerre; que les

lois fondamentales de la monarchie espagnole imposent

au prince l’obligation de ne point avoir d’autre religion

que la religion catholique , et que Ferdinand a juré

d’observer ces lois ; que d’ailleurs la religion catho¬

lique est le moyen le plus propre à prévenir les dissen¬

tions intestines ; que l’inquisition a sauvé l’Espagne

des fureurs de la réforme pendant le 16 e . siècle, et

qu’à cette époque elle a fait fleurir dans le royaume les

sciences et les belles-lettres ; enfin qii’on a instam¬

ment supplié le roi de rétablir le tribunal du saint
office.

S. M. C. devait maintenir l’intégrité de la foi dans

ses états : était-il indispensable, pour cela , de dresser

des bûchers et des échafauds? et n’y avait-il aucun

milieu possible entre l’impiété et l’inquisition?S. M. C.

devait obéir aux lois de son royaume : est-il bien facile

de croire au respect des ministres espagnols pour les

lois de leur pays? L’inquisition était le meilleur moyen

de faire cesser les troubles et.de rétablir la paix au sein

de l’Espagne : est-il bien sûr que la guerre civile ne

soit pas préférable au genre de paix que les ministres

espagnols s’efforcent d’établir dans leur triste patrie ?

On a supplié S. M. C. de rétablir l'inquisition : c’est

la première fois , depuis le retour de Ferdinand, qu’on

montre tant de déférence , en Espagne, pour les vœux

des peuples. Mais est-il possible qu’on ose, au 19 e . siècle

et à la face de l’Europe civilisée , essayer de justifier le

rétablissement de l’inquisition ? M. le chevalier de La-
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brador peut-il souffrir que les journaux français rap¬
portent complaisamment la honteuse apologie qu’en

fait son compatriote don Pedro Macanaz? A quoi pense
donc M. le chevalier? C’est ici le cas de se plaindre ou
jamais; car je doute que nos journaux eussent pu nous

apprendre rien de moins honorable pour son gouverne¬
ment.

— Nous venons de voir qu’en rétablissant l’inquisi¬
tion , le gouvernement espagnol n’avait fait que céder
au vœu qu’on lui avait manifesté. Nous lisons dans

le n Q . 16 du Mercure étranger, une lettre extraite de
la Sentinelle de la Manche, dans laquelle ce vœu se
trouve en effet exprimé. Nous allons transcrire ici un

fragment de cette lettre. Il fera connaître l’espèce
d’hommes et l’espèce de vœu auquel le gouvernement
espagnol a accordé le rétablissement de l’inquisition.

ce Mais le grand maître qui voit tout, auquel rien
ne peut échapper, a détruit tout cet édifice (l’édifice

élevé par les membres des cortès, sans doute ), l’a fait

tomber sur eux , les a pris dans leurs propres filets , et

les a mis entre les mains d’un roi catholique , du ver¬

tueux Ferdinand. Ils ne pourront lui échapper , parce
que Dieu a élu cé religieux prince pour qu’il fasse de
cette plante maudite des javelles; qu’il les brûle et
agisse avec eux comme ils voulaient agir avec nous.

Feu donc sur eux , puisqu’il n’est pas possible de s’op¬
poser autrement à la contagion , à l’infection que ré¬
pandent ces hommes pestiférés et cancéreux. Feu donc

sur eux , puisqu’avec des mensonges, des inventions
ridicules , des faits fabuleux et leur doctrine enveni¬

mée , ils ont voulu éteindre le saint feu que les rois
catholiques allumèrent pour consumer tous ceux que

l’église déclarait criminels et indignes d’une telle puni¬
tion. Feu donc sur eux^ sur leurs personnes , sur leurs

dogmes, sur leurs livres; qu’ils finissent comme ils au¬

raient voulu qu’eussent fini les Espagnols catholiques.
Maintenant je vous demanderai, M. l’éditeur, qu’est-ce

qu’on fera de tant de productions et de livres , tels que
la Vertu à la mode , la Paix et le Taureau de Jovel-

lanos , la Traduction de Part cPaimer d'Ovide , les

Trières d’un Galicien , le Contrat social de Rousseau ,
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l’Emile , le Dictionnaire critique et burlesque t beau-»
coup d’autres de la même trempe qui ont parcouru et
parcourent le monde avec tant de succès et de profit
pourceux qui les débitent ( 1 ) , mais avec tant de scandai
pour le christianisme. Je voudrais savoir aussi quelle
sera la destinée de ces comédies du Diable prédica¬
teur, | de la Mort d'Abel , du Père Lucas ou le Monar¬
chisme évanoui , du l'énélon , et de toutes les autres
qui, dans ces années de liberté de conscience , ont été
représentées sur les théâtres de cette capitale avec la
plus grande fourberie } et malgré les anathèmes fou¬
droyés contre de semblables représentations. Je ne doute
pas que vous serez de la même opinion que moi: feu et
toujours feu , inquisition et toujours inquisition , et
celui qui sera juif qu’on, le brûle.

— On a lu dans les journaux, sous la rubrique de
Londres, que le gouvernement espagnol avait prohibé
les journaux anglais et portugais en Espagne, sous peine
de dix années de fers contre les personnes qui les rece¬
vraient ou les distribueraient. La modération de cette
mesure s’accorde parfaitement avec le rétablissement
de l’inquisition.

— La direction de la librairie a donné avis aux im¬
primeurs et libraires qu’elle allait changer de domicile
et transférer ses bureaux de la rue Culture-Sainte-Ca-
tlierine dans celle de Tournon. A cet avis je crois devoir
en joindre un second qui dispensera MM. lesimprimeurs
et libraires de retenir la nouvelle adresse de la direction ;
c’est que rien ne les oblige à reconnaître la censure ,
qu’elle n’a aucune existence légale, que ses agens ne
peuvent faire que des actes arbitraires. O.

(t) Nos lecteurs remarqueront sans doute avec plaisir que
dos ouvrages tels que le Contrat social et l ’Emile , sont re¬
cherchés en Espagne.
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N o 1 c 1 l’extrait d’une lettre d’Asti en Piémont , eri

date du 12 juillet 181 4 * a Le roi acédé aux invitations

de ses sujets ; il s’est rendu , le 12 mai , au lieu de sa ré¬

sidence: ça été un vrai triomphe. Les démonstrations

d’amour ne furent jamais ni plus multipliées, ni moins

équivoques. Malheureusement notre joie a été courte.

Le roi, séduit par des conseils perfides , a voulu dé¬

truire , en un instant, l’ouvrage de seize années de

révolution. On nous a traités comme si, pendant seize

ans, nous avions été plongés dans un profond sommeil.

On a supposé que nous nous réveillions, et l’on a voulu

qu’à notre réveil nous nous trouvassions tout justé

dans la situation où le sommeil nous avait surpris. La

régence n’a pas vécu un seul jour; on a pas même

pris la peine de congédier les corps judiciaires : les

anciens juges-mages les ont remplacés comme par en¬

chantement; les municipalités ont fait place aux syn¬

dics; les lycées ont été fermés ; des milliers d’employés

se sont trouvés tout-à-coup à la rue : on a mis en prin-

Bull. — N». 6. j
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cipe d’écarter tout ce qui avait eu le moindre contact

avec les Français) afin de ne conserver aucun souvenir

de leur présence : la noblesse a recouvré sa préémi¬

nence ) et tous les emplois brillans lui ont été exclusi¬

vement affectés. Ce règne paraît devoir être celui des

prêtres.Tout ce qui a rapport à la religion est aban¬

donné au pape, qui a , je crois, assez d’occupation

chez lui pour ne pas songer de sitôt à nos églises. On

exige à Rome la rétractation du serment civique ,

même des étrangers qui veulent y demeurer. On fait

des incarcérations pour des délits commis pendant le

séjour des Français ; ce qui n’est pas fort exemplaire.

On renouvelle la bénédiction des églises où ont siégé

des évêcjues ayant prêté serment à Bonaparte. A Fo-

ligno, le pape a refusé d’entrer dans la cathédrale ,

jusqu’à ce qu’on l’eût réconciliée et bénie de nouveau ,

parce que l’évêque était assermenté ; pollution d’un

nouveau genre, et que nos pères ne connaissaient pas.

Dans ce diocèse , il n'est pas une église qu’il ne fallût

réconcilier , parce que notre intrus s’était fourré par¬
tout. »

On voit que le roi de Sardaigne et le pape suivent

la même marche que le roi d’Espagne. C’est partout

le même système de rétrogradation : Il semble que les

gouvernemens nouvellement rétablis se soient coalisés

pour détruire tout ce qu’crut fait les peuples depuis

vingt-cinq ans; il tendent évidemment tous au même

but ; il n’y a de différence que dans les moyens qu’ils

emploient pour y parvenir ; là c’est la violence ; ici,

c’est l’adresse : reste à savoir quels sont les meilleurs ;

nous osons croire qu’ils seront tous également impuis-
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«ans : comment concevoir en effetque quelques hommes,

du génie le plus médiocre , puissent lutter avec quel¬

que avantage contre l’opinion publique de l’Europie?

— Dès le commencement de la révolution , les habi-

tans de Grenoble ont lait profession de principes qui ne se

sont jamais démentis. Défenseurs intrépides d’une sage

liberté , ils surent résister au torrent des idées démago¬

giques , et ne souillèrent jamais leur patriotisme par

aucun excès. Sous le règne de Bonaparte , ils ont con¬

servé une indépendance d’opinion que sa police inquisi¬

toriale a toujours été forcée de respecter. L’extrait sui¬

vant d’une lettre adressée de Grenoble à un habitant de

Paris, prouvera à nos lecteurs que notre régénération

actuelle n’a pas été plus capable d’altérer leurs princi¬

pes , que nos folies et notre corruption passées.

« Quel bonheur de vivre dans un pays dont la plupart

» des habitans ont des idées saines ! Vous aurez pu en

>3 juger par une brochure de M. Duchêne, sur différens
>3 articles de la constitution. Aussi a-t-il été reçu ici

13 d’une manière distinguée. Le soir de son arrivée, les

33 jeunes gens lui ont donné une sérénade. AIafin,mil!o

33 voix ont fait retentir l’air des cris de vive Duchêne !

i3 vive lé défenseur des droits de la nation ! Etant des-

33 cendu de son appartement pour venir remercier, un

» des assistans est allé lui poser une couronne sur la

» tête. Vous devez bien imaginer que je m’y trouvais,

33 et que je n’y étais pas un être passif; jugez par-là de

33 l’esprit qui anime les habitans de Grenoble. 33

Nous pourrions nommer , au besoin , la personne qui

a écrit cette lettre et celle qui l’a reçue. Le fait qu’elle



raconte est , au reste , connu d’un assez grand nombre

de personnes , pour que nous ne craignions pas qu’on
ose le démentir.

— On assure que le roi de Maroc a accordé la liberté

de la presse à tous les sujets de son royaume ; et que

pour les faire jouir plus sûrement et plus promptement

du bienfait de la loi par laquelle il l’a établie, il a nom¬

mé, peu de jours après, des commissaires chargés d’exa¬

miner les manuscrits qui devront être livrés à l’impres¬

sion , et de les arrêter dans le cas où ils renfermeraient

quelque chose de contraire aux intérêts de cet auguste

monarque, ou aux vues particulières de ses ministres.

Le roi , en apportant cette sage restriction à la loi, a

considéré qu’il ne fallait pas prendre des mesures pour

réprimer l’abus qu’on pourrait faire de la presse , et

s’exposer à traduire d’honnêtes libellâtes devant les tri¬

bunaux ; que ce serait manquer Également aux auteurs

et aux particuliers , et qu’il était bien plus honnête

d’arrêter un bon ouvrage avant l’impression , que de

faire punir l’auteur d’un libelle imprimé , quelque in¬

fâme qu’il pût être ; que c’était décharger les libellistes

d’une grande responsabilité , et en aassumer une très-

forte sur le roi ; que S. M. avait un grand amour pour

Ses lettres , et qu’on ne devait pas craindre qu’elle vou¬

lût arrêter le progrès toujours croissant des lumières ;

qu’elle avait une passion immodérée pour la liberté, et

qu’il serait absurde de croire qu’elle voulût se réserver

le rnoven de détruire son propre ouvrage ; que d’ailleurs

ja censure ne serait pas exercée par des eunuques stu¬

pides et toujours à genoux devant la volonté de leur

maître, comme à Constantinople-, que les censeurs, de
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Maroc seraient des hommes également éclairés , géné¬

reux et indépendans; que dans ces temps de licence et de

corruption , on ne pouvait pas laisser aux auteurs la

faculté de tout imprimer ; qu’il n’était que les ministres

entre les mains desquels cette liberté fût sans danger ,

attendu qu’ils ne pouvaient jamais avoir d’intérêts con¬

traires à ceux de l’état et des citoyens ; que d’ailleurs

l’honneur des Maroquins , et sur-tout celui des Maro-

quines , était extraordinairement délicat, et que la li¬

berté de tout imprimer l’exposerait à des atteintes que

rien ne pourrait réparer, etc., etc. , etc.

— On alu ces jours-ci dans nos journaux que les juifs

des états romains avaient offert à S. S. de lui prêter,

jusqu’à ce qu’elle eût un peu remonté ses finances, les

sommes nécessaires pour faire face aux dépenses les

plus urgentes; mais qu’en lui faisant cette offre, ils

avaient stipulé la garantie des droits dont ils jouis¬

saient sous le dernier gouvernement en qualité de ci¬

toyens romains. S. S. a renvoyé cette demande à la

commission des finances de l’état, c’est-à-dire , que

S. S. fait examiner si le marché proposé par les juifs

lui est avantageux; c’est-à-dire, que pour juger s’ils

doivent jouir des mêmes droits que ses autres sujets ,

elle ne veut pas savoir s’ils ont les mêmes titres, mais

s’ils offrent assez d’argent ; c’est-à-dire , en un mot ,

qu’elle veut leur vendre l’existence civile et politique

qu’ils réclament. Mais de deux choses l’une : ou les

juifs sont proscrits par l’écriture , et alors comment

S. S. pourrait-elle accepter le marché qu’ils lui pro¬

posent ? ou ils ne le sont pas, et alors pourquoi les trai¬

terait-elle autrement que les autres Romains? Au reste ,
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S. S. a pour les juifs de ses états autant d’égards qu’ils

en méritent. Quand des hommes sont assez lâches pour

vouloir acheter leur liberté à prix d’argent, ils méritent

bien qu’on les traite comme des esclaves.

— Les nobles des états romains ont offert auSt.-Père

de lever des troupes dans leurs terres pour le service de

S. S. On se demande pourquoi la noblesse française

n’a pas encore fait d’offre semblable au Roi? Devait-

elle recevoir une leçon de ce genre?

— On avait fait circuler dans la chambre des pairs le

bruit qu’un de ses membres allait faire la proposition

d’élever une statue à Louis XVI : voilà de ces propositions

qu’on peut appeler inconvenantes , parce qu’elles ne

laissent aucune liberté aux hommes qui sont chargés de

les apprécier. On sent en effet qu’une pareille proposi¬

tion place MM. les pairs dans l’alternative d’olfenser

le roi, s’ils la rejettent, ou de trahir leur conscience s’ils

l’accueillent, en croyant devoir la rejeter. C’est comme

si on proposait de faire une loiqui obligeât tout homme

de mettre un genou en terre en parlant à S. M. On sent

qu’on aurait d’autant plus mauvaise grâce de s’y oppo¬

ser , que M. le grand chancelier de France ne croit

pas trop s’humilier en donnant cet exemple dans les

grandes occasions ; et que même si l’on voulait obser¬

ver les gradations , on devrait assujettir les simples ci¬

toyens à ne parler au roi que ventre à terre, et à ne

marcher devant lui qu’à quatre pattes, comme les habi-

tans de Candy. Cependant croît-on qu’il serait très-bon

de présenter une pareille loi?

— Ainsi que nous l’avons annoncé dans le bulletin de

la quatrième livraison, MM- Dard et Falconet, auteurs
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de deux brochures ayantpour objetde faire révoquer les

ventes de biens nationaux , vont être traduits en justice.

Ces deux messieurs sont déjà , depuis plusieurs jours ,

en état d’arrestation , et leur affaire a été envoyée à la

cour royale. 11 paraît qu’ils sont accusés d’avoir voulu,

par leurs écrits, provoquer les citoyens à se révolter

contre le gouvernement.

— On assure qu’un grand personnage vient de faire

faire , par vingt-huit avocats, une consultation sur la

question de savoir si les ventes de biens nationaux

doivent être annullées , en dépit des lois qui les dé¬

clarent irrévocables , et que sur les vingt-huit, vingt-

sept se sont pron onces pour la nullité des ventes. Il nous

semble que la triste aventure de MM. Dard etFalconet

avait dii inspirer à ces messieurs , sinon assez de pu¬

deur pour ne pas donner d’avis contraire aux lois , du

moins assez de circonspection pour sentir qu’il n’est

pas toujours prudent de faire une lâcheté, alors même

qu’on se trouve à l’abri d’un grand nom.

— Il paraît, dit-on , depuis quelque temps , un écrit

périodique , ayant pour titre : Journal dts Mécontens.

On assure que ce Journal des Mécontens, à chaque acte

arbitraire des ministres , manifeste une satisfaction

toujours nouvelle ; qu’il traite de factieux tous ceux

qui ne trouvent pas comme lui qu’on doive se réjouir

des atteintes qu’on porte aux lois, et qu’il les invite

même , dans le cas où ils ne pourraient pas s’habituer à

cet ordre de choses, à prendre le parti de s’exiler du

rovaume.

—- Nos journaux annoncent que les provinces de
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l’Espagne ne cessent d’adresser des félicitations au gou¬

vernement sur le bonheur qu’il procure a la nation. Il

ne faut points’étonner de cela. Nous savons depuis long¬

temps que les gouvernemens ne reçoivent jamais plu»

d’adresses que lorsqu’ils font le plus de mal.

D.K.
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O n ne peut voir sans quelque inquiétude que les mi¬

nistres s’obstinent à garder le silence sur tous les objets
qui doivent le plus nous intéresserj Aucun d’eux ne pa¬
rait s’occuper des lois qui doivent compléter notre charte

constitutionnelle 5 ils préparent des lois sur les douanes ,
sur les naturalisations ou surdes autres matières qui n’în-
téressent que quelques individus, et ils laissent dans
l’oubli l’organisation des collèges électoraux, la respon¬
sabilité des agens du gouvernement, et la sûreté indi¬
viduelle des citoyens. La chambre des pairs leur a ce¬
pendant demandé des projets de loi sur ces matières ;
pourquoi ne défèrent-ils pas à cette invitation?

— L’article 5 ’j de la constitution porte que la justice
s’administre par des juges que le roi nomme et institue.
L’article 58 ajoute que les juges nommés par le roi sont
inamovibles. Quelques personnes ont conclu de ces deux
dispositions que les juges actuels n’étaient pas inamovi¬
bles; maintenant on se demande pourquoi M. le chance¬
lier ne leur fait pas expédier leurs brevets de nomination
si l'on veut les maintenir, et pourquoi il ne les fait pas

Bull. — N°. 7.
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remplacer si l’on veut les destituer. Les uns disent que

c'est uniquement parce que , dans la chambre des dé¬

putés , il y a un grand nombre de conseillers dont le mi¬

nistère sera sûr, tant qu’ils n’auront pas été nommés irré¬

vocablement; les autres prétendent que c'est afin de tenir

l'ordre judiciaire sous la dépendance du gouvernement .

— Depuis que le projet de loi destiné à rétablir la cen¬

sure a été adopté par la chambre des députés , quelques

personnes regardent la liberté de la presse comme défi¬

nitivement supprimée. Cette opinion , qui est un outrage

pour le premier corps de l’état, est assurément très-mal

fondée. On ne doit pas oublier que la chambre des pairs

renferme un grand nombre des membres de l’ancien

sénat, qui motivèrent la déchéance de l’empereur sur

cequ'ilavaitsoumis l’imprimerie à l’arbitraire des agens

de sa police , et qui proclamèrent ensuite la liberté de

la presse dans un moment bien plus difficile que celui

où nous nous trouvons ; il est vrai que cette chambre se

compose aussi de ce que l’ancienne noblesse avait de

plus illustre ; mais c’est une raison de plus pour nous

de croire que , dans cette grande occasion comme dans

toutes les autres, ellene cédera qu’à son devoir. Si, parmi

les membres de l’ancienne noblesse, il en est quelques -

uns qui sont dévoués à la volonté ministérielle qu’ils

prennent pour la volonté du roi , il en est un plus

grand nombre qui , par leurs lumières et par leur fer¬

meté , sauront se montrer les dignes rivaux des membres

les plus éclairés et les plus courageux de l’ancien sénat.

—La liste civile de Louis XVI fut fixée à vingt-cinq

millionspar l’assemblée constitua/nte; et a vec cette somme

le roi pourvut à toutes les dépenses de sa maison civile et

militaire. La France , épuisée par vingt-cinq ans de dis-
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«ensions et de guerres, pourra-t-elle jamais croire que la

chambre des députés accorde au roi 60 millions pour la

même objet? pourra-t-elle croire que les minisires ac¬

ceptent une somme si énorme dans un moment où, pour

la percevoir, il faudra priver un grand nombre de fa¬

milles du dernier morceau de pain qui leur reste ?

— Le traité de paix du 3 o mai a été communiqué à

la chambre des pairs dans la séance du 2 août ; on de -

mande pourquoi il ne l’a pas été à la chambe des dé¬

putés. Les ministres croient-ils que les députés de la na¬

tion ont moins d’intérêt à le connaître que la chambie

des pairs? Cette connaissance ne leur est-elle pas né¬

cessaire pour savoir quelle est la situation réelle de la

France relativement aux puissances étrangères ? Mais

peut-être les ministres pensent-ils qu’une chambre ne

mérite pas qu’on respecte ses droits ou ses prérogatives,

quand elle se montre si peu jalouse de faire respecter

les droits delà nation consacrés par la charte constitu¬
tionnelle.

— Depuis le rétablissement de la famille des Bour¬

bons sur le trône de France , presque tous nos poètes

avaient gardé le silence, tant ils avaient été sensibles

à l’épuisement de nos finances. Rendons grâces à la mu¬

nicipalité de Paris , qui a trouvé le moyen de délier

la langu* à deux des plus célèbres : je veux dire à

MM. Dupaty et Millevoie ; espérons que leurs chants

réveilleront toute la troupe, et que bientôt nous joui¬

rons de ce concert de louanges , dont la police du der¬

nier gouvernement avait trouvé le moyen de charmer

nos oreilles. Nos poètes ressemblent un peu à des oi¬

seaux qu’on tient en cage ; il chantent toujours pour

le maître de la maison : que ce maître soit un brutal ou
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un homme doux, qu’il soit sot ou qu’il ait de l’esprit ,

qu’il soit dissipateur ou économe , n’importe ; l’essentiel

est que la volière soit bien garnie. — Au reste, la Ga-

zette de France nous assure que M. Millevoie chantera,

au nom de la municipalité , le roi et les princes, et

que M. Dupaty chantera, au même nom , madame la

duchesse d’Angoulême. Si tous nos poètes pouvaient se

mettre ainsi dans l’usage de ne rimer que pour le compte

d’autrui, je crois qu’il en résulterait de grands avantages

pour eux et pour le public: pour eux , par ce qu’ils ne

seraient jamais en contradiction avec eux-mêmes: po.nr

le public , parce que chacun pourrait avoir son poète ,
comme on a son tailleur ou son cordonnier.

— Nous avions déjà un ordre civil et militaire des¬

tiné à récompenser le mérite de tout genre; il nous

manquait un ordre sentimental destiné à récompenser

la niaiserie. Quelques personnes avaient cru que l’ordre

du lis remplirait cet objet, mais elles se sont trompées;

la Gazette de France nous annonce qu’on va en établir

un autre qui s’appellera l 'ordre de la Colombe . On

présume que, dans la réception des chevaliers, on

emploiera le cérémonial suivant : après avoir jeûné

pendant cjuinze jours, et avoir reçu les sacremens de la

pénitence et de l’eucharistie ( selon l’antique usage ,

car c’est toujours là qu’il en faut venir ) , le candidat ,

vêtu de blanc et couronné de roses, se présentera de¬

vant neuf évêques et trois cardinaux; il mettra un ge¬

nou en terre , regardera sa dame d’un air timide et ten¬

dre, roucoulera cinq fois , battra trois fois de l’aile , et ,

la main sur l’évangile, il jurera de ne jamais fausser

sa foi, mais d’être toujours franc et loyal chevalier,

ensuite il recevra la décoratiçn des mains d’une jeune
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dame. On prétend que M. Michaud , censeur de la Ga¬
zette de France , aspire à être secrétaire de l’ordre ,
niais quelques personnes croient que M. Ch. Nodier
obtii mira la préférence , et que c’est aux feuilletons
qu’il a faits dans le Journal des Débats, quelques jours
après la restauration , qu’il en sera redevable. A cela
je ne vois qu’un inconvénient, c’est que nos lois actuelles
ne reconnaissent qu’un seul ordre, et que chacun peut
arbitrairement se parer de la décoration de tous les au¬
tres, et se chamarrer de rubans depuis les pieds jusqu’à
la tête, sans avoir à craindre d’en être repris , pourvu

toutefois qu’on s’abstienne de porter la décoration qui
seule a une existence légale.

— Le courage dont les membres de l’ancien parlement
de Paris donnèrent des preuves si éclatantes, toutes les
fois qu’il fut question de combattre pour leurs préro¬
gatives , ne s’est affaibli ni par les malheurs de la ré¬
volution , ni par la longue oppression sous laquelle la
France a gémi pendant près de dix années. A peine la
constitution a été promulguée, qu’une quarantaine de
membres de ce parlement se sont réunis , et ont mis en

délibération s’ils enregistreraient Vordonnance du roi ;
après de graves discussions , il a été résolu que le
patient nt adresserait au roi de très-humbles remon¬
trances , pour lui représenter que son ordonnance était
contraire aux prérogatives de la couronne et des par-

lemens du royaume, et qu’ainsi elle ne pouvait être
enregistrée. Les personnes qui ont eu connaissance de
cette ordonnance, et qui ont lu les remontrances du

prétendu parlement , ont mis en question si cette as¬
semblée n’avait pas tous les caractères d’un attroupe

ment séditieux; niais, après un mûr examen, on a
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pensé que si les membres de cette réunion étaient répré¬

hensibles, la faculté de médecine avait seule le droit

de déterminer le traitement qu’il convenait de leur ap¬

pliquer.

— Les personnes qui craignent de voir mourir sans

postérité les enfans de nos rois doivent se rassurer ,

bientôt nous aurons un jeune prince , et c’ëst aux mar¬

guilliers des paroisses de Nîmes que nous le devrons.

Ces messieurs ont fait le vœu de donner à dieu une

statue en argent, du poids d’un enfant naissant, s’il

accordait un fils à madame la duchesse d’Angoulême.

On présume bien que l’être suprême ne résistera pas à

une offre si séduisante , et que le désir de gagner une

■petite masse de métal de la valeur de dix-sept ou dix-

huit cents francs lui fera changer l’ordre immuable de

ses desseins. Messieurs les marguilliers sont au reste

des hommes fort prudens ; car ils ne veulent donner la

statue que lorsqu’ils seront sûrs d’avoir l’enfant. Le

journal qui nous donne cette intéressante nouvelle ,

nous annonce que tous les habitans de la ville de Nîmes

ont pleuré de tendresse , quand on leur a fait connaître

le vœu de leurs marguilliers. Quelle touchante sensi¬

bilité ! Et que de droit elle donne à la décoration de
Vordre de la Colombe l

— Au moment où les journaux nous annoncent que

MM. Dard et Falconet ont été mis en liberté , nous

croyons qu’il ne sera pas inutile de rapporter un fait

qui pourra tranquilliser les acquéreurs de biens natio¬

naux sur la justice et la validité de leur acquisition. Le

sous-préfet de.... , qui avait sans doute quelque .intérêt

à ce que les ventes (les biens de cette nature ne fussent

pas maintenues , avait fait afficher , dans l’étendue de
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son arrondissement, que les acquéreurs devant bien¬

tôt être dépossédés , n’avaient rien de mieux à faire que

de restituer les biens qu’ils détenaient à leurs anciens

propriétaires. Le roi ayant eu connaissance de cette

affiche , a destitué le sous-préfet qui en était l’auteur ,

et a fait écrire une circulaire à tous ses procureurs près

des tribunaux , pour les engager à veiller à ce que les

acquéreurs de domaines nationaux ne fussent pas trou¬

blés dans leurs possessions.

Ces faits , dont on nous garantit l’exactitude , ne

peuvent qu’inspirer à la nation beaucoup de confiance

dans la sagesse et la fermeté d’un roi qui sait si

bien sacrifier les vues étroites de quelques individus

au repos de la nation et à l’intérêt public. Il est

fâcheux que nos journalistes ne veuident pas prendre

la peine de les publier. L’arrestation de MM. Dard

et Falconet nous avait empêchés de démontrer com¬

bien les écrits qu’ils ont publiés sont dangereux ;

mais , puisque ces messieurs ont été mis en liberté ,

nous essaierons de démontrer dans un prochain numéro

que les principes qu’ils ont professés sont subversifs

de l’ordre social, et qu’en bonne législation la publica¬

tion ne doit pas en être permise. Au reste, nous recom¬

manderons à nos lecteurs qui veulent s’instruire sur ces

matières , deux petites brochures pleines de justesse ,

de force et de modération. I.’une a pour titre : Défense

des propriétaires des biens nationaux , par Al. Z)*** $

l’autre est intitulée : Les acquéreurs de domaines na¬

tionaux au tribunal de l'opinion , par Al. Dufay ( de

l’Yonne ).

— La discussion sur la liberté de la presse a déjà

commencé dans la chambre des pairs, en comité gé-
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lierai. On cite parmi les membres qui se sùrit pro¬

noncés pour le projet de loi, MM. le duc d’Oudeaü-

ville et le comte de Ségur. Parmi les membres qui orit

défendu la liberté de la presse et la constitution , on

cite MM. les comtes Destutt de Tracy et de Malle*

•ville. On nomme encore parmi les défenseurs de nos

lois constitutionnelles , MM. le duc de Tarente et

les comtes Lanjuinais et Boissy - d’Anglas. Nos lec¬

teur* apprendront sans doute avec plaisir que les

hommes qui ont généreusement versé leur sang et ex¬

posé leur vie pour préserver la France de l’oppression

extérieure et intérieure, continuent à défendre sa cause

avec la même fermeté.

— M. Méhée a publié une lettre sur la liberté de

la presse , adressée au ministre de l’intérieur. Dans

cette lettre , l’auteur prouve très-clairement et très-suc-

cintement que si les ministres ont le privilège exclusif

de la presse, il n’existera plus pour les citoyens au¬

cune liberté, et qu’ils pourront être calomniés sans

qu’il leur soit possible de se justifier. L’auteur admire

la bonhomie de ceux qui ont traité sérieusement la

question de la liberté de la presse ; il me semble qu’il

faudrait admirer aussi la bonhomie de ceux qui pen¬

sent que les malheurs qui doivent résulter d’une cen¬

sure arbitraire sont une raison pour la faire proscrire.

Qu’importe que vingt-quatre millionsde citoyens vivent

dans les alarmes et puissent être impunément diffamés

ou plongés dans les cachots, pourvu que quatre ou cinq

ministres dorment tranquilles! On a remarqué que dans

la chambre des députés, les membres les plus distingués

par leur désintéressement et par leurs lumières, avaient

défendu la liberté de la presse ; jusqu’ici on a pu faire la

même remarqua, dans la chambre des pairs.
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La contre-révolution n’avance point , dans les Etats

de l’Europe nouvellement reconstitués , au gré des

hommes qui la dirigent. La réaction s’opère dans les

institutions, mais non pas dans les mœurs ; les minis¬

tres rétrogradent, mais les peuples se portent en avant,

et l’effort qu’on fait pour les obliger à reculer , ne sert

qu’à accélérer le mouvement progressif que leur im¬

priment les lumières et la philosophie du siècle 5

les gouvernemens étendent leur autorité , mais ils

énervent leur puissance ; et l’on peut prévoir que , s’i'*

n’abandonnent leur système , ils se trouveront enfin

tellement éloignés de l’opinion commune, tellement

isolés et tellement faibles, que les moindres secousses

pourront leur devenir funestes. Voici à-peu-près le

point où la réaction est parvenue. Presque tout est

remis sur l’ancien pied dans les Etats du Roi de Sar¬

daigne et dans ceux du Pape. Le prince souverain des

provinces-Unies s’est investi de plus de pouvoirs que

n’en eurent jamais les stathouders. Le roi d’Espagne
est absolu. Le ministère de France tend à le devenir.

La féodalité est rétablie à Rome et en Hollande. Les

Bull. 7i°. 8 .
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Jésuites sont rétablis à Rome ; les Trapistes viennent de

l’ètre en France , par la seule volonté du Roi. Tous les

couvens se relèvent en Espagne ; l’inquisition y est en

pleine activité : ondit pourtant que ses formes s’adoucis¬

sent et dégénèrent. En France il ne paraît pas une or¬

donnance dont le motif ne soit pris dans quelque usage

gothique ou dans quelque vieux édit abrogé , tandis

qu’on ne consulte guère ni les mœurs ni les lois nou¬

velles. On forme des vœux dignes des superstitions du

1 5 e . siècle. On tend à faire des parlemens de nos cham¬

bres. Quelques membres de l’ancien parlement de Paris

protestent contre tout ce qui s’est fait depuis le com¬

mencement de la révolution jusqu’à ce jour inclusive¬

ment. Les journaux vouent à l’opprobre tout ce qu’ils

ont loué depuis vingt-cinq ans , etc. etc. Il ne manque

à la plupart de ces actes , à défaut de la légalité qu’ils

n’ont pas , que la sanction de l’opinion publique qu’ils

n’obtiendront jamais , et qui d’ailleurs ne saurait

remplacer celle des lois.

— Un des grands buts de la contre-révolution est

d’investir le Roi d’une autorité absolue. Un des grands

moyens d’arriver à ce but , c’est d’exciter l’animadver¬

sion du public contre les hommes qui ont renversé la

royauté en France. De-là, dit on, de la part de certains

journaux , un système d’indignation calculée contre ces

mêmes hommes, système dont l’objet serait de détacher

d’eux tous les partis , de les isoler , de les faire pros¬

crire, et de les sacrifier, en quelque sorte, au rétablisse¬

ment du pouvoir arbitraire. Un pareil système , s’ij

existait , ne serait pas moins criminel dans ses moyens

que dans sa fin, élit devrait exposer ses fauteurs à toute
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la sévérité des lois qui punissent les provocations à la

révolte et à la guerre civile.

— Nos journaux ont parlé du banquet que la vi le

de Berlin a offert aux officiers des gardes russe et prus¬

sienne. Sa Majesté le roi de Prusse a daigné honorer ce

repas de sa présence. Elle a pris place entre ses princi¬

paux ministres, et elle a fait asseoir vis-à-vis d’elle

M. Busching , premier bourguemestre de la ville. Les

autres officiers du corps municipal étaientassis à d’au¬

tres tables , parmi des généraux.

— La ville de Paris a offert le 29 de ce mois un ban¬

quet au Roi. Conformément à l’antique usage, MM. les

officiers municipaux ont joui de la prérogative de mettre

les plats sur la table et de servir Sa Majesté.

— MM. les marguilliers du royaume paraissent devoir

exercer une grande influence sur les nouvelles destinées

de la France , quelques-uns veulent nous faire obtenir

du ciel un jeune prince , et assurer ainsi la perpétuité de

la dynastie qui nous gouverne ; d’autres aspirent à chan¬

ger la forme de noire gouvernement. Nous avons parlé

du vœu d MM. les marguilliers de Nîmes , il faut dire

un mot ici des espérances de MM. les marguilliers de

Paris. Ces Messieurs , dans une adresse qu’iis ont pré¬

sentée au Roi le 16 de ce mois , ont dit qu’ils espéraient

que S. M., réparant bientôt vingt-cinq années d’er¬

reurs et de calamités , nous rendrait les beaux jours de

cette vieille France où se mêlaient et se confondaient

dans tous les cœurs ces deux noms sacrés , par qui

furent enfantés tant de prodiges , Dieu et le Pior.

Ces Messieurs ne veulent donc que Dieu et le Roi ;

mais est-il bien sûr que cette forme de Gouvernement

vaudrait mieux pour nous que celle dont nous jouissons?
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ï» 01) r peu que nous nous permettions de chercher 'e senst
qu’ils atta< lient à ces deux mots Dieu et le Roi , il nous
parait évident que , par Dieu , ils entendent la destruc¬
tion de la liberté îles cultes , la restitution des biens
du clergé, le rétablissement de la dime , de^ bénéfices,
des ordies monastiques, etc. , et par le Roi , le réta¬
blissement de la féodalité , des pailemens , dis lettres
de cachet, etc. , etc. ; tout cela existait en effet dans
ces beaux jours de la vieille France , où l’on ne rei on-
naissait que Dieu et le Roi. Je laisse à décider main¬
tenant quelle est la constitution qui nous convient le
mieux, de celle du Roi du 4 juin dernier , ou de celle de
MM. les marguilliers du 15 août suivant. Je suis per¬
suadé que les ministres donneront la préférence à celle
de MM. les marguilliers.

— Chambre des pairs. Dans la séance du a 3 ,
MM. les ducs de Brissac et d’Oudeauville ont parlé en
faveur de la loi dont l’objet est d’anéantir la liberté de la
presse; M. le comte de Ségur a également voté pour
l’adoption du projet de loi. Dans la même séance on a
entendu en faveur de la liberté de la presse, MM. les
comtes de Malleville, Cornudet, Boissy-d’.Anglas , et
Porcher de Puchebourg.

Dans la séance du 27 , ont été entendus en faveur de
la censure, MM. le duc de la Vauguyon, les comtes
de Saint-Vallier , et Abrial , ancien ministre de la jus¬
tice ; M. le duc de la. Rochefoucault a également parlé
en faveur du projet, mais il a demandé le retranchement
du préambule. Ou a entendu contre le projet de loi
MM. les comtes Dedelay-d’Agier , Lanjuinais , et de
Valence.

Dans'la séance du 3 o , MM. les ducs de Feltre, de
la Force et de Lévis, et l’archevêque de Reims , ont
parlé pour l’adoption du projet ; M. de Lévis a ce¬
pendant demandé l’amendement du préambule; MM.
les ducs de Choiseuil-Praslin et de Tarente , et les
comtes Cholet, Lenoir de la Roche et Volney, ont au
contraire défendu la liberté de ia presse. — Nous ferons
connaître dans le numéro jirochain les discours les
plus remarquables qui ont été prononcés pour ou contr»
1# projet de loi. D...,.r
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.Â.U moment où la discussion sur la liberté de la presse
va s’engager de nouveau , nos lecteurs ne verront peut-
être pas sans quelqu’intf rêt le jugement qu’un journaliste
anglais a porté du discours prononcé par M. l’abbé de
Montesquiou devant la chambre des députés.

Lorsque l’abbe de Montesquiou , après avoir dit que
le gouvernement anglais i st le plus tort qu'il y ait au
monde, ajoute qu'il est le produit du hasard, il res¬
sent h le à ces hommes qui ne peuvent s’empèi lier de recon-
naiirela sublime beauté du système de l'univers, mais
qui prétendent que ce syslème est le résultat fortuit des
propriétés de la matière. Non , la constitution bri¬
tannique n’est point l’ouvrage du hasard , elle est le
produit de l’expérience élaborée par la sagesse et le
patriotisme. Ce n’est point une théorie preparte dans
le cabinet du publiciste, c’est une série d’actes adoptés
au tur et à mesure que l’expérience du mal ou le senti¬
ment d’un danger ont exigé des remèdes.

Nos ancêtres ont reconnu cette éternelle vérité, que
les lois doivent garantir à l'homme social sa liberté, la
sûreté de sa p rsonne, de sa propriété, de sa pen-ée et
de sa conscience. Le soin de nos assemblées legislatives
a toujours été de procurer à chaque individu la jouis¬
sance de ces précieux avantages sans détriment pour
l’Etat , et sans préjudice pour les autres individus.

■C’est aussi l'experience qui, après avoir fait recon-
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naître le droit aux avantages dont nous venons de par¬
ler, comme la base de la constitution britannique, a
adouci convenablement les ressorts de cette constitu¬

tion , sans quoi les barrières et les contrepoids établis
comme moyen de société, auraient bientôt empêché

tout-à-fait la marche du gouvernement.

Il n’y a peut-être rien dans cette constitution de
plus remarquable que la facilité qu’elle présente de

modifier sans danger ses propres principes, d’après les
données de l’expérience. La balance des trois grands
pouvoirs semble devoir être un obstacle invincible au
mouvement de la machine; mais leur action réciproque

est adoucie par une influence qui, sans être bien appa¬
rente , est cependant de tous les momens , et s’exerce sur

tous les actes du gouvernement.
Cette influence , qui a remplacé l’intolérable pouvoir

qu’on appelait la prérogative royale , est la véritable
cause de ces majorités dont parle l’abbé de Montes-

quiou , et qu’il considère comme la force de la consti¬
tution ; mais cette même influence doit son efficacité à

sa modération, et on a prédit, depuis longtemps , que

notre gouvernement serait en danger aussitôt qu’elle
viendrait à s’étendre au-delà des limites que la pru¬

dence prescrit.

Et quel est le contrepoids de cette influence? qu’est-
ce qui la retient dans des bornes salutaires? c’est la
voix du peuple qui s’élève dans les assemblées législa¬

tives , aidée des publications libres dans les ouvrages
périodiques, et, en l’absence du parlement, dans ces

réunions publiques qui ont aussi l’appui de la presse.
La force du gouvernement est dans la liberté avec

laquelle on l’éclaire. Tout acte public est discuté, et
bientôt l’opinion générale se manifeste d’une manière
trop claire et trop décisive pour qu’un ministre ose mar¬
cher en sens contraire.

Affirmer que la liberté des publications périodiques

est dangereuse au gouvernement, ou que ces publica¬
tions sont tout-à-fait insignifiantes ou méprisables,

c’est une erreur manifeste; et cependant M. de Mon¬
tesquieu, dans son insoutenable argument, établit cette
double assertion.



'( 5 . )

Que cette liberté ne puisse pas être dangereuse, cela
est prouvé par une longue expérience chez la seule

nation où cette liberté existe. M. l’abbé de Montesquiou

confesse que l’Angleterre a le gouvernement le plus fort

qui soit au monde, et ce gouvernement est le seul où
la liberté de la presse existe (nous pourrions cependant
y joindre les Etats-Unis d’Amérique dont la prospérité
tou jours naissante doit être aussi attribuée à cette liberté. )

Que les publications périodiques ne soient pas insigni¬
fiantes , cela résulte de l’attention qu’on leur accorde.
Les mêmes personnes qui manifestent pour elles le plus

fort mépris , sont celles qui les emploient le plus volon¬
tiers dans leur intérêt personnel.

Et nous voyons ceux qui se moquent des pamphlé¬
taires , lorsque ceux-ci examinent avec indépendance la

conduite des ministres , employer eux-mêmes des pam¬

phlets pour répondre à ces attaques, et réfuter , s’il est

possible , les objections qu’on a faites.
Ce qui prouve que la liberté de la presse ne peut pas

être considérée comme indifférente, c’est la peine que

l’on prend pour en contrarier les efforts;—et cette liberté

ne peut jamais être dangereuse, lorsque ses moindres
excès sont poursuivis et convenablement punis.

Il est cependant un point, et c’est le seul sur lequel
nous sommes d’accord avec M. de Montesquiou ; c’est

le reproche qu’il nous adresse relativement à la sévérité

excessive de nos lois pénales ; et il nous est vraiment

pénible de voir faire ce reproche au peuple anglais en

face de l’Europe entière, parce que nous devons conve¬
nir que l’imputation qu’on nous adresse est une vérité

et non une calomnie. Mais ne cherchons point la cause
de cette sévérité de nos lois, comme l’a fait M. de

Montesquiou, dans le caractère sauvage et implacable de
la nation ; il n’est pas vrai que la nation anglaise ait
un tel caractère, comme il n’est point vrai non plus que

le caractère plus doux des Français repousse des lois

aussi sévères. Nous croyons qu’en France et en Angle¬
terre, des individus condamnés pour des opinions po¬
litiques ont été abandonnés par ceux-mêmes qu’ils
avaient intention de servir; et la seule différence,

c’est qu’en France ils étaient emprisonnés secrètement
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et sans formes juridiques, tandis qu’en Angleterre ces
actes de sévérité ont au moins la sanction d’un tribunal
régulier.

Ces actes ont néanmoins mérité à l’Angleterre un
reproche public , et cela , à une époque où 'es publica¬
tions périodiques ont un caractère de modération et de
décence qu’elles n’ont eu à aucune autre époque de
notre histoire. Il faillirait bien peu connaître nos an¬
nales pour contester ce fait ; nous pourrions produire une
série de feuilles publiées sans interruption pendant une
longue période, et dont chacune contient pins de ces
asserti ms qu’on appelle des libelles , que tous les jour¬
naux de ce temps, pendant une année entière, et ce s
feuilles , nous ne les prendrions pas à une époque d’obs¬
curité, mais dans l’espace de temps que l’on considère
comme l’ère la plus belle de notre gloire littéraire.

( Extrait du Mont ng Chronicle).

Lettre au rédaeti ur. — Ah! Monsieur, dans quel
cahos sommes nous tombés ! etque je suis malheureux
d’avoir été élevé après la destruction des jésuites , et
avant l’heureuse époque de la restauration ! je n’entends
plus rien au langage dps hommes; quand je dis blanc
on croit que je veux dite no r, et quand je dis que
deux et deux font quatre , on me prouve que cela n’est
pas vrai.

Il faut que vous sachiez que je ne suis qu'un pauvre
marchand , jadis riche , mais ayant per lu une grande
partie de ma fortune. Dernièrement j’envoyai mon
commisàParis,poury suivre une affaire dont lesrésultats
pouvaient compromettre ma fortune, et pour me prévenir
des événemens ; bientôt après je reçus une lettre de lui ,
dans laquelle il m’annonça qu’il m’en réprimait : ne
sachant ce que cela signifiait, je lui demandai l’expli¬
cation; il me répondit que réprimer signifiait prévenir ;
qu’un illustre ministre et plusieurs honorables membres
de la chambre des députés l’avaient décidé, et qu’ainsi ,
je devais me tenir pour averti. Cette explication arriva
trop tard; je jurai (Ontre l’illustre ministre, contre les
honorables membres, et contre le sot commis qui allait
les écouter; cela n’avança pas mes affaires; j’en fus
quitte pour essuyer une banqueroute.
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Il fallut donc songer à réparer un malheur que je
n’avais pu préven r ou réprimer , comme vous voudrez.
Je donnai sur-le champ à mon commis ordre de termi¬
ner l’allaire pour laquelle je l’avais envoyé à Pans : je
lui transmis le modèle d’un traité, en lui déclarant que
je n'entendais y taire aucun amendement Je reçus
bientôt line expédition de la transaction qu’il avait faite ,
et je vis qu’il ava l réduit à vingt mille francs une
somme de trente mille trancs qui m'était due. Je me
plaignis amèrement de 1 amendement fait au modèle de
traite que j’avais envoyé; mon commis me répondit
qu’il avait consenti , non à un amendement , mais à
une explication ; qu’au joui d’hui le nombre 3o pouvait
être réduit à 20 , sans éprouver aucun changement ; que
cela avait encore été décidé par un illustre ministre et
par plusieurs honorables membres de la chambre des
pairs, et qu’ainsi je n’avais rien à dire. Je me mis encore
bien en colère contre l’illustre ministre et contre les ho¬
norables membres de la chambre des pairs qui vou¬
laient en savoir plus que Barême; mais je n’en ai pas
moins perdu mes dix mille francs.

11 me restait pour toute ressource un procès dans le¬
quel je demandais qu’un intérêt de vingt-cinq pour
cent, que j’ai payé pendant long-temps, me fût resti¬
tué; les preuves du fait étaient évidentes; la loi ne pré¬
sentait aucun doute , j’étais assuré du gain de mon
procès. Mais au moment où le tribunalallait prononcer ,
mon adversaire parut, une feuille du Journal des Dé¬
bats à la main , et prouva à mes juges qu’il avait reçu,
non un intérêt de vingt-cinq pour cent, mais une indem~
nité de vingt-cinq pour cent, et que, si la loi prohibe les
intérêts , elle ne prohibe pas les indemnités .

A l’appui de cette distinction, il invoqua l’autorité
d’un illustre ministre et des honorables membres de la
chambre des députés. Le croirez vous, Monsieur? je
perdis mon procès, et je fus condamné aux dépens , au
nom de l’illnst»e ministre et des honorables membres
de la chambre des députés.

Désespéré de me voir ainsi ruiné, je rentre chez moi ,
et je dresse à la lutte une pétition très-humble, pour
supplier les illustres ministres et les honorables membres
des deux chambres de vouloir faire publier le dictionnaire
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de leur langue. Je porte ma pétition chez l’imprimeur,

qui me déclare qu’il ne l’imprimera que lorsque lepréfet
lui en aura accordé l’autorisation. Je vais donc chez le

préfet : je donne ma pétition à un commis; il y jette les

yeux avec un air de dédain , et m’annonce d’un ton so¬
lennel qu’il ne peut pas m’accorder l’autorisation que je

lui demande, attendu que j’ai fait un libelle diffama -
loire , et que leurs Excellences les ministres ne veulent

pas qu’on publie des libelles diffamatoires.

Frappé de terreur en entendant ces grands mots , je
me crois un homme perdu : je vais consulter mon avocat

sur le parti que je dois prendre ; heureusement il me ras¬
sure; il me promet même de faire imprimer ma pétition;

mais il me déclare que pour en avoir le moyen, je dois

faire un procès à l’un de mes voisins, et la faire insérer
dans mon mémoire; que c’est là le seul moyen que la

loi me donne. Je réponds que cette loi n’a pas le sens
commun , et qu’il est ridicule de vouloir que je fasse un
procès à mon voisin , pour présenter une pétition à nos

généreux représentans.
En sortant de chez mon avocat, un descendant de

la tribu de Lévi m’aperçoit, et voyant que j’ai l’air

affligé , il vient me demander la cause de mes chagrins.
Je lui en fais part; et il m’assure qu’il a un moyen sur
de me tirer d’embarras. Venez chez moi, me dit-il, je

vais traduire votre pétition en hébreu , puis vous pour¬
rez la faire imprimer librement, et l’adresser aux hono¬

rables membres de la chambre des députés, c’est le seul

moyen que la loi vous présente pour faire entendre vos
réclamations.

Je réponds qu’il est absurde de vouloir que pour me

faire entendre, je parle une langue que je n’entends
pas à des hommes qui ne l’entendent pas mieux que moi ;

et que si la loi le veut ainsi, il faut croire que ceux qui
l’ont faite ont voulu se moquer de nous. Je ne sais ce

qu’ils ont voulu , me dit le bon israélite ; mais c’est le

seul parti sage que vous ayez à prendre : vous pouvez ,
au reste, aller consulter votre curé, il pourra vous tirer
d’embarras.

Je vais consulter mon curé , je lui expose ma situa¬

tion , et il m’exhorte à prendre patience. J’ai plusieurs

moyens, me dit-jl, de faire imprimer votre pétition ;
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d’abord je puis vous la traduire en latin. Si vous crai-<

guez que les honorables membres de la chambre des

députés ne l’entendent pas dans cette langue , je fais
un livre de prières , et je pourrai l’y insérer. Je sais
que monseigneur l’évêque va faire publier un cathé¬
chisme et un mandement ; peut-être voudra-t-il insérer

votre pétition dans l’un ou l’autre de ces deux ouvrages;
enfin , vous pouvez faire un livre de trois cent quarante

pages et une ligne, et y insérer votre pétition , qui n’a
qu’une page. Tous ces moyens paraissent fort ridicules ; ■
mais notre raison doit s’humilier devant la sagesse de
nos sublimes législateurs.

Voilà, Monsieur, quelle est ma triste position; ne
serait-il pas possible de la faire connaître aux hono¬

rables membres de la chambre des députés , sans ieur

parler hébreu ou latin ?
—On se rappelle que le ministre de l’intérieur , en

combattant contre la liberté de la presse, prouva l’inu¬
tilité des journaux, par la facilité avec laquelle le
ministère disposait des journalistes. On craint que le
même ministre ne veuille nous prouver un jour, par

la même raison , l’inutilité d’une représentation na¬
tionale ; mais on ne sait à quelle époque de notre his¬
toire il ira chercher ses preuves.

— Le rédacteur du journal des Mécontens justifie
de plus en plus son titre : il trouve très-mauvais qu’on
réclame contre l’ordonnance qui met sur le pavé les or¬

phelines de la Légion d’honneur : c’est avoir un goût
bien décidé pour le mécontentement ! lise plaint beau¬

coup aussi des libraires qui ne vendent pas ses feuilles,
et du public qui refuse de les lire , tandis que les ou¬
vrages de M. Benjamin de Constant passent , dit-il, à

travers plusieurs éditions, au grand scandale des gens
de bien.

— Depuis que la chambre des députés a adopté le
projet de loi qui rétablit la censure , les journaux sont

devenus d’une stérilité effrayante ; on n’y trouve pas
la moindre critique, ni la moindre observation sur les
actes de l’autorité; ce sont les mêmes éloges, les mêmes

tours de phrase qu’ils employaient sous la dynastie de

l’auguste Empereur. Enfin , si les étrangers jugent de

la situation actuelle de la France par les insipides éloges
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que la plupart des journalistes prodiguent au gouver'-i
nement , ils doivent croire que nous sommes tombé»
sous un nouveau tyran , et que nos ministres sont des
despotes farouches prêts à punir de mort l’audacieux
qui leur ferait entendre quelque véiilé. SM est vrai
qu’un tyran soit touj"i>rs plus loué qu’un bon roi,
notre gouvernement peut considérer la plupart des
journaux comme des libelles diffamatoires.

— Tandis que le pape s’occupe du rétablissement des
illustres disciples de Saint-Ignace de Loyola, nos écri¬
vains se préparent à les rep< usst r du sein delà France.
Nous recevons, sur la conduite de Sa Sainteté et sur
l’ordre des jésuites, un écrit que nous regrettons de ne
pouvoir faire entrer de suite dans nos cahiers ; nous le
publierons incessamment. On nous adresse aussi quel¬
ques réf'exioris sur le budget, qui nous paraissent fort
justes : nous les ferons connaître avant que la chambre
des jiairs ait pris aucune détermination à cet égard.

—Un individu qui ne dit |>as son nom , mais qui se
qualifie ancien magistrat, a publié. :l y a quelques
jours, en mauvais français , une brochuee dont l’objet
est de prouver l’inutilité de la cour de cassation et du
ministère public. M. Loiseau a cru nécessaire de lux
répondre, et il a publié en conséquence un mémoire
pour réfuter ses raisonnemens. Nous ignorons encore
ce que renferme le mémoire de M. Loiseau ; mais la
brochure de l 'ancien magistrat ne nous paraissait paï
écrite avec ascez de force pour ébranler une des plus
belles institutions que nous ayons en France. La modé¬
ration constante que la cour de cassation a gardée de¬
puis son institution ; la fermeté et l’impartialité qu’elle a
montrée dans toutes les circonstances; la connaissance
pr fonde qu’elle a de nos lois, et le respect religieux
avec lequel elle en commande l’observation ; voi'à quels
sont les véritables garans de sa durée. Dans l’ordre ju¬
diciaire. c’est l’arclte sainte sur laquelle il ne nous est
pas permis ce jtorter nos débiles mains.

— Il parait dans ce moment un jtetit écrit intitulé :
iRéflexicni sir Vinamovibilité des juges. Nous les
ferons connaître dans le jirocbain numéro. Elles se
trouvent au bureau de souscription du Censeur , et chez
les principaux libraires.
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Nu moment où la chambre des députés s’occupe dé
l’ordre judiciaire, il vient de paraître un petit écrit

dont l’objet est de prouver que les juges actuels sont
inamovibles , quoiqu’ils n’aient pas reçu du Roi leur

brevet de nomination. L’auteur démontre cette propo¬
sition par la disposition des lois, par les proclamations
de Sa Majesté , et par le texte même de la charte cons-

titutionnelle. Après av'oir rapproché les actes sur les¬

quels il fonde ses preuves, il entre dans des considéra-
tions de la plus haute importance.

« Comment peut-on , dit-il , révoquer en doute l’ina¬

movibilité actuelle des juges existans? Comment peut-ort
pecser qu’il ait été dans l’intention des rédacteurs de la
charte d’exposer tout l’ordre judiciaire à une rénovation
qui pourrait être totale dans les circonstances où nous

nous trouvons , d’éveiller l’ambition, de provoquer les
intrigues , de jeter non-seulement de nouvelles incer¬
titudes sur l’état des juges , mais de renouveler encore

les anxiétés , les inquiétudes de tous les citoyens qui
ont des intérêts susceptibles de discussion relativement

aux rentes dites seigneuriales , aux droits féodaux , à

l’abolition des dîmes, des substitutions, à la suppres¬
sion des coutumes , des privilèges , et qu’on veuille

causer une commotion de cette espèce dans tout le
royaume.

» On ne peut se dissimuler qu’il y a dans l’inter-

Bull. n°. 10 .



prétation qu’on voudrait donner à la cliarte un double
objet d’un intérêt fort pressant pour certaines person¬
nes ; le premier, de tàcber de faire renouveler en
grande partie les corps judiciaires , et d’y introduire
des hommes qui s’appliqueront plutôt à combattre ou à
éluder les lois nouvelles qu’à en faire une juste appli¬
cation.

» Le second est l’exclusion des hommes qui ont pris

part à la révolution : ce qui est encore une viciation di¬
recte de l’article 11 de la charte , qui commande l’oubli

du passé, et de l’engagement si énergiquement exprimé
dans la déclaration du premie.r janvier dont je viens de

rapporter le texte.
» Ainsi , des magistrats qui ont trente ou quarante

ans de service , qui ont subi toutes les épreuves de la
révolution , dont une partie n’a d’autre moyen de sub¬

sister que le traitement attaché à leur place, seraient
destitués sans explication , sans dédommagement, sans

autre motif que la haine aveugle et inconsidérée des en¬
nemis de l’ordre constitutionnel, sans cesse occupés

des moyens de démolir pièce à pièce l’édifice de la res¬
tauration de la France.

33 Quand pourrons-nous espérer qü’on cessera de
donner au Roi des conseils si contraires aux intentions

généreuses et salutaires qu’il a manifestées ?
33 Mais la confirmation de l’ordre judiciaire , tel

qu’il est organisé, tient à des considérations plus im¬
portantes qu’à des intérêts individuels. Du moment
qu’on a jugé indispensable de conserver parmi nos lois
le Code civil, celles qui prononcent l’abolition du ré¬

gime féodal, des privilèges , celles qui sont relatives
aux domaines nationaux vendus , il était indispensable

âussi d’en laisser l’application aux juges actuels qui en

connaissent les principes , et qui ont établi une juris¬

prudence conforme à ces principes.
33 Comment seraient-elles interprétées, appliquées et

exécutées, ces lois , si le grand nombre d'hommes en

crédit, que le nouvel ordre de choses a fait rentrer en
France, pouvait s’introduire dans les tribunaux, y faire
admettre leurs amis, leurs partisans.

3j Conçoit-on quels éiémeris de discorde et do double
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pourraient résulter des mesures par lesquelles on par¬
viendrait à confier l'exécution de pareilles lois à ceux

dont les principes seraient en opposition avec elles?

d Pourrait-on prévoir quel serait le nombre des dif¬

ficultés etdesprétentions qui naîtraient subitement d’une

telle contradiction? Ce serait, n’en doutons pas, ra¬
nimer en un instant toutes les haines et toutes les pas¬

sions ; ce serait lancer partout les brandons de la guerre
civile, n

— M. l’abbé de Montesquiou était parvenu à faire

décider par la chambre des députés , qu’on ne pourrait
faire imprimer aucune réclamation contre un certain
ministre ou contre ses agens, sans en avoir obtenu la

permission des agens de ce même ministre. Encouragé

par cet exemple, M. Feydei, député du Lot, a voulu
taire décider qu’aucune personne ne pourrait adresser à

la chambre une pétition contre les agens de l’autorité,
qu’après y avoir été autorisée par ces mêmes agens.
Quoique cette dernière proposition eût une ressemblance

fort exacte avec la première, la chambre l’a rejetée avec
une es.j èce d’indignation. Ceci rappelle la fable des deux

ânes tombés dans le même gouffre ; l’un périt là où

l’autre trouve son salut en y laissant sa charge : aussi
pourquoi M. Feydei ne se chargeait-il que d’éponges ?

—J.l. le marquis de Beaumez , député du Pas-de-
Calais , a fait une proposition qui mérite de figurer à
côté de celle- de M. Feydei ; ejle a pour objet de faire

décider que tontes les propositions faites par les membres

de la chambre, ainsi que la lecture des pétitions qui lui
seront' adressées , auront lieu en comité secret. Les

personnes qui supposent toujours un mauvais motif

ami démarches les plus salutaires , 'ont cru que M. le
marquis voulaiL sauver à quelques-uns de ses collègues

la honte qui résulte pour eux de certaines propositions
que la chambre proscrit quelquefois sans ménagemens ,
et trouver le moyen d’étouffer saris bruit les réclama¬

tions les plus justes. Nous sommes loin de partagi r
cette opinion ; le caractère loyal de M. le marquis nous

garantit que la proposition faite à la chambre n’a pour

objet que de favoriser les élans patriotiques des députés



( 6o )

dont la noble pudeur ne peut supporter les regards du

public. Quand les pétitions adressées à la chambre , et
les propositions qui lui seront faites ne seront connues

de personne , on peut croire qu’elles seront examinées
avec bien plus de soin. Au reste , toutes ces proposi¬
tions relatives à la liberté de la presse , au droit de

pétition , et à la publicité des séances de la chambre }
ne peuvent être dictéës que par un grand amour de
l’ordre.

—Les ministres ne cessent d’étendre les limites deleur

autorité: ils prennent sur eux d’interpréter la constitu¬
tion , ou de remplir les lacunes qu’elle renferme ; et ,
comme on doit bien s’y attendre , ce n’est pas à leur

préjudice qu’ils l’interprètent ou qu’ils y ajoutent des
dispositions nouvelles.

Ils décident que, lorsqu’une chambre a adopté un

projet de loi , et que l’autre chambre a proposé plusieurs
amendemens , on doit porter à la première qui a

donné son adoption pure et simple , non le projet tel

qu’il a été amendé , mais seulement les amendemens.
D’abord on demande d’où les ministres tiennent le droit

d’intrepréter la constitution; et en second lieu, sur quoi

ils se fondent pour décider que le projet, tel qu’il a été
amendé , ne doit pas être porté tout entier à la chambre

qui l’avait adopté sans les amendemens.

Que le droit d’interpréter la constitution n’appartient
ni aux ministres ni à aucune des trois branches

de l’autorité législative , c’est ce qui n’a pas besoin de
démonstration ; il est évident, pour tout homme de

bonne foi , que la puissance qui fait les lois a seule le
droit de les interpréter ou d’en remplir les lacunes.

Ainsi , ce n’est qu’au Roi et aux deux chambres

collectivement qu’il appartient de décider si le projet
amendé doit être soumis dans tout son ensemble à la

chambre qui l’avait déjà adopté d’une manière pure et
simple, ou si l’on doit au contraire ne lui soumettre

que les amendemens.

Quant à la seconde question , il faut se rappeler que

lo; doit être l’exyression pure et simple de la volonté
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de la chambre des députés , de la chambre des pairs et
du Roi; or, pour que cette expression pure et simple
ait lieu, il faut que chacune des trois branches de l’au¬

torité législative puisse voter sur le projet dans tout son
ensemble.

Les amendemens faits à un projet de loi ne peuvent
avoir pour objet que d’en modifier les dispositions; et

lorsqu’on vote sur un projet tout entier, on n’accorde
son adoption à chacune des dispositions que par la

liaison qui existe entre elles ; de sorte que, si quel¬
qu’une de ces dispositions est retranchée ultérieure¬
ment , ou si l’on y en ajoute de nouvelles , il est possi¬

ble que les personnes qui ont voté pour l’adoption du
projet tout entier, ne veuillent pas adopter les dis¬
positions qui restent, ou qui ont été modifiées par des
additions.

En un mot, en adoptant un projet dans son ensem¬

ble , on ne l’adopte que sous la condition explicite qu’il
sera publié tel qu’il est ; et la suppression ou l’addition
d’une seule disposition rend nulle l’adoption de toutes

les autres , puisqu’on ne peut plus dire que le projet
modifié est l’expression de la volonté des personnes qui
l’ont adopté sans modification.

Dans l’espèce actuelle, par exemple, le projet de
loi a été présenté à la chambre des députés comme une
conséquence nécessaire de la constitution. Par suite de

la discussion qui a eu lieu à la chambre des pairs, il a
été reconnu que le projet devait avoir pour effet de
suspendre une partie de la charte constitutionnelle , et
les pairs ne l’ont adopté que parce que le ministre leur
a affirmé que , dans les circonstances actuelles , la li¬
berté de U presse pouvait être dangereuse. Le préam¬

bule qui considérait le projet comme conforme à la
constitution a donc été retranché.

Supposons maintenant que la chambre des députés,
qui doit mieux connaître que la chambre des pairs la

situation des esprits dans les départemens , pense que
la suspension de la liberté de la presse n’ost pas com¬

mandée par les circonstances, il est clair qu’en par¬

tant de cette opinion , elle doit vouloir rejeter le projet
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de loi, puisque ce projet, reconnu contraire à la cons¬
titution , est encore repoussé par les circonstances cpii
en ont motivé l’adoption à la chambre des pairs.

En ne faisant délibérer la chambre des députés que
sur les amendemens proposés par la chambre des pairs,
il est donc évident qu’on lui enlève la faculté d'expri¬
mer son vœu sur l’ensemble de la loi, et que par con¬

séquent sa délibération sera contraire à l’art. 18 de la
charte constitutionnelle , suivant lequel toute loi doit

être discutée et votée librement par la majorité de
chacune des deux chambres.

Cet article ne dit pas qu’une partie de la Ici sera dis¬

cutée et votée librement, mais toute la loi ; or, par
les amendemens proposés par la chambre des pairs et

consentis par le lloi , les dispositions sur lesquelles la

chambre des députés avait voté ayant entièrement
changé de nature , il est évident qu’elles doivent toutes
être soumises à une discussion nouvelle.

Si ce mode de voter la loi était adopté , il est c'air

que nous n’aurions jamais que des lois mal rédigées
et mal conçues, puisqu’une des branches de l’autorité
législative serait toujours privée du droit de les exa¬
miner dans leur ensemble, et d’en coordonner les dis¬

positions.

Il est facile de s’apercevoir, au reste, que, dans cette

c’rconstance, les ministres craignent que la chambre
des députés revienne de l’erreur dans laquelle elle acté

entraînée , et qu’ils veulent lui enlever jusqu’à la fa¬

culté de proposer des amendemens au projet désastreux
Soumis à son adoption.

On assure au surplus que la questiçn qui nous oc¬

cupe s’est déjà présentée à la chambre des pairs, et que
les membres de cette chambre ont pensé presque à l’una¬

nimité que le projet de loi amendé devait être soumis

en entier à la chambre des députés. Avant de rien

décider à cet égard, il serait au moins convenable

que les deux chambres adoptassent une règle com¬
mune , ne fftt-ce que pour empêcher le scandale de

voir une chambre interpréter la constitution dans
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un sens , tandis que
contraire.

l’autre l’inlrepréterait en sens

—Le journal des Débats, le 5 de ce mois, rapporte
un edit fulminant du cardinal Pacca , pro-secrétaire

d’état , camerlingue de la Sainte Eglise , contre toutes
les réunions secrètes , et notamment contre celle des

Francs-Miiçons. M. le cardinal défend d’instituer ou

de rétablir aucune de ces sociétés , sous quelque déno¬
mination que ce puisse être ; d’assister, même une seule

fois, à leurs séances ; d’avoir eu sa possession , ou dt^
garder auprès de soi aucun instrument , armoiries ,

emblèmes, statuts, patentes, ou tout autre objet qui
pourrait avoir le moindre rapport avec les exercices de
ces assemblées secrètes. Il ordonne à toute personne

qui serait instruite qu’il se tient de semblables réu¬

nions, d’en donner avis au gouverneur de Rome. Il pro¬
met au dénonciateur le secret le plus inviolable; s’il
fait partie de la société dont il révélera l’existence , il

est assuré de l’impunité ; bien plus ^on lui promet une
récompense aux dépens de ses associés. Le Saint-Père
ne veut pas qu’il soit retenu par la honte de violer son

serment , c’est un lien cTiniquité dont Sa Sainteté veut
qu’il soit dégagé, ni par celle de trahir scs compagnons

et ses amis , Sa Sainteté veut qu’il n’y ait à cela rien de
déshonorant.

M. le cardinal déclare que toute infraction à cet édit
sera puni de peines afflictives qui pourront être très-
graves, et de la confiscation partielle et même entière
des biens , meubles et immeubles des infracteurs ; il

« ajoute que cette confiscation sera prononcée en partie au

profit des juges et tribunaux qui auront concouru effi¬
cacement à la découverte et à la poursuite des délinquans.

Enfin, il adjuge d'avance au fisc tous les palais, mai¬

sons, jardins, enclos, dan« lesquels il sera prouvé
qu’il se tient des réunions de la nature de celle qu’il

défend , sauf aux propriétaires, s’ils n’ont point eu con¬
naissance du fait, à se pourvoir en dommages et inté¬

rêts contre les coupables , qui seront solidairement obli¬
gés de les indemniser.

Il nous semble qu’un pareil édit se recommande

V-
A
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assez de lui-même, et nous dispense de toute obser¬

vation ; nous ne pourrions certainement en faire au¬
cune qui ne fût au-dessous des sentimens qu’il inspire.

Ii ne doit point, au reste , nous causer une trop grande
surprise, On sait que ce n’est pas la première lois que

l’exemple de la violence et de l’immoralité noirs est
venu de Rome , et Sa Sainteté , depuis son retour dans

ses états , a déjà donné au monde chrétien plusieurs

petites leçons de ressentiment et d’animosité qui prou¬
vent assez que ce n’est point du Saint-Siège que les
fidèles doivent toujours attendre les exemples les plus
édifians.

— Si nos mœurs ne s’épurent pas, ce ne sera cer¬

tainement pas' la faute des hommes qui nous gouvernent.

Ils portentleursollicitude à cet égard jusqu'à s’occuper
de la toilette des dames , et à veiller qu’elles ne se

présentent pas en public, au moins en certains lieux ,
sans être ajustées d’une manière parfaitement décente.
Il paraît qu’il a été donné des ordres pour qu’on refusât
l’entrée du jardin des Tuileries à toute femme qui se

présenterait à la grille les bras nus ; on a vu du
moins des factionnaires ne pas vouloir laisser entrer
des femmes d’ailleurfe décemment vêtues , parce qu’elles

n’avaient pas de gants. Il faut bien se garder de rire
d’une pareille mesure et.de la trouver minutieuse ; on

sait que les petites précautions conservent les grandes
vertus, et l’on ne peut pas disconvenir que celle-ci ne
soit de nature à produire un grand et salutaire effet sur
les mœurs.

— Un pape ayant fait fermer à Rome les lieux pu¬

blics de prostitution, on vit sur la statue de Pasquin

écrit en grosses lettres : Laudate pueri Dominum. On
assure que la même inscription a reparu après la pro¬

mulgation de la bulle qui rétablit les jésuites.
_Nos journaux gardent toujours le silence le plus

édifiant sur les opérations ministérielles ; il n’en est

pas un seul qui ait eu le courage de rapporter les dis¬
cours prononcés à la chambre des pairs contre le projet

de loi qui doit rétablir la censure. On voit qu’ils regar¬
dent la liberté de la presse comme perdue, et qu’ils as¬

pirent au droit exclusif de mentir avec privilège.
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U A commission des pétitions de la chambre des dé¬
putés s’occupe en ce moment de l’examen d’une plainte
extrêmement grave, relative à un marché qui vient '

d’être passé dans les bureaux du ministère de la guerre ,
et duquel il résulterait une dilapidation lies deniers
publics d’environ six millions. Il paraît que le fait qui a
donné lieu à cette plainte , c’est l’adjudication de la

fourniture deé vivres-pain de l’armée à la compagnie
Ouvrard et Doumerc, à raison de 21 cent, par ration ,

préférablement à la compagnie Hellot, qui 'offrait de

faire les mêmes fournitures à 19 cent, et demi,' et qui
présentait, et au-delà , toutes les garanties exigées par
le cahier des charges. Le public, qui est déjàinstruit de
cette affaire, en attend l’issue avec une justeimpatience.
Il espère que, dans cette circonstance, la chambre des
députés se montrera digne de la confiance de la nation ,
en usant avec sagesse et fermeté du droit dont elle est
essentiellement investie, de veiller à la conservation
des deniers de l’Etat, et de livrer à l’action des lois

constitutionnelles tout-fonctionnaire qui se serait permis
d’en détourner l’emploi.

Une annonce , insérée dans la Gazette de France

du 16 de ce mois, avait fait croire à quelques personnes

que la chambre avait déjà appelé le ministre de la
guerre dans un comité seoret : nous pouvons affirmer
qu’il n’en est rien.

— Au moment où le ministère s’occupe, avec une si
honorable persévérance , du rétablissement de la cen¬

sure , nos lecteurs ne seront peut-être pas fâchés de
connaître les instructions que le chef de cette institution

libérale donnait à ses subordonnés sons le dernier gou¬
vernement , et l’esprit dans lequel il leur enseignait à
exercer leur noble ministère. Nous avbns sous les yeux
deux directions, que M. le'baroride Pommereul avait

faites, l’une pour les imprimeurs, et l’autre pour les

censeurs. Nous regrettons que l’étendue de ces pièces
ne nous permette pas de les rapporter en entier mais
nous allons eh faire l’analyse, et nous citeroùs textüel-

Bali. — N*. 11. • "
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lement les passages qui nous paraissent les plus reinar-*

quables.
L’objet que se propose M. de Pommereul, dans les

instructions qu’il donne aux imprimeurs, c’est d’em¬

pêcher qu’aucune espèce d’ouvrage n’échappe à l’opé¬
ration de la censure, et qu’il ne paraisse dans le monde
aucun écrit incirconcis. On ne saurait croire jusqu’où

il porte pour cela la prévoyance. Manuscrits , réim¬

pressions, livres d’église et de prière, ouvrages pério¬
diques, catalogues, agenda, notes, registres, adresses,
cartes de visite, etc. etc. etc. , rien n’écliappe à son

attention ; il est pour la censure une véritable provi¬

dence ; il détermine, avec la précision la plus rigou¬
reuse, tous les devoirs des imprimeurs avant , pendant

ou après l’impression de toutes sortes d’ouvrages, depuis

la simple carte de visite jusqu’au manuscrit le plus

important; en un mot, il prend ses mesures pour
pouvoir toujours dire quel est l’emploi actuel de toutes
les presses.

Voici la première instruction qu’il donne aux impri¬
meurs, sur les manuscrits : a Aussitôt qu’un imprimeur

» reçoit des mains d’un auteur le manuscrit de son
35 ouvrage , il doit en prendre lecture, pour se con-
55 vaincre qu'il ne renferme rien qui puisse porter
55 atteinte aux devoirs des sujets envers le souverain.

55 Cet examen préliminaire est une espèce de censure

55 que l’imprimeur exerce , et à laquelle il doit se livrer
» avec le sentiment intime delà noblesse de son état

55 et de l’importance de ses fonctions. Il doit donc, sans

a hésiter, et tout calcul d’intérêt mis à part, refuser

35 son ministère pour la promulgation d’un livre qu’il a

55 jugé pernicieux. 55 En lisant ces paroles remarqua¬
bles d’un grand inquisiteur de la censure, on aime à
se représenter un imprimeur, mutilant, dans l’intérêt
du souverain et sous les yeux des auteurs, les œuvres
immortelles d’un Buffon , d’un Pœusseau , d’un Mon¬

tesquieu , ou de tel autre de nos grands écrivains ; et
l’on ne peut s’empêcher de convenir que cet imprimeur
n’exerce effectivement des fonctions très-hautes, et sur¬
tout éminemment utiles et raisonnables.

M. de Pommereul entre ensuite dans le détail des

autres devoirs des imprimeurs, tant à l’égard des ma¬

nuscrits que des autres ouvrages d’impression; et, après
avoir bien pris ses précautions pour que rien ne puisse
éviter le fatal ciseau , il termine par ces considérations

générales, écrites avec un air particulier de franchise
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et de bonne foi, et bien faites peur honorer les senti - 1
mens de leur auteur : a. Les vues libérales et bien fai—

33 santés de Sa Majesté ne tendent qu’à rendre à la
33 plus belle découverte de nos temps modernes tout

>3 son lustre et toute sa dignité. Dans ses intentions,
33 les imprimeurs, associés à l'enseignement des bonnes
33 doctrines , auxiliaires utiles des hommes de lettres
33 et des savans , rempliront dans la société une sorte

>3 de ministère d’autant plus important, qu'il assure

33 la libre communication des esprits , la propagation
33 des lumières et le maintien des maximes nationales.

33 M. le directeur général s’estime heureux d’avoir été
33 appelé , par le choix honorable du souverain , à diri-

33 ger cette noble profession, et il se glorifiera d’avoir

33 à lui rendre compte du bon esprit dont elle sera dé-
33 sormais animée, et à désigner à sa bienveillance les

33 imprimeur» qui auront bien mérité de la patiie et
33 des arts. 33

On voit que ce n’est pas seulement d’aujourd’hui
que l’on a considéré la censure comme favorable à la

liberté de la presse ; et tout ce que M. le ministre de
l’intérieur a pu dire à cet égard, est certainement jus¬
tifié par les réilexions que je viens de citer du ministre
de la censure sous Bonaparte.

M. de Pommereul est beaucoup moins précis et
moins circonstancié dans les instructions qu’il adresse

aux censeurs que dans celles qu’il donne aux impri¬
meurs ; cette différence était commandée par les conve¬
nances : les lumières .de MM. les censeurs lui indi¬

quaient assez qu’il n’avait pas besoin d’entrer dans de
glands détails pour leur faire comprendre les intentions
bienfaisantes de l’Empereur; aussi se tient-il à leur

égard dans des généralités ; il a soin seulement que ces
généralités embrassent tout; après quoi, il ajoute :
« L’intention libérale de Sa Majesté est qu’à ces ex-
33 ceptions près , la presse jouisse d’une entière liberté. 33

— On dit que lè ministère cherche à faire supprimer

la liberté de la presse, par la crainte de l’abus que nous

pourrions en faire. Il nous semble qu’un moyen in¬
faillible de savoir si cette crainte est fondée , serait

d’examiner qui, depuis six mois, a le plus usé de cette
liberté, dans l’intérêt des lois, du bon ordre et de la
morale publique, des ministres, ou de la nation. Nous

avons beaucoup de peine à croire que le résultat de

cet examen fût à l’avantage des ministres ; et s’il était

fait avec une sévère impartialité, on finirait peut-êtra
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par trouver que la censure est beaucoup moins néces¬
saire pour les hommes qui la repoussent que pour ceux

qui la demandent.

— Nous avons annoncé, dans l’un de nos Bulletins,

quç. plusieurs membres du parlement de Paris avaiènt

protesté contre la constitution du 4 juin : voici une

lettre de M. de G... , ex-président de l’ancien parlement
de ***, écrite , le 12 juillet dernier, à M. le maire

de C..., qui prouve que M. l’ex-président ne reconnaît
pas non plus notre nouvelle constitution , et qu’il consi¬
dère la féodalité comme se trouvant rétablie de plein

droit depuis le retour des Bourbons, et nonobstant
toute ldi contraire.

« Mon fils me mande, monsieur, qu’il part pour
» le c..., ou il va passér, quelques jours, avec sa
» femme, je ne doutes, nullement, de la réception
» qui leur aura été faite , ils auront étés reçus comme

» représentans, naturellement, le seigneur et étant

33 des autres lui même. J’a y d’autant lieu de le croire

» que je scay, qu’à St. erblon , la garde national/e
» s’est mise Sous les armes pour recevoir M lle de n... ,
» et qu’elle y a été .Reçue avec tous les honneurs imuza-

» ginables et mes enfans avaient plus de droit a une
» pareille Réception , dans ma terre , qu’elle a cha-
33 teauretard dont son père n’était, même, pas seigneur.

33 La première lettre que jé recevra^ de mes enfans me
33 donnera des détails sur la feste qui aura eu lieu, on

n aura dansé, mon cidre aura coulé peur les pa/sans et
>3 mon vin , pour vous, monsieur, et les notables de la

33 paroisse, je ne le regrefé point, je suis, seulement,
33 désol/é que la santé de rua fille m’ait retenu ici et

33 m’ait empêché de joindres mes transports, mes acla-
>3 mations aux vôtres et de crier , avec vous , en cœur,

33 vive le r oy. Recevez en tous mes regrets et ne dou-

» tez pas des sentimèns avec lesquels, je suis, Monsieur,

33 Votre serviteur,'

33 Signé : le,président de G... 33

Je viens de transcrire la lettre de M. l’ex-président

avec la plus scrupuleuse exactitude. Cette pièce était
trop curieuse pour que je m’avisasse d’y faire les moin¬
dres changemens ; et d’ailleurs les petites irrégularités

qu’elle présente dans la forme, ne font que mieux res¬
sortir le mérite du fond. On remarquera peut-être que

M. le président n’est pas très-fort sur l’orthographej
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mais aussi comme il parait bien savoir son droit féodal !

Comme il se montre instruit des privilèges de sa terre
et de sa prééminence sur celle de mademoiselle de N... !

Et puis, comme il est généreux envers ses sujets!
Comme il se réjouit de voir couler pour eux son cidre

et son vin ! On peut prévoir déjà qiie si la contre ré¬

volution arrive heureusement à sa fin, et qu’elle replace
M. de G... sur son trône de le C... , son gouvernement
sera tout-à fait paternel , et qu’on ne verra sous son

règne que des sujets heureux. Certes , quand on se

montre si bon seigneur que M. l’ex-président de G.... ,

on est bien pardonnable de ne pas savoir l’orthographe;
et d’ailleurs , est-il de la dignité d’un seigneur de savoir
l’orthographe ? Il n’y a que la manie de* innovations et

la fureur de6 systèmes qui aient pu déterminer les

hommes d’un certain rang à apprendre l’.orthographe ;
et tout doit nous faire désirer de voir renartre l’âge heu¬
reux où les seigneurs ne savaient pas même lire.

Il parait que les choses ne se sont pas passées au C..
au gré des désirs de M. le président. M. le maire, qui
parait avoir sur la restauration d’autres idées que son
seigneur , n’a pas cru devoir faire tirer le canon pour

recevoir son fils et sa bru ; il n’a point envoyé la garde
nationale à leur rencontre, on n’a point dansé, on n’a

point bu le cidre de M. le président, et les nobles en-

fans du seigneur légitime ont été reçus comme dès
bourgeois. O temps ! ô moeurs !

— Il parait, depuis le commencement de ce mois ,

un Journal intitulé : Journal général de France. On

dit que le plan de ce Journal ai été conçu dans le mi¬
nistère ; qu’il est rédigé sous son influence, et destiné à

défendre ses opérations : sa devisé semblerait justifier
cette assertion. On sait que les mots vérité ^ impar¬

tialité, franchise , sont devenus lés expressions les plus
familières des ministres ; et s’ils fondaient un Journal,

ils ne pourraient manquer d’en composer lèur épigra¬

phe. Mais à quel fin auraient-ils créé le Journal général
de France? Tous ceux qui existaient déjà n’étaient-ils
pas les journaux du ministère? Né sont-ils pas tous à
ses ordres , et toujours disposés à publier ou à taire

tout ce que les ministres désirent qù’on taisé ou qu’on
publie ?

— Quand la philosophie se plaignait des vices de nos
institutions et en demandait la réforme, on ne cessait

de déclamer contre elle ; aujourd’hui que tous'ses effort»

tendent à les défendre ; on déclame plus que jamais
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Contre la philosophie. On l’accuse d’orgueil, d’insubor-*
dination, d’esprit de système; et, tandis qu’on reproduit
contre elle tous les lieux communs auxquels elle a tou¬

jours été en butte , on ne cesse de -vanter le passé aux

dépens du présent, on mine sourdement les institutions
nouvelles , et l’on s’efforce de ressusciter les anciennes.

Nous demanderons quel est le moyen de concilier les

reproches qu’on fait aujourd’hui à la philosophie , avec
ceux qu’on lui adressait autrefois, et quels sont les

hommes qu’il faut accuser d’esprit de système , de ceux
qui défendent des lois existantes en harmonie avec l’état
actuel de nos moeurs et de nos lumières , ou de ceux

qui voudraient faire revivre des lois abrogées , oubliées
et contraires à toutes les idées actuellement reçues ?

— Tandis que des nouvelles de Madrid annoncent
que les adresses de félicitation continuent d’arriver au

Roi , de toutes les parties du royaume, on apprend de

Cadix que le capitaine-général de la province de ce

nom vient de faite une proclamation , dans laquelle il
déclare que se considérant comme en état de guerre (sans
doute avec les habitans ), il va nommer une commission

militaire pour faire punir, avec la célérité que les cir¬
constances exigent, les perturbateurs et les traîtres qui
parleraient directement ou indirectement contre la sou¬
veraineté de Ferdinand VII ,ou qui refuseraient d’obéir

aveuglément aux ordres de ce monarque.
—L’abondance des matières ne nous a pas permis

de rapporter , dans le dernier Bulletin , une lettre de
l’empereur Alexandre, qui nous semble extrêmement

digne de remarque : elle est adressée à M. le comte de
Romanssow , son ministre des affaires étrangères , qui
lui avait demandé sa démission.

a Comte Nicolas Petrowicsh , en conséquence de la

demande que vous m’avez faite pendant mon absence ,

et que vous avez renouvelée récemment, je vous dé¬

charge du soin des affaires que je vous avais conliées.
Vous connaissez assez le cas que je fais de vos services,

pour juger combien il m’en coûte de me rendre à vos

désirs à cet égard : j’espère qu’aussi tôt que votre santé
vous le permettra , votre amour pour la patrie vous dé¬

terminera à lui être encore utile par votre savoir et votre
expérience. Recevez, à cette occasion , l’expression
réitérée de ma reconnaissance , pour tous les services
que vous lui avez rendus, et l’assurance de mon inva¬
riable estime. »

Qn ne saurait trop admirer le tour noble et délicat
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de ces remerciemens; ils contrastent d’une manière bien

honorable pour l’empereur Alexandre , avec le langage

intéressé dont se servent la plupart des princes, parli-

cuiièrement dans le midi de l’Europe. A Turin, à Rome,
à Madrid, un prince remercie son ministre des ser¬

vices qu’il a rendus à sa personne sacrée; à Pétersbourg,
et dans la plupart des états du nord , les chefs des
gouvernemens trouvent plus noble de s’oublier eux-

mêmes, et de ne voir que le bien fait à la patrie.

En cela, il faut convenir que les souverains du nord
montrent non-seulement une ame plus élevée , mais
encore un esprit beaucoup plus sage et plus éclairé que

quelques souverains du midi ; ils ne trouvent point
qu’un prince s’abaisse et compromette son autorité

en cédant aux progrès des lumières et de la civilisation.

On ne voit point chez eux de petits brouillons, de petits
intrigans s’affubler des bizarres vêtemens des hommes

du treizième siècle, s’armer de rondaches et de per-
tuisanes , et former une ridicule croisade contre l’opi¬

nion publique et la marche irrésistible de l’esprit

humain. S’il existait dans leurs états une ligue aussi
insensée, on ne les verrait point se mettre à sa tête
( comme en Espagne) ; ils savent que la conduite la plus

sûre et la plus honorable pour les princes c’est de céder

à l’influence des mœurs et de l’esprit public; et, tant
qu’ils resteront fidèles à ces nobles et sages principes,
ils seront sûrs d’éviter les révolutions au-devant des¬

quelles certains princes du midi semblent se précipiter.

— Le superbe édifice du Val-de-Grâce va, dit-on,

être rendu à sa destination primitive ; des religieuses
doivent y remplacer les militaires malades ou blessés;

on aura soin auparavant, sans doute, de purifier l’é¬

glise, et d’exorciser les salles par d’abondantes asper¬
sions d’eau bénite.

— On a récemment traduit de l’anglais une petite

brochure d’un très-grand intérêt. C’est un résumé de
témoignages donnés devant un comité de la chambre des

communes sur la traite des nègres. L’auteur examine
successivement dans trois chapitres différens; i°. quelle
idée on doit se faire des Africains ; 2 °. comment ils

sont faits esclaves; 3°. comment ils sont traités à bord

des vaisseaux sur lesquels ils sont transportés dans les
colonies européennes. Il résume , dans un quatrième

chapitre , les faits rapportés dans les trois premiers , et
il conclut pour l’abolition de la traite.



( 7 2 )

Les faits relatés dans ce petit écrit sont appuyés sur

des témoignages nombreux, et qui paraissent irrécu¬

sables : ces faits sont tels qu’il est impossible, après les
avoir lus, de se défendre d’une sorte d’horreur pour

l’infâme trafic contre lequel l’auteur réclame. On se
demande d’où peut venir, en France, l’espèce d’assenti¬

ment que l’opinion publique donne à ce commerce , ou

du moins l’indifférence avec laquelle elle le souffre,
de crois que l’ignorance où nous sommes de la manière

dont il se fait, entre pour beaucoup dans nos dispositions

à cet égard -, mais je crois que notre tolérance vient sur¬

tout des efforts que fait le gouvernement anglais pour
obtenir son abolition. Rien ne nuit plus, dans notre

esprit, à l’intérêt qu’inspirent les nègres, que l’extrême

commisération que leur témoignent les Anglais. Nous
avons beaucoup de peine à croire à cette pitié des An¬
glais pour les Africains, et notre incrédulité est peut-

être assez naturelle, quand nous considérons la manière
impitoyable dont iis ont traité nos prisonniers sur leurs

affreux pontons. Le peuple anglais ne mérite point
qu’on croie aux sentimens d’humanité qu’il fait éclater
pour les noirs , quand il a traité les blancs avec tant de

barbarie. Cependant , il ne faut pas que son inhumanité
envers nous nous rende cruels envers d’autres peuples.

Prenons garda que les préventions qu’il nous a inspi¬

rées , dans la dernière guerre, ne nous fassent pas faire

autant de fautes que le ridicule engouement que nous

avions pour lui avant la révolution. Les principes libé¬
raux qu’affiche son gouvernement lui acquièrent en

Europe une popularité qui peut nous devenir funeste.
Ne soyons pas, si l’on veut, les serviles imitateurs de

l’Angleterre; cependant n’approuvons pas une chose ,
par cela seul que l’Angleterre là condamne; abandon¬
nons des idées que le monde entier réprouve, suivons
les progrès des lumières , et méritons , sous tous les
rapports , l’estime des nations civilisées.

— M. Méhée-Delatouche vient de dénoncer au Roi,

dans une lettre très-éloquente, les actes arbitraires com¬
mis par les ministres depuis la restauration. Le tableau

qu’il fait de ces actes est fort énergique ; il n’a d’autre
défaut que d’être extrêmement incomplet.

D.r.
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Paris, 23— 3o septembres 18 i4•

Nous avons commis, dans notre dernier Bulletin , unô

erreur que nous devons réparer dans celui ci. Nous

avons désigné Mi le baron de Pommereul comme l’au¬

teur de l’instruction pour les imprimeurs, dont nous

avons fait l’analyse. Nous nous sommes trompés en

cela : cette instruction est du 23 juin 1810 : et M. dë

Pommereul n’a été nommé à la direction générale de la

librairie qu’en 1811. Elle appartient donc à M. le comte

Portalis : nous nous empressons de ledéclarer ici , afin

que M. le comte ne soit pas plus long-temps frustré de

l’honneur que lui fait une oeuvre si pleine d’idées libé¬
rales.

—Le projet de loi destiné à faire considérer les Belges

comme étrangers, et à leur rendre même la qualité de

Français plus difficile à acquérir qu’aux étrangers ,

vient d’être adopté par la chambre des députés , à la

grande édification , sans doute, des puissances étran¬

gères pour qui cette loi semble avoir été faite , mais au

grand scandale de beaucoup de Français qui cherchent

vainement quel motif on peut, avoir eu pour repousser

du sein de la France et traiter plus rigoureusement que

les peuples avec lesquels nous avons été long-temps en

guerre , des hommes qui, depuis vingt ans, versent leur

sang pour notre défense, contribuent à notre gloire, nli-
BulL— N°. i2.
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mentent notre trésor , et nous donnentles plus grandes

preuves d’attachement ; des hommes qui, depuis vingt

ans, sont nos compatriotes, auxquels nos lois assuraient

ce titre, qui parlent notre langue , qui ont adopté nos

mœurs , nos usages , nos habitudes , et qui desiraient,

en grand nombre , demeurer nos frères , et continuer

d’offrir à notre patrie le'tribut de leurs fortunes , de

leurs talens , de leur industrie et de leur amour. Toutes

ces considérations pouvaient faire desirer au gouverne¬

ment anglaisque la France résistât à leurs vœux , et les

traitât en ennemis , afin que notre injustice les aigrît et

les détachât de nous : mais plus les Anglais étaient inté¬

ressés à nous faire commettre cette faute , plus nous de¬

vions l’éviter ; et il est bien humiliant pour nous d’avoir

ainsi sacrifié la justice et nos intérêts à la politique du

cabinet de Saint-James. Au reste, le tort que l’on vient

de contracter envers les Belges n’est nullement celui de

la nation; et , quelque rigoureuse que soit la mesure qui

vient d’être prise à leur égard, nous sommes bien cer¬

tains qu’elle ne leur inspirera pas le moindre doute sur

les sentimens d’affection et d’estime que la France leur
conserve.

( Paragraphe supprimé par la censure. )
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( Lignes supprimées par la censure . )

— Un dieu , un roi , une foi , une loi , tel est la

devise que M. le maire de Lyon a fait inscrire sur

l’une des portes de cette ville, à l’occasion de la visite

que M. le comte d’Artois vient , tout récemment, de

faire aux Lyonnais. Cette inscription avait déjà existé

autrefois sur la même porte ; et M. le maire , en l’y

faisant reparaître, a voulu sans doute faire entendre au

prince qu’il avait envie de flatter , que depuis le re¬

tour de son auguste famille, les Français étaient reve¬
nus aux anciennes maximes de la monarchie. En cela

M. le maire de Lyon n’a pas mieux interprété le sens et

l’effet de la restauration que ne l’avaient interprété ,

dans une autre circonstance , MM. les marguilliers de

Paris , et que ne l’interprètent tous les jours cette foule

de courtisans ambitieux qui voudraient que le retour

à l’ordrene fût que le retour à tous les abusdont ils pro¬

fitaient autres fois. Le rétablissement des Bourbons sur

le trône de France n’est nullement le rétablissement

de l’ancienne monarchie : c’est une vérité qu’on ne s’au¬

rait trop rappeler , parce qu’on ne cesse de la mécon¬

naître. La monarchie française vient d’être réconstituée

sur des bases toutes nouvelles : le roi n’est plus investi

des mêmes pouvoirs ; il n’exerce point la puissance lé¬

gislative. Placer son autorité avant celle des lois, comme

le fait M. le maire de Lyon , dans sa devise , c’est donc

évidemment renverser l’ordre actuellement établi dans
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les pouvoirs, et énoncer une maxime tout-à-fait incons¬

titutionnelle. Qu’entend d’ailleurs M. le maire par les

mots une foi , une loi ? N’y a-t-il qu’une loi qu’on

doive respecter? N’y a-t-il qu’une foi qu’on doive souf¬

frir , et ces mots sont-ils une déclaration de guerre à

quiconque aurait d’autres opinions religieuses que celles

de M. le maire , ou qui ne respecterait pas la devise

qu’il a l’air de nous donner comme une loi? De quelque

manière qu’on envisage cette devise , il est impossible

de ne pas la trouver fort inconvenante ; et M. le maire

l’a d’autant plus mal choisie , qu’en qualité de magis¬

trat, il devait être le premier à donner l’exemple du

respect pour nos nouvelles institutions. Mais il est sur¬

tout fort répréhensible de l’avoir fait inscrire sur un mo¬

nument public; parce qu’en la plaçant ainsi, ce n’est

plus lui seul qui parle, ce sont les habitans de Lyon à

qui il fait faire , certainement sans leur aveu, une pro¬

fession de foi très-illégale , et qu’il met en quelque sorte

en insurrection contre la charte constitutionnelle.il se¬

rait à desirer, ce semble, que M. le maire fût invité à

faire disparaître sa devise du lieu où il l’a placée.

—Ou vient de voir, dans l’analyse des procès-ver¬

baux de la chambre des pairs , précédemment rappor¬

tée, que la chambre, en votant, dans sa séance du i3

septembre , sur la proposition de la chambre des députés

relative à la liste civile , avait cru devoir y faire plu¬

sieurs amendemens. Ces amendemens , qui ont été pré¬

sentés depuis à la chambre des députés , n’ont point été

adoptés par elle, et l’on assure qu’elle a de nouveau en¬

voyé sa propositiou à la chambre des pairs, à l’effet,

sans doute, de la déterminer à renoncer aux change¬

ons qu’elle lui a fait subir. Si cette chambre persiste.
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dans sa résolution , la proposition de la chambre des

députés sur la liste civile ne pourra recevoir aucune

suite , et le roi se trouvera dans la nécessité de prendre

tout-à-fait l’initiative à cet égard , et de présenter lui-

même aux chambres un projet de loi sur la liste civile.

—Le cours des effets publics , qui s’était élevé de j 5

à 80 fr. pendant la discussion du projet de loi sur le

budget, est rapidement descendu de 30 à 72 , depuis

que ce budget, qui devait commencer en France l’ère

du crédit public , a été adopté par la chambre des dé¬

putés. Nos publicistes s’évertuent pour deviner la cause

de cette baisse et de cette baisse précipitée , et ils ne

savent trop à quoi les attribuer. Quelques personnes

pensent que M. le baron Louis pourrait seul donner à

cet égard des explications satisfaisantes; mais c’est là ,

dit-on, le secret de M. le baron ; et il est probable

qu’il ne le trahira pas.

—Une ordonnance du 27 de ce mois vient d’assurer

la conservation des établissemens formés à Paris , aux

Loges et aux Barbeaux , pour l’éducation des jeunes or¬

phelines de la légion d’honneur , établissement dont la

suppression avait été ordonnée par une ordonnance

précédente. Le roi a voulu s’assurer personnellement

si les ressources de l’état ne lui permettaient pas de

conserver une institution si éminemment nationale; et

c’est par suite du compte particulier qu’il s’est fait

rendre , à cet égard , par le ministre de sa maison mili¬

taire , qu’il en a décrété le maintien. Félicitons-nous

mille fois d’avoir un monarque doué d’une ame assez

forte et assez élevée pour ne pas craindre de revenir Sur

ce qui a été statué , et de rectifier ainsi les erreurs des

ministres j lorsque l’intérêt de ses peuples l’exige.
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— Nous nous étions plaints , dans l’un de nos pre¬
miers numéros, de ce que la police souffrait que les

marchands d’estampes étalassent , dans les rues , des

gravures contraires aux mœurs et à l’honnêteté pu-

Uiq ne. M. le directeur-général , averti de ce scandale ,

et voulant le faire cesser , avait fait saisir un grand
nombre de ces images obscènes , et les avait transmises
àM. le procureur du roi, en l’invitant à en poursuivre

juridiquement les auteurs et distributeurs. M. le pro¬

cureur-général près la cour royale avait adressé, à ce
sujet , à M. le procureur du roi , une lettre très-pres¬

sante : « Depuis long-temps, lui écrivait-il , cette li¬

cence, toujours croissante , et de plus en plus scanda¬

leuse , exigeait l’emploi de moyens répressifs. Il est

temps de rappeler au respect de la morale et de la dé¬
cence , par des exemples de sévérité tels que le com¬
portent les lois et la gravité des désordres qu’il s’agit de
réprimer. Je vous prie de suivre l’instruction de ces af¬

faires avec la plus grande activité , etc. »
Les auteurs et distributeurs des gravures dénoncéeé

ont été traduits en police correctionnelle. On pense ,
sans doute, que nos magistrats se sont empressés de faire
un exemple que l’intérêt des mœurs semblait léclamer

si impérieusement. On se trompe : le tribunal de police
correctionnelle , considérant qu e plusieurs des prévenus

avaient déposé à la direction de la librairie les carica¬

tures qui donnaient lieu à la plainte portée contre eux,
et'qu’il ne leur avait point été défendu de les publier, a

pensé qu’il n’y avait pas lieu à sévir, et il les a tous dé¬
chargés de la prévention Ce jugement a été rendu sur
les conclusions de M. Roussial , substitut de M. le pro¬

cureur du roi, qui n’a demandé , contre les prévenus ,

l’application d’aucune peine, par le motif a que leur
s» véritable intention a été de tourner en ridicule legou-

» vernement odieux qui vient de finir , et l’homme qui,

» pendant long-temps, avait fait le malheur de la
» France et de l’Europe. »

On ne sait trop ce qti’< n doit le plus admirer ici , ou
de l’administration qui laisse publier des gravures obs¬

cènes , ou du tribunal qui croit, ne pas devoir réprimer

un délit , parce que la police a négligé de le prévenir ,

ou du magistrat qui prétend que la justice ne doit point
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se formaliser de ce délit, parce qu’il tend à tourner le
dernier gouvernement en ridicule. Mais s’il est permis
d’outrager les mœurs pour un pareil motif, pourquoi la
même cause ne servirait-elle pas d’excuses à des délits
plus graves ; et où sera-t-on obligé de s’arrêter dans la
censure qu’on permet de faire du dernier gouvernement?
Il faut convenir que la doctrine que professe ici M. le
substitut semble moins appartenir à un magistrat qu’à
un courtisan.

— Oncontinue à s’entretenir de l’affaire relative à la
fourniture des vivres-pain de l’armée de terre, dont
nous avons dit un mot dans notre dernier bulletin.
Quelques personnes prétendent que la décision de cette
affaire doit nous apprendre si la responsabilité des mi¬
nistres n’est pas un vain mot , et si la charte Constitu¬
tionnelle offre de véritables garanties à la nation. 11 ne
faut point s’étonner alors de la sollicitude avec laquelle
on s’en occupe.—La même affaire parait devoir donner
lieu , sous un autre rapport , à des discussions impor¬
tantes sur l'adoption d’un s’ystème fixe pour les appro-
visionnernens de l’armée et tout le royaume ; c’est ,
comme on voit, un grand intérêt de plus qui s’y rattache.

— Quelque personnes se plaignent que la loi de la
conscription , qui a été abolie par la charte, est encore
exécutée dans l’une de ces dispositions les plus odieuses.
Elles assurent qu’on fait payer, sans miséricorde , aux
parens des conscrits réformés pour défaut de taille ou
pour cause d’infirmité ou de difformité , les sommes
auxquelles ils ont été taxés par le dernier gouvernement
à tilre d’indemnité de réforme. En rapportant ce fait ,
nous ne prétendons ni l’affirmer ni le juger.

—Nous recevons une lettre de Bruxelles , qui con¬
tient les détails suivans : a Les fausses mesures des
ministres français ont fait rentrer en Belgique un grand
nombre de militaires belges qui étaient au service ds
France ; l’injustice de la loi sur les naturalisations ne
contribue pas peu à cette désertion. Je viens encore de
voir tout-à-l’heure un chef de bataillon, du régiment
de...., qui vient d’envoyer sa démission , et qui devient
lieutenant-colonel dans un régiment belge. Tous les
olftciers belges au service de France sont sûrs , en re-
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venant ici, de conserver leur grade et d’avoir une solde
beaucoup plus forte. »

— Le journal officiel de la Belgique nous apprend

que les Belges , en cessant d’être Français , sont deve¬
nus tout-à-coup assez raisonnables pour pouvoir jouir
sans danger de la liberté de la presse. Elle vient de leur

être accordée par un arrêté du prince d’Orange , du 2.3
de ce mois , sans autre restriction que la responsabilité

desauteurs et des imprimeurs. Tout imprimé qui pa¬
raît sans le nom de l’auteur ou de l’imprimeur , et sans

la désignation de l’année et du lieu de sa publication ,
est considéré comme libelle , et l’éditeur ou le colporteur
doit être poursuivi comme s’il en était l’auteur, llsuffit,

pour pouvoir entreprendre im journal, ou continuer
ceux déjà en circulation, de s’être muni de Fautorisa-

tion du prince ; et cette condition , qui n’est que de

forme , n’est pas même exigée pour les journaux pure¬
ment littéraires. Voilà toutes les précautions qu’on a

cru nécessaire de prendre en Belgique pour prévenir
les abus de la presse ; et , quoiqu’on ne l’ait pas placée
sous la sauve-garde de la censure, on ne paraît pas

craindre qu’elle dégénère en licence : aussi les Belges
ne portent plus la dénomination de Français ; et c’est
Un grand point.

( Lignes supprimées par la censure. )

— Les journaux de la Belgique annoncent que la

nation espagnole est aujourd’hui divisée en trois grands
partis; les réfugiés en France, qu’ils appellent los

Josephinos ; les partisans des Cortès et de Charles IV,

qu’ils désignent par le nom de Liberales , et les parti¬
sans du roi Ferdinand , qu’ils qualifient los Serviles.

—Le rétablissement de la loi martiale dans l’ile de

Léon, et les commissions militaires en permanence à

Cadix, expliquent maintenant, d’une manière évidente,

la cause de ce torrent de félicitations qui ne cessent de

fondre de toutes les provinces d’Espagne sur le trône de
Ferdinand.

D r
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